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Mon cher ami, — " J'apprends, m'écrivez-vous, que

vous êtes de retour d'un voyage dans les provinces

maritimes, et que vous étiez à la Grand-Prée juste

au jour anniversaire de l'expulsion des pauvres

Acadiens. Que n'étais-je auprès de vous pour parta-

ger les émotions que vous avez dû ressentir en visi-

tant le site du village, du cimetière et de l'église,

d'où les infortunés Acadiens furent forcés, l'épée dans

les reins, de prendre le chemin de l'exil ! Faites-moi

donc du moins part de quelques-unes de vos impres-

sions, de ce que vous avez vu, observé, de ce qui vous

a le mieux redit le passé de l'Acadie. Que reste-t-il

des ruines de l'ancien Port-Royal, des forts Beausé-

jour, Beaubassin, etc.? Tout ce que vous m'appren-

drez aura pour moi de l'intérêt.
"

Mon cher ami, vous m'écrivez comme si je revenais

de l'Acadie les mains pleines de dépouilles archéolo-
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giques. Détrompez-vons, je n'ai fait qu'une excur-

sion de touriste, et n'ai guère rapporté que des

impressions et des notes de voya«;e. Mais, puisque

vous le désirez, les voici : je les transcris de mon
carnet, et vous les envoie telles que je les ai prises au

vol de la pensée, un peu comme ces pluviers que je

voyais abattre par les chasseurs dans les joncs de la

rivière Gaspareaux.

La seule étude qui mérite votre attention dans ce

journal de voyage, est le récit de la dispersion des

Acadiens, rédigé d'après des documents dont les uns

sont entièrement nouveaux, les autres peu connus.

Québec, ce 15 décetnbre 1885.
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DÉVAXGÉLINE

CHAPITRE PREMIER

Do Québec à Campbellton. -Les Micmacs do Ristigouche. -
Souvenirs d'enfance. — Combat naval de 1760. — Le collège
de Memiamcouk.

Départ de Québec à huit heures du matin, le 1er
octobre. —Je ne sais plus quel auteur a dit :

" Je ne
connais pas de plaisir plus triste que celui des
voyages.» Rien de plus vrai, si le voyageur n'a pas
un but arrêté. Il a beau changer de scène, chevau-
cher, comme on disait au temps de Boileau,

" L'enmii monte en croupe et galope avec lui."

Aussi ai-je bien eu le soin de donner un sens à
l'excursion que j'entreprends. J'irai voir la Grand-
Prée, le pays d'Evangéline, et les colonies acadiennes
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qui fleurissent aujourd'hw' heureuses et grandissantes

comme avant leur dispersion, non loin du bassin des

Mines, sur les bords du Peticoudiac et du Memram-
couk. J'irai prier sur la tombe de l'abbé Sigogne, à

la baie Sainte-Marie, et je reviendrai par le golfe

Saint-Laurent, en faisant escale dans les principaux

ports acadiens des îles et de la baie des Chaleurs.

Le train expresa de VTntercolor.ial longe à toute

vitesse les falaises de Lévis, et découvre les divers

points de vue du port de Québec: l'île d'Orléans,

avec ses coquettes maisons échelonnées sur ses hau-

teurs, ombrées çà et là de massifs d'arbres, la nappe de

neige du saut de Montmorency, les prairies de Beau-

port, et au-dessus de tout le paysage, le cap crénelé,

la vieille forteresse, avec- sa ceinture de murailles,

et sa forêt de mâts à ses pieds. Tout familiers que

sont les Québecquois avec leur paysage, ils ne s'en

lassent jamais ; ils permettent volontiers aux tou-

ristes de l'admirer en pR3sant, mais ils se réservent

de l'admirer toujours.

Arrivé à Campbeliton à 7 heures du soir. — Camp-
bellton, village anglais, à 305 milles de Québec, et

situé au fond de la baie des Chaleurs, sur la rivière

Ristigouche, qui sert ici de frontière entre la province

de Québec et celle du Nouveau-Brunswick. De l'autre

côté de la rivière, s'élève le village sauvage de Sainte-

Anne de Ristigouciîe, sur un étroit plateau resserré

entre l'eau et les montagnes.
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Je m'arrête ici quelques jours, afin de voir de près

ces bonnes familles micmaques, dont le souvenir se

mêle à mes premières impressions d'enfance. Il me
semble encore voir passer leurs longues files de

canots d'écorce au bord de la grève. Leurs petites

flottilles de quinze ou vingt pirogues ne doublaient

pas la pointe de la Rivière-Ouelle sans s'y arrêter,

car, comme je l'ai déjà dit ailleurs, ^ les sauvages

ont toujours affectionné ce promontoire couvert de

bois, où ils avaient abondance de chasse et de pêche.

Ils traînaient leurs embarcations sur le sable du

rivage, et y dressaient leurs cabanes pour quelques

jours. La fumée de leurs feux, que nous apercevions

au-dessus des arbres, nous avertissait de leur pré

sence. Ils ne tardaient pas à descendre au manoir,

attirés surtout par les cadeaux que leur faisait ma
mère, qui avait pour eux des prévenances de toutes

sortes, car elle a toujours eu, pour ces pauvres sau-

vages, une affection qu'elle ne négligeait eft aucune

occasion de nous communiquer.

J'ai encore présentes i\ l'esprit quelques-unes de ces

figures caractéristiques et étranges pour nous, avec

leurs traits osseux et le teint basané, leurs yeux

perçants et leurs longs cheveux noirs et plats. Leur

accoutrement n'était pas moins étrange que leur per-

sonne. Ils étaient le plus souvent tête nue ; la couverte

1— Une Paroiaae canadienne au X VII siècle.
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de laine dont ils s'enveloppaient, leur descendait

jusque au-dessous des genoux, et leurs pieds étaient

chaussés de mocassins. Les femmes portaient sur leurs

épaules des charges d'ustensiles en écorce et de paniers

de toutes grandeurs et de toutes nuances. En retour

des présents qu'elles recevaient, elles donnaient aux

enfants quelques-uns de ces petits paniers, qui nous

servaient de jouets entre nos heures d'école.

Un matin, on voyait la flottille, dont chaque canot

était chargé de cinq ou six sauvages, prendre le large

et pagayer vers la pointe des Aulnaies, pour de là

remonter jusqu'à Québec, où ils recevaient leur prêt

du gouvernement, qui consistait en fusils, munitions,

couvertes, etc. Mais un autre motif les engageait à

entreprendre ce long et pénible voyage : ils venaient

satisfaire leur dévotion envers la " bonne sainte

Anne du Nord," pour laquelle, de temps immémorial,

ils ont eu un culte touchant, qui a souvent été

récompensé par d'éclatants miracles. La plupart fai-

saient coïncider leur pèlerinage avec la date des dis-

tributions annuelles ; mais en d'autres temps, même
aux époques rigoureuses de l'année, on voyait passer

des familles entières, des malades se traîner pénible-

ment, mendier l'hospitalité le long de la route, dans

l'unique dessein d'aller implorer la sainte patronne

dans son sanctuaire privilégié.
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II

Un soir— c'était la veille de Noël— pendant que

ma mère était occupée au salon à faire une lecture

aux aînés de ses enfants, afin de les préparer à la fête

du lendemain, une de nos domestiques vint la prévenir

que deux sauvagesses venaient d'entrer, et deman-

daient à lui parler. Attirés par la curiosité, nous

accourûmes à sa suite.

Les deux sauvagesses, la mère et la fille, étaient

assises auprès du poêle, dans la cuisine. Lajeune fille,

maigre, pâle comme un cadavre, semblait presque

mourante. Une toux creuse, qui lui déchirait la poi-

trine, indiquait clairement qu'elle était à un période

avancé de la phtisie. Les deux pèlerines venaient

demander l'hospitalité, afin d'être proches de l'église

et d'assister à la messe de minuit, où elles voulaient

communier. Ma mère leur fit immédiatement pré-

parer à souper, et les invita à se metttre à table
;

mais ni l'une ni l'autre ne consentirent à prendre

une seule bouchée, disant qu'elles ne voulaient pas se

priver de faire la communion. Ma mère eut beau leur

expliquer que, la communion n'ayant lieu qu'après

minuit, il était permis de prendre quelque chose

auparavant, que le prêtre qui célébrait la messe faisait

de même ; elles s'y refusèrent obstinément. Aveugle

mais touchante foi de ces bonnes gens, qui fait bien
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voir la fermeté de leur croyance, et le grand respect

qu'elles avaient pour l'eucharistie.

Ces pèlerinages ont cessé peu à peu depuis l'érec-

tion de l'église actuelle de Ristigouche, qui a été

dédiée à sainte Anne. Cette église, dont l'intérieur a

été achevé, il y a une vingtaine d'années, est sans

prétentions architecturales, mais propre et convena-

ble. Il n'en est pas de même du presbytère, qui a été

mal construit, et qui est devenu inhabitable, surtout

en hiver. Comme il n'existe, dans le voisinage, aucune

maison où le prêtre puisse se retirer, et qu'il n'y a

aucunes ressources pour bâtir un nouveau presbytère,

les pauvres sauvages sont exposés à être privés un

jour ou l'autre de leur curé, et à n'être desservis que

par voie de mission. Cet éloignement leur serait fatal,

car aucune population n'a plus besoin de l'œil vigi-

lant du pasteur. Espérons que la bonne sainte Anne,

pour laquelle ils ont toujours la même dévotion, vien-

dra à leur secours, comme elle a fait tant de fois dans

le passé. *

Les maisonnettes du village, bâties et meublées à

peu près comme celles de nos cultivateurs pauvres,

sont échelonnées tout le long de la réserve, qui n'a

guère que trois milles d'étendue. Quelques-unes sont

assez spacieuses et ont un certain air de propreté et

de confort.

1 — Depuis que la première édition de ce livre a été publiée,

un beau presbytère a été construit, grâceàdesaacours imprévus.
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Le costume de ces Micmacs n'a guère d'original

que l'espèce de turban que portent les femmes, lequel

consiste en un grand foulard rouge qu'elles enroulent

autour de leur tête. A peine y en a-t-il quelques-uns,

parmi cette tribu, qui aient le vrai type sauvage.

Leurs traits et les noms de famille de plusieurs d'entre

eux rappellent le sang européen dont ils sont plus ou

moins mêlés. Comme partout ailleurs, ils sont plus

aptes à s'approprier les vices que les vertus des blancs.

Insouciants et sans prévoyance comme au temps

jadis, ils ne s'adonnent guère à la culture, n'ensemen-

cent que quelques petit? champs de pommes de terre

et de grain. La pêche et la chasse sont encore leurs

occupations favorites, et ils n'ont rien perdu de leur

habileté à construire et à guider leurs admirables

canots d'écorce, vrais chefs-d'œuvre de légèreté, d'élé-

gance et de solidité. Les bêtes à fourrures devien-

nent de plus en plus rares dans cette région ; mais les

caribous, m'assurent quelques chasseurs, sont encore

assez communs dans la presqu'île gaspésienne. Les

meilleurs hommes, parmi cette tribu micmaque, trou-

vent une source de profits en servant de guides aux

sportsmen anglais, américains, etc., qui viennent en

été dans ces parages pour la pêche à la mouche, soit

du saumon, soit de la truite. Ils sont doux et tran-

quilles, parlent peu, et ont gardé quelque chose de

cette timidité et de cette réserve naturelles à leur

race. Les désordres que cause parmi eux l'ivrognerie
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ont été réprimés, depuis que leur missionnaire a fait

nommer, par le gouvernement fédéral, un oflEicier de

police qui veille sérieusement à l'observation de la

loi. Quiconque leur livre de la boisson est passible

d'une très forte amende ou de la prison. Aucun blanc

ne peut demeurer sur îa réserve après le coucber ou

avant le lever du soleil.

III

Dimanche, 4 octobre. —A la grand'messe, un chœur

de sauvages et de sauvagesses chantent dans leur lan-

gue les principales parties de l'office divin. Leur voix,

justement vantée, est d'une beauté rare, avec un tim-

bre mélancolique qui pénètre et impressionne.

Les éloges qu'en ont faits les anciens voyageurs

n'ont rien d'exagéré :
" Je les ai plus d'une fois,

racontait Dièreville en 1700, entendus chanter dans

l'église de Port-Royal à la grand'messe et à vêpres
;

les voix des femmes particulièrement étaient si douces

et si touchantes que je croyais entendre les anges

chanter les louanges de Dieu. Les voix des hommes

se mêlaient de temps en temps si justement avec

celles des femmes, que cela faisait un effet admirable,

et j'en étais charmé. " ^

Invité à faire le sermon, j'admire l'éloquence et les

gestes expressifs de l'interprète Polycarpe, qui, debout

1 — Vovage de Dièreville en Acadie ; édition imprimée à
Québec, 1886, p. 101.
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33

It

à la balustrade, me dévore des yeux pendant que je

parle, puis, après avoir écouté un passage de mon
sermon, le traduit avec la plus étonnante fidélité, au

dire de plusieurs des assistants qui comprennent les

deux langues, et que j'ai pris la peine d'interroger

ensuite. Polycarpe est depuis quelques années le

chef de la tribu ; c'est un grand gaillard dans toute

la force de l'âge, beau type de sang mêlé, d un visage

et d'un caractère avenants, influent parmi les blancs

comme dans sa tribu.

La population micmaque de Ristigouche, dont le

chiffre reste à peu près stationnaire, ne dépasse pas

cinq cents âm<^8. Comme tous les autres groupes de

race indigène, elle est destinée fatalement à disparaître

ou à se noyer dans le flot étranger qui l'environne.

A la fin du siècle prochain, il n'en restera probable-

ment pas d'autre trace que les manuscrits en lan-

gue sauvage de l'abbé Maillard, surnommé l'apôtre

des Micmacs, dont j'ai feuilleté les pages jaunies et

rongées par le temps, dans la bibliothèque de la mis-

sion. Ces manuscrits qu'on ne peut ouvrir sans éprou-

ver un sentiment de respect et d'admiration, à la vue

des patients travaux et du zèle apostolique qu'ils

révèlent, ces glossaires dont les feuilles usées se

détachent, sont bien les monuments qui conviennent

le mieux pour rappeler le souvenir de ces tribus

éphémères, que le souffle de la civilisation emporte

comme les feuilles de leurs forêts.

r
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IV

Lundi. — Matinée d'automne claire et fraîche. La

température en septembre et octobre est plus douce

dans la baie des Chaleurs, que dans la vallée du

Saint-Laurent.

La rivière Ristigouche coule entre des montagnes

hardiment découpées et couvertes de forêts primitives.

On n'aperçoit de champs cultivés que sur les plateaux

qui bordent les rivages.

Les montagnes s'ouvrent en bleuissant au loin, de

cap en cap, baignant leurs pieds dans les eaux de la

baie des Chaleurs.

Au premier plan, sur la rivière, se détache du ciel

bleu la vigoureuse silhouette d'un navire norvégien,

chargé de bois de construction, qui appareille pour

Belfast. Trois autres navires sont amarrés le long dea

quais.

Il y a cent vingt-cinq ans, au mois de juillet 1760,

le même nombre de vaisseaux étaient ancrés dans

cette même rade ; mais c'était la guerre et non le

commerce qui les avait poussés jusqu'ici.

" Québec, raconte l'abbé Ferland dans son Voyage

dans la Gaapésie, avait été pris l'automne précédent.

Pressée par le marquis de Vaudreuil, la cour de Ver-

sailles envoyait de faibles et tardifs secours au che-

valier de Lévis, qui était décidé à tenter une attaque
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contre Québec. La flottille française s'était amusée

en route à poursuivre quelques navires ennemis
;

aussi fut-elle devancée par les vaisseaux anglais, qui

lui barrèrent le passage à l'entrée du fleuve Saint-

Laurent. Elle se jeta alors dans la baie des Chaleurs,

et remonta la rivière Bistigouche, où le commandant,

M. de Danjac, trouva quinze cents personnes réfugiées

sur ses bords, et vivan* dana un état déplorable de

misère. Le capitaine Byron, probablement le célèbre

navigateur, grand-père du poète de ce nom, s'avança

avec les vaisseaux le Famé, le Dorsetshire, VAchiUea,

le Scarborough et le Repulae, pour attaquer la flotte

française, qu'il rencontra le 8 juillet à peu près dans

cette partie du Ristigouche. Elle était composée du

Machault, de trente-deux canons, — de VEspérance, de

trente, — du Bienfaisant, de vingt-deux, — du Marquis

de Marloze, de dix-huit. Les Français s'étaient pré-

parés à recevoir chaudement l'ennemi ; leurs vais-

seaux étaient protégés par la pointe à la Batterie, où

plusieurs canons avaient été mis en position. Plus

bas, à la pointe à la Garde, d'où la vue s'étend jus-

qu'à l'embouchure du Ristigouche, était un piquet

de soldats, qui avaient ordre de veiller sur le cours

de la rivière et d'avertir de l'approche de la flotte

anglaise.

" Favorisés par un bon vent, les vaisseaux de

Byron remontèrent sans obstacle jusqu'à la pointe à

la Batterie, où une vive canonnade s'engagea. Deux
2
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bâtiments français furent mis hors de combat, et les

canons de la batterie réduits au silence. Le Bienfaisant

et le Marquis de Marloze durent alors se retirer vers le

village sauvage, tandis que les Anglais s'avançaient

jusqu'à la pointe à Martin, sur la rive opposée, où ils

souffrirent beaucoup du feu de quelques canons pla-

cés à fleur d'eau. Cependant leur artillerie «supérieure

criblait les vaisseaux français. Un de ceux-ci fut

poussé au rivage, près de la chapelle de Ristigouche,

tandis que le commandant de l'autre mettait le feu

aux poudres, afin de l'empêcher de tomber aux mains

des Anglais.

'' Resté maître du champ de bataille par la destruc-

tion de la flotte ennemie, Byron fit détruire un amas

de cabanes décoré du nom de Nouvelle-Rochelle, et

situé sur la pointe à Bourdo, à trois milles au-dessus

du village 6.3 Ristigouche. Pendant ce temps, les

Français et les Micmacs se réfugiaient dans les bois,

où ils attendaient en sûreté le départ de la flotte

anglaise.

" L'imagination se reporte vivement vers ces scènes

animées et terribles, quand on se trouve sur le théâtre

même de la lutte. Les vaisseaux des deux nations

rivales se croisant, se fuyant, se rapprochant; leurs

longs pavillons qui flottent dans lea airs et portent un

défi à l'ennemi ; au milieu des broussailles du rivage,

ces troupes sauvages grotesquement coiffées et habil-

lées ; ces caps arides surmontés du drapeau blanc et

I
II
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défendus par des pièces d'artillerie, dont la gueule

s'allonge hors des meurtrières pour vomir le feu et la

mort; ces nuages de fumée roulant sur les eaux et

dérobant aux combattants la vue du ciel ; les craque-

ments des mâts qui se brisent, les sifflements aigus

du commandement, le bruit de la mousqueterie et du

canon, les cris de la victoire, de la douleur et de la

rage: voilà les parties du drame qui se jouait, il y a

soixante-quinze ans, sur le théâtre resserré au milieu

duquel nous nous trouvons. C'était un des épisodes

de la rivalité entre la France et l'Angleterre."

Mardi, 5 octobre.— De Campbellton à Memramcouk,

deux cent cinq milles. Une nuit en sleeping car. Avec

tout leur esprit inventif, les Américains trouveront

difficilement un moyen de locomotion plus commode

et plus confortable que ces chars-dortoirs ; ce qui

n'empêche pas qu'on n'en sorte toujours plus ou moins

ahuri, poudreux, harassé. Il en est des nuits qu'on y

passe comme des champignons, la meilleure ne vaut

rien.

De la gare de Memramcouk, on aperçoit à droite,

sur une hauteur, à deux milles de distance, la beau

portail gothique de l'église paroissiale, le collège de

Saint-Joseph et le joli couvent des religieuses de la

Charité. On a quitté le pays des montagnes. Un sol
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ondulé et fertile, qui me rappelle les plaines de lu

Vendée ou de la Touraine, s'étend de tous côtés îi

perte de vue. Je me sens le cœur réjoui en songeant

que cette belle contrée, arrosée par les rivières Mem-
ramcouk et Peticoudiac, est encore toute française.

Les Acadiens, qui en avaient été expulsés en 1755, en

ont de nouveau pris possession, et ils y ont si bien

prospéré qu'ils forment aujourd'hui le groupe le plu»

important de leur race au Canada. La paroisse de

Memramcouk t\ elle seule ne compte pas moins de six

mille Ames. Les terrains que leurs ancêtres avaient

conquis sur la mer, par les travaux d'endiguement

qu'ils avaient faits le long des deux rivières, et qui

avaient été submergés après la dispersion, ont été

remis en culture dès leur retour. Ces terrains ont été

tellement agrandis d'année en année, qu'aujourd'hui

leur longueur totale n'est pas moins de trente milles

sur une largeur considérable.

Le brave Acadien qui m'a fourni son rustique équi-

page pour me conduire au collège méfait remarquer

les ahoiteaux ^ qui suivent les sinuosités du Memram-

couk, et qui ressemblent de loin à un immense ser-

pent couché dans l'herbe.

En passant devant le portail de l'église, j'en admire

les élégantes proportions et la flèche hardie qui le

surmonte. J'observe, sans pouvoir me l'expliquer, la

1 — Digues.



AU PAYS O'ÉVANGÉLINB 21

ressemblance de cette pierre de taille avec celle qui a

servi à la construction des rues fashionables de New-

York.

Le collège consiste en un vaste et superbe corps de

logis en pierre de taille comme celle de l'église, à

quatre étages et t\ toit mansard, flanqué à droite d'un

pavillon qui n'attend que celui de gauche, pour

donner à l'édifîce toute son ampleur et sa beauté. Il

«st tenu par des religieux de Sainte-Croix, la plupart

canadiens. A la distance où ils sont de la province de

Québec, ils n'ont pas souvent occasion de voir des

compatriotes, surtout des membres du clergé. Aussi

ma visite paraît-elle leur faire un sensible plaisir.

—Soyez le bienvenu, me dit en me serrant vivement

la main, le supérieur, l'excellent P. Lefebvre. Vous

vous êtes bien fait attendre, car un de nos p^res nous

a annoncé votre venue pour l'ouverture des classes,

mais vous ne pouvez arriver mieux à point. Nous

faisons demain l'inauguration de notre nouvelle cha-

pelle, qui fait partie de l'aile que nous venons d'ache-

ver, et pour laquelle un de nos anciens élèves, un

Acadien, l'abbé Cormier, nous a fait don de trois

mille dollars. C'est lui-même qui vient la bénir et

y chanter la messe ; c'est vous qui nous donnerez le

sermon.

J'ai beau me récrier, alléguer les meilleures raisons

du monde, le P. Lefebvre est inflexible ; il n'y a qu'à

se soumettre.
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Le collège de Memramcouk n'a guère plus de vingt

anu d'existence (1864), et il marche déjà de pair avec

les collèges classiques de la province de Québec.

Plusieurs de ceux-ci lui sont même inférieurs sous le

rapport de l'organisation matérielle. L'éditice actuel,

qui ne date que d'une dimne d'années, a été cons-

truit selon Im meilleures conditions hygiéniques ; le

système de chauffage à l'eau chaude, la ventilation,

la distribution de l'eau dans tous les étages, au moyen

d'un aqueduc qui n'a pas moins d'un mille de lon-

gueur, rien n'y manque, hormis peut être ce qui fait

défaut dans presque toutes nos maisons d'éducation,

je veux dire une salle do gymnase établie d'après un

système raisonné, tel qu'il en existe quelques-uns aux

Etats-Unis, — système admirable dont le but est de

proportionner le développement physique au déve-

loppement intellectuel, et qui réalise d'aussi près que

possible l'axiome antique inens sana in corpore aano. ^

Les études se divisent en cours commercial et cours

classique, et sont suivies par deux cents élèves, dont

le nombre va cioissant chaque année. Ce résultat est

dû principalement îi l'enseignement pratique du fran-

çais et de l'anglais, qui est facilité par le mélange à

peu près égal d'élèves parlant l'une ou l'autre langue.

Au surplus, la situation du collège de Saint-Joseph sur

1 — Cette observation n'a pas ëtë inut?Ie : le collège de Mem»
ramcouk possède aujourd'hui un excellent gymnase. (Note de la

2tMdd.)
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les confins du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-

Ecosse, au centre même des populations acadiennes,

ne pouvait être mieux choisie. Ce concours de circon-

stances en explique le grand et rapide succès, mais

ce succès est dû avant tout à un homme qui restera

comme l'insigne bienfaiteur des Acadiens.

Remontez à l'origine de chacune de nos institutions

catholiques, vous trouverez un prêtre. Ici encore c'est

un prêtre qui apparaît au premier jour, et qui est

Tâme de cette couvre. C'est sous l'inspiration du R. P.

Lefebvre, c'est par son zèle, soli énergie, sa persévé-

rance, son habileté administrative, en un mot par

toutes les qualités qui distinguent les fondateurs,

qu'a été créé et organisé ce magnifique établissement.

Le collège de Saint-Joseph est le seul de ce genre,

dans les provinces maritimes, qui soit particulière-

ment dédié aux Acadiens.

On ne saurait exagérer l'importance d'un pareil

établissement. Le plus grand malheur des Acadiens

n'a pas été leur dispersion, mais l'abandon presque

complet dans lequel ils ont été laissés durant près

d'un siècle. Dans toute cette douloureuse période, ils

n'ont eu, on peut dire, aucun moyen d'instruction.

La plupart furent môme longtemps sans avoir de

missionnaires résidant au milieu d'eux. *

;

I

l

1 — Le clergé du Canada se trouvait réduit en 1766 à 138
prêtres séculiers et réguliers ; et l'évêque de Québec, Mgr
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il

On conçoit l'état d'ignorance et de stagnation qui

s'en est suivi. Mais de nos jours une ère nouvelle a

commencé pour les Acadiens, et elle coïncide précisé-

ment avec l'ouverture du collège de Memramcouk,

qui en a été la principale cause. Il en est sorti toute

une pléïade d'hommes instruits, actifs, animés d'un

patriotisme ardent et éclairé, qui ont fait leur réputa-

tion dans différentes carrières, et qui défendent la

cause de leurs compatriotes sur tous les terrains de

la vie publique et privée. On compte parmi eux des

sénateurs, comme M. Poirier, écrivain aussi distingué

que sage politique, des députés aux communes at

aux législatures provinciales, comme MM. Landry,

LeBlanc, Terriault, LeBillois, etc., des avocats, des

raédecins,des instituteurs et d'excellents prêtres,parmi

lesquels il faut signaler l'abbé Cormier, curé de Coca-

gne, l'insigne bienfaiteur du collège, et dont j'ai déjà

mentionné le nom. Chaque année voit s'accroître cette

phalange d'hommes remarquables, qui, avec le temps,

fera reprendre au peuple acadien la place que ses

malheurs lui ont fait perdre.

Briand, était obligé d'envoyer des missionnaires sur tout l'im-

mense territoire qui s'étend depuis l'Acadie jusau'à l'Illinois.

Dans la lettre de mission donnée par ce prélat au P. de la

Brosse, le 11 avril 1770, il est dit " qu'il aura à desservir tous
les catholiques établis depuis Cacouna et au-dessous jusqu'à
l'Acadie, l'île Saint-Jean (Prince -Edouard) et l'ile Royale
(Cap-Breton) ;

" c'est-à-dire une étendue de pays de plus de
600 milles.

!i,M



CHAPITRE DEUXIÈME

Use Promenade à Peticoudiap. — Souvenir de l'Expulsion.

—

Noël Brassard. — Le Fort Beauséjour. — La Grand-Prée.

6 octobre.— Le soleil se lève radieux et promet

une si belle journée, que le P. Lefebvre me propose

une promenade dans la campagne. Nous irons visi-

ter les bords de la rivière Peticoudiac jusqu'à son

embouchure, et nous reviendrons en remontant le

cours du Memramcouk.— Après le déjeuner, la voi-

ture nous atten«l au pied du grand escalier en pierre

qui conduit à la porte principale du collège. Comme
nous descendons l'avenue, le père me fait remarquer

les cours spacieuses des élèves, les belles plantations

qu'il a faites, et qui déjà donnent une ombre agréable

durant les chaleurs de l'été. Le chemin de fer IrUer-

colonial passe au pied de la colline, et n'attend que

l'érection d'une gare nouvelle pour déposer les voya-

geurs à quelques arpents d'ici.
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à

Voilà devant nous le couvent des sœurs du Sacré-

Cœur, et celui des sœurs de la Charité, dont les reli-

gieuses sont presque toutes acadiennes. Les sœurs du

Sacré-Cœur s'occupent de différentes bonnes œuvres,

et veillent en même temps à l'entretien et à la nour-

riture des élèves du collège. Les sœurs de la Charité

tiennent un pensionnat nombreux et prospère.

— Cette grande maison que vous voyez près de

l'église, me dit le P. Lefebvre, c'est l'ancienne école

fondée par mon prédécesseur, le vénérable curé

Lafrance. Un de ses frères, qu'il avait fait venir de

Québec, y a enseigné pendant quelques années. Les

Acadiens n'ont pas eu de meilleur ami que le curé

Lafrance. Dieu seul, qui l'a récompensé, connaît les

sacrifices qu'il a faits pour l'instruction de la jeunesse.

Il a le mérite d'avoir eu, le premier, l'idée d'un

collège ici. Il lui a légué toutes ses épargnes avec de

grandes terres qui donnent actuellement un excellent

revenu.

Au nom de ce digne prêtre, le P. Lefebvre aime à

associer celui de Mgr Sweeney, évêque de Saint-Jean,

Nouveau-Brunswick, dont la sollicitude est au-dessus

de tout éloge. C'est Mgr Sweeney qui, en 1864, est

allé à Montréal frapper à la porte des pères de Sainte-

Croix pour les prier d'entreprendre l'œuvre de l'ensei-

gnement dans son diocèse. Aucune institution ne lui

tient plus au cœur que le collège de Memramcouk.

Sa main est toujours ouverte pour venir en aide aux
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élèves pauvres qui montrent d'heureuses dispositions,

surtout s'ils donnent des espérances pour l'Eglise.

— Ce cheval appartient-il à votre maison, deman-

dai-je au P. Lefebvre, en lui désignant le bel alezan

qu'il conduit avec une parfaite dextérité ?

— Ne É-avez-vous pas, reprend le père avec un sou-

rire satisfait, que nous avons un haras qui nous donne

les meilleures espérances ? Celui-ci en provient. Vous

avez raison de le remarquer ; mais je vous en mon-

trerai d'autres que vous admirerez bien davantage, si

vous êtes un connaisseur. L'élevage est profitable

dans ce pays-ci. Aujourd'hui même j'ai refusé, pour

une paire déjeunes chevaux, un prix qui vous éton-

nerait et qu'on trouve bien rarement à Montréal ou à

Québec.

Le P. Lefebvre s'entend en agriculture aussi bien

qu'en enseignement. Curé de la paroisse en même
temps que supérieur du collège, il s'intéresse au pro-

grès matériel autant que spirituel de ses paroissiens.

Il les réunit pendant les soirées d'hiver, et leur

communique le fruit de ses études et de son expé-

rience. Afin d'inspirer du goût pour l'agriculture à ses

écoliers, il les fait assister à ses conférences. Il fait

préparer d'avance une thèse par l'un d'eux, et il en

prend occasion pour développer ses propres idées,

dissiper les préjugés, suggérer des améliorations.

Ces leçons et les résultats qu'il obtient sur les terres

du collège, dont il surveille lui-même la culture, ont

i
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déjà produit une révolution dans les esprits. Les

Âcadiens se sont mis à l'œuvre, et ils se piquent

d'honneur pour rivaliser avec le P. Lefebvre. Est-il

besoin d'ajouter qu'ils apprécient son dévouement,

qu'ils l'aiment comme un père, qu'un mot de lui est

une parole d'Evangile ? Le P. Lefebvre est le souve-

rain de toute ccbte contrée; son influence est sans

rivale parmi toutes les classes et toutes les nationa-

lités ; le peu que je viens d'en dire prouve qu'il en est

digne.

Modeste comme le vrai mérite, le P. Lefebvre attri-

bue la plus large part de ses succès à ses coopérateurs,

qui de fait l'ont merveilleusement compris et secondé.

C'est un éloge de plus pour celui qui a su ainsi faire

concourir tous les éléments qui l'entouraient à l'éta-

blissement de son œuvre.

II

^

L'aspect général de ce pays fait songer aux envi-

rons de Montréal. A la franche allure des gens, à la

politestse et à l'air de connaissance avec lesquels ils

nous saluent au passage, on s'aperçoit bien qu'on est

dcns un pays français et catholique. On le devinerait

du reste à la seule apparence des maisons. Elles

n'ont pas cette architecture de fantaisie, ces airs de

prétention plus ou moins ridicules qu'on remarque

dans les campagnes des Etats-Unis, et qui menacent
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de s'introduire au Canada. On voit que les proprié*

taires les ont bâties en vue de leur propre confort, et

non pour attirer les yeux des passants, et qu'ils ont

profité de leur expérience des lieux et du climat. Le

site de ces habitations est bien choisi, et leurs ouver»

tures principales regardent le soleil levant, afin d'en

recevoir abondance de lumière et de chaleur. Leur

construcvion simple et régulière est faite de façon à

présenter le moins de surface possible au vent et au

froid. L'habitant acadien s'y montre tel qu'il est, viai

homme des champs dans le sens antique du mot, en

ayant gardé les goûts modestes et les solides qualités.

Le pays que nous parcourons eut un terrain d'allu-

vion assez accidenté, et partout ouvert t\ la culture.

Dans les champs, des groupes d'hommes et de femmes

sont occupés activement à. faire la dernière récolte,

celle des pommes de terre, qui donne ici de magnifi-

ques rendements, les Acadiens n'ayant pas de rivaux

pour ce genre de culture.

Grâce au train rapide de notre alezan, nous arri-

vons bientôt sur les hauteurs qui dominent le cours

de la rivière Peticoudiac. Le paysage qu'on y a sous

les yeux est gracieux et doux comme une idylle. Les

deux rives s'élèvent graduellement en amphithéâtres,

couronnés d'arbres verts et tachetés de blanc par les

maisons p; oprettes des Acadiens, qui ont un air de

bonheur avec leura granges et leurs remises bien

tenues et fermées d'un enclos de palissades blanchies
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à la chaux. A droite, la vue suit les méandres de la

rivière, jusque dans les profondeurs des terres ; à

gauche elle s'étend jusqu'à son embouchure qui

s'ouvre en large entonnoir sur la baie de Fundy, dont

les eaux bleuât/es se confondent là-bas avec le ciel.

Vous voyez distinctement d'ici, me dit le P. Lefeb-

vre, cette seconde pointe qui s'avance dans la baie et

qui ferme l'horizon de l'autre côté du Peticoudiac,

c'est la pointe de Chipoudy ; c'est là que vint s'établir,

en 1699, le meunier Thibaudeau avec sa famille, qu'il

amenait de Port-Royal. C'est dans la baie de Chi-

poudy qu'il bâtit son moulin et établit sa colonie,

déjà si florissante, dès son vivant. Vous vous rappelez

le beau chapitre que lui a consacré notre ami M.

Rameau, dans son histoire d'f/ne colonie féodale. C'est

une de ses meilleures pages. Le portrait de ce colon

entreprenant, de sa /aillante femme et de ses enfants,

l'arrivée des familles qui vinrent les rejoindre, les

progrès de l'établissement, la satisfaction du vieux

Thibaudeau à la vue de ses travaux si bien récom-

pensés, des riches moissons, des troupeaux augmen-

tant d'année en année, la paix et le contentement qui

régnaient dans cette solitude, si loin du monde qu'elle

semblait à l'abri des moindres dangers, tout cela est

tracé, raconté, décrit d'une façon saisissante. C'est

une délicieuse pastorale ; on serait même tenté de

croire, de prime abord, à un tableau ue fantaisie

fait à plaisir, tant il est frais et séduisant ; mais les

m
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documents officiels, les recensements sont là pour

attester la réalité des faits. Pendant le demi-siècle

qui suivit la mort de Thibaudeau, la colonie de Chi-

poudy continua i\ prospérer. Mais, hélas ! aucune

trace n'en reste aujourd'hui. Tout a disparu depuis

la tourmente de 1755. Des étrangers occupent main-

tenant leurs foyers, cultivent leurs champs et jouis-

sent des fruits de leurs travaux. Le nom même de

Chipoudy, qui rappelait trop le souvenir des mal-

heureux spoliés, a été changé pour un nom moderne.

L'expulsion des habitants de Chipoudy, de Peti-

coudiac et de Memramcouk n'avait pas été effectuée

par la ruse comme à la Grand-Prée et à Pigiquit,

mais par la force ouverte.

Un fort détachement des troupes anglo-américaines,

sous le commandement du major Frye, avait fait une

descente à Chipoudy et avait brûlé toutes les maisons

sur le bord de l'anse, ne laissant intactes que celles

qui se trouvaient à l'entrée du bois où les habitants

purent les protéger en faisant feu sur les assaillants.

De là, Frye avait jeté une partie de ses hommes sur

la rive gauche du Peticoudiac, pour faire mettre le

feu à l'église et au village ; mais les habitants avaient

eu le temps de se reconnaît» et de se réunir avec un

parti de sauvages sous les ordres de M. de Boishébert.

Ils les surprirent, les cernèrent et en firent un affreux

massacre. La moitié resta sur la place, ou fut prise
;

le reste s'enfuit vers le rivage et s'al)rita derrière les
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digues, où il se défendit jusqu'à ce que Frye eût le

temps de débarquer et de les rejoindre. Il voulut

inutilement reprendre l'offensive; après un combat

acharné, il fut obligé de se rembarquer en toute h&te.

Mais que pouvait cette poignée d'hommes sans

espoir de secours, contre des régiments armés de

toutes pièces ? Ils se virent forcés d'abandonner leurs

terres et de se réfugier dans les bois, emportant avec

eux les objets les plus précieux. Si vous entrez aujour-

'l'hui chez certaines familles acadiennes originaires

de Chipoudy, de Peticoudiac et de Memramcouk,
vous entendrez le récit des scènes navrantes qui se

passèrent alors et dont elles ont gardé la tradition.

III

Un des détachements qui avait le plus harcelé les

Bostonais et les avait forcés de se rembarquer, était

commandé par Noël Brassard dit Beausoleil, vieux

chasseur et milicien accoutumé aux guerres ae parti-

sans.

Aucun habitant du lieu n'avait plus d'intérêt que

lui à défendre ses foyers. Il était père de dix enfants,

dont le dernier avait à peine huit jours ; il avait avec

lui sa vieille mère octogénaire. Son père, l'un des

premiers colons de Peticoudiac, lui avait légué, avec

la maison paternelle, une gr.inde et belle terre eu

pleine culture, qui lui donnait une honnête aisance.

I
iliiii;'
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Aussi Noël Brassard ne pouvait se résigner à la pensée

de quitter Peticoudiac pour aller errer dans les bois

avec sa famille, aux approches de nos terribles hivers.

Il savait quelles misères les y attendaient ; il savait

que les plus faibles y trouveraient une mort certaine.

Dans l'assemblée des habitants où le départ fut

décidé, Noël Brassard opina pour une lutte à outrance,

et ce fut seulement après que toute la paroisse eût été

abandonnée qu'il se décida à rejoindre les fugitifs.

Tandis que sa femme, qui pouvait à peine se traîner,

se dirigeait vers la lisière de la forêt, suivie de ses

enfants, et portant le dernier né dans ses bras, il

entassait dans une charrette le peu d'efifets qu'il

pouvait emporter, et y étendait sa vieille mère que les

émotions des derniers jours avaient réduite à l'extré-

mité. Il eut bientôt rejoint sa famille sur le haut

de la colline d'où l'on apercevait le village à moitié

incendié et l'entrée du Peticoudiac.

Ils s'arrêtèrent là silencieux ; les enfants se pres-

saient autour de leur mère en étouffant leuru sanglots
;

pour Noël Brassard, il ne pleurait pas, mais il était

pâle comme un mort, et ses lèvres tremblaient quand

il regardait sa femme qui soupirait en essuyant ses

larmes. Le soleil se couchait en arrière d'eux sur la

cime des arbres— un beau soleil clair d'automne qui

réjouissait tout le pajrsage. Ses rayons obliques allu-

maient des reflets d'incendie aux fenêtres des mai-

sons, et allongeaient leurs ombres dans la vallée.

3
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La mère Brassard, épuisée de force, avait paru à

peu près insensible pendant le trajet ; mais alors elle

ouvrit les yeux, et comme si l'éclat des objets la rani-

mait, elle se mit à examiner l'une après l'autre cha-

cune des maisons du village ; elle jeta un long regard

d'adieu sur le toit où elle avait si longtemps vécu;

puis ses yeux restèrent fixés sur le cimetière dont les

tombes et les croix blanches brillamment illuminées

se dessinaient en relief sur l'herbe du gazon.

— Je n'irai pas plus loin, soupira-t-elle à son fils
;

je me sens mourir. Tu m'enterreras là, près de ton

père.

La voiture se remit en marche ; mais quand elle

eut fait quelques arpents sur le chemin cahoteux et

mal tracé qui plongeait dans la forêt, Noël Brassard

s'aperçut que le visage de sa mère devenait plus blanc

que la cire ; une sueur froide perlait sur ses joues.

Sa femme et lui s'empressèrent autour d'elle pour

la ranimer, mais ce fut en vain. Elle était morte.

Le lendemain au soir, deux hommes étaient occu-

pés à creuser une fosse dans le cimetière de Peticou-

diac. A côté d'eux attendait le missionnaire, M.

LeGuerne, qu'ils avaient eu le temps d'aller prévenir.

Noël Brassard et son beau-frère se hâtèrent d'achever

leur besogne, car la lune alors dans son plein, mon-

tait rapidement à l'horizon et aurait pu facilement

trahir leur présence.

Quand la fosse fut terminée, le missionnaire revêtit

son surplis avec son étole noire, et récita à voix basse

i
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les prières de l'absoute. Il aida ensuite les deux

hommes à combler la fosse.

— Avant de partir, leur dit-il, nous allons réciter

un De Projundis au pied de la grande croix, afin de

mettre nos morts sous la protection de Dieu et les

défendre contre la profanation des hérétiques.

Un instant après, la porte du cimetière grinça sur

ses gonds, et tout rentra dans le silence.

Noël Brassard n'était qu'au commencement de ses

peines. Malgré ses sinistres pressentiments, s'il avait

pu prévoir tous les malheurs qui l'attendaient, il

aurait reculé d'épouvante.

Dans le cours de cet affreux hiver, il perdit sa

femme et tous ses enfants, hormis deux, un garçon et

une fille. De Peticoudiac à Ristigouche, où il arriva

dans les premiers jours du printemps, on aurait pu

suivre sa marche à la trace des tombes qu'il avait

laissées derrière lui.

Dans son désespoir, il ne pouvait entendre pronon-

cer le nom d'un Yankee sans être saisi d'une espèce

de frénésie. Il confia les deux enfants qui lui restaient

à sa sœur Marguerite d'Entremont, qui elle-même

avait perdu tous les siens, et il se remit à son ancien

métier de chasseur; mais cette fois, ce n'était pas

pour faire la chasse aux animaux des bois, c'était

pour faire la chasse à l'homme, la chasse à tout ce

qui portait le nom d'Yankee ou d'Anglais. A la tête

de quelques partisans, habiles au tir comme lui, et
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comme lui exaspérés par l'excès du malheur, il

n'épargna rien pour faire à ses ennemis tout le mal

qu'il en avait souffert. Pendant les cinq années qui

suivirent, il se mit à la disposition des officiers fran-

çais, qui l'employèrent à soulever les tribus sauvages,

et à les accompagner dans leurs sanglantes expédi-

tions. Chaque fois qu'il abattait un ennemi, il faisait

une entaille sur la crosse de son fusil. Ce fusil a été

conservé par ses descendants, et l'on n'y compte pas

moins de vingt-huit marques.

Au printemps de 1760, Noël Brassard était de retour

à Riatigouche. Quand le marquis de Danjac vint s'y

réfugier avec ses quatre vaisseaux, il réclama le pri-

vilège de servir un des canons qui furent débarqués

sur la pointe à la Batterie pour défendre l'embou-

chure de la rivière. Les artilleurs se firent tuer sur

leurs pièces, et Noël Brassard, qui s'était battu comme
un lion, pointait le dernier canon reaté sur son affût,

quand il fut coupé en deux par un boulet. ^

1 — Noël Brassard dit Beausoleil figure, dans les ordres du
marquis de Yaudreuil à M. de Danjac, parmi les Âcadiens à qui
l'on pouvait dcmnur des commissions d'officier pour commander
' us corsaires destinés u courir sur l'ennemi.
" M. de Danjac engagera les Acadiens qui ont des bâtiments à

armer et aller en course. Nous avons pour cet effet adresse à
M. Bourdon, l'hiver dernier, six commissions de l'amirauté en
blanc. Il aura soin de les distribuer à ceux des Âcadiens qui
sont le plus en état dd faire ces armements. Nous pensons que
ce sont les nommési Gauthier et Beausoleil ; nous ks lui recom-
mandons, en considération de leur zële et de leurs services.

"

Archives (le la Marine et des Colonies. Mémoire de M. de Vau-
dreuil à M. de Danjac, 15 juin 1760.
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IV

Pendant que noua côtoyons le Peticoudiac, le P.

Lefebvre m'intéresse vivement en me rapportant quel-

ques-unes des traditions qu'il a recueillies de la bou-

che des Acadiens.

— Avez-vous remarqué, me dit-il, le calice dont

vous vous êtes servi ce matin pour dire la messe ?

C'est un calice d'argent à coupe dorée, d'un travail

fort simple, mais d'un prix inestimable pour nous,

car il est aussi ancien que l'Acadie, et il a échappé au

désastre du siècle dernier.

Avant de se réfugier dans les bois, les marguillers

qui avaient la charge de l'église en l'absence du

missionnaire, l'enfouirent sous terre avec quelques

autres pièces d'argenterie. Afin de le retrouver, ils

firent une excavation au milieu du cimetière, à la

rencontre d'une croix qu'ils tracèrent au moyen de

deux cordes tendues d'un angle à l'autre. Dans une

requête adressée en 1805, à Mgr Denaut, évêque

de Québec, par les habitants de la baie Sainte-Marie,

on trouve <;uelques détails précis sur la manière dont

furent conservés les vases sacrés et les ornements de

plusieurs églises. " Au temps de l'enlèvement des

" Acadiens, y est-il dit, les ornements et les vases

" sacrés des églises de nos cantons furent en grande

" partie séquestrés par plusieurs habitants et cachés
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" dans le bois, et ainsi préservés du pillage ; ensuite

*' ramassés et remis à feu M. Maillard, missionnaire.

" Après la mort de ce vénérable prêtre, tous ces efifets

" se trouvèrent entre les mains ''e Louis Petitpas qui

'' avait pris soin de lui durant sa dernière maladie
;

" mais d'après des ordres précis de Mgr l'évêque de

" Québec, tout fut livré à M. Bailly, missionnaire

" dans notre province. Plusieurs de nos habitants ici

" et à Sainte-Anne d'Argyle ont pleine connaissance

" de cela. M. Bailly, en se retirant, laissa quelques

" ornements, entre autres deux anciennes chasubles

" que nous avons ici, et deux calices d'entre ceux qui

" lui avaient été remis ; il emporta, h: reste." '

Il existait jadis, à l'entrée de la rivière Peticou-

diac, un village abénaquis assez bien peuplé ; il n'en

reste aujourd'hui que peu de familles, vivant la

plus grande partie de l'année dans les forêts. Quel-

ques-uns des pères du collège viennent de temps en

temps faire l'office, et donner des instructions dans

leur petite chapelle, qui paraît assez bien conservée.

Elle est entourée de quelques pauvres chaumières

dont plusieurs sont abandonnées. Il n'y a d'appa-

rence de vie que devant une de ces maisons où un

groupe de femmes et d'enfants au type sa ivuge forte-

ment accentué, s'occupent à préparer k"^ é^^IIi-ses dont

ils font leurs paniers. Elles suspendent leur ' ravail

1— Archives de Varchevêché de Çtiébrc.
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en nous voyant passer, et nous accueillent du regard

avec cette expression de figure et ce maintien qui indi-

quent le respect traditionnel des sauvages pour les

r obes noires.

L'embouchure du Memramcouk et celle du Peti-

coudiac sont séparées par un promontoire assez élevé,

où différentes compagnies américaines ont ouvert des

carrières de pierre très facile à travailler et d'une belle

couleur gris perle. Une grande partie de cette pierre

est exportée aux Etats-Unis et a servi à la cons-

truction de plusieurs belles rues de New-York. Je

m'explique maintenant le rapprochement qui m'est

venu à l'idée, au premier coup d'oeil jeté sur le portail

de l'églik^eet sur le collège de Memramcouk.

Nous traversons le promontoire en suivant le che-

min de la carrière dont nous côtoyons les immenses

fossés, et nous redescendons dans la vallée du Mem-
ramcouk. Lor.sque nous l'avons quitté à notre départ,

ses eaux boueui^es étaient toutes basses et laissaient

à découvert les pentes luisantes et roussâtres de ses

rivages. Maintenant la rivière coule à pleins bords

et inonderait les prés, si elle n'était pas retenue entre

ses deux puissantes jetées.

Dans cette partie de la baie de Fundy, la marée

monte avec une extrême rapidité, et s'élève jusqu'à

une hauteur perpendiculaire de soixante et dix pieds.

Elle arrive en roulant une vague énorme qui enlève

du fond de la baie une épaisse couche de vase ou
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limon qu'elle dépose en se retirant. C'est ainsi que se

sont formés de siècle en siècle ces vastes estuaires

qui sont devenus une des grandes richesses du pays.

Le sel marin qui s'y trouve mêlé leur donne une

telle fertilité qu'il dispense de tout autre engrais. Il

suffit d'y arrêter le cours de la marée et de laisser la

pluie laver la surface du sol, qui se couvre bientôt

d'une luxuriante végétation. Ces prés naturels n'ont

besoin d'autre culture que d'un labour tous les sept

ou h iit ans. Les récoltes de foin et les pâturages

qu'on y fait ont le double avantage d'être abondants

et d'une qualité supérieure. Les Acadiens qui en

firent les premiers essais ne s'y trompèrent pas. Ils y
établirent leurs principales colonies qui, dès la fin du

dix septième siècle, s'étendaient sur tout le littoral

de la baie, depuis le bassin des Mines jusqu'à Chi-

poudy.

La journée était avancée lorsque nous revînmes

de notre agréable promenade. Je dis adieu à regret

aux professeurs du collège qui, pendant le court

séjour que je venais de faire au milieu d'eux, m'avaient

autant édifié par leur régularité que charmé par leur

politesse. Je crois voir encore la bonne figure réjouie

du P. Lefebvre, me disant en me donnant une der-

nière poignée de mains: " Ah ça ! ne l'oubliez pas; il

faut nous revenir bientôt."
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De la gare de Mena ramcouk à celle d'Amherst, une

heure. A mi-chemin, on aperçoit sur la droite, à une

petite distance, les ruines de l'ancien fort Beauséjour,

aujourd'hui fort Cumberland, assis sur un coteau qui

se projette vers l'est, et qui domine la magnifique

baie, si bien appelé3 par les Français Beaubassin.

Comme l'après-midi était belle, et que le soleil était

encore assez haut sur l'horizon, je résolus d'en profi-

ter, et je commandai une voiture au patron de l'hôtel,

M. Ward, brave Irlandais catholique, qui m'offrit de

me conduire dans la sienne. Chemin faisant, je l'in-

terrogeai sur Amherst et ses environs.

— Nous sommes, me dit-il, dans un pays tout à fait

protestant, qui garde encore presque tous le^ anciens

préjugés contre notre religion. Il n'y a ici qu'une

poignée de catholiques irlandais et une pauvre petite

église desservie par un jeune prêtre de cette natio-

nalité.

De la belle paroisse de Beaubassin il ne reste pas

de vestige. Le fer et le feu y ont été promenés pen-

dant des années ! Tout ce qui portait le nom d'Aca-

dien a été traqué comme une bête fauve. Pour en

retrouver des débris dans ces parages, il faut aller

jusque dans les îles et sur les bords du golfe, ou à

l'extrémité méridionale de la Nouvelle-Ecosse.
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3

î :

Au sortir du village d'Amherat, on remarque l'em-

placement encore visible du fort Lawrence bâti par

les Anglais sur les ruines de celui do Beaubassin. Les

remparts, qui étaient en terre, en ont été abattus et

jetés dans les fossés que l'on distingue encore à des

plis de terrain où la charrue peut passer Cet empla-

cement fait partie d'une ferme dont le propriétaire a

bâti sa demeure sur un des bastions, h*Intercolonial

passe au pied des talus, et coupe la terre où se trou-

vait le cimetière. On a mis à découvert plusieurs

tombes lorsque ce chemin de fer a été construit.

Du fort Lawrence la plaine descend en pente douce

jusqu'à la petite rivière Messagouetche, qui servait

au siècle dernier et qui sert encore aujourd'hui de

frontière à la Nouvelle-Ecosse. De là, la plaine

remonte graduellement pour former l'éminence sur

laquelle repose le fort Cumberland. Avec les projec-

tiles modernes, les deux forts pourraient se canonner

facilement, car ils ne sont pas distants d'une lieue l'un

de l'autre. Le Messagouetche, avec ses eaux ternes et

fangeuses, avec ses écores roussâtres et ses digues,

est une miniature du Peticoudiac. Quand la marée

s'est retirée, ce n'est plus qu'un ruisseau encaissé qui

traîne sans bruit ses eaux limoneuses sur une pente

insensible. On le traverserait sans y faire attention,

s'il n'évoquait le souvenir des scènes sanglantes dont

il a été le théâtre. C'est ici que venaient se rencontrer

les partis de guerre stationnés aux dieux forts, pour
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s'en disputer le passage après avoir ravagé les terres et

brûlé les moissons des pauvres Acadiens. C'est

derrière cette digue, et couchés dans ces grandes

herbes, que se tenaient les espions micmacs qui com-

mirent contre l'infortuné Howe ce meurtre qui souleva

tant d'indignation dans les deux camps. ^

Le soleil était près de l'horizon quand je descendis

de voiture au pied du fort Cumberland. Lorsqu'on

jette un coup d'œil sur le paysage qu'on aperçoit du

haut des remparts, on comprend pourquoi lès Fran-

çais donnèrent à ce lieu le nom de Beauaéjour. Au
reste, ils ont laissé en bien d'autres endroits l'em-

preinte de l'admiration que leur inspirait le pays, ce

qui atteste en même temps jusqu'à quel point était

développé chez eux le sentiment de la nature. Cette

belle nappe d'eau qui s'étend au pied du fort Beausè-

jour, c'était pour eux la baie de Beaubassin avec son

fort auquel ils s'étaient plu de donner le même nom.

Plus loin, au delà de ces montagnes, c'était le Port-

Royal.

Si les conquérants ont fait acte de bonne politique

en bannissant ces souvenirs français, ils n'ont guère

fait preuve de bon goût. Que rappellent en effet les

noms de Lawrence, d'Annapolis, de Cumberland,

sinon des personnages d'une valeur médiocre, tandis

que les premières désignations exprimaient la beauté

des lieux.

1— Voir Appendice No 1.



44 UN PÈLERINAGE

Il y a deux siècles, Mgr de Saint-Valier parlait ainsi

de Beaubassin :
" Sa situation est charmante. Cet

établissement est au fond d'une baie de six lieues de

tour, où se jettent sept belles rivières, et qui commu-

nique avec la baie Française par un passage qui n'a

qu'une demi-lieue de large, et sans danger. " i

De son côté l'Intendant De Meules écrivait en 1685 :

" Il y a tout autour de Beaubassin une si grande

quantité de prairies qu'on y pourrait nourrir cent

mille bêtes à cornes; l'herbe oui y vient s'appelle

misette, très propre pour engraisser toutes sortes de

bestiaux. Aux deux côtés des dites prairies, ce sont

de douces côtes toutes couvertes de bon bois franc
;

on y a déjà fait plus de vingt-deux habitations sur

de petites éminences que les habitants y ont choi-

sies, pour avoir communication dans les prairies et

dans les bois... Il n'y a aucun de ces habitants qui

n'ait trois ou quatre corps de logis assez raisonnables

pour la campagne. Ce lieu de Beaubassin est si

heureusement situé pour faire des nourritures consi-

dérables.de bestiaux, que si l'on établit à Port-Royal

des relations régulières avec nos îles de l'Amérique,

il s'y trouverait assez de bestiaux pour le commerce

des îles, et leur fournir leur provision de bœuf, que

l'on tire des pays étrangers. " ^

1— Histoire manuscrite du séminaire de Québec.

2— Archives de la marine et des colonies à Paris.
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VI

Le fort Cumberland est un vaste pentagone dont

les remparts, assez élevés et bien conservés, sont en

terre recouverte d'une épaisse couche de gazon. Les

courtines sont percées de casemates dont la conslruc-

tion solide a résisté à l'action du temps. On distingue

encore parfaitement sur les remparts les embrasures

des canons, qui ont tous été enlevés avec le matériel

de guerre. La poudrière, placée dans les fossés sous

la protection d'ouvrages avancés, est complètement

en ruines. Il n'existe à l'intérieur de la forteresse

qu'un édifice à toiture défoncée, ouvert à tous les

vents, qu'on dit avoir été la caserne des officiers.

Autour de cette masure déserte paissait un trou-

peau de bétail qui s'enfuit à mon approche, jusqu'au

bord des bastions, d'où il me regarda d'un air effa-

rouché, comme s'il n'eût jamais été troublé dans cette

solitude. Tel est l'état d'abandon et d'oubli dans

lequel est tombée cette position stratégique, disputée

autrefois avec acharnement par les deux puissances

rivales. Elles en avaient tout d'abord compris l'im-

portance. Par sa situation à l'endroit le plus rétréci

de l'isthme, Beauséjour était la clef de l'Acadie.

Il communiquait sur l'océan, d'un côté par la baie

Française, dont les eaux venaient battre à ses pieds,

de l'autre par le golfe Saint- Laurent, au moyen du
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fort Gaspareaux, b&ti tout exprès au fond de la baie

Verte.

Par malheur, au moment du danger, la garde de

ce poste avait été confiée à l'un des mauvais génies

de la Nouvelle-France, Vergor, l'ami de Bigot, le

même qui plus tard, par lâcheté ou par trahison,

devait livrer à Wolfe l'accès des plaines d'Abraham.

Au mois de juin 1755, un fort détachement de trou-

pes anglo- américaines, commandé par Monckton,

vint mettre le siège devant Beauséjour. Vergor n'avait

à leur opposer que cent cinquante hommes de troupes

régulières ; mais il eût pu les repousser avec l'aide

des quinze cents Acadiens et ^.auvages réfugiés autour

du fort, s'il ne les eût d'avance indisposés contre

lui par d'indignes traitements, et en leur refusant le

nécessaire, quand les magasins étaient remplis. *

Comme la voiture m'emportait du côte d'Amherst,

au moment où le soleil couchant jetait ses der-

niers rayons sur les grands prés et sur la baie de

Beaubassin, je ne pus me défendre d'un sentiment

de tristesse, en songeant à la perte irréparable que

1 — C'est à Vergor que l'Intendant Bigot ëcrivait :
" Profitez,

mon cher Vergor, de votre place (Beauséjour) ; taillez, rognez,

vous avez tout pouvoir, afin que vous puissiez bientôt me venir

joindre en France, et acheter un bien a portée de moi."

Le fait suivant peint l'administration de Vergor. Afin d'arra-

cher aux Acadiens le peu d'argent qui leur restait, il leur défen-

dait d'aller s'approvisionner chez les Anglais, et il leur vendait

lus effets que le gouvernement français envoyait pour leur propre
soutien.
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la France a faite de cette admirable contrée et du

vaillant peuple qui l'avait colonisée. La cour de

Versailles a eu bien des torts envers la Nouvelle-

France ; mais nulle part l'ingratitude et l'impéritie de

cette cour ne sont plus sensibles que sur cette terre

acadienne, toujours fidèle et toujours sacrifiée. Si on

y eût dépensé seulement la moitié de ce qu'a coûté le

ch&teau de Versailles, on pourrait compter aujour-

d'hui un million d'Acadiens richement établis autour

de la baie qui n'aurait pas perdu le nom de baie

Française

.

VII

D'Amherst àTruro, au fond delà baie de Cobequid,

soixante-treize milles. Cette petite ville anglaise a

pris la place de la paroisse acadienne de Cobequid,

anéantie en même temps que la Grand-Prée. Il en a

été de même de Pigiquit, aujourd'hui Windsor, qui

rivalisait de prospérité avec Cobequid, auquel se

rattachait la mission micmaque de Shubenacadie. A
Cobequid, il n'y avait souvent qu'un seul mission-

naire pour les blancs et pour les sauvages. Ce mis-

sionnaire desservait les deux églises et partageait

également ses soins entre les chrétiens des deux races.

On saisit ici sur le fait la supériorité de la colonisa-

tion française sur celle de nos voisins, sous le rapport

de l'humanité et de la civilisation. Le voisinage de
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ces deux églises, dans une mission composée de

blancs et de peaux rouges, vivant côte à côte dans

une constante amitié, indique l'esprit qui chez nous

animait l'Eglise et l'Etat. La colonisation française a

été un bienfait pour les indigènes, tandis que celle de

l'Angleterre a été pour eux une calamité. Leur instinct

ne se trompait pas quand il leur faisait voir dans les

Français des frères et des amis, et dans les Anglais

des indifférents ou des ennemis. Ceux-ci ont eu à

souffrir davantage de leur barbarie, précisément

parce qu'ils n'ont cherché à se les concilier que lors-

qu'ils y ont été poussés par leur propre intérêt. Con-

çoit-on après cela qu'on nous fasse un reproche de ne

pas avoir mieux réussi à humaniser les sauvages, tout

en avouant que leur génie était réfractaire à la civili-

sation? Nos pionniers et no ssionnaires n'ont-ils

pas poussé l'héroïsme et la pt crance jusqu'à leurs

limites ? S'il y a responsabilité quelque part, ne

retombe-t-elle pas de tout son poids sur ceux qui, au

lieu de seconder leurs efforts, ont plutôt cherché à les

entraver ?

De Truro à Windsor le trajet en voiture, le long de

la baie de Fundy, peut se faire en quelques heures
;

mais il n'y a de communication par voie ferrée qu'en

passant par Halifax.

Il
I
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VIII

8 octobre. — Kentville, à sept milles de la Grand-

Prée, anniversaire du premier embarquement des

Acadiens. Kentville est un village agréablement situé

sur les borc^** de la rivière Cornwallis, qui sejette dans

le bassin des Mines. Hier au soir, en descendant à la

gare, j'ai fait l'heureuse rencontre de M. Lyon, irlan<

dais d'origine, qui a vécu longtemps tout auprès de

la Grand-Prée, dans la ville naissante de Wolfeville.

Il est familier avec tous les souvenirs qui se ratta-

chent à la Grand-Prée.

Je commande une voiture, et je profite de l'offre

qu'il me fait de m'accon pagner.

Le soleil levant commençait à dissiper une brume

épaisse qui s'était levée pendant la nuit de la baie de

Fundy, et faisait présager une journée claire et

agréable.

L'aspect général du pays est bien différent de celui

que présente le fond de la baie. Les hauteurs qui lui

servent ici de contreforts sont largement découpées,

et sont rayées de ravins au fond desquels coulent

plusieurs rivières qui se jettent dans le bassin des

Mines : la rivière aux Canards, celle des Habitants

et celle de Gaspareaux gardent encore leurs noms

acadiens.
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On a dit avec raison que ce littoral, qui comprend

les trois comtés d'Annapolis, Kings et Hauts, est le

jardin des provinces Maritimes. On peut en effet tra-

verser ces trois comtés presque sans sortir des vergers.

Outre les cerisiers, les pruniers et les poiriers, les

plus belles variétés de pommes y réussissent admi-

rablement. De chaque côté du chemin que nous sui-

vons, d'innombrables pommiers sont chargés à se

rompre de fruits superbes. Certaines variétés, telles

que la pomme Beliveau, portent encore le nom des

Acadiens qui, les premiers, les ont cultivées. Dès la

fin du dix-septième siècle, les arbres fruitiers étaient

une des grandes ressources du pays.

" Il y a des endroits, écrivait Dièreville, en 1700,

aussi bien plantés de pommiers qu'en Normandie. "

Comme nous descendions ia déclivité au bas de

laquelle s'élevaient l'église et le village de la Grand-

Prée, le soleil achevait de disperser les brumes à l'hori-

zon, et diamantait les eaux du bassin. A notre gauche

le cap Blomedon, l'ancien cap au Porc-Epic des Fran-

çais, dont la falaise roussâtre, à demi déboisée,

s'allonge pour former l'anse des Mines, se dégageait

lentement des buées blanches qui flottaient à son

sommet et à l'embouchure des rivières aux Canards

et des Habitants, tandis qu'à une demi-lieue vers la

droite, la rivière Gaspareaux étalait en serpentant

dans la plaine, sous un ciel éclatant, la surface argen-
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tée de ses eaux, qu'elle dégorgeait avec la marée bais-

sante dans l'ertrée du bassin. Au-dessus du vaste

plateau qui a donné son nom à la Grand-Prée, et qui

n'a pas moins de deux ou trois milles de longueur

sur une largeur de plus d'un mille, erraient de petits

nuages isolés, semblables à un troupeau de brebis

paissant dans l'azur du ciel.

Quand on est descendu au bas de la colline sur

laquelle se groupe le village de Wolfeville, on a

devant soi une campagne tranquille et solitaire

comme aux jours des Acadiens. La Grand-Prée,

entourée de ses puissantes digues, est toujours une

commune qui sert de ptlturage aux bestiaux, dont on

aperçoit dos groupes disséminés çà et là dans le loin-

tain.

Le chemin qui conduisait au village est marqué

par une rangée de saules très anciens. Une autre plus

ancienne encore traverse le terrain qui appartenait à

l'église. Un de ces saules, que j'ai eu la curiosité de

mesurer, n'a pas moins de vingt pieds de circonfé-

rence. Quoique la croissance de cette espèce d'arbres

soit rapide, il n'y a cependant pas de doute que ceux-

ci n'aient été témoins des scènes de l'expulsion.

Le site qu'occupaient l'église et ses dépendances est

redevenu un champ désert. Le sol a été nivelé et

l'herbe pousse drue autour des y lerres que la charrue

a arrachée:, aux fondations.
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Le seul ouvrage de main d'homme qui ait été res-

pecté est un puits d'où l'on tire une eau excellente,

et qui servait à l'usage de la mission.

Quoique le site soit charmant, aucun des nouveaux

occupants n'a voulu s'y bâtir, soit que ce lieu rappelât

trop vivement des souvenirs qu'on n'aimait pas à

réveiller, soit que l'on craignît que ce séjour ne portât

point bonheur. Au dire de mon guide, les gens de

l'endroit ne parlent pas volontiers de ceux qui les ont

précédés, et j'ai trouvé moi-même fort peu communi-

catifs ceux que j'ai interrogés.



CHAPITRE TROISIEME
w-

Les Acadiens après le traité d'Utreéht. —Lettre de la reine

Anne. — Le gouverneur Nicholson etsessuccesBeura retien-

nent les Acadiens malgré eux.— Le Serment d'allégeance.—

Piège tendu par le gouverneur Armstrong pour l'arracher—
L'Enseigne Wroth.— Serment de neutralité prêté sous Phi-

lipps.— Persécutions religieuses.— Comwallis exige un ser-

ment sans réserve,— Charles Lawrence.— Son caractère.

—

Désarmement des Acadiens.— Le Plan du juge Morris.

Pour bien connaître quelle était la position des

Acadiens dans la Nouvelle-Ecosse, à la date de leur

expulsion, il est nécessaire de remonter jusqu'au trai-

té d'Utrecht (1713), et de bien se rendre compte des

événements qui ont marqué l'existence de ce petit

peuple depuis cette époque jusqu'à l'année devenue

célèbre par leurs malheurs. J'en avais tracé une

courte esquisse dans la première édition de ce PUeri-

nage. J'ai voulu la compléter depuis, et l'on va voir
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dans les pages suivantes par quelles recherches je me
suis aperçu que cette histoire était entièrement à

refaire, et comment je suis pervenu à la rétablir dans

son vrai jour.

" Il est très remarquable, dit Haliburton, dans son

Histoire de la Nouvelle-Ecosse, de voir qu'on ne trouve

aucune trace de cet événement important (la dis*

persion des Acadiens) dans les archives du secré-

taire d'Etat d'Halifax. Je n'ai pu découvrir que la

correspondance ait été conservée, ni que les ordres,

rapports et mémoires y aient été gardés... Les détails

de cette affaire semblent avoir été soigneusement

cachés, quoiqu'il ne soit point maintenant facile d'en

trouver la raison, à moins que les auteurs de cette

transaction aient eu honte de leur acte, comme au

reste ils le devaient. " *

Ce passage de Haliburton a donné lieu à de vives

réclamations de la part de quelques écrivains anglais.

Ils ont soutenu que Haliburton s'était trompé, que

rien n'avait été détruit ni caché, et que, si ses recher-

1 — ** It is very remarkable, that there are no traces of this

important event to be found among the recorda, in the Secte*
tary'n Office of Halifax. I could not discover that the corres*

pondence had been preserved, or that the orders, returns and
memorials had ever been filed there. The particular* of this

affair aeem to havo been carefuUy concealed, although it is not
easy to asai^ the reason, uulesa the parties were, as in truth
they well might, be ashained of the transaction."
SalUmrton'a Nova Scotia, vol. I, p. 196.
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ches étaient restées infructueuses, c'est qu'alors les

documents étaient enfouis dans des greniers où ils

avaient été oubliés.

Quoi qu'il en soit, les pièces e^^istantes étaient clas-

sifiées en 1860, lors du voyage que fit M. Rameau à

Halifax en vue de mettre la dernière main à son

Histoire d'une Colonie féodale. L'archiviste d'alors sem-

blait avoir pris à tâche d'éveiller les soupçons du

public.

" J'arrivai en septembre à Halifax, m'écrit M.

Rameau ; mon ami, M. Beamish Murdoch, m'obtint

la permission de consulter les archives du gouverne-

ment, et on m'assigna un rendez-vous pour le lende-

main. Je me présentai à l'heure dite ; on me montra

sur une table un certain nombre de registres et de

volumes ; mais on me prévint qu'il m'était interdit

d'en prendre aucune copie ni extrait. En consé-

quence, je ne devais avoir ni papier, ni plume, li

crayon. On me plaça près d'une table qui était au

milieu d'une salle dans laquelle travaillaient huit ou

dix commis ; on ne me donna aucun siège afin que je

ne pusse pas m'asseoir, et qu'aucun de mes mouve-

ment ne pût échapper aux employés.

" Voilà dans quelle condition j'ai pu consulter les

archives pendant les huit ou dix jours que j'ai passés

à Halifax.

-^ " Je vous avoue que cette manière de faire me rap-

pela involontairement ce que raconte Haliburton à
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propos des mécomptes qu'il avait éprouvés lui-même,

en consultant ces mêmes archives, et aussi les soup-

çons qui lui vinrent à l'esprit, sur la honte que l'on

pouvait éprouver à communiquer certains papiers qui

auraient dû s'y rencontrer, et qu'il n'y trouva pas.

J'ai remarqué comme lui les lacunes qui existaient à

certaines époques dans ces archives ; lacunes que les

extraits publiés à Halifax en 1869 n'ont pas comblées.

Peut-être, du reste, pourrait-on trouver dans d'autres

dépôts publics, des doubles de quelques-unes des

pièces qui manquent à Halifax..."

M. Rameau n'est pas le seul à qiHi des doutes soient

venus en parcourant le volume d^Archives de la Nou-

vélXe-Ecosae^ publié par le gouvernement de cette pro-

vince, sous la direction de M. Aikins ^
; et c'est préci-

sément pour éclaircir ces doutes que je me suis rendu

à Londres, afin d'y faire des études comparatives au

Public Record Office et au Britiah Muséum. Je dois dire

tout d'abord que la facilité avec laquelle on a accès à

ces archives forme un contraste frappant avec le

système de défiance établi à Halifax. Je dois ajouter

ensuite que j'ai acquis la preuve que nos soupçons

n'étaient que trop fondés.

Le Choix des Documents publiés à Halifax a été

évidemment fait en vue de justifier le gouvernement

de la Nouvelle-Ecosse de la déportation des Acadiens.

1 — Sdeetion» from the PiMie Documents of Oie Province of
Nova Seotia. Halifax, 1869. 1 voL in-8o, 756 pages.
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Pour cela, on a éliminé systématiquement et laissé

dans l'ombre les pièces les plus compromettantes,

celles qui pouvaient le mieux établir les droits des

Acadiens. Qu'on remarque bien que le compilateur

de ce volume n'a pas le droit de plaider ignorance,

<;ar il indique lui-même en plusieurs endroits qu'il a

étudié les pièces officielles du Public Record Office, afin

de les confronter avec celles d'Halifax.

J'ai confronté à mon tour la compilation d'Halifax

avec les originaux du Publie Record Office, et j'ai cons-

taté des omissions considérables et tellement essen-

tielles qu'elles changent complètement la face des

choses. J'ai fait transcrire et collationner avec soin

les pièces omises, et je m'en suis servi pour établir

sous son vrai jour et dans une lumière qui n'a jamais

été connue jusqu'à présent la question la plus impor-

tante de toute l'histoire de i'Acadie, celle du serment

d'allégeance, qui a été le pivot sur lequel ont roulé

toutes les difficultés et qui a fini par amener la dis-

persion des Acadiens. Afin de ne rien négliger de ce

qui pouvait éclaircir cette question, j'ai fait copier à

Paris tous les documents relatifs à I'Acadie qui se

trouvent aux archives des différents ministères. J'ai

pu par ce moyen mettre en regard les témoignages

des deux partis, ceux des Anglais d'un côté, ceux des

Français de l'autre, les compléter les uns par les

autres, et en faire ressortir la vérité des faits avec une

surabondance de preuves qui n'admet pas de doute.
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II

On a peine à réprimer un mouvement d'irritation

contre la France en songeant avec quelle insouciance

elle a abandonné Tune après Tautre ses belles colo-

nies d'Amérique. Après l'Acadie est venu le Canada
;

après le Canada, la Louisiane. De ce vaste continent

dont eMe possédait les trois-quarts, il ne lui reste plus

que les petits rochers de Miquelon.

L'Acadie fut la première sacrifiée : c'était la plus

ancienne, peut-être la plus intéressante, certainement

la plus importante, si l'on considère les conséquences

de son abandon. On livrait par là les avant-postes à

l'ennemi ; et on lui laissait de ce côté les frontières

ouvertes, préparant ainsi fatalement la conquête du

Canada.

Et puis, de quel vaillant petit peuple la France se

désintéressait en cédant l'Acadie I Et cela au lende-

main de la lutte incomparable que ce peuple venait

de soutenir pour rester français !

Trois fois de suite, dans l'espace de quatre ans

(1704 à 1707), il avait repoussé, devant les murs crou-

lants de Port-Royal, des forces trois et quatre fois

plus nombreuses que les siennes.

Enfin son dernier commandant, l'intrépide Suber-

case, assiégé de nouveau, en 1710, par une armée de

trois mille quatre cents hommes, c'est-à-dire plus
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nombreuse que la population tout entière de l'Acadie,

n'avait cédé qu'après avoir fait une résistance héroïque

et obtenu la capitulation la plus honorable. La petite

garnison, qui ne comptait pas deux cents hommes,

était sortie du fort tambour battant, arme au bras,

drapeaux déployés au vent. Sa résistance avait paru

d'autant plus surprenante au général Nicholson que

cette poignée d'hommes étaient si dénués de tout,

si déguenillés, qu'on les eût pris plutôt pour tles

mendiants que pour des soldats. Tel était l'état

d'abandon dans lequel la France avait laissé les

derniers défenseurs de l'Acadie.

Par le traité d'Utrecht conclu en 1713, l'Acadie fut

cédée définitivement à la Grande-Bretagne, et les

colons français de cette province, qui reçut alors le

nom de Nouvelle-Ecosse, passèrent sous la couronne

de l'Angleterre. Mais, par une clause spéciale du

traité, " il était expressément convenu qu'ils avaient

la liberté de se retirer ailleurs, dans l'espace d'un an,

avec tous leurs effets mobiliers... Que ceux néan-

moins qui voudraient y demeurer et rester sous la

domination de la Grande-Bretagne, devraient jouir

de l'exercice de la religion catholique et romaine,

autant que le permettaient les lois de la Grande-

Bretagne. "

Peu de jours après la signature du traité (11 avril

1713),^la reine Anne, ayant appris qu'à sa demande

le roi de France avp.H accordé la liberté à des prison-



60 UN PàLBRINAOB

niers détenus aux galères pour cause de religion,

voulut lui en témoigner sa satisfaction en octroyant

aux habitants français de la Nouvelle-Ecosse des con-

ditions plus favorables que celles qu'on avait stipulées

dans le traité. Elle fit adresser, en conséquence, au

général Nicholson, gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,

une lettre dans laquelle elle lui donnait des ordres qu'il

est important de citer textuellement :
" Vous permet-

trez, y disait-elle, et allouerez à ceux de ses sujets

(du roi de France) qui ont des terres et des emplace-

ments en notre gouvernement d'Acadie, qui ont été

ou qui sont attachés à nous en vertu du dernier traité

de paix et sont dans la volonté de devenir nos sujets,

do retenir et posséder les dites terres et emplacements

sans aucun paiement, loyers ou troubles quelcon-

ques, aussi pleinement ou abondamment et libre-

ment que nos autres sujets font ou peuvent posséder

leurs terres et biens, ou de les vendre s'ils aiment

mieux se retirer ailleurs. " ^ En présence d'ordres

aussi formels, il semble que le gouverneur de la Nou-

velle-Ecosse n'aurait dû songer qu'à les exécuter. Il

n'en fit rien cependant ; et ce fut là le commence-

ment des infidélités commises par des subalternes

qui ne devaient être que trop imitées plus tard et

de .'ûient finir par consommer la ruine des malheureux

Acadiens.

1 — Archives des Affaires étrangères. Paris.
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Dès que ceux-ci eurent appris que leur paya avait

été cédé définitivement à l'Angleterre, ils avaient

résolu unanimement de l'abandonner et d'aller se

réfugier soit à l'île Royale, soit à l'île Saint-Jean. Ils

étaient d'autant plus portés à prendre ce parti que,

d'une part, le gouvernement français, voulant les

attirer i\ l'île Royale, leur offrait des secours pour s'y

transporter avec leurs efTets et s'y établir ; et que, de

l'autre, ils avaient à se plaindre des procédés du

général Nicholson. Au reste, la conduite de ce gou-

verneur n'avait pas soulevé moins de mécontentement

parmi les Anglais qu'il commandait à Port-Royal,

que parmi les Acadiens. " Nous espérions, écrivait

l'un d'eux, qu'à son arrivée le gouverneur paierait la

garnison, et mettrait la place sur un bon pied ; mais

au contraire il nous a jetés dans la plus grande con-

fusion. Il a renversé les fortifications, mis dehors les

Français, et chassé tous les Anglais qu'il a pu, de

façon que la place est presque déserte. En un mot, si

ses ordres avaient été de ruiner le pays, il n'aurait pu

agir mieux qu'il n'a fait.'' ^

De son côté, le colonel Vetch mandait aux lords

du commerce:

" Je crois de mon devoir d'avertir Vos Seigneuries,

en vue du bien public, de l'état où se trouve le pays

1 — Public Record fi^cc. Extract ofa letterfrom Mr. Adam» to

Capt. Steele. Jan. 24th 1714-15. —Voir à VAppetulke Doc.
INÉDITS, No II. — Pièce omise dans le volume d'Archives de la

Nouvelle-Ecosse, publié à Halifax.

!^
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de la Nouvelle- Ecosse... Les habitants français sont

en quelque sorte forcés de quitter le pays par suite

des traitements qu'ils ont reçus de M. Nicholson.'* ^

Nicholson s'était flatté que les Acadiena n'abandon-

neraient pas facilement les fertiles terres qu'ils occu-

paient ; aussi fut-il surpris autant que déconcerté en

apprenant qu'après avoir mûrement délibéré, en

assemblées publiques, sur le parti qu'ils avaient à

prendre, ils avaient résolu unanimement de partir

sans délai. Ils lui avaient signifié leur résolution par

leurs députés, et, joignant l'action à la parole, ils

s'étaient mis immédiatement à construire des bateaux

et des chaloupes pour se transporter avec leurs

familles, leurs bestiaux et leurs effets.

Les conséquences d'une telle détermination étaient

fatales pour la nouvelle province que Nicholson

s'enorgueillissait d'avoir conquise pour l'Angleterre.

Elle perdait par là l'importance qu'on y attachait. En

effet, les Français partis, la Nouvelle-Ecosse n'était

phi; qu'un désert hanté par des tribus sauvages,

ennemis traditionnels et irréconciliables des Anglais. 2

1— Letterfrom Col. Vetch to the Board of Trade, March 9th

17H-15. --Voir kl App. Doc. inédits, No III. — Pièce omise
dans le vol. d'Archives de la Nouvelle-Ecosse, publié à Halifax.

2— " Les Sauvages des missions françaises des costes de l'Aca-

die sont ennemis si irréconciliables de la nation anKlaise que
toutes nos harangues les plus pacifiques ne peuvent leur impri-

mer de ne point troubler son commerce ; ils pillent et ont pillé

plusieurs de leurs bâtiments, empêchent (de pêcher) dans les

havres de la dite coste de l'Âcadie. Un vaisseau de douze à
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Port-Royal, In seule place fortifiée dont la subsis-

tance dépendait des colons, serait forcément aban-

donnée. *

quatorze entions s' étant perdu sur une petite île dans In bnye fran-

(,-Hi8L>, Saiut-Georue, duc^uol les équipages se sauvèrent à terre

avec la plus grande partie de leurs marchandises, les dits sau-

vages y ont abordé au nombre de vingt hommes armés ut se sont

rendus maîtres de tout ce qu'ils ont pu emporter avec eux, après

en avoir chassé les dits... équipages anglais, desquels ils (mt

même tué un homme et lorsqu'cm leur a demandé la raison qui

les oblige de tuer des gens qui ne se défendaient point, ils ont

répondu que c'était pour faire peur aux autres et, pour autoriser

leur violence, ils disent que tous les sauvages de leur nation

meurent aux Mines, et que c'est par un poison que hc Anglais

leur ont donné ; le Sieur Gaulin les a menacés do ne plus les

cuiifoHser s'ils ne restituaient leurs pillngea. Cela ne leur a
imprimé aucun scrupule de conscience : bien au contraire ils lui

ont dit qu'ils ne lui demanderaient jamais plus rien. Je vous
assure, Mcmseigncur, que ce sont là des animaux bien difficiles à
conduire. J'ai écrit à leur chef tout ce que je devais sur ce sujet

par la voie de M. Gaulin. J'aurai l'honneur d'envoyer la copie

de ma lettre à Votre Grandeur pour qu'elle s'aperçoive que je

néglige rien de ce qui doit calmer la férocité de ces peuples."

" De Costebelle."

'• Au Port Dauphin, le 9me7bre 1715."

Avchices de la Marine et des Colonies, Ile Royale. Correspon-

dance (jéuérale. Lettre au Conseil de Marine, années 1712-1716.

Vol. I, fol. 128, verso. — Ces rapports du Conseil de Marine
portent pour signatures :

L.-A. DE BoUKBON
Le Maréchal d'Estrées.

Louis-Alexandre de Bourb<m, comte de Toulouse, était le

troisième fils légitimé de Louis XIV et de Mme de Montespan.
Il occupait la présidence du Conseil do Marine en qualité d'amiral

de France.

1— "
. . .In case ye French quit us wo shall never be able to

maintain or protect our Ënglish families from ye insults of

ludiana, ye worst of ennemies, which ye French by their

stnying will in a great mcasure wend off, for thoir own sakos.

—

Nvva Scotia Archives. Lt. Govr. Caulfield to Board of Trade and
Plantations, p. 9.
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Nicholson ne le comprit que trop, et, pour éviter ce

désastre, il ne craignit point de violer le traité de

paix et de désobéir ouvertement aux ordres de sa

souveraine. Il mit les Acadiens dans l'impossibilité

de vendre leur terres et leurs effets en défendant aux

Anglais de rien acheter d'eux. Il interdit l'accès des

ports aux navires français qui devaient leur apporter

les agrès nécessaires aux embarcations qu'ils avaient

construites. Il leur fit défense d'écrire à Boston, pour

en faire venir ; il alla j asqu'à faire saisir leurs bateaux

et leurs chaloupes. En un mot, il les retint prisonniers

chez eux, comme devait le faire plus tard le misérable

Lawrence avant de les disperser aux quatre coins du

ciel. 1

En même temps il chercha à les séduire par les

promesses les plus flatteuses, leur offrant, s'ils vou-

laient rester, les mêmes droits et privilèges qu'avaient

les sujets anglais. ^ '^e fut lui également qui inau-

1 — lAittre de M. de Saint-Ovide de BrouiUan à M. John
Uoiicet, goncemevr de la Nonvelle-Ei se. Louisbourg, 21 juillet

1718. — Pièce omise dans le volume d'^rc/n'ees delà Nouvelle-
Ei'osae publié à Halifax.

"...They had built abundance of small vessels to carry
themsulves and effecta to Cape Brittou. Pid). Record Ojffice.

Letterfrom ISam. Vetch to Board of Trade. Sept. 2nd 1715. —
Pièce omise dans le volume d'Archives publié à Halifax.
"

. . .Le Sieur de Capou lui ayant dit (à M. de Costebelle)

qu'ils n'étoient rarivés aucuns nouveaux ordres de la Cour d'An-
gleterre pour lever les difficultés que le général Nicholson fît en
1714." Vouseil de Marine, 28 mars 1716.

2— M. Nicholson leur a fait dire que ceux qui voudroient res-

ter sur leurs terres jouiront des mêmes privilèges que les sujets
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gura à l'égard des missionnaires des Acadiens le

système de vexations dont ils eurent tous plus ou

moins à souffrir dans la suite. Ces prêtres étaient les

seuls hommes instruits qu'il y eût parmi eux, et par

conséquent les mieux en état de les éclairer. Nichol-

8on leur fit défense de se mêler en rien de leurs affaires

et de leur donner des conseils, comme si leur qualité

de prêtres leur enlevait les titres de citoyens et de

Français, et les privait du droit de donner à des com-

patriotes placés dans les circonstaces les plus diffi-

ciles, des avis que ceux ' leur demandaient. Le but

de ces défenses était évident : c'était de mieux pro-

fiter de l'ignorance des Acadiens laissés à eux-mêmes,

et de surprendre plus facilement leur bonne foi.

Les missionnaires durent se soumettre, du moins

extérieurement, à ces prescriptions iniques, de crainte

d'être bannis et de voir leurs ouailles privées de

secours spirituels. Les Acadiens eurent alors recours

au gouverneur du Cap- Breton, M. de Costebelle, et le

prièrent d'envoyer quelqu'un de ses officiers à Port-

Royal pour plaider leur cause et faire exécuter le

traité. M. de Costebelle, à qui la cour de France avait

de la Reine et que ai leurs prêtres ne vouloient pas rester que la

Reine leur en enverrait d'Irlande ; ce qui est sûr, c'est qu'un no
doit rien épargner pour que ces habitants sortent, il est très sûr
que s'ils sortent, les An(|[]ois ne peuvent garder l'Acadie ; la

permission de la Reine ne sert de rien ; il est défendu aux
Anglois de rien achwtor. — LtVn du nMJor L'Hermik ait CoiimU
de Marine, 29 août, 1714.
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recommandé de favoriser l'exode des Acadiens, dépê-

cha immédiatement de Louisbourg deux hommes de

confiance, les capitaines de la Ronde et Pinsens, qui

furent munis d'instructions dont il importe de con-

naître le texte.

" Il (M. de la Ronde) s'embarquera dans le bateau

du roy le St-Louis pour aller au Port-Royal.

"Il mettra en passant les habitans des Mines à

terre a Chibouctou qui s'en iront au travers des terres,

ensuite il continuera sa route.

" Etant arrivé au Port-Royal si M. Nicholson n'étoit

point arrivé, il l'attendra ; il luy remettra ma lettre

et l'informera du sujet de son voyage,— conformé-

ment a la lettre que je luy écris dont je luy donne

copie.

" Il s'embouchera avec le père Bonaventure et les

autres missionnaires, prendra langue d'eux de ce qui

se passe et agira de concert avec eux tant pour l'éva-

cuation des habitans que pour qu'il soit permis à ceux

qui ne pourront pas évacuer cette année de rester

jusqu'à, l'année prochaine, vu qu'ils ont un an à se

retirer et qu'on les en a empêchés jusqu'à présent, par

conséquent l'année ne doit commencer que du jour

que la permission leur en sera donnée ; en cas qu'on

luy fasse des ol)jection8 sur ces articles il a les ordon-

nances de la reine sur lesquelles il se doit régler et

demander a M' Nicholson de les faire exécuter, il
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doit prendre garde de ne se point rel&cher sur aucun

article.

" Il sait que par l'article 14 du traité de paix il

eât permis a ces habitans de sortir avec leurs effets

mobiliers qu'ils pourront emporter, par conséquent

les bateaux, chaloupes et bestiaux y sont compris.

" Par le dernier traité il leur est permis de vendre

les autres biens immobiles, ainsy ils ne peuvent les

enii her de se retirer sans vouloir aller contre les

volontés de la reine ; il fera agir les missionnaires

pour représenter à ces habitans les périls où ils se

trouvent en demeurant avec les Anglois qui dans la

suite les regarderont comme leurs esclaves quand

même ils changeroient de religicrv. ^ Il donnera avis

de son arrivée au père Bonaventure et au père Félix

par le moyen des habitans des Mines ou autres s'il

s'en trouvent au Port-Royal ; il ne s'absentera point

du Port-Royal à moins que pour des raisons fortes.

1 — Le gouverneur de Ixiuisbourfi; ne parlait ainsi que parce
qu'il savait eu qui se passait alors dans les cololiies anglaises. La
haint contre les Français y était encore plus forte que le fana-

tisme religieux. En 1700 le village de Frenchtown, dans le

Rhode-Island, puaé de huguenots français qui s'y étaient

réfugiés aprës la i .'<ication de l'édit de Nantes, fut assailli par
la population du voisinage, les maisons furent envahies, leurs

habitants horriblement maltraités et obligés de fuir uniquement
parce qu'ils étaient coupables d'être français. Vers le même
temps vt pour le même motif, les huguenots français établis

dans les Ekvts du sud, s'y étaient vus molestés au point qu'ils

avaient réaolu d'abandonner lu pays. Ils avaient même fait des
démarches pour aller se fixer en Louisiane.
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'' Il fera agir les missionnaires à l'égard des habi-

tans sans qu'il paroisse d'affectation de son costé, il

fera seulement connoistre qu'il n'est là que pour sou-

tenir le droit des habitans et le privilège qu'il a plû

lu roy leur procurer de la reine d'Angleterre et pour

leur faciliter une retraite sous l'obéissance de leur

roy.

'* Après que toutes choses seront réglées, il fera un

état général de ceux qui auront des bateaux ou qui

en feront, s'ils restent cet hiver ; et de ce qu'ils auront

besoin pour les faire naviguer et dans quel temps ils

en auront besoin. Il en fera pareillement un, du

nombre des familles qui n'auront point de voiture et

de ce qu'ils peuvent avoir à apporter, il observera de

marquer le temps qu'ils pourront sortir...

" En cas qu'il se trouve d'autres obstacles je lui

laisse à sa prudence ; il fera part de tout ce que je lui

dis au pèro Justinien qui pourroit l'éclaircir sur d'au-

tres sujets qui ne sont point à mes connaissances."

MM. de la Ronde et Pinsens arrivèrent à Port-

Royal au cours (Je l'été de 1714. M. Nicholson leur fit

bon accueil, leur permit de faire des assemblées et de

s'aboucher avec les Acadiens, qui tous unanimement

réitérèrent leur ferme détermination d'évacuer le

pays. Nicholson parut convenir de tout, mais finit

1 —Fnit au havre Luuisbourg. le 11 juillet 1714. L'Heruite.—
Extrait de^ Archives du Conseil de Marine.
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par tout refuser en donnant pour prétexte qu'il fallait

recourir à la reine d'Angleterre pour obtenir une nou-

velle décision. On se refuserait à croire à de pareils

subterfuges, si l'on n'avait sous les yeux les pièces

officielles, i'

L'hiver, durant lequel les Acadiens ne pouvaient

émigrer, serait venu avant le retour de la prétendue

1 — " En 1714, los Sieurs do la Ronde et Pinsens Capitaines

furent envoyés à l'Âcadie pour obtenir de M. de Nicholson une
liberté pour les François de l'Acadie de se retirer avec leurs

bestiaux et leurs grains à l'Ile Royale.
^* M. de Nicholson permit à ces officiers de faire assembler

les habitants pour savoir leurs intentions. Ils déclarèrent tous
qu'ils vouloient retourner à leur légitime souverain. Il fut

demandé à M. Nicholson que conformément à l'article quatorze
du traité de paix, ces habitants eussent l'espace d'une année
pour rester sur leurs biens snns empêchement.
" Qu'il leur fut permis pendant ce temps de transporter leurs

grains et leurs bestiaux, de construire des bâtiments pour le

transport de leurs effets et de recevoir de France les agrès et les

apparaux pour ceux qui seroient b&tisau Port-Royal ou ailleurs.
" Ces deux articlesfurent renvoyés à la décisiMi de la Reiue. On

demanda encore qu'il leur fut permis de vendre leurs habitations

ou de laisser ppjcuration.
" Il fut répondu à cet article remis à la Rt^iie, de plus ren-

voyé à sa lettre qui en doit être un sûr garant.
" M. de Nicholson promit en outre une prompt* expédition

de tous ces articles. . . ; mais depuis ce temps on n'a eu aucune
RÉPONSE SUR CE SUJET." — CoHseil de Marine, 28 mars, 1716.
" ...Il n'avoit pas tenu à eux (les Âcadieus) qu'ils ne se

fussent retirés en 1714, mais la porte leur avoit été fermée par
le refus du général Nicholson. " — Canseil de Marine, 23 mai 1719.

Rapport du P. Dominiqfte de la Marche.
Le rapport suivant adressé au Conseil de la Marine, à Paris,

fait voir que M. de Costebelle prévoyait les difficultés que ferait

le général Nicholson au départ des Acadiens :

" Le 13 juillet je fis partir M. de la Ronde Denis pour le

Port-Royal, dans un bateau de l'Acadie que j'avois frété.
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réponse, qui, du reste, n'arriva jamais ; c'était tout ce

que cherchait Nicholson.

L'année suivante Nicholson était parti. La Nou-

velle-Ecosse avait pour lieutenant-gouverneur le colo-

nel Vetch. Cet officier, qui n'avait pas eu de termes

assez violents pour censurer la conduite de son pré-

décesseur, ne respecta pas plus que lui la foi des

traités, et mit les mêmes obstacles au départ des

habitants. ^

J'envois à Votre Grandeur la copie de la lettre que j'ai écrite à
M. de Nicholson, et des instructions que j'ai données à M. de
la Ronde. Je lui ay remis les ordres de la Reine en anglois et

en françois. M. Gaulin s'embarqua avec luy et plusieurs Acadiens
qui étoient ici. J'ai cru, Monseigneur, de ne pas rendre un
plus grand service au Roy que d'aider à ces habitans à sortir

d'un abime où ils vont tomber.
" Votre Grandeur me dit qu'elle cuvoyt pour eux les agrès

que j 'avois demandés ; mais ils viendront tard ; avant qu'on les

leur ait fait tenir la saison sera bien avancée. Ils avoient écrit à
Boston pour en avoir ; M. de Nicholson l'a défendii,, même a fait

arrêter leurs bateaux et chalotipes qti'ils avoient bâtis. Ils m'ont
paru être dans le sentiment de ne pas sortir qu'ils n'aient vu la

décision de M. de Nicholson. Il est cmistant qu'il Jera tout ce

qu'il pourra pour les retenir ; ils ont mêma tenu déjà deux fois

conseil pour quitter le Port-Royal ; . . . c'est en partie ce qui m'a
déterminé à y envoyer, d'autant plus que les Anglois les ont mi»
hors d'état de pouvoir sxtbsister, s'ils «te rectielUeiit pas leurs récoltes

en achetant le\w blé. "— Lettre du Major L'Hermite, 29 août, 1714.

1 — " Ayant appris. Monsieur, par plusieurs habitants du
Port-Royal, des Mines et de Beaubassin que celui qui commande
à votre absence au Port-Royal (le colonel Vetch), leur a fait

défense de sortir, et même en a refusé la poraiissior. à ceux qui
lui ont demandés, ce qui fait que les habitants qui seraient

maintenant établis sur les terres du roi, se trouvent la plupart
hors d'état de se retirer cette année. ..

-' C'est ce qui m'a déterminé. Monsieur, suivant l'ordre que
le roi m'en donne, d'y envoyer M. de la Ronde Denis, oapi-
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Les naïfs Acadiens, si honteusement bernés par

Nicholson, s'attendaient si bien à partir dans le cours

de 1716, qu'ils n'ensemencèrent pas leurs terres au

printemps de cette année, ayant en prévision amassé

taine d'une cumpagnie détachéo do la Marine, à qui j'ai remis
en main les ordres de la Reine, et conférera aveo vous des
raisons pour lesquelles ils sont détenus. J'espère, Monsieur, que
vous rendrez toute la justice due, et que vous n'aurez d'autre

vue que de suivre les volontés de la reine." — Archives de la

Marine et des Colonies. Lettre de M. L'Hermite à M. Nicholson.

Louisbourg, le 11 juillet 1714.

" Celuy qui commando au Port-Tîoyul a fait défense do sortir

du pays avant l'arrivée de M. du Nicholson ; de sorte que tous

ceux qui sont venus ici s'étoient échappés. Ils m'ont représenté,

ainsi que M. Gaulin et les Pèros de l'Acadie qui m'ont tous

envoyé des express, (\u'ï\ étoit nécessaire d'y t-nvoyer un officier

pour soutenir leurs droits, les An^lois ayant défendu aux mis-

sionnaires de se mêler des affaires de ces habitants." — Archives

de la Marine et des Colonies. Lettre du major L'Hermite at^ Con-
seil de Marine, datée de Louisbuurg, 29 août 1714.

" Par sa lettre du 6 novembre 1715, il marque (M. de Coste-

belle) qu'il a parlé au Sieur Capon, envoyé du gouverneur de
Port-Royal, de la manière dure et injuste avec !a([uelle le gêné
rai Nicholson avoit traité les habitans françois do l'Acadie,

contraire en tout aux ordres qu'il avftit reçus de la feue reine

d'Angleterre, et à la parole qu'il avoit donnée aux Sieurs de la

Ronde et Pinsens.

" Cet envoyé a convenu que la conduite de ce général n'avoit

été approuvée d'aucun officier de bu nation ; mais que le gouver-
neur particulier no pouvoit rien changer sans de nouveaux
ordres du roy d'Angleterre ; ainsi tous les autres différents

mouvements sont suspendus pour la libre évacuation des habi-

tants jusqu'à une plus ample décision des deux couronnes." —
Conseil de Mariue, 27 mars 1716.

Un récent biographe qualifie Vetch de premier gouverneur
anglais de la Nouvelle-Ecosse. Les pièces citées dans ce chapitre

démontrent surabondamment le contraire. — Collections of the

Nova-Scqtia Historical ihciety, vol. IV, Bio<fraphical sketch

of HoH. iSamnel Vetch, by the Rev. G. Patterson.
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des vivres pour deu^ ans. ' Vetch savait si bien qu'il

n'avait aucun droit sur les Acadiens et qu'il commet-

tait une criante injustice en les retenant malgré eux,

qu'il se hâta d'écrire aux lords du commerce dès le

9 mars de cette année :
" Comme la saison avance, à

moins que des ordres prompts ne soient expédiés, les

habitants vont émigrer avec leurs troupeaux et leurs

eflFets au Cap-Breton, co qui va dépouiller et ruiner

entièrement la Nouvelle-Ecosse et en même temps

faire du Cap-Breton une colonie populeuse et bien

1 — M. de Costebelle, par sa lettre du 9 septembre, marqua
*'.

. . qu'un l'a assuré que les habitants françois des Mines
n'ont point ensemencé leurs terres en 1715, qu'ils avoient des
crains pour vivre deux ans et qu'ils restoient disposés à une
entière évacuation lorsqu'ils auroient dos bâtiments pour les

transporter à l'isle Royale avec leurs famill«>s et leurs effets." —
Conseil de Mari^ie, 28 mars, 1716.

" Le Përe Dominique à son retour lui a présenté (à M. de
Costebelle) un mémoire par lequel il paroit que les peuples de
l'Acadie étoicnt détonninés à tout abandonner pour sortir de la

domination des Anglois ; que la plupart même n'avoient pas
voulu ensemencer leurs terres duns l'espérance qu'on les

retireroit au printemps. Que plusieurs avoient construit des
bateaux pour le transport de leurs familles et de leurs effets ;

qu'il y en avoit dix prêta à naviguer dès qu'on leur auroit envoyé
les agrès..." — Conseil de Marine, 28 mars, 1716.
M. Begon, par sa lettre du 25 septembre 1716, marque "tjue

le Père Justinien, missionnaire récollet au Port-Royal, lui a
marqué que tous les habitants françois de l'Acadie ont pris la

résolution d'aller s'établir à l'isle Royale à quoi une Lettre
Pastorale de M. l'Evêque de Québec a beaucoup contribué."

"... Les Anglois font t^mt ce qu'ils peuvent pour retenir les

François, non-seulement en les ménageant, mais aussi en leur
refusant les choses nécessaires pour leur passage et leur faisant

entendre qu'ils ne leur permettront pas de disposer de leurs

immeubles ni de leurs bestiaux, qu'on leur donnera seulement
quelques vivres." — Conseil de Marine, 28 mars, 1716.
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pourvue, entreprise que plusieurs années et de gran-

des dépenses n'accompliraient pas, si on la faisait

directement de France. " i

On jugera de l'importance qu'attachait le gouver-

neur Vetch aux établissements français par le pas-

sage suivant d'une lettre qu'il adressait peu de mois

auparavant aux mêmes lords du commerce: " Les

Français forment une population d'environ deux

mille cinq cents âmes.,. Ils sont, avec les sauvages,

les seuls habitants de ce pays ; et comme ils ont con-

tracté des mariages avec les sauvages, qui sont de

même religion, ils ont sur eux une puissante influence.

Cent Français, nés dans le pays, parfaitement accou-

tumés comme ils le sont aux forêts, habiles à mar-

cher en raquettes et à conduire des canots d'écorce,

sont de plus grande valeur et d'un plus grand ser-

vice que cinq cents hommes nouvellement arrivés

d'Europe. Il faut en di' 3 autant de leur habileté à la

pêche et à la culture du sol. " ^

On n'avait pas à la cour de France une moindre

opinion de ces Français d'outre-mer. Le conseil de

Marine, qui siégeait au Louvre, disait d'eux vers le

même temps :

'' Ces Français-Acadiens sont naturellement indus-

1 — Letter from Col. Vetch to the Board of Trade, Mardi 9th,

1714-15.

2 — Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 6.
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trieux. ^ Ils naissent forgerons, menuisiers, tonneliers,

charpentiers, constructeurs; ils font eux-mêmes les

toiles et les étoffes dont ils s'habillent ; c'est pourquoi,

outre le défrichement des terres de l'Ile Royale, ils

fourniraient à cette colonie un nombre considérable

de bons ouvriers qui contribueraient bien mieux à

son établissement que des personnes qu'on y enverrait

de France et qui ne seraient faites ni au climat, ni

aux usages du pays. '' 2

III

Un des moyens dont les autorités anglaises se ser-

virent Mour tenir les Acadiens et les lier à la Nouvelle-

Ecosst l'ut le serment d'allégeance qu'elles voulurent

dès lors leur imposer.

La mort de la reine Anne et l'accession du roi

George premier au trône d'Angleterre en fournirent

l'occaaion au gouverneur Caulfield, qui venait de

remplacer le colonel Vetch. Il chargea deux de ses

officiers, MM. Capoon et Button, de parcourir le^

centres acadiens depuis Port-Royal jusqu'à Beaubas-

sin et la rivière Saint-Jean, d'y convoquer des assem-

1 — " Ces peuples sont naturellement adroits et industrieux

au-delà de ce qui se voit en Europe ; ils réussissent en tout ce

qu'ils entreprennent : ils ne doivent qu'à la nature la connois-

sance qu'ils ont de plusieurs arts. " Archives de la Mariite et des

Colonies, Mémoire roncernant les habitants de l'Acadie. — 1717.
2— Conseil de Marine, 6 juin 1717.
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blées, d'y lire la proclamation officielle envoyée de

Londres, et de tAcher d'arracher un serment d'allé-

geance en faveur du nouveau roi. Le serment du te»t

renferm ntun acte d'unostasie, il ne put ôtre question

de l'imposer. On y substitua la formule suivante :

''...Je promets sincèrement et jure que je veux

être fidèle et tenir une véritable allégeance à Sa

Majesté le roi George.

" Ainsi Dieu me soit en aide."

Cette tentative était un yège aussi habile que dan-

gereux ; car si les Acadiens avaient prêté ce serment

sans réserve, on n'aurait pas manqué de s'en préva-

loir pour leur dire qu'ils s'étaient déclarés et étaient

devenus sujets anglais et que, par conséquent, ils

n'avaient plus le droit de quitter le pays. *

Les Acadiens se tirèrent de ce mauvais pas avec

autant d'habileté que de sagesse. La lettre des habi-

tants des Mines, en particulier, est à citer, car elle est

un modèle du genre :

" Pour satisfaire à ce que vous nous avez fait l'hon-

neur de nous publier mercredi de nier ... nous avons

l'honneur de vous dire que l'on ne peut être plus

reconnaissants que nous le sommes des bontés du roi

1 — Je leur ai dit tout ce que j'ai pu pour leur faire comprendre
que, s'ila ont une fois prêté serment de fidélité, qu'ils n'auront
pas la liberté de sortir un grain de bled de chez eux .

.

A Louisbourg, le 29 août 1714.

L'Hermite.
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Goorge, lequel nous reconnalBsontii être légitime sou-

verain de la Grande Bretagne, et sous la domination

duquel nous nous ferions une véritable joie de rester,

étant aussi bon Prince qu'il l'est, si nous n'avions

pris dès l'été dernier, avant de savoir son exaltation

à la couronne, la résolution de retourner sous la

domination de notre Prince, le roi de France, ayant

môme donné tous nos seings à l'envoyé de sa part

auquel nous ne pouvons contrevenir jusqu'à ce que

leurs deux Majestés de France et d'Angleterre aient

disposé de nous autrement
;
quoique nous nous obli-

gions avec plaisir et par reconnaissance pendant que

nous resterons ici, à l'Acadie, de ne rien faire ni

entreprendre contre Sa Majesté Britannique le roi

George." •

Les habitants de Port-Royal, placés à portée des

canons du fort, et par suite obligés à de plus grands

ménagements que les autres, consentirent à prêter

une espèce de serment, mais avec des réserves telle-

ment explicites qu'elles ne pouvaient donner prise

d'aucun côté. Voici le texte même de ce serment :

*' Je promets sincèrement et jure que je veux être

fidèle et tenir une véritable allégeance à Sa Majesté

1 — Public Record Office. Lettre des habitants des Mines au
gouverneur Vaulfield, 3 janvier 1714-16. — Voir Le Canacta-

Fiançais, 3me livr. 1888. Doc. inédits, No XV, p. 111. — Pièce
omise dans le volume d'Archiven de la Nouvelle-Ecosse, publié
à Halifax.
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le roi George, tant queje serai àl'Àcadie et Nouvelle-

Ecosse, et qu'il me sera permis de me retirer là où je

jugerai tl propos, avec tous mes biens meubles et

effets, quand je le jugerai à propos, sans que nulle

personne puisse m'en empêcher."

" Annapolis Royale, ce 22 janvier 1715."

(Suivent les signatures.) ^

J'ai insisté t\ dessein sur cet épisode de l'histoire des

Acadiens, parce que ce fut là le commencement des

interminables querelles, au sujet du serment, qui

allèrent toujours en s'envenimant jusqu'à la catas-

trophe de 1755. '-«

La position de ce peuple resta la même sou? le

successeur de Caulfield, John Doucet, dont le nom
indique évidemment une descendance acadienne

devenue protestante. Déjà ce gouverneur commençait

à tourner en accusation, contre les Acadiens, la déten-

tion forcée que ses prédécesseurs leur avaient fait

subir. Il osa même reprocher au gouverneur de

Louisbourg l'insuccès de la mission du capitaine de

i
I

1 — Public Record Office.— Yoir Le Cniuuln-Françaia, Doc.
INEDITS, No XIV, p. 110. — Pièce omise dans lo volume d'Av
chivea de la Nouvelle-Ecosse, publie à Halifax.

2 — Les habitants de Purt-Royal, des Mines et de Beaubassin
écrivirent, à cette occasion, à M. de Saint-Ovide, gouverneur du
Cap-Breton, une lettre à laquelle celui-ci répondit par une espèce

de plaidoyer rédigé par demandes et par réponses, pour indiquer
aux Acadiens la manière de se défendre. — Y<>ir dans les Doc.
INÉDITS, pp. 128-129, No XXX et XXXI, les doux intéressants

documents : Lettre des Acadietis et réponse de M, de Saiià-Ocide,
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la Ronde, ajoutant que c'était au r^rand détriment

des domaines de Sa Majesté le roi George, parce que,

si les habitants qui avaient signé s'étaient retirés,

on aurait placé sur leurs terres des sujets de Sa

Majesté. *

La réponse de M. de Saint-Ovide de Brouillan ne

80 fit pas attendre et fut péremptoire :

" A l'égard des plaintes que vous me faites que les

habitants de l'Acadie ne s'étant point retirés comme

l'on en était convenu, et que ce retardement a causé

de la perte à Sa Majesté Britannique, vous avez dû

savoir, Monsieur, l'impo<?sibilité dans laquelle Mon-

sieur Nicholson et autres commandants de l'Acadie

les ont mis de pouvoir exécuter les conventions que

l'on avait faites ; les uns en ne voulant pas leur lais-

ser emporter leurs biens, et les autres n'ayant voulu

permettre qu'il leur fût, par nous, envoya des appa-

raux pour gréer leurs petits bâtiments qu'ils avaient

construits et dont ils ont été obligés de se défaire

presque pour rien aux marchands anglais
;
je ne

manquerai pas d'informer le roi mon maître do tout

ce que vous me marquez sur cela, afin qu'il y donne

les ordres qu'il jugera à propos..." '^

Il serait trop long d'énuraérer les vexations aux-

quelles le gouverneur Doucet soumit les Auadiens

1 — Public Record Office. — Yoit Le Canada-Français, Doc.

INÉDITS, No XXIII, p. 119. — Pièce omise dans le volume
d'Arcliives de la Kouvelle-Ecoitae, publié à Halifax.

2 —Voir Idem Doc. inédits, No XXIV, p. 119.
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dans le but de les amener à prêter le serment d'allé-

geance ; il suffit de dire qu'il n'y parvint pas, et que

ce fut pour cela qu'il fut remplacé, en 1720, par un

personnage bien plus important et revêtu de plus

amples pouvoirs, le général Richard Philipps, com-

mandant d'un régiment de l'armée anglaise, arrivant

avec le titre de capitaine général et gouverneur en

chef de Plaisance (Ile de Terre-Neuve) et de la Pro-

vince de la Nouvelle-Ecosse. Le général Philipps

était un soldat éprouvé, mais plein de son propre

mérite, et se prenant fort au sérieux. C'était au fond

un homme bon, assez bienveillant, dont le grand

défaut était une ladrerie peu ordinaire. Il le prit tout

d'abord de fort haut avec les Acadiens. N'étant

encore arrivé qu'à Boston, il parlait déjà de les réduire

par la force, et écrivait à Londres, aux lords du

commerce, pour leur demander l'autorisation de faire

venir trois compagnies de soldats stationnées à Plai-

sance, afin d'augmenter dans ce but la garnison de

Port-Royal. »

Ainsi le plan de temporisation inventé par Nichol-

6on en trahison de son devoir et poursuivi par ses

successeurs avec la même mauvaise foi, arrivait au

résultat qu'ils en avaient espéré. Philipps allait pro-

fiter de l'inaction à laquelle les Acadiens avaient été

condamnés pour s'arroger sur eux une autorité à

1— Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 17.
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laquelle il n'avait pas le moindre droit En effet, les

Âcadiens étaient re^^'^s absolument et uniquement

sujets français, n'ayant cessé de réclamer ce titre et

proclamant toujours bien haut qu'ils ne relevaient

que de leur légitime souverain, le roi de France. Ils

n'avaient d'autre tort que d'avoir été honteusement

dupés et d'attendre encore, dans leur ignorance et

leur naïveté, une réponse promise qu'on se donnait

bien garde de leur apporter.

Philipps terminait sa lettre par une charge à fond

de train contre '* les prêtres et les jésuites " qui,

disait-il, fomentaient tout le troul)le en Acadie, et

empêchaient qu'on ne vînt à bout de la population.

Cette accusation, déjà formulée par ses prédécesseurs,

allait se répéter sur tous les tons jusqu'il la fin. Elle

était fondée, si c'est un crime d'entretenir des comj)a-

triotes dans l'amour du patriotisme et de la religion.

Le premier acte do Philipps, en mettant jùed à

terre à Port-Royal, fut de faire publier partout qu'il

avait plein i)ouvoir de régler toutes choses. C'était,

dès le début, une assertion complètement fausse. Il est

bien vrai que les lords du commerce avaient envoyé

quelqu'un en î'rance pour circonvenir la cour de

Versailles ; mais ils n'avaient rien fait changer au.K

conventions conclues entre les deux couronnes. ^ Le

traité d'Utrecht restait intact, et la lettre de la reine

1 — Archives de lu Nouvelle- Jii-.os^ij, p. 16.
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Anne subsistait dans toute sa force, comme en 1714.

Le roi d'Angleterre lui-même n'avait pas le droit d'y

contrevenir, encore moins d'autoriser ses représen-

tants à les violer. Il n'y avait qu'une chose à faire

en toute justice. C'était de réparer les dommages

causés aux Acadiens par sept ans d'injustv détention

et par la perte presque totale des moyens Je transport

qu'ils avaient été obligés de sacrifier, et de leur accor-

der au moins un an de répit ; en un mot, de les lais-

ser parfaitement libres, soit de rester, soit de vendre

leurs propriétés et d'emporter avec eux leurs effets,

aux termes de la lettre de la reine Anne. C'était, au

reste, ce qui avait été exécuté, en toute bonne foi à

l'égard des habitants de Plaisance placés dans les

mêmes conditions qu'eux et renfermés dans les mêmes

clauses du traité. C'était là un exemple frappant que

le gouverneur de Louisbourg ne manqua pas de rap-

peler dans sa correspondance avec Philipps, mais que

celui-ci avait trop d'intérêt à cacher pour ne pas fein-

dre de l'ignorer.

Sachant qu'il avait affaire à de simples travailleurs

sans instruction, il comprit que, s'il pouvait les tenir

isolés de leurs missionnaires et des officiers de Louis-

bourg, les seuls hommes d'expérience à leur portée,

il aurait bien plus de chance de les amener à ses fins.

Il réitéra donc les défenses faites par ses prédéces-

seurs aux missionnaires d'influencer leurs ouailles et

même de sortir de la province sans une autorisation

G
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de sa part. Il lança ensuite une proclamation (10

avril) où il s'est peint lui-même dans l'exorde flam-

boyant qu'on va lire, et qui lui parut propre à en

imposer au peuple.

" Par Son Excellence Richard Philipps, Ecuyer,

Capitaine Général et Gouverneur en Chef de la Pro-

vince de Sa Majesté, la Nouvelle-Ecosse ou Acadie, &c.

" Sa Sacrée Majesté George par la grâce de Dieu

roi de la Grande Bretagne et d'Irlande, &c... Duc

de Brunswick et Lunenbourg, Seigneur de Brème,

Souverain Prince de Hanovre, Prince Electeur du

Saint Empire, Seigneur de plusieurs vastes domaines

en Amérique, et en particulier l'incontestable Souve-

rain Seigneur de toute la Nouvelle-Ecosse ou Acadie,

aussi bien par traité que par conquête, «fec, &c..." ^

Après cette pompeuse énumération de titres, Phi-

lipps proclamait les pleins pouvoirs qu'il prétendait

avoir reçus, mais que son roi lui-même, lié par les

traités, comme je viens de le dire, n'avait pas le droit

de lui accorder ; il concluait sa proclamation en inti-

mant aux Acadiens l'ordre de [>rêter serment au roi

d'Angleterre, ou d'évacuer le pays dans l'espace de

quatre mois sans emporter leurs eflFets.

Les Acadiens furent attérés en lisant cette procla-

mation, affichée dans tous les principaux endroits.

1 — Public Bccord Ojffice, Nova Scotia, vol. III. — Voir Le
Canada- Français, Doc. INÉD1T8, No XXV, p. 120 — Pièce
omisu dnns le volume d'Archives de la Nouvelle-Ecosse, publié à

Halifax.
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Cumme toujours, dans leurs perplexités, ils eurent

recours à leurs amis dévoué», les missionnaires, et

décidèrent, malgré les défenses de Philipps, le P.

Justinien, religieux récollet, curé des Mines, à aller

porter leurs plaintes au gouverneur de Louiabourg.

On imagine la belle colère dans laquelle entra

le général en apprenant que le P. Justinien s'était

échappé furtivement et s'était fait le porteur d'un tel

message. Etait-ce un grand crime ? Quel est l'homme

de cœur qui, à sa place, n'aurait pas fait comme lui ?

" Nous prenons la liberté, disaient les Acadiens à

M. de Saint-Ovide de Brouillan (6 mai), de vous écrire

par le R. P. Justinien, pour avoir l'honneur de vous

rendre nos très humbles respects et véritabifl soumis-

sion. Nous avons j usqu'à présent conservé les véri-

tables sentiments de sujets fidèles à l'égard de notre

invincible monarque. Le temps est arrivé que nous

avons besoin de sa protection royale et des secours

que vous. Monsieur, pouvez nous donner en cette

occasion. Le général anglais, qu'on attendait depuis

longtemps, est arrivé muni, comme il l'a signifié,

de toute l'autorité de son prince pour nous obliger

à prêter serment de fidélité, ou à nous retirer dans le

cours de quatre mois, sans pouvoir rien emporter de

toutes nos facultés, excepté deux moutons qu'il nous

a accordés par famille, prétendant que le reste tombe

sous le domaine du roi son maître. Cependant dans

cette conjoncture si pressante, nous avons gardé notre
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fidélité au roi, ou signant tous de nouveau que nous

voulons persister dans la fidélité à notre prince et à

notre religion, comme vous le verrez par la copie que

nous vous envoyons de la réponse à la proclamation

publiée par le dit général. C'est donc à présent,

Monsieur, que nous avons recours en premier lieu

aux lumières et aux conseils dont votrA prudence

peut nous assister en des occasions si fâcheuses, et en

second lieu aux secours efifectifs que vous pouvez nous

donner, si nous sommes obligés de quitter nos biens." ^

Cette démarche inattendue des Acadiens, leur appel

au représentant de la France par une voix aussi auto-

risée que celle du curé des Mines déconcertèrent

Philipps et lui firent craindre de sérieux embarras.

L'agitation était, en effet, extrême parmi les Français,

et se propageait rapidement chez leurs voisins, les

sauvages ; et le gouverneur n'avait à sa disposition

qu'une poignée d'hommes pour maintenir l'ordre. Il

est vrai que les Acadiens n'avaient plus de vaisseaux

pour se transporter par mer, mais ils menaçaient de

se retirer par terre avec leurs effets et leurs troupeaux

du côté de Chignectou (Beaubassin) et de la baie

Verte, où il aurait été difficile de les atteindre, et

d'où ils auraient pu, au besoin, passer dans l'île

Saii t-Jean. Ils s'étaient même mis à l'œuvre et

1 Archives de la Marine et des Colonies. — Acailie^ Cotres-

poiulance gémrale, 1713, 1788.
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avaient commencé à ouvrir entre Port-Royal et le

bassin des l«Iines un chemin à travers la forêt, que

Philippe défendit de continuer. ^

Ce fut un des grands torts des Acadiens de ne pas

avoir persévéré dans cette idée ; ils auraient eu sans

doute à souffrir de grandes misères, mais ils auraient

évité de bien plus grands malheurs.

Les sauvages de la Nouvelle-Ecosse, de leur côté,

voyaient de très mauvais œil les efforts que faisaient

les Anglais pour soumettre les Acadiens à leur auto-

rité, car ils refusaient eux-mêmes de la reconnaître,

se regardant comme les seuls maîtres du pays et

disant que, s'ils avaient permis aux Français de s'y

établir, c'était par pure bonté et parce que les Robes

Noires leur avaient montré la lumière de l'Evangile.

Ils menaçaient même les Acadiens de leur inimitié,

s'ils consentaient à prêter serment. ^

1 — Archives de la Nfmvelle-Eeosse, p. 29.

2— M. de Costebelle manque que " quelques dëtnarches que
les An(;lois aient pu faire pour se concilier ces nations (les Sau-
vages) ils n'ont pÀ en venir à bout." Le Sieur Gapon lui a même
avoue qu'ayant été député vers elles pour leur insinuer de
reconnoit;'e le roi d'Angleterre et souffrir qu'il fût proclamé
parmi eux dans une assemblée publique, ils n'avoient jamais
voulu (le) souffrir, et lui avoient répandu qu'il n'y avoit point

d'autre roi qu'eux sur leurs terres, et que s'ils souffroient les

François ce n'étoit qu'en considération de ce que le roi étroit leur

])ëre, les ayant mis dans la véritable voie du salut et de l'évan-

gile.

" Qu'ils continuent à ne vouloir souffrir aucuns nouveaux
établissements anglois sur In côte de l'Acadie et aucun de leurs
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La présence du P. Justinien à Louisbourg en de

telles circonstances fit craindre à Philipps de nou-

velles complications, d'autant plus qu'au moment de

son départ ce père lui avait écrit une lettre dans

laquelle il lui annonçait qu'il quittait la province

pour n'y plus revenir. Il allait donc être libre de ses

actions, il irait peut-être même jusqu'en France porter

au pied du trône les réclamations des Acadiens.

Philipps crut donc prudent de dissimuler sa colère,

et se hâta d'écrire au P. Justinien une lettre fort

obligeante, dans laquelle il tâchait de l'adoucir et

l'invitait à venir reprendre son poste. Quand on a

sous les yeux les invectives que le même Philipps

écrivait, en ce moment-là même, à Londres, contre

les missionnaires, il est plaisant de voir avec quelle

déférence, quelle obséquiosité il traite le P. Justinien,

do^t il se souscrit le sincère ami. i

Philipps, qui tenait à ne pas se brouiller avec Saint-

Ovide de Brouillan en un moment où la France et

l'Angleterre étaient dans les meilleurs termes, et qui

redoutait en même temps son intervention en faveur

des Acadiens, lui écrivit, vers le même temps, pour

bâtiments n'ose plus mouiller dans les ports ni rades foraines

fréquentes par les Sauvages . . . Tous ces Sauvantes reconnoissent
le Sieur Gaulin pour leur Missionnaire.
" Nota. Il est canadien et du Séminaire dos Missions étran-

gères établi en Canada ; il est brave et a fait J!a guerre avec ces

Sauvages contre les Anglois. "— Conseil de Marins, 38 mars, 17 16.
1 — Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 24.

i{ t
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lui expl ,aer sn conduite. Il lui représentait les

ordres qu'il avait reçus de la Cour, et le priait d'en-

gager les Acadiens à la soumission, ajoutant que, s'il

survenait des troubles, il les attribuerait i\ ses con-

seils, et que la responsabilité en votoiuberait sur lui. ^

Saint-Ovide de Brouillan lui répondit avec autant de

fermeté que de raison ;

" L'inaction, dit-il, dnuià U^quello cor peuple» ^ont

restés jusqu'il présent, »\« peut \\\ ne doit leur «'tre

imputée i\ crime tant jmv rapport au défaut des

secours essentiels t\ Unw transmigration que par les

v^bstacles que le«* gouverneurs généraux ot particuliers

(lui vous ont précédé y ont mis.

" Je ne puis non plus me dispenser, Monsieur, de

vous exposer que les deux clauses de votre Proclama-

tion qui concernent le terme et le? circonstances de

leur évacuation, me paraissent peu conformes aux

assurances de bienveillance qu'ils avaient de la part

de la Cour d'Angleterre, surtout après un traité et une

convention de bonne foi entre la feue reine Anne et

le roi Louis quatorze de glorieuses mémoires, traité

qui a été exécuté en entier de la part de la France et

en partie de la part de l'Angleterre.

" Vous n'ignorez pas, Monsieur, que par cette con-

vention le sort des habitants de l'Acadie était et

1— Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 28.
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devait être le même que celui des habitants de Plai-

sance ; on ne peut rien ajouter à la gracieuseté et à la

bonne foi avec lesquelles s'est traitée cette évacuation,

et j'aurai l'honneur de vous représenter que rien ne

pourrait être plus dur que l'extrémité, ou pour mieux

dire l'impossibilité à laquelle se trouveraient réduits

ces pauvres peuples, si vous ne vouliez vous relâcher

er rien du temps que vous leur accordez et de la

manière dont vous exigez leur sortie.

" En vérité, Monsieur, ce serait leur faire sentir

bien faiblement les eflfets de la bienveillance royale

du roi Votre Maître, que vous leur faites valoir avec

tant et de si justes titres dans votre Proclamation, et

dont ils avaient de si heureux préjugés par le ^raité

et la convention dont vous ne pouvez ignorer ni les

clauses, ni le poids.

" Je suis persuadé. Monsieur, qu'en considération

de cette sincère, indissoluble et inviolable union qui

se trouve entre les roys nos maîtres et leurs états,

vous ne refuserez pas l'attention convenable à la

représentation que j'ai l'honneur de vous faire, et que

trouvant à l'avènement à votre gouvernement l'heu-

reuse occasion de faire valoir la forte inclination que

vous me protestez avoir de vous y conformer en tout

ce qui pourra dépendre de vous, vous me donnerez

les occasions d'y répondre en faisant valoir au roi
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mon maître l'humanité avec laquelle vous aurez traité

ses sujets en cette importante occasion. " *

Cependant l'agitation allait toujours croissant parmi

les Âcadiens, qui se croyaient forts de la justice de

leur cause. Allaient-ils en venir jusqu'il une révolte

ouverte? Le gouverneur Philipps, qui d'ailleurs

n'était pas un homme intraitable, en eut d'assez fortes

appréhensions pour comprendre (lu'il ne (lovait pas

les exaspérer davantage. Le terme de quatre mois

1 — Public Record Office. Nova Scotia. Vol. 111. Lettre de
Saint-Ovide de Bruuillan au général Philif>ps. Cette pièce d'une
importance capitale a été omise dans le volume d'Archives de

la NouvelU-Ecosse, publié à Halifax. Voir Le GmMda-Françnis
Doc. INÉDITS, No XXIX.
La lettre de M. de Brouillan est contirmée par l'extrait

suivant des délibérations du conseil do Marine :

*' L'Acadie n'a été cédée par le traité de paix d'Utrecht qu'à
des conventions qui n'ont point été remplies par les anglois.

" Par une convention mutuelle entre les deux couronnes le

sort des habitants de Plaisance et do l'Âcadie étoit égal, avec la

{>ermi8sion de se retirer, ils dévoient avoir la liberté d'emporter
eurs biens meubles et de vendre les immeubles.
" Le seing de la reine Anne pour lors régnante en étoit le

garant et l'évacuation de Plaisance en 1715, ou toutes les clauses

furent exécutées, en est une preuve incontestable. .

.

" Le refus absolu qu'ont toujours fait les gouverneurs anglois

de souffrir que les vaisseaux même du roi vinssent a l'Acadie

'pour transporter ceux qui étoient de bonne volonté, ou a prêter

des agrès pour les bâtiments qu'ils avoient construits et qu'ils

ont été obligés de vendre aux anglois, la défense qui leur a été

faite depuis de transporter avec eux aucuns bestiaux ni provi-

sions de grains, la douleur d'abandonner leurs biens, héritages

de leurs pères, leur travail et celui de leurs enfants, sans aucun
remboursement ni dédoinagement ; toutes ces infractions sont

les motifs principaux de l'inaction dans laquelle ils sont demeu-
rés, ce qui fait aujourd'hui leur seul crime. Ce fut dans ce
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était à la veille d'expirer et il n'avait encore riea

obtenu. Il voulut se donner le mérite des concessions

en ayant l'air d'accorder par faveur ce qu'il ne pou-

vait imposer par force, et il annonça qu'il prolongeait

le temps fixé pour l'évacuation du pays, en ae taisant

toutefois sur le reste. Ses officiers les plus expéri-

mentés lui faisaient remarquer que, dans le cas d'une

insurrection, la seule paroisse de Port-Roy al était

en état d'assembler et d'armer quatre cents hommes

sentiment qu'ils firent au mois de mai de l'année dernière une
députation à Mr de Saint-Ovide et Soubras pour leur communi-
quer la réponse qu'ils avaient faite au gouverneur anglois sur
I<3S instances réitérées avec menaces de prêter serment de tidélité

au roi d'Angleterre ou de sortir incessamment du pays, cette

réponse fut qu'ils étoient hors d'état de prêter ce sermen'ù parce
qu'ils étoient liés à leur lérritime souverain par un double lien

qu'ils ne pouvoiont trahir sans par là même devenir suspect au
roi d'Angleterre. Qu'à l'égard de leur sortie, ils étoient prêts

d'évacuer et abandonner leur pays puisqu'il avoit plû au roi de
le céder, mais que ce ne seroit que lorsqu'on les mettroit en état

de le faire sur le même pied et aux mêmes conditions des
habitants de Plaisance dont ils avoicnt pour gage sacré le sceau

et la signature de la reine Anne."

—

Conseil de Marine, année
1719. Vol. IV, fol. 96.

. . . Quoique par le traité d'Utrecht on ait accordé aux habi-

tants des pays cédés que la faculté d'emporter leurs effets mobi-
liers, ceux de Plaisance ont joui de celle de vendre leurs maisons
et terres en vertu des ordres de la feue reine Anne, qui étoient

aussi pour les habitants de l'AcaJie, qui n'ont pu en profiter,

parce que les gouverneurs anglais ont toi'-oura éludé l'exécution

de ces ordres à leur égard ; en sorte qu'ils n'ont pu profiter de
la faculté qui leur était accordée par le traité et par les ordres
de la reine Anne.

L. A. DE Bourbon.

Lettre de M. h Comte de Toulo^^se à M. l'Archevêque de Cambrai,
17 septembre 1720.
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en vingt-quatre heures. Dès lors, la garnison, enfer-

mée dans le fort, ne pouvait les empêcher de tout

détruire derrière eux, de rompre les digues, brûler les

maisons, granges, moulins, provisions, etc.. en un

mot, tout ce qui restait, tandis que Inurs familles,

aidétd des autres habitants, se fraieraient un chemin,

avec leurs troupeaux et leurs effets, jusqu'au bassin

des Mines. Là ils rencontreraient le gros de la popu-

lation, et rien n'était plus facile que de continuer

l'œuvre de destruction et de se retirer tous ensemble

aux confins de leurs établissements, à Beaubassin

et à la baie Verte, en face de l'île Saint-Jean, où les

Français venaient, cette année-là même, de bâtir un

fort et de transporter un bon nombre de familles, *

avec toutes les provisions et le matériel nécessaire à

uno colonie. Que deviendrait dans ce cas la petite

garnison de Port-Royal, privée de moyens de subsis-

tance et harcelée par les sauvages, que les Français

ne manqueraient pas de soulever avec eux ?

Philipps ne se rendait que trop bien compte de

cette éventualité, lorsqu'il envoyait à Londres le rap-

port de l'ingénieur Mascarène, qui l'indiquait en

toutes lettres. 2 Aussi ajoutait-il avec amertume ..

"... Nous n'avons ici qu'une ombre de gouverne-

1 — Mascarène, dans son rapport, dit deux cents familles ;

mais ce chiffre est évidemment exagéré.

2— Archives de la NouveUe-Écosse, Rapport de Mascarène,

pp. 39 et suivantes.
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ment ; son autorité ne s'étend pas au delà de la

portée des canons du fort." ^

Dans une telle situation, il faut bien avouer que le

gouvernement de Port-Royal fut fort heureux d'avoir

eu à agir avec une population aussi raisonnable et

aussi pacifique que les Acadiens. Et qui les avaient

formés ainsi, qui les conseillaient, qui les empê-

chaient de se révolter ? C'étaient les missionnaires,

ces mêmes missionnaires qu'on accusait d'être les

auteurs de tout le mal. Ceux-ci, on le sait, n'auraient

eu qu'un mot à dire pour faire lever en masse tous

les Acadiens, qui d'ailleurs en avaient plein droit. Ce

mot, les missionnaires ne le prononcèrent point. S'il

y a un reproche à leur faire, c'est plutôt d'avoir trop

prêché la soumission, et d'avoir peut-être préparé ainsi

les calamités à venir.

La lettre du P. Justinien, au moment de son départ

des Mines, est l'expression de la pensée et de la con-

duite de ses confrères :

" Je vous prie de me permettre de me retirer à l'Ile

Royale, afin que l'on ne m'impute pas les troubles

qui pourraient arriver. Je suis et je serai tout à fait

éloigné de fomenter le trouble, que je sois loin ou

proche; ce n'est pas que j'aie la pensée que nos Fran-

<;ais aient envie de remuer. Je leur rendrai toujours

cette justice qu'ils aiment la paix. Mais dans un pays

1 — Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 61.
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comme celui-ci, ouvert à tous ceux qui voudraient

piller et mal faire, le plus court est d'en sortir promp-

tement quand on n'y prétend plus rien." i

Après deux ans de séjour en Acadie, Philippe, qui,

avant d'y arriver, se targuait de tout faire courber

sous lui, s'en retourna en Angleterre, découragé,

dégoûté de l'apathie de la métropole, restée sourde à

toutes ses représentations, et honteux de n'avoir rien

accompli.

IV

Nous allons voir revenir, sous le régime de son suc-

cesseur, le colonel /..rmstrong, cette éternelle question

du serment, qui se renouvellera périodiquement jus-

qu'à ce qu'elle ait amené la destruction finale. Par la

faute de ses premiers représentants en Acadie, l'An-

gleterre avait placé le peuple acadien, et s'était placée

elle-même, dans une fausse position, d'où ni l'un ni

l'autre ne savaient plus comment sortir. Dès 1720, les

officiers de la couronne étaient déjà fatigués de cette

question, et se demandaient s'il ne valait pas mieux

en finir par une expulsion totale des Acadiens ; mais.

1 — Ptiblic Record Ojffice. Nuva Scotia. Vol. III, Lettre du
P. Jti$tinien Durand au gouverneur Fhilipps, 26 mai, 1720. —
Voir Le Canada-Français. Doc. inédits. No XXVI, p. 121.

Pièce omise dans le volume d'Archives de la Nouvelle-Ecosse.

Le P. Justinieii Durand mourut à Québec, victime de son
zèle, en administrant les sacrements à des écjuipages attaqués

de fièvres contagieuses (1747).
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en communiquant cette idée au gouvernement de la

Nouvelle-Ecosse, ils ajoutaient ceci, qu'il est essentiel

de bien retenir :

" Vous ne devez pas entreprendre de les expulser

sans un ordre positif de Sa Majesté, " ÇYou are not to

attempt their removal without His Majesty^s positive

order). ^ On verra quel cas le gouverneur Lawrence

fit de cette ordonnance si formelle.

Armstrong était un esprit inquiet, mal équilibré,

d'un caractère fantasque, tour à tour bénévole et

tyran. Il finit par perdre la tête, et se suicida dans

un accès de frénésie. Réussir là où ses prédécesseurs

avaient échoué, c'était son idée fixe, son ambition
;

il y mettait de la vanité. Il prit à tâche de faire

prêter, coûte que coûte, le serment d'allégeance aux

Acadiens, et se mit à les tourmenter de nouveau à ce

sujet. Tous les moyens furent mis en œuvre pour y

parvenir: cajoleries, menaces, pénalités, promesses,

et jusqu'à l'argent.

Enfin, le dimanche, 25 septembre 1726, son rêve

commença à se réaliser. Il se frottait les mains de

joie en se rendant, dans l'après-midi de ce jour-là, à

la séance du Conseil. Le drapeau britannique flottait

au-dessus du bastion où se tenaient les assemblées.

La séance s'ouvrit sous sa présidence, en présence des

députés acadiens et d'un grand nombre d'habitants.

Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 58.
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Ce fut alors une scène vraiment machiavélique, et

qui serait d'un haut comique, si elle n'était odieuse.

Elle est trop caractéristique pour n'être pas rapportée

en détail. On va voir avec quel art perfide Armstrong

attira peu à peu les Acadiens dans son piège, et les y
fit tomber.

" Je suis heureux, leur dit-il, de vous voir réunis

ici, et j'espère que vous comprenez les avantages dont

vous allezjouir et que vous transmettrez à vos enfants.

J'ai confiance que vous êtes venus avec une parfaite

résolution de prêter serment de fidélité comme de

bons sujets, et que vous êtes animés de sentiments de

soumission et déloyauté à la fois honnêtes et sincères

envers un Roi aussi bon et aussi gracieux que le nôtre,

et qui vous a promis, si vous prêtez ce serment et si

vous l'observez avec fidélité, qu'il vous accordera non

seulement le libre exercice de votre religion, mais

même la jouissance de vos propriétés et les droits et

immunités de ses propres sujets nés dans la Grande-

Bretagne. Quant à moi, tant que j'aurai l'honneur de

commander ici, je ferai tous mes efforts pour main-

tenir tout ce que Sa Majesté a si gracieusement promis

de vous accorder. " ^

A la suite de ce discours, quelques-uns des habi-

tants demandèrent qu'on leur fît la lecture de la tra-

duction française du serment. Après l'avoir entendue,

1 — Archives de la Nouvelle-Ecosse, pp. 66, 67.
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ils demandèrent qu'on insérât une clause par laquelle

ils ne seraient pas obligés de prendre les armes.

Le gouverneur s'empressa de leur dire qu'ils

n'avaient aucune raison de craindre une pareille éven-

tualité, puisqu'il était contraire aux lois de la Grande-

Bretagne qu'un catholique romain servît dans l'armée

anglaise. Sa Majesté, dit-il, avait tant de fidèles sujets

protestants à pourvoir de cet honneur, que tout ce

qu'elle exigeait des Acadiens, c'était qu'ils fussent de

fidèles sujets et qu'ils ne se joignissent à aucun de ses

ennemis
;

que, s'ils se comportaient ainsi, ils n'au-

raient qu'à jouir en paix de leurs biens et pourraient

les améliorer en toute sécurité.

Malgré ces protestations du gouverneur, tous refu-

sèrent de prêter serment, et insistèrent pour que la

clause fût insérée.

Alors le gouverneur, avec l'approbation du Conseil,

permit qu'elle fût écrite en marge de la traduction

française, afin, dit-il dans son rapport, de les gagner

graduellement (to get them over hy degrees).

Là dessus, ils prêtèrent serment et apposèrent leurs

signatures sur la double copie française et anglaise.

Il n'est pas besoin de dire ce que devint la traduction

française avec sa note marginale compromettante.

Armstrong avait en mains, dans le texte anglais, l'in-

strument qu'il convoitait depuis si longtemps, et qu'il

allait avoir tant d'orgueil à expédier à Londres, en se
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ventant d'avoir accompli ce que personne n'avait pu

faire auparavant.

Le gouverneur termina cette détestable comédie par

une nouvelle exhortation à la soumission et à la

fidélité au roi. Enfin, après avoir bu à la santé de

Sa Majesté, de la famille royale, et après avoir porté

plusieurs autres toasts, le gouverneur les congédia

en leur souhaitant une bonne nuit.

On juge de la satisfaction avec laquelle Armstrong

dut écrire peu de temps après à Londres :
" Je trouve

véritablement que tout le monde est très satisfait ici,

Français et sauvages, de la paix qui règne et du ser-

ment de fidélité juré au roi George, résultat qui m'a

coûté et qui me coûtera encore beaucoup d'argent et

bien des peines et du travail. " ^ Ce résultat n'était

cependant pas aussi considérable qu'Arrastrong le

faisait entendre j car, dans l'assemblée du 25 septem-

bre, le serment n'avait été prêté en définitive que par

les habitants de Port-Royal. Partout ailleurs, malgré

des tentatives réitérées, il n'avait rencontré que des

refus. Mais son premier succès l'avait grisé, et lui

faisait espérer de tout régler à la prochaine occasion.

Cette occasion ne se fit pas attendre ; elle se présenta

d'elle-même par la mort du roi George le"" et l'avène-

ment au trône de son fils George II, en faveur duquel

il fallut prêter serment d'allégeance.

1— Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 70.

7
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Le gouverneur 8e flattait qu'il ne rencontrerait que

peu de difficultés à Port- Royal, où il ne s'agissait,

pensait-il, que de réitérer le serment déjà prêté, mais

il n'en était pas de môme dans les autres établisse-

ments, où il venait d'échouer, où sa faible autorité se

faisait à peine sentir, où il fallait des ménagements

infinis, où enfin il ne pouvait espérer réussir qu'à force

de stratagèmes. La clause contenant l'exemption de

prendre les armes, que ceux de Port-Royal avaient

exigée par écrit, et sans laquelle ils n'auraient pas

consenti à prêter serment, allait y être exigée avec

bien plus de rigueur. Il n'y avait pas moyen de

l'éviter, il fallait y consentir. On y consentirait donc
;

c'était entendu à mots couverts, quitte à trouver

ensuite un prétexte pour l'éluder. Ce serait une autre

note marginale à insérer dans une copie française quel-

conque, qu'il n'y aurait plus qu'à faire disparaître

comme la première. Cela n'avait pas de conséquence,

parce que le texte anglais était le seul qui fît foi, le

seul dont on eût besoin : the English being ivhat I had

to govern myself by. * C'est ce que dit en toutes lettres

dans son rapport l'enseigne Robert Wroth, l'officier

envoyé par Arnistrong dans les établissements éloi-

gnés, pour proclamer le nouveau roi et réclamer le

serment d'allégeance.

1 ~ Fnbi.^ Record office. America aiid Wedlndies. Vol. 29—
JHimgn Wroth'ë Proceedings vp the Bay. 12 novembre 1727.
Pièce omise dans lo volume d'Archives de la Nouvelle-Ecoase,

publié à Halifax.
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Wroth, au moment de son départ de Port-Royal,

avait reçu des instructions écrites, dont la teneur

indique l'ardeur extrême que le gouverneur mettait

au succès de sa mission. Elles portaient qu'il devait

les suivre d'une manière générale et ne devait s'en

écarter que si les circonstances et les lieux Vexigeaient.

{Instructionsfrom which you are not to départ unless where

circtimstances and place may so require.) * C'était lui

donner en quelque sorte carte blanche, et l'exposer,

si c'était un homme faible, à tout céder aux Acadiens.

Ceux-ci, prévenus à temps, s'étaient concertés et

avaient résolu de faire un dernier effort pour obtenir

la justice qu'on leur avait toujours déniée, c'est-à-dire

l'exécution du traité d'Utrecht et des ordres de la

reine Anne. A Beaubassin comme à Cobequid, à

Pigiquit comme à la Grand-Prée, Wroth rencontra la

même fermeté. On le reçut avec beaucoup d'égards,

on fêta par des salves de mousqueterie l'avènement

du roi ; mais, avant de prêter serment, on fit signer

à l'envoyé les articles suivants :

*' Je, Robert Wroth, Enseigne et Adjudant des

Troupes de Sa Majesté le roi George le Second, pro-

mets et accorde, au nom du roi mon maître, et de

l'Honorable Lawrence Armstrong, Ecuier, son Lieu-

tenant-Gouverneur, etc.. Commandant en chef de

1 —Public Record Office. Am. & W. Iiidies. Vol. 29. Arm-
strong's Instructions to Ensign Wroth, 28 sept. 1727. — Pièce
omise dans le volume d'Archives de la Nouvelle-Ecosse, publié à
Halifax.
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cette Province, aux habitants des Mines de Pigiquit

et dépendances, qui auront fait et signé le serment de

fidélité au roi George le Second, les articles ci-dessus

qu'ils m'ont demandés (savoir) :

" 1* Qu'ils auront le libre exercice de leur religion

et pourront avoir des missionnaires, dans les lieux

nécessaires, pour les instruire, catholiques, apostoli-

ques et romains.

" 2° Qu'ils ne seront nullement obligés à prendre

les armes contre qui que ce soit, et de nulle obligation

de ce qui regarde la guerre.

" 3' Qu'ils demeureront en une véritable possession

de leurs biens qui leur seront accordés îl eux et leurs

hoirs dans la même étendue qu'ils en ont joui ci-

devant et en payant les mêmes droits accoutumés du

pays.

*' 4° Qu'ils seront libres de se retirer quand il leur

semblera, et de pouvoir vendre leurs biens et de trans-

porter le provenu avec eux sans aucun trouble, moyen-

nant toutefois que la vente sera faite à des sujets

naturels de la Grande-Bretagne, et lorsqu'ils seront

hors du terrain de Sa Majesté ils seront déchargés

entièrement de leur signature de serment."

" Robert Wroth."i

1— Public Record Office. Am. & W. Indies. Vol. 29. Original

des Articles cy desso^is q^ie j'atj accordé aux habitans des Mines,
P'ujiqnit, et dépemlances. Pièce omise daiia le volume à^Archives

de la Nouvelle-Ecosse publié à Halifax.

Voir aussi Archives des affaires étninfjères, Paris,
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Une fois maîtres de cette pièce, qui rétablissait

leurs droits incontestables, les Acadiens n'hésitèrent

plus à prêter serment selon la formule suivante ;

" Je promets et jure de bonne foi que je serai sin-

cère et fidèle t\ Sa Majesté le roi George le Second."

De leur côté, les habitants de Port-Royal avaient

exigé les mêmes conditions du gouverneur lui-même,

mais avec un résultat bien différent. Armstrong ne

s'était plus possédé d^î colère en recevant la requête

qui lui avait été présentée et qu'il avait qualiî:ée d'in-

solente rébellion contre Sa Majesté et son gouverne-

ment. Il avait fait jeter en prison et mettre dans les

fers les trois députés, Charles Landry, Guillaume

Bourgeois et François Richard, qui avaient osé lui

remettre cette requête. ^

C'est dans cette disposition d'esprit qu'Anastrong

reçut l'enseigne Wroth à son retour à Port-Royal. On
s'imagine le désappointement et l'indignation avec

lesquels il accueillit son rapport. Il le fit comparaître

devant le Conseil, qui censura avec lui sa conduite et

désavoua les articles en déclarant toutefois, par une

étrange contradiction, les Acadiens liés par le ser-

ment qu'ils avaient prêté. ^ C'était une indignité de

plus à ajouter à tant d'autres; et ce ne devait pas

être la dernière.

1— Archives de la No^^vclle•Ecosse, p. 78.

2— Idem, p. 79.
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Armstrong enleva en même tem^>s aux prétendus

rebelles le droit de commercer avec les trafiquants

anglais et de pêcher sur les côtes, privilèges réservés,

disait-il, aux seuls sujets de Sa Majesté. C'était le

dernier moyen qui lui restait pour se venger d'avoir

vu toutes ses espérances s'envoler en fumée. *

La nouvelle de cette déconvenue parvenue à Lon-

dres, fit décider le renvoi du gouverneur en chef, le

général Philipps, dont Armstrong n'était que le sup-

pléant avec le titre de lieutenant-gouverneur.

L'expérience acquise par Philipps durant sa pre-

mière administration faisait espérer qu'il parviendrait

à mettre un terme à la situation anormale de la Nou-

velle-Ecosse. Il réussit en effet à faire prêter serment

aux Acadiens (1730), en leur accordant une des con-

cessions qui leur tenaient le plus au cœur, celle de

de ne point porter les armes contre leurs compatriotes

les Français, ni contre les sauvages leurs alliés. De

là le nom de Neutres (French Neutrals) qui leur fut

donné depuis.

C'était une révolution dans leur existence : de sujets

français, ils deven'^ient sujets anglais. Dix-sept ans

de résistance prouvent jusqu'à quel point c'était mal-

gré eux.

Chacun des gouverneurs, l'un après l'autre, les

avait retenus captifs dans leur propre pays, et avait

1 — Archives de la Nouvelle-Ecoase, pp. 74, 77.
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I

refusé d'exécuter le traité et les ordres de la reine

Anne. Par suite, les Acadiens n'avaient pu profiter

des avantages que la France leur avait offerts, au len-

demain de la paix, pour s'établir à l'île Royale. Dana

l'intervalle, la France s'était de plus en plus désinté-

ressée d'eux, et eux de leur côté s'étaient vus rivés

de plus en plus ù l'Acadie par l'augmentation rapide

de leurs familles et par la valeur toujours croissante

de leurs propriétés. Enfin ils avaient été vaincus par

la lassitude d'une lutte sans issue, et cela sans aucune

faute de leur part.

Malheureusement, en prêtant serment avec la con-

dition de rester neutres, les Acadiens ne paraissent

pas avoir obtenu que cette clause fût mise par écrit et

jointe ù la formule du serment, comme ils l'avaient

exigé de l'enseigne Wroth. Ce fut là une grande

imprudence de leur part, qu'ils expièrent cruelle-

ment plus tard, i

1 — Les Acadiens ne furent pas snna inquiétude sur co sujet,

car ils firent dresser et signer un acte authentique de cette pro-

messe par les hounnes les plus autorisés qu'ils eussent parmi
eux. Vuici le certificat des tnissioiuiaires :

" Nous, Charles de la Gaudalis, Prêtre, Curé Missionnaire de
la Paroisse des Mines, et Noël Alexandre Noiville, Prêtre,

bachelier do la Sacrée Faculté de Théologie de Sorbonne, Mis-
sionnaire Apostolique et curé de l'Assomption et de la Sainte-

Famille Cm Pigiguit, certifions à qui il t;ppartiendrtt, que Son
Excellente le Seigneur Richard Philipps, écuyer, capitaine en
chef et G()uverneur-Général de la Province de Sa Majesté la

Nouvelle-Ecosse ou l'Acadie, a promis aux habitants des Mines
et autres rivières qui en dépondent qu'il les exempte du fait des

armes et de lu t;;uerre contre les François et les Sauvages, et que
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Il était facile de prévoir qu'un pareil régime ne pou-

vait aboutir qu'à des résultats funestes pour le petit

peuple naissant qui se trouvait ainsi placé entre deux

puissances rivales, toujours prêtes à en venir aux

mains, et qui ne manqueraient pas de se disputer sa

neutralité. Il était fatalement destiné à être victime
;

mais son infortune a dépassé toute prévision.

En 1732, Philipps s'en retourna en Angleterre pour

jouir du succès de sa mission, et abandonna de nou-

veau l'administration de la province à Armstrong.

On a vu qu'une des clauses du traité d'Utrecht

garantissait aux colons le libre exercice de la religion

catholique; on a vu aussi les promesses faites par les

autorités anglaises de respecter cette garantie. Si l'on

les dits habitants se sont engagés uniquement et ont promis de
jamais prendre les armes dans le fait de la guerre contre le

Royaume d'Angleterre et Son Gouvernement. Le présent cer-

tificat fait et donné et signé par Nous cy-nommés, le 25 Avril

1730, pour être mis entre les mains des habitants et leur valoir

et servir >artout où besoin sera ou que de raison eu est."

(Signé)

Dobourg, De La Gaudalis, Curé.

Bellehumeur, Noël Noiville,

Collationné le 25 avril. Prêtre et Missionnaire.

Archives des Affaires étrangères, Paris.

Il est essentiel d'observer que le notaire public qui a colla-

tionné et authentiqué l'acte ci-dessus, Alexandre Bourg, de la

Grand-Prée, était l'agent officiel du gouverneur Philipps.



AU PAYS D EVANGELINE 105

s'en tenait seulement aux affirmations des gouver-

neurs, on serait porté à croire qu'il n'y eut jamais de

justes plaintes à porter contre eux touchant l'exécu-

tion de cette clause. Cela est cependant difficile à

concilier avec le fanatisme intense qui régnait à cette

époque, et avec les cris de haine qui retentissent d'un

bout à l'autre de leur rapports. Mais on a, pour

s'éclairer et se former un jugement impartial, les

témoignages des parties adverses, je veux dire des

Acadiens et des missionnaires. Ces témoignages don-

nent une tout autre idée du régime qu'ils subissaient.

Il faut que les Acadiens aient eu à souffrir de bien

criantes injustices pour avoir été obligés, à plusieurs

reprises, d'aller porter leurs plaintes et implorer pro-

tection jusqu'au pied du trône de France. Une de

ces requêtes, couverte des signatures des habitants de

Port-Royal, représente au roi Louis XV qu'ils sont

en proie à une véritable persécution religieuse de la

part du gouverneur Armstrong.

*' Nous supplions, disent-ils, très-humblement

Votre Grande Majesté de nous permettre de repré-

senter la triste situation où nous sommes réduits,

déclarant véritflblcr»:ent que dans la paroisse de

Saint-Jean-Baptiste d'Annapolis-Royale, en la Nou-

velle-Ecosse ou Acadie: Que le 29 mai (nouveau

style) de l'année 1736, contrairement aux articles du

traité de paix fait à Utrecht, et contrairement à toutes

les promesses à nous faites, quand nous avons prêté
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le serment de fidélité à Sa Majesté Britannique le roi

George II, le gouverneur Laurent Armstrong a fait

défense à MM. de Saint-Poney et Chauvreux, nos deux

prêtres missionnaires aussi dignes que nous en ayons

jamais eus, a fait défense, disons-nous, de dire la

sainte messe, entrer dans l'église, entendre nos con-

fessions, nous administrer les autres sacrements et

faire aucune de leurs fonctions ecclésiastiques, mis

aux arrêts et obligés de partir, les dits missionnaires,

sans que le gouverneur, ni autres personnes qu'il a

pu faire tomber dans son avis, aient pu nous faire

connaître, ni qu'ils puissent prouver que nos susdits

et dignes missionnaires aient d'autres fautes que

celles dont ils prétendent les trouver coupables, pour

n'avoir pas voulu aller, loin de notre paroisse, relever

un brigantin, ce qui ne regarde en rien nos dignes

missionnaires ni leurs fonctions. Le dimanche suivant

le dit gouverneur fit assembler les députés et leur fit

défense de faire ni dire aucune prière dans la cha-

pelle du haut de la rivière... Ce sont ces tristes et

déplorables conjonctures où nous sommes chaque jour

exposés au sujet de notre religion, article qui nous

touche de plus près, qui nous oblige d'implorer, avec

la dernière soumission. Sa Majesté chrétienne le Roi

de France Louis XV pour qu'elle daigne... faire

déterminer et arrêter, d'une manière stable, les con-

ditions auxquelles nos missionnaires pourront se

tenir dans la suite, afin que nous ne soyons pas privés
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de secours spirituels au inoindre caprice de ceux qui

commandent." ^

Les paisibles Acadiens n'en étaient pas venus à ces

énergiques protestations sans avoir été provoqués

pendant longtemps et sans avoir longtemps patienté.

Un de leurs prêtres, entr'autres, l'abbé Gaulin, vieil-

lard vénérable, blanchi dans les missions sauvages,

où il n'avait eu souvent, écrivait-il lui-même, pour

toute nourriture, que les coquillages de la mer, ^

l'abbé Gaulin n'avait été arraché de prison, où le

tenait Armstrong, et restitué à ses paroissiens, les

habitants des Mines, que parce que ce gouverneur

espérait calmer par là l'irritation de ces habitants, et

les amener à prêter serment. ^

Mais cela n'était rien comparé aux avanies et aux

persécutions qu'eut à endurer l'abbé de Breslay, l'un

des curés de Port-Royal. Armstrong l'insulta jusque

dans l'église, pendant qu'il y remplissait les fonctions

sacrées, et fit fouetter des habitants pour les forcer à

déposer contre lui. Il fit enfoncer ses portes, piller sa

maison, vendre ses bestiaux, dont il garda le produit

pour lui-même. Plusieurs fois il attenta à la vie du

1 — Archives de la Marine et des Colomes. Amérique du Nord.
Acadie.

2— Arehivea du séminaire de Québec.

3— Comme trait caractéristique, voici une c^es aménités d'Arm-
strong à l'adresse de l'abbé Gaulin : that old mischievous inceti-

diary Gaulin! ce vieux malfaisant incendiaire Gaulin. — Archives

de la Nouvelle-Ecosse, p. 69.
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pauvre prêtre. Enfin il l'obligea, par ses violences et

ses poursuites, à aller se cacher au fond des bois

durant plus de quatorze mois.

L'ubbé de Breslay ne vit d'autre moyen de se pro-

téger que de porter ses plaintes en Angleterre, où le

gouverneur dut aller en personne se défendre

L'accusation la plus grave portée contre l'abbé de

Breslay était de s'être mêlé des affaires du gouver-

nement. Mais il y répondit de la manière la plus

triomphante en produisant des certificats du général

Philipps lui-même et de M. Cosby, président du

conseil de la Nouvelle-Ecosse, attestant que, de leur

pleine connaissance et de celle des habitants, tant

anglais que français, l'abbé de Breslay s'était bien

comporté en toute occasion. ^

Certains gouverneurs avant Armstrong avaient voulu

forcer les Acadiens à rejeter l'autorité de l'évêque de

Québec, de qui ils relevaient, et à violer par là les

règles les plus élémentaires de la hiérarchie catho-

lique. 2

On alla jusqu'à vouloir disposer des cures, à dépla-

cer des cures et à les remplacer par d'autres. Ainsi le

P. Félix Pain, curé des Mines, s'étant attiré la dis-

grâce du gouverneur Armstrong, celui-ci prit sur lui

de l'enlever de sa cure et de nommer à sa place le P.

1 — Archives de la Marbie et des Colonies. Etat présent des

issions de l'Acadie.

2— Archives de l'archevêché de Que'bec.
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Isidore, moine récollet frappé d'interdiction, qu'il

aurait maintenu dans ce poste, si les paroissiens des

Mines ne s'étaient révoltés et n'avaient chassé cet

intrus. ^

On avait aussi empêché les Acadiens de bâtir de

nouvelles églises et de réparer les anciennes. On en

avait même démoli quel<iues-unes : à la Prée-Ronde

de Port-Royale entre autres.

Quelques-uns des gouverneurs avaient même voulu

imposer des lois aux missionnaires jusque dans l'ad-

ministration des sacrements de l'Eglise. ^ Ainsi, par

exemple, le gouverneur Mascarène écrivit des lettres

de menaces à l'abbé D^ enclaves, parce qu'il avait

refusé l'absolution à des individus qui refusaient de

faire les restitutions auxquelles ils étaient obligés.

Cet abus d'autorité n'est pas le seul qu'on puisse

reprocher à Mascarène ; il suffit toutefois pour démon-

trer que, si ce gouverneur ne se laissa pas entraîner

aux excès dont s'était rendu coupable l'énergumène

qui l'avait précédé, son administration ne fut cepen-

dant pas exempte de graves infractions i\ la liberté

religieuse.

tes

1 — - Documents, notes et traditions sur VAcadie, recueillis par

M. Sasseville, curé de Sainte-Foye. — Je suis reaevable à M.
l'abbé Sasseville, qui s'uccupe depuis ie longues années de l'his-

tuire du Canada, d'une foule de précieux renseignements sur

l'Acadie. — Archives de la Nouvelle-Ecosse — paasim.

2 — Histoire de la Nmu-elle-Jicosse, par B. Murdoch, vol. I,

p. 409.
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Mais ce qui était plus alarmant que tout le reate, et

ce qui faisait croire aux Acadiens aussi bien qu'à

leurs prêtres que leur foi était en danger, c'étaient

les tentatives de perversion faites parmi eux dans la

persuasion où étaient les gouvernants que c'était le

seul moyen d'en faire de bons sujets (sic).

" Les Anglais, dit le mémoire déjà cité, ont une

application particulière pour les séduire par leurs

discours et leurs conversations, par des écrits impri-

més ou manuscrits qu'ils répandent parmi eux ou

qu'ils leur prêtent à lire, par des objections conti-

nuelles qu'ils leur font sur la religion. Les mission-

naires eux-mêmes sont quelquefois attaqués par les

ministres, soit en disputes verbales ou par des écrits.

" Ce n'est pas tout, ils emploient même contre eux

en haine de la religion, les vexations et les persécu-

tions." ^

En 1744, Shirley, gouverneur du Massachusetts,

proposa de chasser une partie des Acadiens de leurs

terres et de les donner à des colons anglais, afin

d'entremêler la population de protestants ; de plus, il

accordait le denier de Judas à tout Acadien qui abj ure-

rait le catholicisme, et des i;écompenses à tous ceux

qui enverraient leurs enfants aux écoles anglaises. -

1 — Archives de la Marine et des colomes. Etat présent des Mis-
sions de l'Acadie.

2— Voici, d'après Beamish Murdoch, le projet de Shirley :

" He proposes to intorsperse protestant settlementa among the
French in Nova Scotia, taking part of the marsh lands from

lit
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Telle était la situation des Acadiens au point de

vue religieux. Et pourtant le libre exercice du culte

catholique leur avait été garanti par les traités
;

pourtant les gouverneurs avaient engagé leur parole,

à maintes reprises, qu'ils respecteraient cette garantie.

Jetons maintenant un coup d'oeil en arrière, et

voyons ce qui ressort des faits que nous venons de

raconter.

Il est établi et prouvé, par des émoignages aussi

nombreux qu'irrécusables, que le traité d'Utrecht a

été ouvertement violé, et que la lettre de la reine

Anne n'a jamais été exécutée, et cela uniquement par

thein for the now settlers. .. he recommends . .. granting small

privilèges and immunities for the eiicourageuiunt of such as

should corne over to the protestant communion tuid send
their children to learn Ens;lish. " L'historien protestant qui

rapporte ce fait ne peut s'empêcher de désapprouver le projet

de Shirley. '• This suggestion, dit-il, of offeriug worldly advan-
tages in exchange of profession, can hardly be comnicnded ni

ovr days." Hidory of Nova Scotia, vol. II, pp. 129-131.

Il n'y a d'aussi blâmable dans toute cette histoire que l'indi-

gne France de Louis XV, qui, aprës avoir tout exigé des
Acadiens, n'a rien fait pour les protéger. Il n'y a qu'un seul

peuple qui leur soit toujours resté fidèle, ce sont leurs frères

du Canada.
Le projet diabolique proposé par Shirley contient une double

iniquité qu'il est bon de signaler : d'abord l'achat des conscien-

ces à prix d'argent, ensuite, l'enlèvement arbitraire des terres

appartenant aux Acadiens {.,.. takinif part of the marish latuLs

from them for the nav; settlers). On voit par là quel respect on
avait pour les propriétés des Acadiens au moment même où,

comme on va le voir, leur tidélité leur méritait des éloges de la

f>art de leur propre gouverneur, et comment on en est venu à
es leur enlever toutes, en les bannissant, dès q\i'on en a eu la

force et l'occasion.
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la faute et la mauvaise volonté bien arrêtée des gou-

verneurs do la Nouvelle-Ecosse.

Il est clairement prouvé que le général Nicholson

a empêché, par tous les moyens possibles, les Acadiens

d'évacuer la province, malgré leur volonté bien for-

melle et leurs protestations écrites et signées par tous

les chefs de famille, en présence des représentants de

la France
;
que le même général Nicholson, dans le

but de retenir les Acadiens, les a empêchés de vendvo

leurs terres et d'emporter leurs effets; qu'il a fait sai-

sir les embarcations qu'ils avaient construites
;
qu'il a

interdit l'entrée des ports aux navires français desti-

nés il apporter les agrès demandés par les Acadiens

que même ce gouverneur a été jusqu'à défendre à

ceux-ci d'en faire venir de Boston.

Il est prouvé non moins clairement que les succes-

seurs de Nicholson, Vetch, Caulfield, Doucet, Arm-

stroug, et Philipps durant ses deux administrations,

ont également empêché obstinément et sans interrup-

tion les Acadiens de quitter la Nouvelle-Ecosse, en

leur défendant de vendre leurs terres et d'emporter

leurs effets.

Il est égaleme nt prouvé, par les promesses écrites

du gouverneur Armstrong, api)rouvées par son conseil,

promesses réitérées par le général Philipps, que les

Acadiens n'ont prêté serment de fidélité au roi d'An-

gleterre qu'à la condition de ne point prendre les

armes en cas de guerre.
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Enfin, il est encore prouvé, par des témoignages

aussi nombreux qu'irrécusables, que les gouverneurs

de la Nouvelle*Ecosse ont attenté à la liberté religieuse

promise aux Acadiens, et cela par des violations et

des outrages capables d'exciter à la révolte les popu-

lations les plus douces et les plus paisibles.

Et, en retour de ces outrages et de ces violations,

qu'ont fait les Acadiens ? Quelle a été leur conduite

après trente ans de ce régime ? Quand la guerre entre

la France et l'Angleterre leur fournit une belle occa-

sion de se venger de leurs perfides maîtres (1744-48),

n'auraient-ils pas eu le droit de se révolter contre eux

et de secouer leur joug? N'auraient-ils pas pu leur

dire :
** Depuis que vous avez mis le pied dans notre

pays, vous nous avez toujours trompés; vous noua

tromperez encore. C'est vous-mêmes qui, par vos con-

tinuels manques de parole, nous avez déliés de la

nôtre ?
"

Est-ce là ce que firent les Acadiens ? Je laisse

répondre pour eux leur propre gouverneur :
" C'est

au refus des habitants français de prendre les armes

contre nous, écrivait Mascarène, que nous devons la

conservation de la Nouvelle-Ecosse." *

1— " To. . . the French inhabitants refusinf; to take up arma
against as, we owe our préservation. " — Archives de la Nouvelle-

Ecosse. Lettre de Mascarhie, déc. 1744, pp. 147, 148.
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VI

Il reste maintenant à montrer comment les Aca-

diens en furent récompensés ; mais avant d'entrer

dans ce triste récit, il faut nous arrêter un instant

pour étudier la physionomie de ce petit peuple si

digne d'intérêt, et dont l'histoire ne s'écrira plus

désormais qu'avec des larmes.

On a déjà vu qu'en 1714 le colonel Vetch n'évaluait

pas à plus de deux mille cinq cents âmes le chiffre

total de la population acadienne.

Leur petit nombre, qui les rendait peu redoutables,

avait été d'abord pour eux une cause de sécurité;

mais ils s'étaient accrus en peu d'années avec une

prodigieuse rapidité, et cela par la seule expansion

des familles ; car toute immigration avait cessé depuis

leur séparation de la France. •

En 1755, le nombre total des Acadiens répan-

dus le long du littoral de la baie de Fundy jusqu'à

Chipoudy, et sur quelques autres points de la Pénin-

sule, ainsi que dans l'île Saint-Jean (Prince-Edouard),

s'élevait au moins à seize ou dix-sept mille âmes,

c'est-à-dire qu'elle s'était accrue en se doublant à peu

près tous les seize ans. Elle était divisée en six parois-

ses principales : Port-Royal, la plus ancienne et une

dôs plus populeuses ; la Grand-Prée et la Rivière-

aux-Canards, sur le bas- 'n des Mines ; Pigiquit,
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aujourd'hui Windsor; Cobequid, aujourd'hui Truro
;

«t Beaubassin, à la iè.ie de la baie Chignectau ; sans

compter plusieurs missions importantes ; telles que

celles de Chipoudy, Peticoudiac et Memramcouk, sur

la rive occidentale de la baie de Fundy, et celles de

l'île Saint-Jean.

A l'époque du traité d'Aix-la-Chapelle (1748), la

population acadienne pouvait s'élever à une douzaine

de mille &mes. ^

Jusqu'alors les querelles religieuses et les vexations

dont nous avons parlé plus haut n'avaient pas eu de

conséquences graves, grâce à l'impuissance où étaient

laissés les gouverneurs de l'Acadie, qui n'avaient à

leur disposition qu'une poignée de soldats cantonnés

derrière les faibles remparts d'Annapolis, seul point

d'appui de l'Angleterre dans la province. Le pouvoir

effectif de ces gouverneurs ne s'étendait guère plus

loin que la portée des canons de Port-Royal.

Ces commandants n'avaient réellement sous la main

que les habitants de cette paroisse. Les plus rappro-

chés ensuite, ceux du bassin des Mines, en étaient

1— Ce chiffre eafc plutôt au-dessous qu'au-dessus de la rërité.

Voir à Vappendke, No. IV, le mémoire intitulé Sur l'Acadie

(1748). Dans ce mémoire, tout à fait inédit, et qui renferme la

description la plus précise et la plus détaillée que l'on ait pour
cette époque, il est dit " qu'il y a environ 10,000 communiants
dans toute l'Acadie, " en y comprenant tous les petits groupes
disséminés le long des rivages de la péninsule et de la baie de
Fundy ; ce qui formerait une population totale d'une quinzaine

de mille âmes.
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séparés par une vingtaine de lieues de montagnes et

de forêts'.

Les autres paroisses, plus inaccessibles encore»

s'échelonnaient jusqu'au fond de la baie Française.

Pas un seul colon anglais ne s'était jusqu'alors établi

dans la province. Les Acadiens étaient donc les vrai»

maîtres de l'Acadie, et en mesure d'imposer leurs

conditions pour consentir à y rester.

Les gouverneurs, ainsi isolés avec leur petite gar-

nison, et placés en face du peuple conquis— lequel

formait, comme on vient de le voir, la seule popula-

tion civilisée de la péninsule— étaient obligés d'user

de bien des ménagements pour se faire obéir. Ils

n'auraient pas même réussi à faire respecter leur

autorité, s'ils n'avaient eu affaire à un peuple hon-

nête et paisible. C'est à cette impuissance, et non

à d'autres sentiments, que doit être attribuée la

tranquillité relative dans laquelle furent laissés les

Acadiens; car leurs nouveaux maîtres, séparés d'eux

par les préjugés de race et de religion, si intenses à

cette époque, éprouvaiert pour eux plus d'éloigne-

ment que de sympr.thie. Ainsi abandonnés à eux-

mêmes plutôt que gouvernés, les Acadiens vivaient

sous la direction paternelle de leurs missionnaires, à

qui ils s'en rapportaient la plupart du temps pour

régler leurs différends. Lorsqu'ils avaient recours aux

juges étrangers, c'était la loi française, la seule qu'ils
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connussent, que ces juges tâchaient de leur appliquer

tant bien que mal. ^

Telles étaient les conditions d'existence dans les-

quelles vécurent les Acadiens jusqu'à l'année décisive

de 1749 ; mais il n'en fut plus ainsi à partir de 1750,

et surtout après 1751. C'est que dans l'intervalle la

physionomie de la Nouvelle-Ecosse avait changé. Les

griffes du lion britannique s'étaient singulièrement

allongées. Le temps était passé où les petits gouver-

neurs de Port-Royal, avec une poignée de soldats, se

lamentaient, derrière ses murs éboulés, de ne pouvoir

réduire les Acadiens. Li ville d'Halifax avait été

fondée et fortifiée ; des forts avaient été élevés en

diff'érents endroits de la péninsule, principalement

le fort Lawrence, sur l'isthme, en face de Beauséjour,

et le fort Edouard à Pigiquit. Toutes ces nouvelles

places étaient bien munies de soldats.

Dès ce moment, les Acadiens avait senti leurs

chaînes se resserrer et s'appesantir.

t

1 — ''.
. . Les juges (sunt) éloignés, et quuique fort judicieux,

peu instruits de la Coutume de Paris qui est ici suivie...
"

Archives du séminaire de Québec. Lettres de M, l'abbé de Miniac
à M. Jacrau, directeur du i^i'iniiiaire de Québec, 26 avril 1744.

Une des tracasseries qu'eurent à souffrir les Acadiens durant
toute cette période a été tournée en accusation contre eux. Des
autnurR anglais leur ont, en effet, reproché de s'être ttop con-

finés dans leurs établissements, et d'avoir fort peu défriché les

forêts qui les environnaient. Or, cette accusation retombe de
tout son poids sur les gouvernants, qui ont empêché autant qu'ils

ont pu les défrichements, en défendant de concéder les terros à
d'autres qu'à des protestants. Heureusement que par leur seule

force d'expansion, et comme à leur insu, les Acadiens ont fait
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se

Malgré les promesses solennelles d'Armstrong et de

Philipps, le gouverneur Cornwallis, fondateur d'Hali-

fax, avait voulu, dès son arrivée, exiger des habitants

français un serment aana réserve, c'est-à -dire qui les

obligeât à prendre les armes contre leurs propres

compatriotes. Qu'on se rappelle les paroles d'Arm-

strong: " Mes amis, vous n'avez aucune raison de

craindre qu'on vous force à prendre les armes, car les

lois de la Grande-Bretagne interdisent à tous catholi-

liques romains de servir dans les armées anglaises.

D'ailleurs, le roi d'Angleterre a tant de sujets protes-

tants à pourvoir de cet honneur, que tout ce qu'il

demande de vous, c'est que vous soyez de fidèles

sujets."

La volte-face ne pouvait être plus évidente ; mais

qu'importaient les contradictions ? On se sentait assez

fort iiour changer de discours.

Il faut bien se rappeler que cela se passait à la fin

de 171' c'est-à-dire moins de deux ans après la

éclater le corcle dans lequel on voulait les enfermer. De là de
continuelles récriminations de part et d'autre. Il est curieux
d'étudier, dans les rapports des gouverneurs, le double senti-

ment qui les tiraillait : d'une part, ils créaient des lois prohibi-

tives pour arrêter un développement qui les effrayait, de l'autre

ils n'osaient les appliquer avec trop de rigueur, de crainte de
voir les Âcadiens aller coloniser les terres françaises. O'est ainsi

que dans cette histoire le comique côtoie presque toujours
lodieux.

Voir paasim les Archives (le la NmiAfelle-Ecosse, pnrticuliëre-

ment, p. 108: " His Majesty's instructions ... presoribe the
grant of unappropriated laiMs to protestants subjects only.

"

Govemor Mascarène to secretary of State, nov. ISth, 1740.
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guerre durant laquelle les Âcadiens s'étaient montrés

si loyaux, et avaient empêché, par leur neutralité,

lej Français de reconquérir la Nouvelle-Ecosse.

Les Acadiens n'avaient pas d'abord pris trop

d'alarme des exigences du nouveau gouverneur.

Elles étaient en contradiction si formelle avec les con-

ditions qui leur avaient été faites jusqu'alors, qu'ils

ne pouvaient croire que le gouverneur se montrerait

inflexible ; mais à mesure qu'il s'était fortifié dans la

Nouvelle-Ecosse, ses ordres étaient devenus si péremp-

toires, accompagnés de menaces telles qu'il ne fut

plus possible de se faire illusion.

Ce fut pour mettre un terme à ces vexations, et

aussi pour obéir aux sollicitations qui leur étaient

faites de venir s'établir au Canada, que les Acadiens

adressèrent au gouverneur Cornwallis une requête

pour demander l'autorisation de quitter la province.

C'était pour eux le seul parti raisonnable à suivre,

puisque d'une part ils ne voulaient pas prendre plus

d'engagements envers le gouvernement anglais que

n'en avaient pris leurs pères, et que de l'autre on

exigeait d'eux une formule de serment bien plus

sévère.

Le gouverneur répondit qu'ils n'avaient qu'à se

conformer aux règlements établis dans la province

pour les personnes désirant en sortir, c'est-à-dire qu'à

se munir de passeports ; et " que rien ne l'empêche-

rait d'accorder de tels passeports à tous ceux qui lui
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en demanaeraient." Ce consentement, aveu éclatant

de la justice de leur demande, n'était au fond qu'un

leurre destiné à dissimuler un refus réel que le

gouverneur n'osait affirmer tout haut, de crainte de

voir les Acadiens lui échapper.

Il ajoutait dans sa réponse que, pour le moment, il

ne pouvait pas accorder de passeports, qu'il fallait

attendre que la paix fût rétablie dans la province.

'* Mais, continuait-il, vous pouvez vous en reposer sur

ma parole (yoit can rdy upon my word), aussitôt que

la tranquillité sera rétablie, nous donnerons des passe-

ports à tous ceux qui en demanderont. "

Dans le reste de sa réponse, il employait tour à

tour la persuation et les menaces pour les retenir.

" Mes amis, leur disait-il entre autre choses, du

moment que vous avez déclaré votre désir de partir

et de vous soumettre à un autre gouvernement, notre

détermination a été de n'empêcher personne de suivre

ce qu'il s'imagine être son intérêt... Mais nous vous

avouons franchement que votre détermination de

partir nous fait de la peine. Nous connaissons bien

votre industrie et votre tempérance, et nous savons

que vous n'êtes adonnés à aucun vice, ni à aucune

débauche... Vous possédez les seules terres cultivées

de la province; elles produisent assez de grain et

nourrissent assez de bétail pour suffire à toute la

colonie... Cette province est votre pays ; vous et vos

M
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pères l'avez cultivée ; naturellement vous devriez

jouir des fruits de votre travail. " *

Le gouverneur concluait en leur rappelant l'obliga-

tion de prêter serment, mais sans oser l'exiger de fait,

de crainte de les voir partir
;
puis il leur défendait

de faire des assemblées sans une permission spéciale.

Enfin il leur déclarait que ceux qui s'éloigneraient

ne pourraient emporter aucun de leurs effets avec

eux, et que tous leurs biens seraient confisqués.

En d'autres termes, c'était les déclarer prisonniers.

C'était aussi violer de nouveau ouvertement les

clauses du traité d'Utrecht et la lettre de la reine

Anne.

La réponse du gouverneur Cornwallis contenait

cependant deux aveux qu'il est très important de

noter, parce qu'ils sont une confirmation du traité.

D'abord il reconnaissait pleinement le droit qu'avaient

les Acadiens de quitter la province ; ensuite il enga-

geait sa parole de les laisser partir dès le premier

moment favorable.

Les Acadiens ne se faisaient guère illusion sur cette

dernière condition. Ils voyaient clairement que le

gouverneur ne cherchait qu'à gagner du temps. Aussi

poursuivirent-ils leurs démarches. Frustrés de ce côté,

ils s'adressèrent à la cour .de France, où ils firent

parvenir leurs requêtes Le roi et ses ministres finirent

1— Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 189 et suivantes.
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par 8'en émouvoir, et l'ambassadeur de France à

Londres fut chargé au mois de mai 1755 de proposer

au roi d'Angleterre d'accorder trois ans aux habitants

français de la péninsule, pour s'en éloigner avec leurs

effets, et de leur donner tous les moyens nécessaires

pour faciliter ce transport.

Le roi d'Angleterre ne crut pas devoir accéder à

cette demande, donnant pour raison que ce serait

priver la Grande-Bretagne d'un grand nombre de sujets

utiles.

Il faut rendre cette justice au cabinet de Londres

que, en communiquant au gouvernement de la Nou-

velle-Ecosse ce refus de laisser éraigrer les Acadiens

il lui enjoignait " d'user de la plus grande précaution

et de la plus grande prudence, de peur, ajoutait la

dépêche, que, par leur départ, le roi de France ne

profitât d'un si grand nombre de sujets utiles."

On va voir, par ce qui va suivre, de quelle manière

le gouverneur Lawrence, second successeur de Corn-

wallis, exécuta les ordres du cabinet de Londres.

VII

C'est avec l'administration de Lawrence que com-

mence le règne d'iniquités sans nom, en présence

desquelles pâlissent toutes les injustices des adminis-

trations précédentes, et qui a marqué d'une tache

indélébile l'histoire de la Nouvelle-Ecosse.
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C'est sur Lawrence, avant tout autre, que pèse la

responsabilité de la déportation des Acadiens. Il

importe donc de bien connaître cet homme. On a un

portrait de son caractère, fait de première main par

ses propres compatriotes, les colons d'Halifax. C'est

une de ces piècos qu'on ne s'est pas empressé de livrer

au jour. Elle nous apprend comment cet individu

de bas étage, d'abord simple apprenti peintre en

bâtiments, était parvenu jusqu'au grade de gouver-

neur de la Nouvelle-Ecosse ; comment, dans ce haut

poste, il avait gardé son caractère de parvenu
;
quelle

espèce de tyrannie il faisait peser sur ses concitoyens
;

ï\ quel genre de corruption il se livrait
;
par quelles

fraudes il avait accaparé à son propre profit et au

profit de ses favoris, les dépouilles des malheureux

Acadiens, entre autres plus de quatre mille cinq cents

têtes de bétail, dans la seule paroisse de Pigiquit. Ce

fait n'a rien de surprenant pour ceux qui savent que,

le jour même où ce gouverneur faisait annoncer aux

Acadiens que leurs biens étaient confisqués par la

Couronne, il faisait saisir et emmener à Halifax leurs

plus beaux chevaux pour servir à son propre usage. *

J'ai révélé pour la première fois, dans le travail

dont j'ai déjà parlé, 2 deux des actes les plus odieux

accomplis sous l'administration de Lawrence. Ces

1 — Voir, à YAppendice, Lawrence's character, No V.
2— Le Canada-Fraivçaia, 3me livr., juillet 1888. Eclairci»se-

meiita sur la questwti acadienne. Le serment d'allégeaiwe.
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deux actes de tromperie, dignes pendants de ceux

que j'ai déjà racontés, eurent lieu peu de temps avant

la déportation des Acadicns, et en furent les prépara-

tifs. Je me suis abstenu de qualifier ces actes, qu'on

est parvenu à ca'iher sous le voile de l'oubli. Je les ai

laissé stigmatiser par un écrivain anglais et protes-

tant, le docteur Andrew Brown, qui a vécu dans la

Nouvelle-Ecosse à la fin du siècle dernier, où il a été

en relations directes avec plusieurs des auteurs et des

victimes delà Déportation, qu'il a interrogés spéciale-

ment pour écrire son Histoire de la Nouvelle-Ecosse^

restée manuscrite.

Le premier de ces actes fut un guet-apens tendu

aux Acadiens pour leur arracher toutes leurs armes

et leurs munitions.

Cet attentat eut lieu au mois de juin 1755.

Bien que la guerre ne fût pas encore déclarée

entre la France et l'Angleterre, le fort français de

Beauséjour était assiégé par Monckton. Un bon nom-

bre d'Acadiens avaient commis le grand crime de fuir

devant l'orage qui allait fondre sur leurs têtes. Ce

fut dans ces circonstances que Charles Lawrence

inventa la ténébreuse machination qu'on va voir,

dans le but d'enlever toute espèce d'armes et de muni-

tions aux Acadiens restés sous sa main,

La première précaution prise fut de feindre un

grand parti de plaisir, une excursion de pêche (a

fishing frolic), afin de ne pas éveiller les soupçons
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des habitants. Un détachement d'une cinquantaine

d'hommes envoyés d'Halifax était venu prêter main-

forte à la garnison du fort Edouard. Au jour fixé, des

piquets de soldats furent postés à la tête des chemins

par où les Acadiens auraient pu s'écliapper. Les

troupes furent divisées par escouades, et mises en

marche vers chaque village, de manière à n'y arriver

qu'à la chute du jour. Au lieu de faire camper les

soldats dans les granges, comme cela se faisait ordi-

nairement, les officiers avaient ordre de les distribuer

deux par deux dans les maisons. De même qu'à la

fameuse tragédie de Glencoe, les soldats, mis dans

les secrets de la conspiration, devaient s'amuser, boire

et manger en amis avec la famille durant la soirée,

et se coucher ensuite tranquillement. Mais au coup

de minuit (at the hour oftwelve in the dead ofnight), ils

devaient se lever soudainement et s'emparer de toutes

les armes et munitions qu'il pourraient saisir.

Le coup réussit à merveille, comme on devait s'y

attendre avec un monde aussi honnête et aussi peu

défiant qu'étaient les Acadiens. Deux jours après,

quatre cents fusils, une grande quantité de cornes à

poudre et de munitions étaient réunis et entassés

dans une goélette ancrée à ce dessein dans la rivière

Pigiquit, et remontés de là au fort Edouard, où ils

furent mis en sûreté.

Il ne manquait à cet exploit qu'un dernier outrage

(a new outrage), dit le docteur Brown. Lawrence ne
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faillit pas à la tâche. Il lança une proclamation

ordonnant à tous ceux qui possédaient encore des

armes de venir les apporter sans délai au fort

Edouard, sous peine d'être traités comme félons et

rebelles, s'ils étaient découverts.

Les Acadiens n'auraient-ils pas été des lâches, indi-

gnes de sympathie et de commisération, s'ils n'avaient

pas ressenti de tels affronts ? Ils en furent révoltés,

et protestèrent en hommes de cœur, forts de leur

innocence et de leurs droits. Croira-t-on qu'à Halifax

on trouva le moyen de tourner en accusation contre

eux l'expression de leur noble et juste indignation?

Cela devait être, au reste ; ceux qui avaient conçu et

exécuté le coup étaient incapables de sentiments

élevés. Je laisse parler un des auteurs de ce honteux

méfait, un homme qui s'en est fait l'apologiste.

" Les Français neutres, se croyant fort lésés, écri-

virent une très impudente lettre au gouverneur et au

Conseil, prétendant que, puisque le gouvernement

continuait à leur accorder les privilèges de sujets

anglais, personne n'avait le droit ni le pouvoir de les

en priver
;
qu'ils se comporteraient comme de fidèles

sujets neutres de Sa Majesté. Cette lettre était signée

par tous les députés de cette partie de la province, et

par la plupart des habitants, en particulier par tous

les principaux chefs ; et l'on vit paraître, dans la con-

tenance de chacun des Français neutres, un air de
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ressentiment accompagné de menaces qui indiquaient

leur esprit de rébellion. " ^

Le second acte qui me reste à raconter est encore

plus ignoble que le premier. La pièce importante qui

le révtle a été trouvée par le docteur Brown lui-même

dans les papiers du conseil d'Halifax. Ce dernier fait

nous met en présence du dilemme suivant : Ou bien

cette pièce a été enlevée de ces archives, ou elle y est

encore. Si elle a disparu, Haliburton a raison. Si, au

contraire, elle s'y trouve, elle a été bien cachée, et la

honte a dû y être pour quelque chose, car le contenu

de cette pièce dépasse les limites de l'odieux, et indi-

que, dans la société où elle a été conçue, une absence

de sens moral qui renverse l'imagination. On y

apprend, dans les plus minitieux détails, toutes les

secrètes machinations, tous les plans divers ourdis

par les plus hauts personnages d'Halifax, dans le but

d'arriver à tromper et à surprendre les Acadiens en

masse, de s'emparer de leur personnes, afin de les

déporter, comme en définitive on n'y a que trop bien

réussi. Que la responsabilité de tout cela retombe sur

les membres du Conseil, à la tête duquel était le gou-

verneur, le fait que cette pièce a eu sa place dans

leurs archives en est la preuve. Et n'allons pas croire

n- 1— Mus. Brit. Dr. Brown's MSS. Papers relating to Nova
Scotia, 1749-1790. Add. MSS. No. 19073, fol. 121. Cette pièce

est reproduite dans les Doc. inédits du Cimada - FrançaU,

p. 138.
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que )a méditation et l'élucubration de cette salle

besogne aient été livrées à quelque individu taré;

non, elle a été confiée par le Conseil môme à un juge,

au juge Morris, d'Halifax, lequel, par parenthèse,

était natif de la Nouvelle-Angleterre. Ce malheureux

était loin de soupçonner, quand il se livrait à cette

tâche dans le secret de son cabinet, qu'il se clouait lui-

même, avec ses complices, au pilori de l'histoire. II

y est aujourd'hui, et il y restera. L'histoire a de ces

tardives vengeances.

Du moment que la prise du fort de Beauséjour,

seul point d'appui des Français sur cette frontière,

eut rendu possible l'expulsion des Acadiens, et que

leur désarmement en eut enlevé un des plus grands

obstacles, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse

s'occupa activement de mettre ce projet à exécution.

Le juge Morris étant considéré comme une des per-

sonnes les plus au fait du pays acadien et de ses

habitants, ce fut sur lui que le Conseil jeta les yeux

pour en obtenir d'exactes informations et l'exposé des

divers plans à suivre. Celui-ci s'acquitta de sa tâche

avec une ponctualité et une précision dignes d'une

meilleure cause.

Il faut lire attentivement tout son rapport pour

avoir une juste idée de l'œuvre et de l'homme, pour

être en mesure de les apprécier, je veux dire de les

mépriser l'un et l'autre autant qu'ils le méritent.
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Morris commence son travail par une étude géo-

graphique des plus minutieuses. • Il décrit chaque

paroisse, et, dans chaque paroisse, chaque village et

même chaque petit groupe de maisons, qu'il compte

une à une. Il marque leurs positions, soit au bord de

la mer, soit près des rivières, ou dans l'intérieur des

terres. Il signale toutes les voies de communication,

tant par eau que par terre, que peuvent suivre les

Acadiens pour s'évader, et les moyens de les arrôter.

Il n'omet ni une patrouille pour garder une route, ni

un vaisseau pour fermer une passe. Tout cela avec

une sagacité féline qui rappelle absolument le chat

guettant la souris. Mais où le bon juge se surpasse

lui-même, c'est dans la variété des pièges et de»

mensonges qu'il invente pour surprendre et saisir les

pauvres Acadiens. Il faudrait, par exemple, tâcher

de répandre d'avance parmi eux le bruit qu'on veut

les transporter, non pas en exil, mais au Canada. Une

fois sous cette fausse impression, ils se rendront plus

volontiers. Si on pouvait les persuader de se livrer

d'eux-mêmes ! Mais cela n'est guère praticable. Il y a

1— Cette deacription a été publiée dans un dos rapporta de
la Société Hiatorique de la Nouvelle^Ëcosse, d'après len manus-
crits du Dr Brown, {CMections ofNoca i:kotki Hùitorical Society,

vol. II, p. 158) ; mais cette société a agi, relativement à cette

pièce, absolument comme le compilateur des Archives de lu

Nouvelle-Ecoiise, c'est-à-dire qu'elle l'a tronquée et qu'elle a

laissé dans l'ombre tout ce qu'il y a de compromettant. Je l'ai

reproduite en entier dans le CaiuuUi-Fmiiç(ti><, p. 130 et sui-

vantes.

9



130 LN PELERINAGE
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bien les dimanches pendant lesquels ils se réunissent

tous à l'église, où l'on pourrait peut-être les cerner et

les arrêter. Il y a aussi la nuit, qui a si bien servi

pour les désarmer. Si on les surprenait dans leurs

lits ! Mais ils sont tellement éparpillés qu'on y réussi-

rait difficilement. Enfin le juge a touché du doigt le

vrai moyen, celui qui a été adopté en dernier ressort :

c'est d'envoyer aux Mines un fort détachement qui

les fasse prisonniers, après les avoir convoqués en

assemblée.

Il est à noter qu'au milieu de toutes les infernales

combinaisons du juge Morris, il n'est pas fait la

moindre allusion au serment sans réserve dont on

faisait tant de bruit en ce moment-là même. Peu

importait évidemment que les Acadiens prêtassent

oui ou non ce serment : ils étaient voués quand même
il la déportation. ITicy are at ail advcntures to he rooted

ont. Ce sont les propres paroles du juge Morris.

Le serment n'était qu'une raison apparente destinée

à servir de prétexta? pour colorer la condamnation

qu'on était décidé à prononcer.

Je laisse maintenant le docteuv Brown flétrir lui-

même la hideuse pièce que je viens d'analyser, et

juger le juge Morris :

" Il a écrit, dit- il, ce rapport en conséquence, à ce

qu'il paraît, de la demande du Conseil. Il est peu

honorable à son cœur, car il est rempli de stratagèmes

injustifiables, de cruels avis et de conseils barbares."

{He ivrote this report ... liltle honourable to his heart, as it
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i8 replète with unjuatifiable atratagem, cruel advice, and

harbaroua counael.) ^

J'aime à croire que les historiens qui ont cherché à

justifier la déportation des Acadiens n'avaient pas en

mains toutes les pièces du procès que nous possédons

aujourd'hui; mais je dois dire, à mon grand regret,

que celui qui en a fait le récit le plus retentissant, eu

avait sous les yeux la CDpie complète, pendant qu'il

1— Dr. Broum's MSS. Add. MSS., 19,072 fol. 30. —Voir
Le CatMda Français, Doc. inédits, p. 137.

On sait quo le colonel Winslow, qui commandait les milices

envoyées aux Mines pour en expulser les Acadiena, était, comme
Morris, natif du Massachuesetts. Ainsi on voit que l'invention et

^'exécution du plan destiné à trontper et à saisir les Acadiens
pour les déporter sont dues particulièrement à deux Anglo-
Américains, Morris et Winslow. Ce fut leur concoure efficact et

celui des soldats de la Nouvelle-Angleterre qui permirent au
gouvernement d'Halifax de satisfaire la convoitise de leurs com-
patriotes à l'égard des terres des Acadiens. Cette convoitise

datait O'un demi-siècle ; elle avait été l'un des motifs qui avaient

engagé, en 1710, les provinciaux de la Nouvelle-Angleterre à
s'enrôler dans l'expédition de Nicholson. — Collections of Nova
^otia Historiccd Society, vol. IV, p. 22.

On a voulu nier cette convoitise ; mais en voici des preuves
qu'on aura peine à révoquer en doute. Elles sont officielles, et

émanent du gouverneur Lawrence lui même. Dans une procla-

mation datée du 11 janvier 1759, il dit :

" Whercas since yo issuing of ye proclamt» dated ye 12th of
Octr 1758, relative to yo sottlemt of ye vacated lands in ths

prove , I hâve béer, informed by Thos Hancock, Esqi" , Agent for

y aifairs of Nova Scotia at Boston, that sundry appUcaf^* liave

oeen made to him in con8e(|0 thereof, by pcrsons desirous of

settling on ye s^ lands. .
" — Britiah M^hsenm. — Papers of Dr

Andrew Brown, designed for a Hidory of Nova IScotia. Add,
MSS. 19,076, fol. 287.

Dans un autre acte officiel, le même Lawrence ajoute : .

.

Whereas, since tlie removal of tlio said French inhabitants, His
Excellency the governor, in order to make an effectuai settle-

utent in the province, and to streugthen the same, lias beeu
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écrivait. ' Comment en douter, puisque lui-même l'a

proclamé ? Il n'y a qu'une triste réflexion à faire :

c'est que des livres composés dans un pareil esprit

sont fatalement condamnés à disparaître avec les

préjugés qui les ont inspirés.

L'historien américain a voulu laver à tout prix ses

compatriotes de la tache que l'Histoire leur avait

infligée ; mais il n'a réussi qu'à l'agrandir. Il n'est

pas de pire faute que celle de vouloir excuser ce qui

n'est pas excusable.

iti.

3-i..

pleased t<> make grants of townships to inany substantial and
industriuus farinera, Protestants, His Majesty'a subjc /ts of the
neighbouring colonies., dailii applying for gr.i ifj "

; ywn-
ships. . ."—British Muséum. — Add. MSS., 19,073, fol. 64, v.

Lu compagnie Hancock, de Boston, avait été celle qui, à la

demande de Lawrence, avait fourni les navires sur lesquel»

avaient été déportés les exilés acadiens. C'était cette même
compagnie à laquelle les New E^ujlamltfs faisaient des demandes
fréquentes (sundry applications), afin d'o'otenir d'être mis en
possession, par le gouverneur Lawrence, des terres laissées

vacantes par les Acadiens. D'autres ne'ujhbo'ur'nuj culonists

faisaient directement, dans le même but, des demandes quoti-

diennes (dailii) à Lawrence lui-même. Que veut-on de plus i

Et de qui descendent ceux qui possèdent aujourd'hui les

anciennes paroisses acadiunncs ? À peine quelques ii:ois s'étaient-

ils écoulés depuis la prise de Québec, qu'une Hotte composée de
vingt-deux navires chargés de New Èiujkmders, convoyée par un
Sluop armé de seize canons, aborda aux rivages acadiens, et vint

en prendre possession.

1 - - Parkmun, Moutcalm atui Wolfe. Avec la masse do preuves
de pièces nutluntiques que l'on connaît, comment M. Parkmais
a t-il pu se fermier les yeux au point d'écrire ceci, par exempjd ;

" Very fetv ('>f the Acadiaiis) availed themselves of this right

(t>f remoiùntj with their effects). " Un très jmtit mnnhre d'AcwUeus se

prévalureid du droit d'émùjrer avec leurs effets. Comme siNichol-

son, Vetch, Caulfield, Doucct, Philipps, Armstrong, avaient
laissé un neul jour ces malheureux libres de se prévaloir de leur

droit 1



CHAPITRE QUATRIEME

Triste abandon des Âcadiens.— Leurs Missionnaires. — Winslow

à la Grand-Prée.— Caractère des Acadiens. — Proclamation

de Winslow. — Dépêche de sir Thomas Robinson.

La conspiration ourdie dans l'ombre par le juge

Morris, de concert avec le conseil d'Halifax, paraît

d'autant plus révoltante qu'elle était tramée en haine

et pour la ruine du plus inoffensif des peuples.

Cette ruine de la malheureuse Acadie approchait.

La tempête qui allait arracher ses enfants du sol était

sur le point de fondre sur elle.

A la veille de cette catastrophe, quand avaient lieu

les obsèques de quelque paroissien, soit à la Grand-

Prée, soit à Port-Royal ou ailleurs, et que les chan-
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iif. très de l'église entonnaient la prose des Morts, le

Diea irte,

Jour de colère,

Jour de calamité et de misère.

si alors, comme au temps d'Israël, un Jérémie se

fût élevé de la foule, ne se serait-il pas écrié :
" Peuple

aveugle et insensé, tu pleures celui que tu conduis en

terre I Envie plutôt son sort. Le jour de sa délivrance

est venu. Pleue plutôt sur toi-même, car ton arrêt de

mort est prononcé. Tes jours sont comptés. Ce glas

funèbre qui sonne, c'est pour toi. Tu chantes, sans le

savoir, tes propres funérailles ?
"

II

Par une singulière fatalité, jamais peut-être peuple

naissant ne fut placé dans une position où il aurait eu

plus besoin d'amis et de protecteurs, et jamais on n'en

vit qui en fût privé davantage.

Détestés par les Anglais, qui voyaient toujours dans

les Acadiens des ennemis secrets toujours prêts à les

trahir, délaissés par les Français, du moment que

ceux-ci ne pouvaient plus se servir d'eux comme
d'instruments, ils n'avaient de véritables amis que

les missionnaires, dont les conseils leur paraissaient

les plus désintéressés. Peut-on leur reprocher d'avoir

eu complètement tort en écoutant leurs avis ?
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Les missionnaires n'ont-ils pas été les seuls qui
•

leur soient restés fidèles dans leur malheur? L'abbé

Maillard, par exemple, l'un des plus remarquables,

n'a-t-il pas continué à servir ceux qui s'étaient réfu-

giés dans les parages du golfe ? N'est-il pas mort au

milieu d'eux, usé de fatigues et de privations ? ^

L'abbé Desenclave? n'a-t-il pas vécu dans les bois

avec ceux qui avaient cru trouver une retraite du côté

du cap de Sable, jusqu'à ce que, traqué par les

Anglais, il eût été fait prisonnier avec les siens, et jeté

sur les côtes de la Nouvelle-Angleterre?

Et l'abbé Le Loutre lui-même, dont la conduite fut

inexcusable à certains égards, et qui s'attira les justes

reproches de son évoque, n'eut-il pas, du moins, le

mérite de payer de sa personne, d'exposer sa vie bien

des fois pour ses ouailles? ^ Si les Acadiens l'avaient

écouté lorsqu'il les pressait d'émigrer, lorsqu'il leur

disait qu'ils étaient sur un volcan, qu'ils n'avaient pas

de pires ennemis que ceux qui les entretenaient dans

une fausse sécurité, n'auraient-ils pas échappé à la

déportation ? Et, au moment de la crise, si sa bra-

voure et son infatigable énergie eussent été secondées

par Vergor, n'aurait-il pas pu rallier les Acadiens et

1— A Halifax, où il mourut en 1768, il fut assisté à ses der-

niers moments par des Acadiens et des sauvages. L'élite de la

société d'Halifax, civile et militaire, le gouverneur et le Conseil

firent cortège à son cercueil.

2— Le gouverneur Cornwallis avait offert cent livres sterling

pour sa tête.
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lea sauvages des environs de Beauséjour, empêcher la

chute de ce fort, et par là même rendre impraticable

l'attentat des Mines ? A son retour en France, après

sa captivité en Angleterre, n'a-t-il pas passé le reste

de ses jours à réunir les Acadiens dispersés dans

les ports d'Angleterre, et à les former en paroisses à

Belle-Ile en mer ?

Il est risible de lire les attaques dirigées dans le

temps et aujourd'hui même contre les missionnaires

des Acadiens. On leur a fait un crime impardonnable

de leur attachement à la France, attachement qu'ils

auraient entretenu chez les Acadiens. Quelques-uns

ont sans doute manqué de prudence et ont poussé

trop loin leur zèle patriotique, leur devoir leur impo-

sant une certaine réserve; mais n'était-ce pas une

intolérable tyrannie que d'exiger davantage? Les

Prussiens de nos jours tiennent une main de fer sur

le clergé de l'Alsace-Lorraine ; mais qui songea faire

un crime à celui-ci de rester fidèle à la France, et

d'entretenir le peuple dans ce sentiment?

Il faut lire les documents relatifs à l'Acadie pour se

faire une idée des tracasseries et des insultes aux-

quelles étaient soumis les missionnaires. Outre qu'on

exigeait d'eux un serment sévère, ils étaient soumis

à un espionnage continuel, et ils n'avaient pas même
la liberté de sortir de la province sans un permis

spécial.
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C'étaient des hommes modérés, ^ écrivait d'eux, en

1791, un des agents les plus actifs de la Déportation,

M. Brook Watson. Et cependant, sur une vingtaine

de missionnaires qu'eurent les Acadiens, de 1713 à

1755, huit furent bannis, et plusieurs autres jetés en

prison.

L'évêque de Québec, dont le clergé était peu nom-

breux, avait toutes les peines du monde à envoyer

des prêtres dans ces ergastules de la Nouvelle-Ecosse.

Le clergé, qui trouvait un ministère pastoral beau-

coup plus facile au Canada, refusait de s'y rendre
;

et l'évêque avait fini par déclarer qu'il n'enverrait

plus de missionnaires chez les Acadiens. Ce ne fut

qu'à force de supplications de leur part qu'il consentit

à s'occuper d'eux plus longtemps.

III

Je laisse maintenant l'abbé Daudin, curé d'Anna-

polis, raconter lui-même les événements qui précé-

dèrent immédiatement la Déportation.

Ce récit, extrêmement curieux, est extrait d'un

manuscrit tout à fait inconnu, provenant de la biblio-

thèque de M. de Malesher^es, et appartenant aujour-

d'hui à M. le marquis de Bashano, qui a bien voulu le

1 — Collectùnis of the Nova Scotiu Historkal Society, vol. II,

p. 160.



138 UN PELERINAGE

I H

Int

it.

mettre à ma disposition. Je le reproduis presque en

entier, à cause de son originalité, quoiqu'il renferme

quelques répétitions de ce qui précède.

" Depuis le mois d'octobre 1754, dit l'abbé Daudin,

le gouvernement anglais a fait entrevoir aux habitants

de l'Acadie en la Nouvelle-Ecosse une conduite bien

différente de celle qu'on avait tenue envers eux

jusqu'alors, ce qui donna occasion aux dits habitants

de soupçonner quelque chose de sinistre, et en effet

ils ne se sont point trompés ; on ne répondait plus à

leurs requêtes, on ne rendait plus de justice ;
pour

un oui ou pour un non, la prison servait de réponse,

on ne parlait aux habitants que pour leur annoncer

leur désastre futur et prochain ; on leur disait qu'on

les ferait esclaves, qu'on les disperserait comme les

Irlandais ; bref tout leur annonçait la destruction de

leur nation ; on ne parlait que de brûler les maisons

et de ravager les campagnes.
*' Cependant les habitants ne se sont point décou-

ragés, et ont cultivé mieux que jamais leurs terres
;

les plus abondantes moissons qu'on ait jamais vues

dans le pays le prouvent assez ; ils ont eu seulement

recours à la prière, qui est la seule arme qu'ils aient

employée contre les Anglais...

" ...(Après la prise du fort de Beauséjour,)il8 aÉfec-

tèrent de commander les habitants, les dimanches et

les fêtes, pour aller au fort aiguiser tous leurs instru-

ments de guerre, en leur disant que c'était pour les
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détruire, après qu'ils auraient coupé par morceaux

leurs frères réfugiés chez les Français. ^

" Cet appareil commençait à répandre l'alarme

dans des habitants qui ne voyaient aucun secours

pour seconder l'envie qu'ils avaient de se défendre.

Le courage et le zèle ne manquaient point, mais ils

ne voyaient aucune apparence de secours. (Ceux des

Mines) apprirent, la veille de Saint-Jean-Baptiste,

que le fort de Beauséjour était pris, et dès lors ils

commencèrent à pleurer leur sort, prévoyant bien

l'extrémité à laquelle on les réduirait dans la suite.

" Quelques jours après la nouvelle de la prise de

Beauséjour, le gouvernement envoya un ordre au

commandant du fort de Pigiquit de former plusieurs

détachements pour aller pendant la nuit enlever les

armes offensives et défensives aux habitants du lieu

des Mines et de la Rivière-aux-Canards, ce qui a été

exécuté, et le lendemain on leur signifia un ordre de

s'assembler pour députer et envoyer soixante et dix

de leurs chefs à Halifax, pour répondre aux questions

qu'on leur devait faire. Ils se conformèrent à l'ordre

et partirent le surlendemain pour se rendre auprès du

gouverneur. Après leur départ arriva un ordre à

Annapolis Royale qui fut signifié le dimanche six

juillet à la porte de l'église, à la sortie de la messe

1— Ceci n'était pas une vaine menace. Les troupes anglo-

américHines se livraient à ces horribles boucheries. J'en cite

des exemples au chapitre dix-septième. Note de l'auteur.
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paroissiale, lequel ordre enjoignait à tous les habi-

tants de porter leurs armes au fort, et qu'ils eussent

à s'assembler pour nommer trente députés qui iraient

incessammentjoindre à Halifax ceux des autres parois-

ses ; dès le lendemain les armes ont été portées, et les

députés ont parti le mercredi d'ensuite. Après leur

départ, on a demandé les canots, qu'on a fait brûler.

" Lorsque les députés de toutes parts furent rendus

au nombre d'environ cent, on les fit comparaître

devant le conseil du roy ou on leur signifia d'abord

qu'on ne voulait d'eux ni propositions ni explications.

Ceux d'Annapolis voulurent montrer leurs privilèges

accordés par la reine Anne et ratifier par le roy

régnant, mais inutilement, le gouverneur leur répon-

dit qu'il ne voulait d'eux qu'un oui ou un non. Il leur fit

la question suivante qui est des plus simples : Voulez-

vous ou ne voulez-vous pas prêter serment au roy de la

Grande-Bretagne de prendre les armes contre le roy de

France son ennemi f La réponse ne fut pas moins laco-

nique que la question. Puisque, dirent-ils, on ne nous

demande qu'un oui ou un non, nous répondons tous unani-

mement non, ajoutant seulement que ce qu'on exigeait

d'eux allait à les dépouiller de leur religion et de

tout.

" A l'instant le gouverneur donna ordre de les trans-

porter sur une petite île, environ à la portée d'un

boulet de canon d'Halifax, où on les couduisit comme

des criminels, et où ils ont demeuré jusqu'à la fin du
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mois d'octobre, nourris d'un peu de mauvais pain et

abreuvés de très mauvaise eau, privés de la liberté de

recevoir aucun secours de personne, comme de parler

à qui que ce fût.

" Le gouverneur s'imaginait que cette dureté amol-

lirait le courage de ces généreux confesseurs, mais il

ignorait la grâce qui faisait leur force ; il les trouvait

toujours aussi fermes que jamais. Il prit la résolution

de se transporter en la dite île avec un nombreux

cortège, suivi de tous les instruments de supplice

pour essayer d'amollir leur courage à la vue de ce

spectacle ; il se les fit représenter au milieu de cet

appareil de tyran, et leur demanda s'ils persistaient

dans leurs réponses. L'un d'entre eux répondit que

oui et plus que jamais, qaHU avaient Dieu pour eux et que

cela leur suffisait. Le gouverneur tira son épée et lui

dit : Insolent, tu mérites q^ieje te passe mon épée au travers

du corps. L'habitant lui présenta sa poitrine en s'appro-

chant de lui, et lui dit : Frappez, Monsieur, si vous

Vosez, je serai le premier martyr de la bande ; vous pouvez

bien tuer mon corps, mais vous ne tuerez pas mon âme. Le

gouverneur dans une espèce de furie demanda aux

autres s'ils étaient du même sentiment que cet inso-

lent qui venait de répondre ; tous par acclamation

s'écrièrent: Oui, Monsieur, oui, Monsieur ! &c. Le gou-

verneur se retira tout dépité de son mauvais succès

qui le couvrait d'autant plus de honte et de confusion

qu'il avait avancé qu'il viendrait à bout de réduire
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ces mutins. Il prit sans doute dans la suite l'avis de

messieurs les amiraux, et en conséquence on renvoya

ces habitants chacun chez eux
;
quelques-uns disaient

que le premier amiral avait condamné le gouverneur,

parce qu'on ne devait pas traiter ainsi les députés

d'une nation.

..."C'en n'était point assez pour les Anglais de har-

celer les habitants, ils pensèrent qu'en enlevant les

prêtres ils disperseraient plus aisément le troupeau
;

en conséquence le Conseil donna ordre, le premier

d'août, d'enlever les trois missionnaires qui étaient

dans la province ; c'est pourquoi on envoya trois déta-

chements de chacun cinquante hommes. Celui des

Mines fut enlevé le quatre ; celui de la Rivière-aux-

Canards se cacha pendant quelques jou~"' pour aller

dans les églises consommer les saintes 'ies, et se

rendit lui-même au fort de Pigiquit, le uix, pendant

que son détachement le cherchait encore. Celui d'An-

napolis fut pris le six, en disant la messe, qu'on lui

laissa achever. Heureusement qu'en entendant tom-

ber les crosses de fusils tout à l'entour de l'église, il

se défia de l'aventure, et consomma les saintes hosties
;

à peine eut-il achevé la messe, que l'officier comman-

dant lui signifia de la part du roy de le suivre. On

visita la sacristie et le presbytère, d'où on enleva

tous les papiers, registres, lettres et mémoires, etc.

Le missionnaire fut conduit dans une habitation dis-

tante d'un quart de lieue, où il fut conf-igné jusqu'au
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lendemain matin que devait venir un autre détache-

ment pour l'accompagner. Il ne lui fut permis, ainsi

qu'aux deux autres, que de prendre des chemises,

mouchoirs, serviettes et vùtements absolument néces-

saires, que des habitants furent chercher, parce que

les presbytères furent interdits sur le champ aux

prêtres. On rassembla les trois missionnaires dans

une prison commune au fort de Pigiquit et de là on

les conduisit à Halifax avec cent cinquante hommes

de troupes. On ne peut exprimer quelle fut la cons-

ternation du peuple lorsqu'il se vit sans prêtres et

sans autels. Les missionnaires donnèrent ordre de

dépouiller les autels ; de tendre le drap mortuaire

sur la chaire et de mettre des>»u3 le crucifix ; voulant

par là faire entendre à leur iieuple qu'il n'avait plus

que Jésus-Christ pour missionnaire. Tous fondaient

en larmes et réclamaient la protection du mission-

naire d'Annapolis, en le suppliant de les mettre sous

la protection de leur bon roy, le roy de France,

protestant que Sa Majesté très chrétienne n'avait pas

dans son royaume des cœurs plus sincères que les

leurs, ce que le missionnaire leur promit autant qu'il

serait en son pouvoir, ignorant lui-même sa destinée.

Aussitôt que les prêtres furent enlevés, les Anglais

arborèrent pavillon sur les églises, et en firent des

cazernes pour servir au passage de leurs troupes.

" Les missionnaires arrivèrent donc à Halifax dans

ce bel atcompagnement, tambour battant. On les
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conduisit sur la place d'armes où ils furent exposés

pendant trois quarts d'heure aux railleries, mépris

et insultes." ^

IV

Lorsque, après la prise de Beauséjour, Monckton

communiqua au colonel Winslow, les instructions

secrètes qu'il avait reçues du gouverneur Lawrence

pour l'expulsion des Acadiens, les Anglo-Américains

étaient sous l'impression toute vive de l'humiliante

défaite de Braddock à Monongahéla. Les alarmes et

le surcroît d'animosité qu'avait excités ce désastre

expliquent en partie la manière barbare dont cet

ordre fut préparé et exécuté.

Mais il faut bien avouer aussi qu'il était difficile de

trouver un groupe d'homm^^s mieux faits pour tramer

et accomplir une telle entreprise ; chefs et soldats

étaient animés du même esprit. Lawrence, qui, comme

je l'ai déjà dit, en fut le principal organisateur, s'est

peint lui-même dans une proclamation signée de sa

main en 1756. Par cette proclamation il promettait

une récompense de trente livres sterling pour chaque

prisonnier sauvage, du jsexe masculin, au-dessus de

1 — Les trois inissiuiinaires furent détenus séparément sur la

tiotte do raniiral Boscawen, et envoyés ensuite à Portsmouth, en
AnjîlL'terro, où il leur fut permis do nolisor un petit navire qui
les transporta à Suiut-Mulo.
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seize ans, amené vivant ; vingt-cinq livres pour chaque

scalpe de guerrier sauvage, et la même somme pour

chaque sauvagesse ou enfant amené vivant. ^ C'était le

même Lawrence qui reprochait aux Acadiens de lui

enlever l'amitié des sauvages.

Murray, dont on connaîtra le caractère par la suite

de ce récit, écrivait à Winslow en lui parlant des

troupes: "Vous savez que nos soldats détestent les

Acadiens, et que, s'ils peuvent seulement trouver un

prétexte pour les tuer, ils les tueront." ^

|r la

en
qui

1 — Hùstoire de la Nuacdk-Ecusse, par B. Murdoch, vol. I,

p. 308.
2

—

Jonrmd de Wiiidow, p. 107.

Beamish Murdoch, dans son Histoire de la Nouvelle-Ecosse, vol,

II, p. 47, cite le jugement de l'amiral Knowles sur les soldats

angio-ainëricaina qui composaient la garnison de Louiabourg où
il commandait :

" He calls the New-England soldiers lazy, dirty

and obstinate. Every one I found, hère, from tlie gênerais

down to the oorporals, were sellers of rum."
L'extrait suivant d'une lettre du rév. Hugh Orahaui au Dr

Brown, d'Halifax, datée de 1791, achèvera de faire connaître le

caractère des soldats américains :

" A party of rangers of a régiment chiefly employed in

scouring the country of the deluded French who had unfortu-

nately fallen under the bann of British policy, came upon four

Frenchmen who had with ail possible ciiution, ventured out from
iheir skulking retreats to pick soinu of tho straggling cattle or

hidden treasure. The solitary few, the i)itiable four, had just

sat down weary and faiiit on the bnnks uf the désert stream in

order to refresh thenisclves with some food and rest, whon the
party of Rangers surprised and apprehended thei.i, and asthere
was a bounty on Indian scalps, a blot, too, on Ëiigland escut-

cheon, the soldiers soon made the supplicating signal, the
ofiicers turned their backs, and the French were instantly shob

and scalped. A party of the Rangers bruught in one day 25
scalps, pretending t'.iut they were Indians , and the comnmndin^
olhcer at the fort, then Col. Wihnot, afterwards Governor

10
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Embarqué le 14 août, à Beauséjour, avec un détache-

ment de trois cent treize miliciens de la Nouvelle-

Angleterre, Winslow descendit la baie de Chignectou,

et, profitant de la marée, pénétra dans le bassin des

Mines, où il vint jeter l'ancre en face delà Grand-

Prée.

Le vétéran américain qui avait accepté cette mission

indigne d'un soldat n'avait pas l'âme tranquille, car

il avait la conscience du rôle odieux qu'on lui faisait

jouer, et de la flétrissure qu'il allait attacher à son

Wilmot (a pour tool) gave orders tliat the bounty should be paid

them. Capt. Huston wl o biid at tbat time the charge of the

inilitary chest, objected sucb proceedings both in the letter and
spirit <»f them. The Colonel told hini, that according to law the

French were ail ont of the French, that the bounty on Indian
scalps was according to :

" Law, and that tho' the law inightin
" somc instances he, strained a little, yet there was a necessity
*• for winking at such things. " Upon account, Huston, in

obédience to orders, paid down £260, telling that the " curseof
" Ctod should ever attend such guilty deeds. " A considérable

large body ^f the French were one time surprised by a party of

tho Rangers on Peticoudiac River ; upon the first alarm, most
of them threw themselves into the river and swam across, and
by way the greater part of them made out to élude the clutches

of thèse bloody hounds, tho' aome of them were shot by the

nierciless soldiery in the river. It was observed tlmfc thèse

Rangers, almost without exception, closed their days in wretch-

edness, and particularly a Capt. Danks who even rope to the

extrême of bis commission in every barbarous proceeding. In
the Cumberland insurrection (late war) he was suspected of

being '* Jack on lioth sides of the bush, " left that place, Cum-
berland, in a sniiiU jigger bound for Windsor, was taken ill

on the passage, thrown down into the hold aniong the ballast,

was taken out at Windsor, is half dead, and had little better

than the burial of a dog. He iived under a gênerai dislikeand

died without any to regret liis death."
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nom. Plusieurs passages de son jownal laissent entre-

voir les remords qui l'agitaient. Au reste, il aurait

fallu avoir dépouillé tout sentiment humain pour

n'être pas ému à la pensée de tant de malheurs dont

il allait être un des premiers auteurs. Sans doute, à

ses yeux, les Acadiens étaient de grands criminels
;

ils avaient résisté aux promesses aussi bien qu'aux

menaces ; ils étaient un perpétuel danger pour son

pays. Mais il se disait aussi que leur entêtement, qu'il

qualiliait de stupide, avait pour mobile un sentiment

que les hommes ont toujours respecté ; celui de la

religion et du patriotisme. Il ne pouvait se dissimuler

qu'il y avait de la sincérité dans leur croyance,

quelque superstitieuse qu'elle lui parût, et dans leur

patriotisme, puisqu'ils lui sacrifiaient leurs intérêts
;

et il pressentait que l'avenir serait plus sévère pour

sa conduite que pour celle de ses victimes.

" J'en ai pesant sur le cœur et sur les mains, écrivait-

il... J'ai hâte d'en avoir fini avec cette besogne, la plus

pénible dans laquelle j'aie jamais été employé." ^

1 — Thinga are now very heavy on my heart and hands ... I

inopatiently wait . . . that once at len^th we inay get over thia

troublesome affair, which is more grevions to me than any
service I was ever employed in.— Jouriml of Whudow, p. 97, 134.
Le commandant de Port-Royal, John Hand&cld, à qui Wins-

low écrivait ces dernières paroles, était poursuivi par le même
sentiment de honte, et lui répoVidait : 1 heartily join with you in

wishing that we were both of us got over this nioat disagreable and
troublesome part of the service. — Journal de IVitidow, p. 142.
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Autour de lui se déroulait une nature riante, où

tout respirait le calme et le bonheur de la vie cham-

pêtre. L'horizon bleuâtre des montagnes qui ferment

au nord le bassin des Mines, et les âpres falaises, cou-

ronnées de forêts, du cap Blomedon qui en protège

l'entrée, étaient noyés dans l'atmosphère chaude et

vaporeuse du soleil d'août. Les eaux du bassin, gon-

flées par le flux, s'épanouissaient comme une nappe

de lumière, en emplissant les digues et les rivières aux

Canards, des Habitants, de Gaspareaux, dont les

rivages étaient animés par des groupes de jeunes gens

et d'enfants attirés par la curiosité.

Au bord de l'eau s'étendait à perte de vue la Grand-

Prée, toute jaunissante de moissons, ou animée par les

troupeaux qui paissaient le riche gazon ; et au-delà,

sur les pentes verdoyantes des coteaux qui entourent

le bassin, étaient disséminées les maisons simples et

rustiques des Acadiens, avec les villages de laGrand-

Prée et de la rivière aux Canards, surmontés des

clochers de leurs églises, qui se destinaient sur

l'arrière plan des hauteurs boisées qui encadrent

l'horizon. 1

Les habitants, dispersés dans leurs champs, inter-

rompaient par intervalles leurs travaux pour se

1 — Voici ce que Hopson, succpaseur de Cornwrtllis, disnit en

puriHiit de l'apparence des villages acadiens :
" The. . . inhabi-

tiints. . . are pretty Avell settled having good bouses, gardons and
other ground. " Nom Hcotia arclncen, p. MO. Govertwr Hopson
tv Lonis of Tmde, 23 July, 1763.
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demander ce que signifiait l'arrivée de ces nouvelles

troupes. Malgré les avertissements qui leur étaient

venus de divers côtés, ils ne soupçonnaient évidem-

ment pas l'épouvantable catastrophe qui était sur le

point de fondre sur eux. Dans quelques jours cepen-

dant, ce vallon si paisible et qui abritait tant de

familles heureuses, allait devenir le coin le plus

désolé du monde.

Winslow ne fit d'abord que jeter l'ancre devant la

Grand-Prée; il remonta la rivière Pigiquit (aujour-

d'hui l'Avon), et débarqua ses troupes au village de

Pigiquit où avait été bâti, comme on le sait, un fort

en palissades nommé fort Edouard, d'où le capitaine

Murray avait l'œil sur la population environnante.

Winslow fit dresser les tentes de ses soldats autour du

fort, et passa quelque temps auprès de Murray, pour

concerter avec lui les moyens de préparer le piège

qu'ils avaient à tendre, sans éveiller les soupçons des

Acadiens
;
puis il redescendit à la Grand-Prée.

En l'absence du missionnaire, il fit venir quelques-

uns des principaux paroissiens, et leur enjoignit

d'enlever les vases sacrés de l'église, car il voulait

s'en servir pour faire son quartier général. ^ Cette

sait eu
inhabi-

IIH Miul

lopson

1 — On a vu que, dans le but de priver les Acadiena de leurs

conseillera les plus éclairés, et par là de mieux assurer le succès

du complut, Lawrence avait donné ordre de s'emparer d'avance

des missionnaires soit par la ruse, soit par la force ouverte.

Ces actes de violence n'iivaient pas trop surpris leurs parois-

siens, car ceux-ci étaient habituéb à voir leurs prêtres en butte
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ï-

profanation par laquelle Winslow inaugurait son

arrivée était de sa part une imprudence de nature à

trahir ses intentions hostiles, et qui aurait dû, ce

semble, éveiller la méfiance des habitants. Ceux-ci

cependant n'en furent guère émus, ce qui prouve bien

ce que valait le régime de douceur dont se vantaient

les autorités officielles en reprochant aux Acadiens

de s'y être montrés ingrats.

Mais les Acadiens avaient fini par s'endurcir aux

vexations et à s'endormir au bord de l'abîme. On ne

peut même s'expliquer comment ils n'aperçurent pas

cet abîme ouvert sous leurs pieds, dès le jour qu'ils

avaient reconnu le piège qu'on leur avait tendu pour

leur arracher leurs armes. A quoi ne pouvaient-ils

pas s'attendre de la part d'ennemis qui n'avaient pas

reculé devant un tel moyen, maintenant surtout que,

désarmés, ils étaient à leur merci ?

aux persécutions. Il faut bien avouer aussi que les Acadiens,
aveuglés par tant d'intérêts qui les attachaient à leurs pays, refu-

saient obstinément d'ouvrir les yeux à l'évidence. Ils avaient

été inutilement avertis depuis longtemps. Le plus clairvoyant

de leurs missionnaires surtout, l'abbé Le Loutre, avait en vain
accumulé sur sa tête toutes les colères et toutes les haines de
leurs ennemis, en démasquant sans relâche leurs projets ; les

prédictions de cette autre Cassandre n'avaient pas été plus

écoutées que celles de la fatidique Troyenne. Simples et droits,

les Acadiens étaient faciles à tromper ; leurs oppresseurs, plus

perfides que les Grecs, le savaient, et ils ne reculaient devant
aucune trahison pour y arriver. On a vu par ce qui précède, et

l'on verra encore par certaines citations qui vont suivre, dans
quel réseau de mensonges les malheureuses victimes avaient été

enveloppées.
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Quoi qu'il en soit, ceux-ci n'eurent plus qu*à atten-

dre une occasion favorable pour tendre leur dernier

piège et les y faire tomber. Elle était venue.

Winslow transforma l'église en arsenal et en salle

d'armes, dressa les tentes de ses soldats sur la place

publique, et s'établit lui-même dans le presbytère.

Pour prévenir toute surprise, il fortifia son camp

d'une enceinte de pallissades, et il écrivit au gouver-

neur Lawrence, qui lui avait exprimé la crainte que les

habitants en fussent alarmés :
" Ces travaux ne leur

ont pas causé la moindre inquiétude, car ils y ont vu

la preuve que le détachement doit passer l'hiver au

milieu d'eux. " ^ Et Winslow concluait en disant que,

les récoltes n'étant pas encore terminées, il était

convenu avec Murray d'attendre jusqu'au vendredi

suivant pour publier l'ordre du gouverneur.

Le 30 du mois, Murray, venu du fort Edouard à

la Grand-Prée, s'enferma dans le presbytère avec

Winslow pour conclure les derniers préparatifs. Il fut

convenu que Winslow sommerait toute la population

mâle des environs de la Grand-Prée de venir le

rencontrer à l'église, pour entendre l'ordonnance du

roi, et que Murray ferait de même à Pigiquit. Winslow

fit alors entrer les officiers qu'il avait sous ses ordres,

leur fit prêter serment de garder le secret, et leur

communiqua ses instructions et ses plans. Aucun

1 — Jotiriud de Wiiidow, p. 85.
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d'eux ne fit d'objections, et Murray repiit le chemin

du fort Edouard.

Dans la journée du dimanche, le dernier que les

pauvres Acadiens avaient à passer en paix au sein de

leurs familles, Winslow eut la satisfaction d'observer

qu'il n'y avait aucun mouvement inusité dans le

village. La seule contrariété qu'il éprouva fut de

voir que les moissons n'étaient pas encore toutes

rentrées, et qu'une oartie allait peut-être échapper à

la destruction. Il avait pu le constater durant une

tournée qu'il venait de faire dans le voisinage avec

une cinquantaine de ses hommes.

Des croisées ouvertes du presbytère, il était témoin

ce jour-là d'une scène qui ne pouvait manquer de se

graver dans sa mémoire, et qui lui revenait sans

doute lorsqu'il traçait certains passages de son journal

où l'on devine les pensées troublantes qui l'obsé-

daient, comme ce qui suit, par exemple: "Nous

aurons bientôt les mains pleines de l'affaire désagréa-

ble qui nous oblige à chasser des gens de leurs

anciennes habitations, lesquelles, dans cette partie du

pays, ont une très grande valeur. " i

1 — Shall sooti hâve our luiuds full of disagreable business to
reinove people frwm their ancient habitations which, in this part
of the country, are vory valuable. — Jountal de Winslmv^ p. 72.
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C'est que, malgré lui, il établissait un contraste

terrible entre la douce pastorale qu'il avait sous les

yeux et les scènes de désespoir qu'il allait provoquer

dans quelques jours. Ce contraste lui apparaissait

d'autant plus violent qu'on était précisément à l'épo-

que de l'année où le bassin des Mines offrait le coup

d'œil le plus séduisant, et que, du point de vue où il

était, il embrassait tout l'ensemble et les détails de

ce charmant paysage avec le mouvement rural qui

l'animait.

On se sentait au milieu d'une atmosphère de quié-

tude et de sérénité, dans cette solitude lointaine et

ignorée du monde, autour dfi cette nappe d'eau, à

peine moirée par la brise, abritée comme un lac,

là-bas, par des hauteurs bleuissantes, plus près par le

promontoire abrupt du cap au Porc épie, ici par un

cercle de pentes douces terminées par la Grand-Prée.

On y entendait beugler les vaches qui remontaient

vers les étables où les attendaient les laitières. Il

n'y avait pas jusqu'au chant du grillon, caché dans

l'herbe, qui ne fît songer au bonheur domestiqv e.

Ce bonheur, il est vrai, n'avait pas atteint ce degré

de perfection, cet idéal qu'ont voulu y voir certains

auteurs qui en ont fait des tableaux de fantaisie :

VAcndie n'a jamais été VArcadie. Les Acadiens avaient

leur part des misères et des défauts qui sont l'apanage

de l'humanité. Un bon nombre d'entre eux étaient

processifs comme les Normanas leurs pères, jaloux
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les uns des autres, comme les Canadiens leurs frères.

Ils n'étaient pas toujours dociles, obéissants à leurs

missionnaires, comme l'ont supposé quelques auteurs

aussi loin en cela de la vérité que les idéalistes qui

les ont représentés comme des hommes parfaits
;

mais, en général, ils étaient bons, affables et ser-

viables. L'esprit français toujours gai, toujours vif,

prompt aux reparties, s'était conservé parmi eux,

bien qu'ils n'eussent d'autre instruction que les soli-

des principes du christianisme. Modérés dans leurs

goûts, simples dans leurs habitudes, ils avaient peu

de besoins, et ils étaient contents de leur sort. L'in-

comparable fertilité de le irs terres, moins difficiles à

ouvrir et à cultiver que celles du Canada, leur don-

nait en peu d'années assez d'aisance pour établir leurs

enfants autour d'eux, et pour jouir d'une vieillesse

heureuse. Quant à leur moralité, elle n'a pas besoin

d'autres preuves que l'étonnante fécondité des famil-

les, qui n'a été égalée que par celle des pasteurs boers

du Transvaal. ^

1 - ~ Voici un témoignage non suspect de la pureté des mœurs
et du carnctère des Acadiens, écrit en 1791, par M. Brook
Watson, qui avait con* mandé le détachement envoyé à la baie

Verte pour en enlever les habitants et brûler les maisons.
Qu'on lise à VAppendice, No VI, la description des mœurs

acadiennes par Moïse de les Derniers, et l'on verra jusqu'à quel

fioint ces deux témoignages, dus à des protestants, se confirment
'un par l'autre.

" C'était un peuple honnête, industrieux, sobre et vertueux ;

rarement dus querelles s'élevaient parmi eux. En été, les hommes
étaient constamment occupés à leurs fermes ; eu hiver, ils cou-



AU PAYS U ÉVAN6ÉLINE m
La population de la Grand-Prée était répandue par

essaims dans le village, ou apparaissait aux fenêtres

ouvertes et devant les portes des maisons. Çà et là

s'élevaient des cris joyeux d'enfants attroupés sous

les arbres des vergers chargés de fruits, ou des voix

de femmes qui chantaient pour endormir leur-4 nou-

veaux-nés. Quelques vieillards, assis sur les clôtures,

fumaient tranquillement leurs pipes en devisant du

lendemain ou des derniers événements. Leurs senti-

ments sur la gravité de la situation étaient partagés
;

mais l'idée d'une spoliation et d'un enlèvement on

masse n'entrait pas dans leur esprit, ou du moins,

leur paraissait une de ces extrémités à laquelle on

n'oserait jamais en venir. Des groupes de garçons et

déjeunes filles, vêtus de leurs habits du dimanche,

paient du bois pour leur chauffage et leurs clôtures, et faisaient

la chasse ; les femmes s'occupaient à carder, tîler et tisser la

laine, le lin et le chanvre «|ue ce pays fournissait en abondance.
Ces objets, avec les fourruruH d'ours, de castor, do renard, de
loutre et de martre, leur donnaient non seulement le confort,

mais bien souvent de jolis vêtements. Ils leur procuraient aussi

les autres choses nécessaires ou utiles au moyen du commerce
d'échange qu'ils entretenaient avec les Anglais et les Français.

Il y avait peu du maisons où l'on ne trouvât pas une barrique

de vin de France. Ils n'avaient d'autres teintures que le noir et

le vert ; mais, afin d'obtenir du rouge dont ils étaient remarqua-
blement épris, ils se procuraient des étoffes routes anglaises, qu'ils

coupaient, échiffaient, cardaient, filaient et tissaient en bandes
dont étaient ornés les vêtements des femmes. Leur pays était

tellement abondant en provisions que j'ai entendu dire qu'on
achetait un bœuf pour cinquante chelins, un mouton pour cinq,

et un u.inot de blé pour dix-huit deniers. On n'encourageait pas

les jeunes gens à se marier a moins que la jeune tille ne pût
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passaient, en causant, aux abords de Téglise ; les

jeunes gens habillés d'étoffe tissée à la maison ; les

jeunes filles portant jupon et mantelet, coiffées de cha-

peaux de paille tressée de leurs mains. Bien des

couples qui, en ce moment, se faisaient des aveux et

formaient des projets d'union, étaient loin de se douter

qu'ils étaient à la veille d'être séparés pour ne plus

jamais se revoir.

VI

Dans la journée du mardi, Winslow prétexta une

excursion en chaloupe du côté de Pigiquit, pour s'as-

surer auprès de Murray que rien n'y avait transpiré

de leur guet-apens ; et ils s'entendirent pour faire aux

deux endroits l'assemblée à trois heures de l'après-

tisser une mesure de drap, et que le jeune homme ne p(it faire

une paire de roues. Ces qualités étoient jugées essentielles pour
leur établissement, et ils n'avaient guëre besoin de plus, car

chaque fois qu'il se faisait un mariage, tout le village s'employait

à établir les nouveaux mariés. On leur bâtissait une maison,
défrichait un morceau de terre suffisant pour leur entretien

immédiat ; <m Ie'.< fournissait des animaux et des volailles ; et

la nature, soutenue par leur propre industrie, les mettait bientôt

en moyen d'aider les autres. Je n'ai jamais entendu parler

d'infidélité dans le mariage parmi eux. Leurs longs et froids

hivers se passaient dans les plaisirs d'une joyeuse hospitalité.

Comme ils avaient du bois en abondance, leurs maisons étaient

toujours confortables. Les chansons rustiques et la danse étaient

leur principal amusement." — Collections of Nova Scotia Hido-
rical Society, vol. Il, p. 132.

Voilà ce qu'avaient fait des Âcadiens les prêtres dont on a
cherché, de nos jours comme de leur temps, à flétrir la réputa-
tion. On juge de l'arbre par ses fruits.
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midi, le vendredi suivant. Ils rédigèrent ensuite la

sommation aux habitants, qu'ils firent traduire par

un marcliand de l'endroit nommé Iicauchan»p.

La voici :

" John Winslow, écuyer, lieutenant colonel et com-

mandant des troupes de Sa Majesté, à la Grand-Prée,

les Mines, la rivière aux Canards et les lieux adjacents.

" Aux habitants des districts sus-nommés, aussi

bien aux anciens qu'aux jeunes gens et aux petits

garçons.

" Comme Son î^xcellence le gouverneur nous a

instruit de fa dernière résolution concernant les

matières proposées récemment aux habitants en géné-

ral, en personne. Son Excellence désirant que chacun

d'eux fût parfaitement informé des intentions de Sa

Majesté, qu'il nous a aussi ordonné de vous communi-

quer telles qu'elles nous ont été données :

" Nous ordonnons donc et enjoignons strictement

par ces présentes à tous les habitants, aussi bien des

districts sus-nommés que de tous les autres, aux

vieillards de même qu'aux jeunes gens, et aussi à

tous les garçons de dix ans, de venir à l'église de la

Grand-Prée, vendredi, le cinq courant, à trois heures

de l'après-midi, afin que nous leur fassions part de ce

que nous avons reçu ordre de leur communiquer
;

déclarant qu'aucune excuse ne sera admise sous

aucun prétexte que ce soit, sous peine de confiscation

de leurs biens meubles et immeubles.
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" Donné à la Grand-Prée, le deux septembre en

la vingt - neuvième année du règne de Sa Majesté,

A. D. 1755." 1

Une proclamation semblable fut rédigée au nom

de Murray, pour les habitants du district de Pigiquit.

La veille de l'assemblée, les deux commandants

dépéchèrent leurs officiers vers les principaux centres

pour afficher cette proclamation. Ils trouvèrent par-

tout les habitants sans défiance, occupés dans les

champs à achever leur récolte.

Le lendemain, dès l'heure de midi, tout le détache-

ment américain était sous les armes devant le portail

de l'église de la Grand-Prée, les fusils chargés, prêts

à faire feu. Dans la matinée, une distribution de

poudre et de balles avait été faite aux soldats.

Winslow, en grand uniforme, entouré de son état-

major, stationnait devant le presbytère. Ses regards

inquiets se tournaient souvent vers les différents che-

mins qui conduisaient à la Gr.'.nd-Prée, et il ne put

réprimer sur ses traits l'expre.?sion de la joie secrète

qu'il éprouva lorsqu'il les vit se peuple»- de longues

files d'habitants, les uns à pied, venant des environs,

les autres eu voitures, arrivant de Gaspareaux, de la

rivière aux Canards et de l'intérieur des terres.

Winslow, dont le portrait a été conservé, n'avait pas

la tournure d'un colon américain
;
puissant de taille,

1 — Journal de Wi)t,dou'. p. 90.
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il paraissait plutôt un gros Anglais, jouflu, rubicond,

avec des yeux à fleur de tête, vrai type qui convenait

à une pareille exécution.

A trois heures précises, quatre cent dix-huit Aca-

dions de tout âge étaient réunis dans l'église. Quand

les derniers furent entrés, et les portes fermées et

gardées, le commandant, accompagné de quelques

officiers, vint se placer debout dans le chœur, devant

une table sur laquelle il posa ses instructions et

l'adresse qu'il avait à lire.

Il promena un instant ses regards sur cette foule

de figures hâlées par le solei' qui le fixaient dans un

anxieux silence
;

puis il leur lut l'adresse suivante

que traduisait à mesure un interprète :

" Messieurs, j'ai reçu de Son Excellence le gouver-

neur Lawrence les instructions du roi, que j'ai entre

les mains. C'est par ses ordres que vous êtes assemblés

pour entendre lu résolution finale de Sa Majesté con-

cernant les habitants françai»: âe cette sienne province

delà Nouvelle-Ecosse, où depuis près d'un demi-siècle

vous avez été traités avec plu3 d'indulgence qu'aucun

autre de ses sujets dans aucune partie de ses Etats.

Vous savez mieux que tout autre quel usage vous en

avez fait.

" Le devoir que j'ai à remplir, (luoitjue nécessaire,

m'est très désagréable et contraire à ma nature et si

mon caractère, car je sais qu'il doit vous Être pénible,

étant de même sentiment qu« moi. Mais il ne m'ap-
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partieiit pas de m'élever contre les ordres que j'ai

reçus; je dois y obéir. Ainsi, sans autre hésitation,

je vais vous faire connaître les instructions et les

ordres de Sa Majesté, qui sont que vos terres et vos

maisons et votre bétail et vos troupeaux de toutes

sortes sont confisqués par la Couronne, avec tous vos

autres effets, excepté votre argent et vos objets de

ménage, et que vous-mêmes vous devez être trans-

portés hors de cette province.

" Les ordres péremptoires de Sa Majesté sont que

tous les habitants français de ces districts soient

déportés ; et, grâce à la bonté de Sa Majesté, j'ai reçu

l'ordre de vous accorder la liberté de prendre avec

vous votre argent et autant de vos effets que vous

pourrez emporter sans surcharger les navires qui

doivent vous recevoir. Je ferai tout en mon pouvoir

pour que ces effets soient laissés en votre possession,

et que vous ne soyez pas molestés en les emportant,

et aussi que chaque famille soit réunie dans le môme
navire, afin que cette déportation, qui, je le com-

prends, doit vous occasionner de grands ennuis, vous

soit rendue aussi facile que le service de Sa Majesté

peut le permettre. J'espère que dans quelque partie

du monde où le sort va vous jeter, vous serez des

sujets fidèles, et un ^jcuple paisible et heureux.

" Je dois aussi vous informer que c'est le plaisir de

Sa Majesté que vous soyez retenus sous la garde et
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la direction des troupes que j'ai l'honneur de com-

mander." 1

Winslow termina son discours en les déclarant tous

prisonniers du roi.

Il est plus facile d'imaginer que de peindre l'éton-

neraent et la consternation des Acadiens en écoutant

cette sentence. Ils comprirent alors que les avertisse-

ments qu'ils avaient refusé de croire étaient trop

fondes, et que cette assemblée n'avait été qu'un

infâme ège où ils s'étaient laissé prendre. Cepen-

dant ils ne réalisèrent pas du premier coup toute

l'horreur de leur situation : ils se persuadèrent que l'on

n'avait pas réellement l'intention de les déporter. Ils

ne po'uvaient se figurer qu'il eût pu se trouver un

ministre anglais à Londres pour conseiller au roi

d'Angleterre de tendre un tel piège et de signer un

pareil arrêt. Et ils avaient raison : c'était un auda-

cieux mensonge. Jamais pareil ordre n'était parti

d'Angleterre. L'initiative en était due à Lawrence,

poussé par ses subalternes anglo-américains, qui vou-

laient à tout prix assouvir leur haine contre les

Acadiens.

La révélation dp ce fait prendra par surprise bien

des lecteurs accoui mes à croire le contraire ; cepen-

dant elle est appuyée sur les documents officiels les

1 — Journal «<« Wiudmn, p. 94.

11
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plus authentiques, sur les dépêches mêmes du minis-

tre de Londres au gouverneur Lawrence en personne.

Après la prise de Beauséjour, celui-ci s'était em-

pressé d'en annoncer la nouvelle en Angleterre, et,

dans sa dépêche, il insinuait en termes assez vagues

son prr-'et de déporter les Acadiens en masse.

Le secrétaire d'Etat, sir Thomas Robinson, ne com-

prit ^as toute la portée de ses paroles, mais il en fut

alarmé, et il se hâta de lui répondre: " On ne voit

pas clairement si vous avez intention d'enlever tous

les habitants français de la péninsule ... ou bien si

vous entendez parler seulement de ceux des habitants

trouvés à Beauséjour, quand ce fort a été évacué par

la garnison ... Quelle que soit votre intention, il n'y a

pas de doute... que vous avez considéré les consé-

quences pernicieuses qui pourraient résulter d'une

alarme qui aurait pu être donnée à tout le corps des

Français neutres, qu'une insurrection soudaine pour-

rait être le résultat du dé^^espoir, et aussi quel nombre

adiHtionnel de sujets utiles pourrait être donné, par

leur fuiie, au roi de France. Par conséquent, il ne

peut trop vous être recommandé d'user de la plus

grande précaution et de la plus grande prudence

dans votre conduite vis-il-vis ces neutres, et d'assurer

ceux d'entre eux en qui vous pouvez avoir confiance,

particulièrement lorsqu'ils prêteront serment à Sa

îllajesté et à son gouvernement, qu'ils peuvent demeu-
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RER DANS LA TRANQUILLE POSSESSION DE LEURS TERRES,

SOUS une législation convenable." *

Cette réponse est en date du 13 août 1755, c'est-à»

dire précisément au moment où Lawrence mettait à

exécution son complot et déchaînait ses limiers amé-

ricains.

On voit maintenant sur qui retombe la responsabi-

lité de la déportation des Acadiens. Le cabinet de

Londres y fut complètement étranger ; il recomman-

dait à ce moment-là même, avec la plus vive instance,

les mesures de paix et de conciliation. Cette déporta-

tion fut due au zèle indiscret de ses représentants en

Amérique, qui, obsédés sans cesse par leur entourage,

fléchirent devant son fanatisme, et, disons-le aussi,

devant sa frayeur.

Il n'y a pas un mot dans cette dépêche qui ne soit

une contradiction de la conduite de Lawrence. Ce

fait est si remarquable que nous croyons devoir nous

arrêter un instant à étudier cette dépêche pour mieux

faire ressortir cette contradiction.

Et d'abord elle dévoile que Lawrence avait dissi-

mulé son projet de bannissement général :
" Il paraît,

dit- elle, par votre lettre du 28 juin, que vous avez

donné des ordres au colonel Monckton de chasser en

tous cas, hors du pays, les habitants français désertés (de

leurs terres). On ne voit pas clairement, ajoute la

1 — Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 279,
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dépêche, si tous avez intention d'enlever tous les

habitants français de la péninsule, dont le nombre

s'élève à plusieurs mille ... ou bien si vous entendez

parler seulement de ceux des habitants trouvés à

Beauséjour, quand ce fort a été évacué par la garni-

son ; ce dernier projet paraît plutôt avoir été votre

intention, puisque vous ajoutez que, si M. Monckton

désire Vassistance des habitants français désertés, pour

mettre les troupes à Vabri, vu que les casernes du fort fran-

çais ont été démolies, il pourrait leur faire faire tout le

service en leur pouvoir.

N'est-il pas manifeste, d'après ce passage, que Law-

rence avait dissimulé son plan dans sa lettre ?

Ensuite quelle ligne de conduite lui trace le secré-

taire d'Etat? Sont-ce les mesures d'intimidation et

de rigueur qu'il lui conseille ? Tout au contraire, il

lui impose le plus strict devoir (it cannot betoo much

recommended to you) d'agir avec la plus grande précau-

tion et une extrême prudence, non seulement pour ne

pas alarmer les Acadiens et exposer l'Angleterre à

perdre, par leur fuite, ces sujets utiles ; mais de plus

il lui enjoint de les rassurer, particulièrement ceux

qui viendront prêter serment d'allégeance, et de leur

garantir la tranquille possession de leurs terres. " Ce

qui m'a engagé à attirer votre attention toute parti-

culière sur cette partie de votre lettre, ajoutait sir

Thomas Robinson, qui évidemment redoutait les

violences de Lawrence, c'est la proposition qui m'a
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^té faite, pas plus tard qu'au mois de mai dernier,

par l'ambassadeur de France, savoir; ''Qu'il soit

*' accordé trois ans aux habitants français de la pénin-

" suie pour s'en retirer avec leurs effets, et que tous

" les moyens de faciliter ce transport leur soient

" aussi accordés. Les Anglais, ajoutait l'ambassadeur,

" devraient regarder sans nul doute cette proposition

" comme très avantageuse pour eux. " A quoi il a plu

à Sa Majesté de faire la réponse suivante, que je vous

«nvoie pour votre particulière information, savoir:

" Qu'en ce qui regarde la proposition d'accorder trois

" ans aux habitants français de la péninsule pour

" émigrer, ce serait priver la Grande-Bretagne d'un

" nombre très considérable de sujets utiles, si une
*' telle émigration s'étendait aux Français qui habi-

" talent cette province au temps du traité d'Utrecht

" et à leurs descendants. "

Voilà quelles étaient les instructions émanées du

cabinet de Londres. Il n'y a pas à se méprendre sur

l'esprit qui les avait dictées : c'était un esprit d'apai-

sement et de pacification.

On reste épouvanté quand on les compare avec la

conduite tenue par Lawrence. Où étaient, de sa part,

ks mesures de précaution et d'extrême prudence pour

ne pas alarmer ces sujets utiles ?

N'avait-il pas, au contraire, fait tout en son pouvoir

pour les pousser à ce désespoir dont le secrétaire
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d'Etat lui marquait les pernicieuses conséquences?

Ainsi qu'on l'a vu, toutes leurs armes leur avaient

été confisquées, et jusqu'à leurs canots de pêche et

toutes leurs autres embarcations. Quand leurs dépu-

tés étaient venus à Halifax, dans le cours de l'été,

pour supplier Lawrence de leur restituer ces objets,

ils les avait accablés de reproches et de menaces, en

refusant de les leur rendre. ^ Est-il étonnant qu'après

de pareils traitements, ils aient été effrayés de prêter

le serment sans réserve qu'il exigeait d'eux avec la

rigueur d'un proconsul romain ? Et ce qu'il y a de

plus incroyable, c'est qu'après toutes ces intimida-

tions, lorsque ceux d'entre eux qui se décidèrent enfin

à prêter ce serment si redoutable à leurs yeux, se

présentèrent devant Lawrence, celui-ci, au lieu de les

accueillir avec une extrême précaution et prudence, et de

leur assurer la tranquiUe possession de leurs terres, les

repoussa avec hauteur en leur disant " qu'il était trop

tard, et que désormais ils seraient traités comme des

récusants papistes "
; et il les fit mettre en prison. ^

Nous le demandons, qu'y a-t-il de commun entre

cette conduite barbare et les instructions du cabinet

de Londres? N'est-il pas évident qu'il y avait chez

Lawrence une détermination bien arrêtée de se débar-

1 — Archives de la Nmivdle-Ecosse, p. 247 et suivantes.

2— Idem, p. 256.
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rasser à tout prix des Acadiens, ces ennemis invétérés de

notre religion, comme écrivait le même Lawrence dans

la dépêche où il annonçait leur déportation. ^

1 — Archives de la Naiivdle-Ecoase, p. 281.

Lors de la premiëre édition de ce Pèlerinage, j'ignorais que
le Dr Brown, dont je ne connaissais les manuscrits que par les

rares fragments publi js dans les rapports de la Société Hiatorutue

de la Nouvelle-Ecvs8( , avait interprété absolument comme je t'ai

fait la dépêche de sir Thomas Robins«)n, et montré la flagrante

contradiction qui existe entre sa teneur et la conduite de
Lawrence.

Après avoir transcrit cette dépêche, le Dr Brown ajoute :

Thia important : Oovei-timent at leaat innocent.

Et un peu plus loin :

" The Bonrd of Trade extremely guarded— no blâme imput-
able to thvm on the subject.

" The Board of Trade and Plantations in their dispatch, in

answer to govcrnor Lawrence, tuke no notice of his proposai of

removing the Frunch itihabitants. They industriousîy avoid it.

— British Mimum. Brovm'sMSS. — Add. 19,073, fol. 42 et 43.

Pourquoi le Dr Brown attachait-il tant d'importance à disculper

le gouvernement anglais de toute participation à l'exil des Ac;i-

diens ? C'est qu'il connaissait toute l'étendue de ce crime et les

circonstances odieuses qui l'avaicrt accompagné.
*' I eau tako upon me, dit-il, (com a painful examination of

the whole matter, to assert that Raynal neither knew nor
suspected the tenth part of the distress of the Acadians — and
that, excepting the massacre of 8t. Bartholoniew, I know^ of no
act equally reprehensible as the Acadian removal that can be
laid to the charge of the French nation. In their colonies

nothing was ever uone, that at ail approaches to it in cruelty

and atrociousness.
"

" Saturday Aug. 13th, 1791."

Avant d'être remarquée par le Dr Brown, l'usurpation de
l'autorité royale, dont s'était rendu coupable le gouverneur
Lawrence, à l'insu du cabinet de Londres, l'avait été par l'abbé

Le Guerne au lendemain môme de l'enlèvement des Acadiens.

"M. Lawrence, dit-il, gouverneur de Chibouotou . . . se

détermina, vers le commencement d'août, mii^ conmUter la cmir

de Londres... à exécuter l'ancien plan des Anglais, qui étoit
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Ah ! s'il y avait eu à Halifax un vrai représentant

du cal)inet de Londres, le» Acadiens n'auraient pas

été bannis, et cette tache n'aurait pas été infligée à la

civilisation.

d'expayser les Acadions et de le* disperser dans les différentes

contrées de la Nouvelle-Angleterre, comme il l'a fait depuis."
Lettre </; M. VabhéL". iriienie, millionnaire de l'Acadie, trouvée

récemment a l'archevêché do Québec, par M. l'abbé dagnon,
arciiiviste.

Cette lettre renferme une relation tout k fait distincte de celle

du même missionnaire déjii citée, et qui se trouve au ministère

de la Marine, à Paris.

Lawroi'.ce savait très bien qu'il n'avait pas le droit de présumer
de la volonté du gouvernement anglais. Il n'avait qu'a ouvrir les

dépêches adressées depuis longtemps à ses prédécesseurs pour
lire les ordres les plus formels à cet égard, comme celui-ci, par
exemple, que j'ai déjà cité, p. 120.

"... You are 't to attempt their removal without His
Majesty's positive .der. "— Archiws de la Nonvdle-Ec(>.HHe, n. 58.

Et cette recomnitindation à lord Cornwallis : "...We aoubt
not but that you will continue using ail possible means that may
prevent the French inhabitants retiring from the province."M p. 611.

Lawrence n'ignorait pas ces ordres formels, puisqu'il écrivait

lui-même aux lords du commerce :

".
. .1 would be very far from attempting such a step (the

removal of the'Acadians) without your Loidsliips' approbation."
Id. p. 213, Lawreiice to the Board of Trade, Aug. Ist 1754.
Et cette approbation que Lawrence sollicite, les lords du

commerce la lui refusent dans leur réponse: "We cannot...
disent ils. . . give a final opinion. .. with regard to those inha-
bitants, until we hâve laid the whole state of the case befure
His Majesty and received his directions upou it." Id. p. 235,
Lords of Trcuie to Goverm^r Laiiireiice. Whitehall, Octr. 29, 1754.
Le cabinet de Londres n'avait pas osé signer l'ordre d'expul-

sion, [tarce qu'il su rappelait que la position fausse faite aux
Acadiens était duc à son attitude et à celle de ses agents à leur
égard, surtout au serment de neutralité que plusieurs des
fouverneurs leur avaient permis de prêter. L'honneur de
Angleterre était engagé dans ce dilemme : ou protéger les

Acadiens, ou les laisser partir librement.
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Les événements de la guerre, qui se précipitèrent

durant les années suivantes, détournèrent l'attention

des ministres anglais, et leur firent accepter les faits

accomplis. *

1 — Certains hisUiriens, particulièrement M. Parkman, ont
avancé ({u'oii n'avait eu recours à la déportation qu'aprës avoir

épuivé tous les moyens de douceur. Le cabinet anglais était

loin, comme le prouve la dépêche do sir Thomas Robinson,
d'être de ce sentiment.
Au reste, la porséoution religieuse '"l'avaient eue à subir les

Acadiens en différents temps, et dont r ous avons cité quelques
exemples, mitigé singulièrement ce prétendu régime de douceur.
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CHAPITRE CINQUIÈME

La chasse aux Acadiens. — Les premiers embarquements. —
Remords de Winslow. — La journée du huit octobre. —
Incendie des villaf^es. — De la Grand-Prée à Annapolis.

Quand, après la fameuse assemblée du 5 septembre,

les prisonniers acadiens virent Winslow sortir de

l'église, quelques-uns des plus âgés le suivirent au

presbytère et le conjurèrent de leur permettre d'aller

avertir leurs familles de ce qui venait de se passer, de

crainte qu'elles ne prissent trop d'inquiétudes. Après

s'être consulté avec ses officiers, il consentit à laisser

sortir chaque jour vingt des prisonniers, mais à la

condition que les autres répondraient de leur retour.

Chaque famille devait être avertie d'avoir à apporter

des vivres pour ceux des siens qui étaient détenus.
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Murray écrivit le mCme jour à Winslow qu'il avait

réussi à s'emparer de cent quatre-vingt-troia hommes
;

et tous deux se félicitèrent de leur succès. Mais leur

joie fut tempérée p«,r les nouvelles qu'ils reçurent de

Pcrt-Royal et do Chipoudy.

Les habitants de Port-Royal avalent eu vent de la

conspiration, et s'étaient enfuis dans les bois ; un

petit nombre seulement avaient été saisis. •

On a vu ce qui s'était passé à Chipoudy. Le major

Frye en était encore tout consterné, le jour où il fit

son rapport il Winslow. Et l'un de ses officiers ajoutait

en le confirmant :
" Tout notre monde ici est dans la

crainte que vous, qui êtes au cœur de cette nombreuse

engeance démoniaque, n'éprouviez le même sort, ce

dont je prie Dieu qu'il vous préserve. ^

l — Le pussiige suivant cl'uiiu lettre de M. l'abbë Le Gu3rne,
qui, comme un le suit, était missionnaire de Memramuouk,
Peticoudiac et Chipuudv, révèle quelque chose des moyens

les qu'on avait employés pour attirer les Acadiens.
" Il n'est point de trahison dont l'Anglais ne se soit

servi contre l'habitant, soit pour l'emmener, soit pour sonder
ses intentions. . . C'étaient des espérances dos plus flatteuses....

la paix ramènerait un chacun sur son ancienne habitation . ..

... "Le commandant anglais, par ses promesses séduisantes,

des oflfres captieuses, et par dos présents même. .. avait cru me
mettre dans sos intérêts. >Se croyant donc assuré de moi, il me
manda qu'il souhaitait do me voir incessamment. Je me gardai

bien des embûches qu'il me tendait. A une lettre od il me pres-

sait encore de bannir toute défiance et de me rendre au fort

(Beauséjoi^r), je répondis que jo me ttouvenais que M. Maillard

avait été embarqué malgré une assurance positive d'un gouver-

neur anglais, et que j'estimais mioux me retirer que de m'exposer
en aucune manière.' — 10 mars 1756.

2 — Jourtial de Window^ p, 102.
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Ces fftcheuses nouvelles firent craindre un soulève-

ment parmi les prisonniers. Il est probable qu'ils en

cherchèrent l'occasion, et qu'ils s'y seraient détermi-

nés, s'ils n'avaient pas conservé queUjue illusion sur

le sort qu'on leur réservait. C'est ce que firent plus

tard une bande d'entre eux à bord d'un des vaisseaux

dont ils s'emparèrent.

Les jours qui suivirent l'assemblée, des patrouilles

furent envoyées dans les difîérentes directions })Our

saisir ceux qui avaient échappé îl la première arresta-

tion. Les soldats tiraient sans pitié sur tous ceux qui

cherchaient à fuir. Un habitant du nom de Melan-

çon, paraît-iî, ayant aiicryu une des patrouilles dans

le voisinage de sa maison, s'était élancé sur un de ses

chevaux pour gagner le bois; mais une balle était

venue l'atteindre et le jeter mort sur la route. Plu-

sieurs ai\tx*es eurent le même sort. Bientôt l'église de

la Grand-Préc, qui avait été convertie en prison, fut

encombrée de près de cinq cents des malheureux

Acadiens.

L'enceinte palissadéc servait de préau, où, durant

le jour, un certain nombre avaient la permission

d'errer à tour de rôle, sous l'oeil des sentinelles, qui

avaient ordre de tirer sur quicon<iue forait mine de

vouloir s'évader.

On ne peut lire sans attendrissement la requête que

les Acadiens présenièient si Winslow, peu de jours

après leur détention.



174 UN PELERINAGE

Il est de mode parmi leurs adversaires de les qua-

lifier d'ignorants, d'hommes inférieure, dénués de

sentiments élevés. On va voir par cette .'equôte admi-

rable dans sa simplicité, quelle distance il y avait

entre eux et l^urs bourreaux.

" A la vue, disaient-ils, des maux qui semblent

nous menacer de tous côtés, nous sommes obligés de

réclamer votre protection et de vous prier d'intercéder

auprès de Sa Majesté, afin qu'elle ait égard à ceux

d'entre nous qui ont inviolablement gardé la fidélité

et la soumission promises à Sa Majesté ; et, comme
vous nous avez donné à entendre que le roi a ordonné

de nous transporter hors de cette province, nous sup-

plions que, s'il nous faut abandonner nos propriétés,

il nous soit au moins permis d'aller dans les endroits

où nous trouverons des compatriotes, le tout à nos

propres frais ; et qu'il nous soit accordé un temps

convenable pour cela, d'autant plus que par ce moyen

nous pourrons conserver notre religion, que nous

avons profondément à cœur, et pour laquelle, nous

sommes contents de sacrifier nos biens. " ^

1— Journal de Wiudotv, p. 112.

On ne diru pas que c'étaient lus prêtres qui iivaicnt dicté cette

requête aux Acadiens ; il n'y en avait pas dans les environs.

MM. Chauvreulx, Daudin, LeMaire et Maillard, ainsi qu'on l'a

vu, avaient été faits prisonniers ; LeGuerne était fugitif, avec

la plupart de ses paroissiens, vers le fond de la baie ; et Désen-
claves, avec les siens, du côté du cnp de Sable.
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Winslow, qui a couché cette requête dans son

journal n'a pas même soupçonné la sublimité des

sentiments qu'elle exp rimait. Après l'avoir transcrite,

il passe à l'ordre du jour sans ajouter un mot.

Winslow était également resté sourd à toutes les

supplications des femmes et des enfants. Voyant les

plus hardis s'indigner ouvertement et se concerter

ensemble, il craignit qu'ils ne vinssent à. se porter à

quelque acte de désespoir, et, sur l'avis de ses officiers,

il résolut de profiter de l'arrivée de cinq vaisseaux

de Boston, qui venaient d'ancrer à l'embouchure de

la rivière Gaspareaux, pour faire monter sur chacun

d'eux cinquante des captifs.

Dans la matinée du 10 septembre, la garnison fut

appelée sous les armes, et placée derrière le pres-

bytère en colonnes adossées à l'un des longs pans de

réglise, qui faisait face aux deux portes de l'enceinte

palissadée. Winslow fit alors venir celui des anciens,

connu sous le nom de pire Landry, qui, sachant le

mieux l'anglais, servait ordinairement d'interprète,

et il lui dit d'avertir les siens que deux cent cinquante

d'entre eux seraient embarqués immédititenient, et

qu'on commencerait par les jeunes gens, qu'ils

n'avaient qu'une heure de délai pour se préparer,

parce que la marée était sur le point de baisser.

" Landry fut extrêmement surpris, ajoute Winslow
;
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mais je lui dis qu'il fallait que la chose fût faite, e

que j'allais donner mes ordres." *

Les prisonniers furent amenés devant la garnison,

et mis en lignes, six hommes de front. Alors les

officiers firent sortir des rangs tous les jeunes gens

non mariés, au nombre de cent quarante et un, et,

après les avoir mis par ordre, ils les firent envelopper

par quatre-vingts soldats détachés de la garnison

sous le commandement du capitaine Adams.

Jusqu'à ce moment, tous ces malheureux s'étaient

soumis sans résistance ; mais, quand on voulut leur

ordonner de marcher vers le rivage pour y être embar-

qués, ils se récrièrent et refusèrent d'obéir. On eut

beau les commander et les menacer, tous s'obsti-

nèrent dans leur révolte avec des cris et une agitation

extrême, disant avec raison que, par ce procédé

barbare, on séparait le fils du père, le frère du frère.

Ce fut Isi le commencement de cette dislocation des

familles, qui n'a pas d'excuse, et qui a marqué d'une

tache ineffaçable le nom de ses auteurs.

Quand on sait qu'une partie de ces jeunes gens

n'étaient que des enfants de dix à douze ans, et par

conséquent bien moins redoutables que des hommes

mariés dans la force de l'îlge et qui avaient de plus

grands intérêts à sauvegarder, on ne peut comprendre

ce raffinement de cruauté.

Jonrwd de WiuduWf p. 109.
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Il faut laisser Winslow lui-mfïnie raconter cet inci-

dent: " J'ordonnai aux prisonniers de marcher. Tous

répondirent qu'ils ne partiraient | as sans leurs pèrea.

Je leur dis que c'était une parole que je ne comprenais pas,

car le commandement du roi était pour moi absolu

et devait être obéi absolument, et que je n'aimais pas

les mesures de rigueur, mais que le temps n'admettait

pas de pourparlers ou de délais, alors j'ordonnai à

toutes les troupes de croiser la baïonnette et de s'avan-

cer sur les Français. Je commandai moi-même aux

quatre rangées de droite des prisonniers, composées

de vingt-quatre hommes, de se séparer du reste
;
je

saisis Tun d'entre eux qui empêchait les autres d'avan-

cer, et je lui ordonnai de marcher. Il obéit." * Le

reste des jeunes gens se résignèrent si suivre, mais

non sans résistance, et avec des lamentations qui firent

mal à Winslow lui-même. Une foule de femmeo et

gens

par

nmes

plus

sndre

1

—

..."Ordor yo prisonors tu iimrch. 'liioy n\l iinswerud

they would iiot gu without tliuir fiitlier-i. I told tlieiii tiiat. was
ii wurd I did nut uiiderstHiul, fer tliat thu Kin}('8 ooiniiDuid w;iH

tu me ubaulutti liiid sliould be iibsolutely ubuyed lUid tbiit I did

iiut lovo tu use barsh inoans, but thut tbu tiuiu did uot admit of

parliez or deinys, aud thon urderod tho wbulo truupa tu hx tbeir

bayoïiets and advaiico towanls tba Froiicl). and bid the 4 rigbt-

liand tilea uf tho prisonurs consistiu^ of 24 niuii, wliich I tukl uf

inyaolf tu dovicd fruu» thu reat, oiio of wImmii 1 touk huld (who
oppuaud thu niarcliing) aud bid uiarcli : he obuyud aud thu ruât

folluwed, thuugh aluwly, aud weiit of praying, aiugiug, aud
tryiug, beiug mot by tho woiueu aud oliildicu ail tho \vay(which
ia li uiilo) with groat lamentation» upon tlioir kuoca, praying,

Sec,— Journal tif ll'iiisloir, j). 10î>. (>u a cousorvé l'orthogiapho

de l'autour.

12
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d'enfants, parmi lesquels se trouvaient les mères, les

sœurs, les fiancées de ces infortunés, étaient témoins

de cette sc«>ne déchirante, et en augmentaient la con-

fusion par leurs gémissements et leurs supplications.

De l'église au lieu de l'embarquement, la distance

n'est pas moins d'un mille et demi. Elles s'attachè-

rent à leurs pas \ endant tout ce trajet, en priant,

pleurant, s'agenouillant, leur faisant des ad"eux,

essaj'ant de les saisir par leurs vêtements pour les

embrasser une dernière fois.

Une autre escouade, composée de cent hommes

mariés, fut eml)arquée aussitôt après la première, au

milieu des mOiMcs scènes. Des pères s'informaient de

leurs femmes restées sur le rivage où étaient leurs

fils, des frères 01** étaient leurs frères, (lui venaient

d'être conduits »lans les navires ; et ils suppliaient les

oilioiers de les réunir. Pour tojiite réponse, les soldats

pointaient leurs baïonnettes et les poussaient dans les

chaloupes.

Chaque famille eut ordre de nourrir les siens à

bord, comme elle avait fait à l'église.

II

En lisnat les instructions de Lawrence, on est

naturellement jmrtéà croire qu'il ait au moins recom-

mandé de ne pas séparer les membres d'une même
famille en les déportant; mais il n'en est nullement
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question, pas plus que dans les rapports que lui

adressait Winslow. *

Lawrence avait d'autres préoccupations : une de

celles qu'il avait le plus à cœur était de se faire

choisir les plus l>eaux clievaux dans les écuries des

Acadiens. Il avait fait donner, tout exprès pour cela,

un sauf-conduit à un nommé Moïse de les Derniers,

qui fit une levée dans les différentes paroisses. ^

1 — Dans le mémoire secret adresse par Lawrence à Murray,
on lit le passage suivant qui n'a pas besoin de commentaires :

*' Take an opportunity of acquainting the inhabitants that if

any attempt by indians or others to Destroye or otlierwise

Molesthis Mnjestys Troops, you hâve my orders to take an Eye
for an Eye. a Tooth for aTootliand in Siiorte Life for Life from
the nearest Neighbours where such Mischiefe is Performed."
" Choisissez une occasion pour prévenir les habitants que s'il

se fait aucune tentative de la part des sauvages ou autres pour
détruire ou molester de (iiiel()ue manière les troupes de Sa
Majesté, vous ave/, mes ordres de prendre œil pour œil, dent
pour dent, en un mot vie pour vie sur les plus proches voisins

du lieu on s'accomplira tel méfait
"

2 — Moïse de les Derniers est celui-là même à qui est due la

description des mteurs acadiennes, citée à VAppeiKiire No VI.

Permit the Bearer Mcmos les Derniers togo to («rand-Pré, to

the Rivers Cannard and Habitant to look for some horses for

the use of the lieutenant governor and bring the same to this

Fort.

Fort Edward, 3rd September 1766. A. Murray, to ail con-

oerned.

The number of horses mentioned above are six. A. M.
Autre siiuf-conduit au mémo par Winslow, 4 septembre. —

JonriMl (If Window, pp. 91-93.

Cette date du 4 septiMnbre est à remarquer : c'était la veille

de l'assemblée oîi tous les biens ib.'s Acadiens allaient être con-

fisqués au proKt de la Couronne. Lawrence n'avait pas voulu
perdre l'occasion d'être le premier à mettre la main impuné-
ment sur ce qu'il y trouvait de plus précieux. On saisit ici sur le

fait l'esprit qui animait l'organisateur de l'expédition ; on con-

naît celui des subalternes.
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Murray, que Lawrence avait chargé de lui rendre

le même service, écrivait il Winslow :
" J'ai vu

plusieurs chevaux, mais je n'en ai trouvé aucun qui,

je pense, puisse lui plaire; je suis informé aujour-

d'hui qu'il y a un cheval noir appartenant à un

nommé Amand Gros, de la (Jrand-Prée, qui, me dit-

on, sera un cheval de selle qui conviendra îl son goût.

Je désire donc que vous soyez assez bon que d'ordon-

ner à René LeBlanc, fils, ou îi quelques autres Français,

de s'en emparer et de me l'amener.' ^

Winslow espérait que les transports destinés îl rece-

voir toute la population ne tarderaient pas à arriver
;

mais il fut trompé dans son attente. Sept de ces trans-

ports, expédiés de Port- Royal, n'entrirent dans le

bassin des Mines qu'aux premiers jours d'octobre.

Quelle que fût la dureté de Winslow pour les habi-

tants de la Grand-Prée, elle n'était rien comparée à

celle que Murray montra à Pigiquit. Elle n'était rien

surtout comparée à la brutalité des soldats anglo-

américains qu'inspirait une haine invétérée, suite de

leurs luttes sanglantes contre les Acadiens. Winslow

finit par en être indigné, et ces désordres allèrent si

loin qu'il dut publier un ordre du jour défendant, sous

peine de chïltiment sommaire, à tous soldats et mate-

lots de quitter leurs quartiers, afin, disait-il, de mettre

fin aux détresses d'un peuple en détresse. -

1 — Jintnutl (/(' Wiadmt\ p. 108.

2 — LU'm, p. 113.
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Troiî (les transports furent vlétachés du convoi et

envoyés iv Pi^iquit, où, depuis des semaines, Murray

les attendait avec inipatienoo. Dans la lettre qu'il

(écrivait i\ Winslow pour lui annoncer leur arrivée, se

trouve un passage où d'un trait il ne poiiM lui-même:

'• Aussitôt que j'aurai dôpêchô mes vauriens {my

rascals) je depcomlrai \HUir arr;^nger nn;» affairOv* et

aie reposer un pou avw vous. *'
^

Il écrivait quelques journ rtuparav«^\< :
" J'ai liAte

devoir en\luirquor ce>* pauvvt»» miaiirablcs... Alirije

me donnerai le i>laisir de vvuis rencontrer et de i>oire

i\ leur luu\ voyage. ' *

IKs que tout t\it prépare pour lo d»''part, le com-

mandant Ut une proclamation ordonnant aux habi-

tants de se tenir prêts pour le 8 octobre. Winslow

avait annoncé, dans l'assemblée du 5 septembre,

que les familles ne seraient pas divis«'es et que les

habitants de chaque village seraient, autant que pos-

sible, embarqués sur les mêmes navires. On a vu, ]>ar

ce qui s'était passé lors du premier embarquement,

ce que valaient ces promesses. Au reste, nous avons

sous la main une masse de faits, recueillis parmi les

descendants des Acadiens, qui prouvent que le nom-

bre des familles démembrées fut considérable.

1 — Journal de Winsloiv, p. 171.

2 - Llem, p. 108.
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Tel était l'attachement de ces pauvres gens pour

leur pays, que, malgré les déclarations les plus for-

melles, réitérées durant tout un mois, ils s'obstinaient

encore à se faire illusion, et gardaient quelque espoir

de n'être pas déportés. Ce ne fut qu'au dernier moment

qu'ils ouvrirent les yeux.

Il faut renoncer à décrire les scènes de cette lamen-

table journée du 8 octobre. On a peine à entendre

même les récits imparfaits qu'en font aujourd'hui les

petits-fils des exilés. C'est cette journée du 8 octobre

qui leur est restée dans l'esprit, quand ils parlent de

Vannée du grand dérangement.

Dès le matin de ce jour, des foules de femmes et

d'enfants, venues de toutes les directions, depuis la

rivière Gaspareaux jusqu'à la Grand-Prée, des vieil-

lards décrépits, des malades, des infirmes, traînés

dans des charrettes encombrées d'effets de ménage,

des mères portant leurs nouveaux-nés dans leurs bras,

étaient poussés vers la Grand-Prée par des escouades

de soldats sans pitié. Le chemin qui conduisait, à

travers cette grande plaine jusqu'au bord de la digue

où se faisait l'embarquement, fut bientôt tout grouil-

lant de cette masse d'êtres faibles et désespérés qui

avaient peine à se mouvoir au milieu du tumulte et

de la confusion générale. Des invalides, de faibles

femmes chargées de fardeaux, tombaient de fatigue

le long de la route, et ne se relevaient que sous les

menaces ou devant les baïonnettes. Les uns s'avan-
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çaient mornes et silencieux, comme frappés de stupeur,

les autres en pleurant et eu gûmiasant, quelques-uns

en proférant des malédictions ; d'autres enfin, pris

d'une exaltation pieuse, murmuraient des cantiques, à

l'exemple des martyrs. • Les cris des enfants effrayés,

qu'on entendait de tom côtés, se mêlaient aux aboie-

ments d'une multitude de chiens qui rôilaient autour

de cette foule en cherchant leurs maîtres.

1 — Voici quel((Ue8 fnigmeiits do C)iiiti<(ue8 que chimUieiit les

AcadieiiB, et qu'un a retrouvés écrits sur des feuilles volante»,

(|u'ila oniportaiuiit parmi leurs objets les plus précieux. Une de
ces feuilles se conserve au Jirili-Ji MiiHfiita de Londres :

Faux plaisirs, vains honneurs, biens frivoles,

Ecoutez aujourd'hui nos adieux.
Trop longtemps vous filtes nos idoles ;

Trop longtemps vous charmâtes nos yeux.
Loin de nous la futile espérance
De trouver en vous notre honheur !

Avec vous heureux en apparence,
Noua portons le chagrin dans le ccuur.

II

Vivo J ésus !

Vive Jésus !

Avec la croix, son cher partage.

Vive Jésus !

Dans les cœurs de tous les élus !

Portons la croix.

Sans choix, sans ennui, sans murmure,
Portons la croix !

Quoique très amère et trës dure,
Malgré les sens et la nature,

Portons la croix !





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

A

k--
%>

A

1.0 £f«âl
^^s^ss ISA B3.2

iiiii ,

l.l

2.5

1.25 1.4 1.6

4 6" >

Hiotographic

Sdenœs
Corporation

S.éP
V

^V s>

fv

- ^'è'

>.
o^

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14S80

(716)872-4503

«'



\s

ç>



1^:

184 UN PELferUNAOE

Mais ce fut au bord de la grève, à l'heure de l'em-

barquement, que la confusion fut extrême, et que se

passèrent les scènes les plus désolantes. Tous ces

malheureux furent entassés pêle-môle dans les cha-

loupes, malgré leurs plaintes, que la plupart des

équipages ne comprenaient même pas, ne sachant

pas leur langue ; et l'on ne prit pas plus de soin pour

faire monter les membres de chaque famille dans les

mêmes transports qu'on en avait mis lors de l'embar-

quement des jeunes gens. Aussi est-ce en ce moment,

d'après la tradition, qu'eut lieu le plus grand nombre

de séparations. " ^

Pour comble de malheur, Winslow se trouva ce

jour-là dans une disposition d'esprit qui fit taire en lui

le peu de sentiment humain qu'il avait pu montrer

jusque-là. La veille de l'embarquement, vingt-quatre

des prisonniers, profitant de l'obscurité de la nuit

augmentée par la pluie, s'étaient échappés d'un des

transports, sans (^ue les huit sentinelles de garde ni

les hommes de l'éciuipage eussent pu lui en rendre

compte.

I — De l'aufre côté dH la bnie, clans les seules m.oaions de
Meniraïucouk, de Peticoudiac et do Chipoudy, soixante femmes
avaient été séparées de leurs maris, jetées de force dans les

navires. — Lettre (h Vahhé Le G-neme à M. Prévost, 10 mars
1756. Plusieurs de ces mères avaient des garçons qui leur avaient
aussi été enlevés.

II était souvent arrivé que des prisonniers avaient fait dire à
leur famille de ne pas venir se rendre, dans l'espérance où ils

étaient d'être rapatriés après la guerre.
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En apprenant cette nouvelle, le mnin même de

l'embarquement, Winslow tomba dans un état d'ex-

aspération dont lui-même donne la megure dans le

passage suivant de son journal • " Je fis faire l'enquête

la plus stricte qu'il me fût possible pour Savoir

comment ces jeunes gens s'étaient échappés hier, et,

d'après toutes les circonstances, je reconnus que

c'était un nommé François Hébert, qui se trouvait à

bord du navire et y embarquait ce jour-là ses effets,

qui en avait été l'auteur ou l'instigateur. Je le fis

venir à terre, le conduisis devant sa propre maison,

et alors, en sa présence, je fis brûler sa maison et sa

grange, et je donnai avis à tous les Français (juc,

dans le cas où ces hommes ne se rendraient pas d'ici

à deux jours, je servirais tous leurs amis delà même
manière ; et non seulement cela, mais que je confis-

querais tous leurs biens de ménage, et que si jamais

ces hommes tombaient entre les mains des Anglais,

il ne leur serait accordé aucun quartier." ^

|lii-e a
|>ù ils

1 — ... Made the stricteat euquiry I could how tliese young
nien made their escape yesterday, and by every circuiiistance

fouiid otie Francis Hébert was either the contriver or abetter

who was ou Board Church aud this day his effects shipt, who 1

ordered a sbore, carryd to his owii bouse and then in his pré-

sence burnt both his house aud barne, aud gave notice to ail

the French that iu case thèse nien did not surrender themselves
in two days, I should serve ail their friends iu the saine tnanner
and not only so would contiscate their household goods and
when ever those men should fall into tho english hauds, they
would not be adniitted to quarter. Joit,rnal de Whidow, p. 166.
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III

P^

Quand le soleil jeta ses derniers rayons sur le bassin

des Mines, une partie do la population était rendue à

bord des navires. Cinq autres transports, arrivés les

jours suivants, enlevèrent le reste. Cette chasse à

l'homme s'était poursuivie avec une atroce activité

sur tout le littoral de la baie de Fundy. Dans les

environs de Beauséjour, Monckton en avait capturé

et expédié au-delà d'un mille; Murray, onze cents à

Pigiquit ; Winslow, deux mille cinq cent dix, dans des

vaisseaux effroyablement chargés ;
^ enfin Handfield,

seize cent soixante-quatre dans la baie de Port- Royal.

Les débris de la population, qui avaient échappé

aux recherches, avaient pris la fuite dans les bois.

Le nombre total des déportés acadiens dépassait le

chiffre de six mille. Haliburton porte ce chiffre à 7 ou

8,000.2

1 —I put in more than two to a tun, and tlie people greatly

crowded. — Journal de Whidow, p. 179.

2 — Longtemps avant Haliburton, l'abbé Desenclaves, qui

n'avait été enlevé de la Nouvelle-Ecosse qu'au commencement
de 1759, écrivait qu'on avait déporté environ seize cents familles,

c'est-à-dire à peu près 8,090 âmea ; car d'après les contemporains
les plus autorisés, la moyenne des familles était de cinq. C'était,

en particulier, l'opinion du gouverneur Philipps. {Archives de

la Nouvelle-Ecosse, p. 86). L'ingénieur Franquet porte même
cette moyenne de cinq à six. Les Acadiens eux-mêmes estimaient

à 10,000 le nombre des leurs qui avaient été déportés dans les

colonies anglaises. Archives des Affaires étrangères, Mémoire de

M. de la Rocfiette au duc de Nivernais, ambassadeur à Londres^

1762.
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Dans le bassin des Mines, les transports, chargés

de leur cargaison humaine, n'attendirent qu'un bon

vent pour lever leurs ancres et cingler hors delà rade.

Winslow eut un moment d'orgueilleuse satisfaction

quand il les vit déployer leurs voiles et doubler, l'un

après l'autre, le capBlomedon. Il avait réussi au-delà

de ses espérances. Toute cette vaste baie, où travail-

lait comme un essaim d'abeilles, un peuple indus-

trieux, était maintenant déserte. Dans les villages

silencieux, où les portes et les fenêtres des maisons

battaient au vent, on n'entendait plus que les pas de

ses soldats et les mugissements des troupeaux qui

erraient inquiets autour des étables, comme pour

chercher leurs maîtres.

D'après les ordres qu'il avait reçus du gouverneur

Lawrence, toutes les constructions devaient être dé-

truites, afin que les habitants échappés aux poursuites,

privés d'asiles, fussent forcés de se rendre.

Les derniers navires qui emportaient les exilés

n'avaient pas encore franchi l'entrée du bassin des

Mines, quand ces infortunés, qui jetaient un regard

d'adieu sur leur cher pays, aperçurent des nuages de

fumée qui montaient du toit des maisons. En quel-

ques instants, toute la côte, depuis Gaspareaux j usqu'à

la Grand-Prée, fut en flamme, car les granges et les

étables, toutes pleines de foin et de gerbes, ^ prirent

1 — Il n'y eut guère d'épargné que les blés mis en farine pour
la nourriture des troupes et des déportés.
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feu comme des traînées de poudre. Un cri de douleur

s'échappa de toutes les poitrines.

Mais ce fut surtout lorsque les Acadiens virent

brûler la jolie église de la rivière^aux Canards, dont

l'incendie leur faisait voir clairement le sort qui atten-

dait celle de la Grand- Prée, que leur désespoir fut

inexprimable. ^

Ces deux temples surmontés de leurs gracieux

clochers, et dont les boiseries intérieures, sculptées

avec goût, étaient toutes en bois de chêne, leur

avaient coûté tant de sacrifices ! Qu'étaient devenus

les vases sacrés, les ornements d'église, dont plusieurs,

fort riches, leur avaient été envoyés en présent par le

yi

1 — Constructions brûlées par Winslow dans le district des

Mines :

Autres
Nov. Maisons Granges bâtinients.

2 A la rivière Gaspareaux .... 49 39 19
5 A la rivière aux Canards,

des Habitants, Perreault. 76 81 33
6 A la rivière aux Canards et

des Habitants 85 100 75
A la rivière aux Canards et

des Habitants 45 66 28

265 276 155
276
255

Moulins en diflerents endroits 11

Eglise 1

Total 698

Le capitaine Osgood, resté quelques jours après le départ de
"Winslow, brûla l'église de la Grand-Prée, qui avait servi de
caserne, et ce qui restait de maisons.
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roi Louis XIV ? i C'était à la garde de leurs églises

qu'ils avaient confié leurs morts abandonnés dans les

cimetières. Ils avaient encore dans l'oreille les sons

joyeux des cloches qui les appelaient aux offices des

dimanches, et qui leur annonçaient l'angelus de l'au-

rore et du soir. Hélas ! ils savaient qu'ils allaient être

jetés dans des contrées où ils ne verraient plus ces

beaux offices ni la robe noire de leurs prêtres !

Quand les habitants de Port-Royal réfugiés dans

les bois avaient vu, comme eux, leurs maisons incen-

diées, ils n'avaient pas osé sortir de leur retraite
;

mais quand ils avaient vu mettre le feu à leur église,

ils s'étaient élancés furieux sur les incendiaires, en

avaient tué ou blessé vingt-neuf et mis les autres en

fuite
;
puis ils s'étaient rejetés dans les bois.

Décembre était avancé quand Winslow eut fini son

œuvre de destruction. Il ne s'était pas hâté de prendre

la mer, afin d'amener ceux des fugitifs que la faim

et la misère forçaient de sortir des bois. Les derniers

embarqués mirent à la voile, dans l'après-midi du 20

décembre, au nombre de deux cent trente-deux sur

deux goélettes : l'une à destination de Boston, l'autre

de la Virginie.

1 — Le roi avait donné, en 1705, un calice, un ciboire, un
ostensoir en argent massif, et un ornement complet.

Les familles enlevées de la GnuiJ-Prée ))ossédaient 1,269
bœufs, 1,657 vaches, 6,007 jeunes bestiaux,4U3 chevaux, 8,690
moutons et 4,197 porcs.



M.
:<m.

190 UN PELERINAGE

Il semble que Longfellow, qui a ai bien chanté les

malheurs des Acadiens, et qui, paraît-il, n'a jamais

vu la Grand-Prée, ait été assis en face du cap Blome-

don, lorsqu'il écrivit ce beau passage par où s'ouvre

son poèrae d'Evangéline :

This is thc forest primoval. Tho murniuring pincs and the hemlocks,

Beardcd with moss, and in garnicnts groon, indistinct in the twiliglit,

Stand lilce Dniids of eld, with voices sad and prophétie,

Stand lilie harpers hoar, with beards that rost on their bosoms.

Loud froin its rocliy caverns, the deep-voiced neighbouring océan,

Spcak», and in accents disconsolate annwers the wail of the forest.

This is tho forçat prinieval ; but whore are the hearts that beneath it

Lcaped lilcc tho roc, wlien ho hears in the woodland the vcice of the

[huntsman ?

Whcro is tho thatch-roofed village, the home of Acadian farniers, —
Men ".vhosc lives glidod on like rivers that water the woodlands,

Darkcned by shadows of earth, but reflocting an image of hoavon !

Waste are thosa pleasant farms, and the farniers for ever departed !

Scattercd like dust and leaves, when the mighty blasts of October

Seize them, and whirl them aloft, and sprinkle thcm far over tho océan.

Nauglit but tradition remains of the beautiful village of Grand-Pré.

" C'est la forêt primitive. Les pins murmurants et

les mélèzes vêtus de leur barbe de mousse et de leur

robe de feuillage, se dressent, vagues et confus dans

le crépuscule, comme les druides d'autrefois, et font

entendre des voi^ tristes et prophétiques. L'océan

voisin jette sa grande voix dans les cavernes sonores

des rochers, et ses accents inconsolables répondent

aux soupirs de la forêt.

" C'est la forêt primitive; mais où sont les cœurs

qui battaient comme celui du chevreuil, quand il

entend dans la bruyère la voix du chasseur? Où sont

les toits de chaume du village, la demeure du labou-
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reur acadien, dont la vie, voilée par les ombres de la

terre, mais reflétant l'image des deux, s'écoulait

comme les ruisseaux qui arrosent les terres vierges ?

Les chaumières dévastées ont disparu, et leurs habi-

tants sont partis pour toujours, dispersés comme la

poussière et les feuilles, quand les violentes rafales

d'octobre les saisissent et les font tourbillonner dans

l'air et pleuvoir au loin sur l'océan ! Du joli village de

la Grand-Prée, il ne reste plus rien que la tradition."

IV

L'abbé Le Guerne a raconté quelques-unes des

scènes navrantes dont il avait été témoin :
^

*' La plupart des malheureuses femmes (des envi-

rons de Beauséjour) séduites par de fausses nouvelles...

emportées par l'attachement excessif pour des maris

qu'elles avaient eu permission de voir trop souvent,

fermant l'oreille à la voix de la religion, de leur mis-

sionnaire, et à toute considération raisonnable, se

jetèrent aveuglément et comme par désespoir dans

les vaisseaux anglais. On a vu dans cette occasion le

plus triste des spectacles; plusieurs de ces femmes

1 — L'abbé Le Gueme, qui a laissé une relation des événe-
ments de 1755, était natif de la Bretagne. Homme de science,

poète même à ses heures, il devint, après son retour des mis-
sions, professeur de philosophie au séminaire de Québec, à qui
il légua sa bibliothèque et ses manuscrits. Il mourut en 1789,
curé de Saint-François de l'île d'Orléans.
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à.'

n'ont pas voulu embarquer avec leurs grandes filles

et leurs grands garyons par le seul motif de la reli-

gion." 1

L'expédition dirigée contre Cobequid trouva le

village abandonné, et ne put (qu'incendier les maisons.

Les Cobequites (c'est ainsi qu'on les appelait) traver-

sèrent dans l'île Saint-Jean. (île du Prince-Edouard),

où ils espéraient se mettre il l'abri de nouvelles

attaques ; mais ils n'étaient qu'au commencement de

leurs malheurs.

Ils furent rejoints par cinq cents autres fugitifs, des

environs de Beauséjour et de Tintamarre, qu'y fit

passer l'abbé Le Guerne.

La destination des déportés avait été prévue

d'avance par le gouverneur Lawrence, qui, d'Hali-

fax, avait dirigé toutes les opérations. Ils devaient

être débarqués dans les principaux ports de mer

du littoral américain, depuis la Nouvelle-Angleterre

jusqu'à la Géorgie, c'est-à-dire sur une étendue de

plusieurs centaines de milles. Cet ordre, dont peut-

être Lawrence n'aperçut pas toutes les conséquences,

fut le plus barbare et le plus fatal aux Acadiens, car

il mettait un grand nombre de familles séparées dans

l'impossibilité de se retrouver.

Aucune raison ne peut justifier un pareil acte ; il

eût été au contraire c > bonne politique d'établir les

1 — Archives de lu Marine, lettre de M. l'abbé Le Gueme, 10
mars 175H.



AU PAYS d'ÉVANGÉLINE 193

te ;
il

Ilir les

me, 10

Acadiens ensemble dans quelqu'une des provinces

éloignées, où leur présence n'aurait offert aucun dan-

ger, où ils se seraient multipliés avec la rapidité qu'on

leur connaissait, où ils auraient fini par devenir les

citoyens fidèles de la future république.

Pendant que lea transports cinglaient sur la baie

de Fundy, un Âcadien de Port-Royal, du nom de

Beaulieu, ancien navigateur au long cours, ayant

demandé au capitaine du navire où il était détenu,

avec deux cent vingt-quatre autres exilés, en quel

lieu du monde il allait les conduire :

— Dans la première île déserte que je rencontrerai,

répondit-il insolemment. C'est tout ce que méritent

des papistes français comme vous autres.

Hors de lui-même, Beaulieu, qui était d'une force

peu ordinaire, lui asséna un coup de poing qui reten-

dit sur le pont. Ce fut le signal pour les autres captifs,

qui probablement s'étaient concertés d'avance. Quoi-

que sans armes, ils se précipitèrent sur leurs gardes,

en blessèrent quelques-uns et mirent les autres hors

de combat.

Beaulieu prit ensuite le commandement du trans-

port, et alla l'échouer dans la rivière Saint-Jean, près

de la mission que dirigeaient alors les PP. Germain

et De la Brosse.

Durant les cinq années de guerre qui suivirent l'au

tomne de 1755, toute la Nouvelle-Ecosse fut sillonnée

de partis d'éclaireurs qui firent une chasse implacable

13
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aux fugitifs acadiens. Ceux-ci s'étaient divisés en

deux courants : l'un qui remontait par étapes vers les

frontières du Canada : l'autre qui inclinait vers l'extré-

mité de la presqu'île, espérant trouver quelque asile

inaccessible et des moyens de vivre au bord de la

mer. L'abbé Desenclaves, qui s'était retiré depuis

deux ans au cap de Sable, et qui avait accueilli une

partie de ces derniers après leur fuite de Port-Royal,

se trouvait encore au milieu d'eux en 1756. On voit

quel était leur sort pur l'extrait suivant d'une lettre

qu'il écrivait i\ Québec, en date lu 22 juin :
" Nous

sommes en prières, disait-il, pou. obtenir sur nous

les miséricordes du Seigneur, mais il est à craindre

que nos paroles rie manquent de la force d'une foi

vive. Tout le cap de Sable avait été à couvert de

toute insulte jusqu'au 23 avril, qu'un village fut

investi et enlevé ; tout fut brûlé, et les animaux tués

ou pris, et une maison à quatre lieues de là eut le

même sort, le même jour. Le dimanche après la Pas-

sion, on pillait une maison et on prit les bestiaux

appartenant à M. Joseph d'Entremont qui avait été

pris à la pêche avec un fils à lui, un à sa femme et

un garçon du Port-Royal. Il y avait à une petite lieue

de la maison, mon presbytère et une modeste cha-

pelle ; ils n'y ont pas encore été, ils n'ont pas même
brûlé un petit oratoire que j'avais où ils ont été, le

lundi de la Pentecôte. Ils forcèrent sans doute M.

Joseph d'Entremont de les conduire chez ses enfants.
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dont ils tuèrent l'un d'eux, lui enlevèrent la che-

velure, pillèrent leur cabane, qu'ils brûlèrent ; ila

«ramenèrent quelques animaux. Le? autres enfants

ont pris la fuite, tout le reste s'est retiré dans les bois

faisant garde en cas de surprise. Je compte qu'ils

auront de la peine à me trouver avec une vingtaine

d'flmes qui sont avec moi ; nous n'avons rien laissé

dans nos maisons, pas plus que dans l'église ; nous

attendons ici la miséricorde du Seigneur. Si les choses

ne s'accommodent pas, nous ferons notre possible

pour gagner la rivière Saint-Jean au printemps ; si

elles s'accommodent et que Mgr le veuille, j'irai finir

mes jours dans quelque coin de communauté en

Canada. Sinon, il faudra que je passe en France d'où

j'ai reçu des lettres d'instances tout fraîchement.

Plaise à la miséricorde de Dieu de me faire connaître

sa sainte volonté. Souvenez-vous de nous dans vos

saints sacrifices." ^

Cette lettre laissait assez prévoir ce qui devait

arriver : l'abbé Desenclaves et son petit troupeau

furent cernés, embarqués sur un navire et envoyés à

Boston.

Malgré ces dragonnades, un certain nombre de

familles, entre autres celles du bassin des Mines et

de Port-Royal, qui passèrent l'hiver de 1756 dans le

voisinage de la baie de Fundy, parvinrent à se tenir

Archives de l'archevêché de Québec.
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cachées jusqu'à la conclusion delà paix, grâce sur-

tout à l'amitié des sauvages. Ralliées ensuit» par les

missionnaires, leurs seuls et inséparables amis, et

rejointes par d'autres familles acadiennes revenues

de l'exil, elles ont été l'origine des florissantes parois-

ses qu'on voit aujourd'hui autour de la baie Sainte-

Marie.

Du site aujourd'hui désert qu'occupait la Grand-

Prée, on aperçoit un bon nombre d'habitations dissé-

minées sur les hauteurs qui s'arrondissent autour du

bassin des Mines ; mais, hélas ! pas une de ces maisons

n'est habitée par des Acadiens. Elles ont été bâties

sur les cendres de leurs foyers, par des hommes

étrangers à leur race, qui vivent en paix et richement

sur ces domaines, que d'autres mains avaient ouverts

à la culture. Cette pensée me donnait un serrement

de cœur, chaque fois qu'en traversant la Grand-Pré e,

je jetais un coup d'oeil sur le paysage environnant.

Avant de m'éloigner, je voulus suivre le chemin

qu'avaient pa'-couru les exilés jusqu'au lieu de l'em-

barquement. Là, assis sur le talus de la grande digue,

au pied de laquelle venait battre l'océan, je restai

longtemps à écouter le bruit mélancolique de ces

mêmes flots qui avaient mêlé leurs gémissements à

ceux des infortunés bannis. J'ouvris Evangéline et

j'en lus les principaux passages. On conçoit ce que
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peut avoir de charmes une telle lecture faite sur le

théâtre même des événements. J'invite ceux qui ont

pris quelque intérêt à ce qui précède à relire le poème

d^Evangéline ; ils se convaincront, malgré ce qu'ils

ont pu voir de contraire dans des publications récen-

tes, que la touchante élégie de Longfellow est en tout

point l'écho fidèle et poétique de la tradition.

9 octobre.— Au lever du soleil, promenade à pied

sur les montagnes qui dominent Kentville. On y jouit

d'une vue à vol d'oiseau de la vallée par où coule la

rivière Gaspareaux, et du bassin des Mines, dont on

est éloigné d'environ sept milles ; c'est un des plus

gracieux panoramas de l'Amérique du Nord.

Départ de Kentville par le train du matin. Le long

de la route, comme en plusieurs endroits de la

Nouvelle-Ecosse, je suis choqué des cris que poussent

des attroupements d'enfants à l'arrivée du train aux

gares ; on dirait des hurlements de loups furieux.

Quelle différence avec l'excellente tenue de la foule

qu'on rencontre dans les gares de chemin de fer de la

province de Québec I Si de pareilles inconvenances se

commettaient dans nos campagnes, les réprimandes

sévères des curés y auraient bien vite mis un terme.

On qualifie nos habitants de priest ridden. Je ne sais

jusqu'à quel ijomt les Néo-Ecossais écoutent leurs

ministres; mais je puis assurer qu'ils n'y perdraient

pas sous le rapport de la politesse, s'ils apprenaient à

vivre sous la houlette de nos pasteurs.
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Le chemin de fer côtoie la rivière Annapolis (autre-

fois rivière Dauphin) depuis sa source jusqu'à son

embouchure. Voici la Prée-Ronde, où florissait jadis

une mission acadienne. i II n'en reste aucune trace^

pas plus que de celle de Port-Royal, petite ville tout

anglaise qui ne répond plus qu'au nom d'Annapolis.

Elle n'a d'autre intérêt que les ruines de son fort,

aujourd'hui abandonné comme celui de Beauséjour.

C'est le même système de fortification en terre, sur

une plus grande échelle. La poudrière placée à l'abri

d'une des courtines est très bien conservée et remar-

quable par la force de ses voûtes en plein cintre, dont

les larges et épaisses briques ont la blancheur et la

dureté du marbre.

J'ai pour cicérone M. le juge Cowling, antiquaire

du lieu, à qui m'a présenté en arrivant un avocat

distingué d'Annapolis, M. Chesley, dont j'ai fait

l'heureuse rencontre dans le train.

Le juge, dont la conversation est très intéressante,

me dit avec regret que le même esprit de mercanti-

lisme ignare, qui a failli faire peiJre à Québec son

cachet d'antiquité en lui enlevant ses fortifications,

règne à Annapolis. Des spéculateurs ont fait des ten-

tatives auprès du gouvernement fédéral pour faire

mettre en vente les terrains qu'occupe le fort.

1— Elle était connue sous le vocable de Saint-Laurent.
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ûtre-

. son

jadis

race^

itout

jolis.

fort,

jour.

3, sur

l'abri

;mar-

,
dont

et la

[uaire

vocat

fait

jaiite,

anti-

c son

ions,

ten-

faire

— Ne serait-ce pas un crime de lèse-antiquité?

ajoute le juge Cowling. Si l'attention du ministre

était attirée sur ce sujet, nul doute qu'il ne prendrait

des mesures pour faire veiller à la conservation de

ces monuments du passé, auxquels se rattachent tant

de souvenirs et qui sont si rares sur notre continent.

Dans l'après-midi, excursion en voiture vers le haut

de la rivière, au petit village d'Equille, situé à deux

milles de Port-Royal. Sur la falaise très escarpée au

pied de laquelle conle la rivière, se voient encore des

restes de fortification d'une assez grande étendue. Au
milieu d'un verger voisin une excavation indique

l'endroit où existait, paraît-il, une chapelle bâtie par

les Français ; on y a découvert quelques petits usten-

siles en or, qui ont dû servir à la mission. J'ai vu

dans le salon du propriétaire de ce verger, M. Hoyt,

deux de ces objets et plusieu:*s pointes de flèches et

de lances en pierre taillées par les sauvages, et qui

ont été trouvés dans les alentours.

10 octobre. — Départ d'Annapolis pour Digby.

L'itinéraire que je m'étais tracé en partant de Québec

était de débarquer à Digby et dfi longer Li côte par

terre, afin de visiter les établissements acadiens,

depuis la baie Sainte-Marie jusqu'au cap de Sable.

De là, je devais revenir par mer, en visitant les prin-

cipaux groupes de même origine qui se trouvent

dans les îles du Cap-Breton, du Prince-Edouard et le

long des rivages du golfe, puis rentrer au Canada par
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la baie des Chaleurs. Mais la saison, me disait-on ici,

était trop avancée pour entreprendre ce long trajet;

je dus donc remettre à une autre saison la continua-

tion de mon pèlerinage.

A deux heures de relevée, départ de Digby pour

Saint-Jean, Nouveau-Brunswick. On comprend pour-

quoi les Français ont donné au bassin que nous

traversons le nom de Port-Royal, quand on le par-

court par une journée resplendissante comme celle

dont nous jouissons. Cette vaste nappe d'eau qui

ressemble à un lac, et qui ne communique avec la

mer que par un étroit passage, est encaissée entre des

hauteurs cultivées, couronnées d'une guirlande de

forêts toujours vertes. Toutes les flottes du monde

pourraient y ancrer à la fois et y manœuvrer à l'aise.

Du gut de Digby à Saint-Jean, traversée très agréable

par un beau clair de lune et un calme parfait.

Deux jours après, je rentrais à Québec par Vlnter-

colonial, emportant avec moi des impressions et des

souvenirs dont ces notes de voyage ne sont qu'un

pâle reflet.



CHAPITRE SIXIEME

Continuation du Pèlerinage. — Les Âcadiens en Géorgie. — En
Louisiane. — Un planteur acadien.

Plus d'un an et demi s'est écoulé depuis que j'ai

quitté le pays d'Evangéline. Je devais revenir au

printemps pour continuer mon pèlerinage; mais il

est plus facile de former des projets que de les

réaliser. Deux voyages consécutifs en France et

en Italie m'ont forcé d'ajourner jusqu'à présent cette

excursion qui offre un genre d'attrait différent, mais

non moins vif qu'un séjour sur le vieux continent, à

condition toutefois d'être bien au fait du passé de

l'Acadie, principalement depuis la date du grand

dérangement. C'est ce qui m'engage à raconter, avant

d'entreprendre la seconde partie de ce pèlerinage, la

suite des faits qui se sont écoulés depuis l'embarque-
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ment des exilés sur les vaisseaux où je les ai laissés,

jusqu'à l'époque de la réorganisation du peuple aca-

dien.

J'ai déjà dit que î'histoire de l'Amérique du Nord

offre peu d'événements aussi dramatiques que l'ex-

pulsion des Acadiens de leurs foyers. Cet événement

a inspiré les penseurs aussi bien que les poètes, et il

serait trop long d'énumérer les noms de tous les

historiens qui l'ont raconté. La plupart l'ont fait avec

un sentiment de juste sympathie pour les victimes :

et ceux qui leur ont été hostiles, n'ont pas même osé

exonérer de tout blâme les auteurs de cet attentat.

Ils ont seulement essayé d'atténuer la faute par des

palliatifs plus ou moins plausibles.

Mais la déportation en masse accomplie dans l'au-

tomne de 1755, ne fut pas l'acte le plus odieux commis

contre les Acadiens. Ce ne fut que le commencement

d'une persécution à outrance et systématique pour-

suivie durant les années subséquentes, et qui se

continua longtemps après la signature du traité de

paix de 1763. Ce fait important n'a jamais été mis en

lumière, car les documents les plus propres à éclairer

cette question n'ont été tirés de l'oubli et livrés à la

publicité que dans ces derniers temps. Au premier

rang, parmi ces pièces, il faut placer le volume

([^Archives avec lequel nous avons déjà fait une ample

connaissance
;
je veux dire le Choix des documents

publics de la Nouvelle-Ecosse, imprimés en 1869. Bien
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que cette collection, ainsi que je l'ai démontré, ait été

faite dans un esprit excessivement défavorable aux

Acadiens, et que le choix des pièces ait été entière-

ment fait dans cet esprit bien que, par suite, le

volume ne se compose guère que de témoignages

venant de partis adverses, il contient cependant des

preuves aussi nombreuses qu'irrécusables d'un sys-

tème de proscription qu'on a peine à imaginer.

Charles Lawrence, gouverneur de la Nouvelle-

Ecosse, y fut entraîné presque fatalement par suite

de la position fausse qu'il s'était faite, en ordonnant

l'expulsion des Acadiens avant d'avoir reçu du cabi-

net de Londres les ordres qu'il était tenu d'en attendre.

J'ai raconté, dans les chapitres précédents, la cap-

ture et l'embarquement de la population acadienne

sur des navires qui devaient la disperser dans les

différentes colonies anglaises, depuis le Massachusetts

jusqu'à la Géorgie. A peine ces malheureux y furent-

ils débarqués, qu'on vit éclater les conséquences que

devait nécessairement entraîner l'acte précipité de

Lawrence. Rien n'avait été prévu pour leur réception,

et leur débarquement fut le signal d'un mécontente-

ment général et de murmures dans toutes les colonies.

Les principaux ports de mer se virent tout à coup

inondés d'une masse d'individus sans abri, ia plupart

sans moven d'existence, et cela à l'entrée de l'hiver.

. Deux mille avaient dû être débarqués à Boston ; trois

cents dans le Connecticut; deux cents à New-York ;



204 UN PELERINAGE

trois cents à Philadelphie ; deux raille au Maryland
;

mille en Virginie; cinq cents dans la Caroline du

Nord ; mille cinq cents dans la Caroline du Sud
;

quatre cents en Géorgie. Chacun de ces Etats se trouva

ainsi chargé d'un lourd fardeau auquel il n'était pas

préparé. De violentes protestations furent adressées à

Lawrence. Le Massachusetts fit en vain un appel au

New-Hampshire pour se débarrasser d'une partie des

proscrits qui lui étaient échus. Quoique suppliée au

nom de l'humanité, cette colonie refusa, en donnant

pour prétexte son voisinage de la frontière. Le féroce

Lawrence écrivit à Boston de s'emparer des enfants

pour en faire des prosélytes :
" Il vous sera ainsi plus

aisé, disait-il, d'en faire, à mesure qu'ils grandiront,

de bons sujets," c'est-à-dire des protestants. " On les

a placés (les Acadiens), écrivait l'abbé Le Guerne, sur

les côtes de Bos+on, où ils ont le chagrin de voir

jusqu'à leurs plus tendres enfants dispersés au service

des particuliers ." ^

II

On sait que la Géorgie avait été fondée pour servir

de refuge aux infortunés, mais il était expressément

déclaré dans la charte qu'aucun catholique romain

ne pouvait s'y établir. Aussi, dès que le gouverneur

7' >e rfe l'abbé Le Guerne, 10 mars 1756.

' . I
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Reynolds eut appris l'arrivée de quatre cents Aca-

diens, il résolut leur bannissement, mais, comme
l'hiver était commencé, il les cantonna par petits

groupes dans la colonie. En attendant le printemps,

ils s'occupèrent à construire, avec l'autorisation du

gouverneur, un certain nombre t!c grossiers bateaux,

sur lesquels ils s'embarquèrent au mois de mars,

animés par l'espérance de remonter le long dcb côtes

de l'Atlantique jusqu'à leur pays natal. Avec un

courage et une persévérance presque sans exemple,

un bon nombre finirent par atteindre New-York, et

même le Massachusetts, soutenus et encouragés dans

leur pénible marche par de touchantes paroles et de

plus touchantes attentions. ^

III

Les quinze cents Acadiens débarqués dans la

Caroline du Sud furent d'abord distribués dans les

établissements, mais les autorités locales s'émurent

bientôt du sort injuste et cruel dont ils étaient victi-

mes, et leur fournirent, aux frais de l'Etat, des

navires pour les transporter ailleurs. Une partie

d'entre eux put ainsi aborder en France. Quelques-

uns s'établirent dans la colonie; un plus grand

1 — Steveiis, History of Georgia, vol. I, pp. 413, 417.
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nombre, imitant leurs compatriotes de la Géorgie,

essayèrent de retourner en Acadie ;
^ d'autres enfin

conçurent le hardi projet de franchir les vastes soli-

tudes qui les séparaient du golfe du Mexique, et

d'aller se fixer en Louisiane, parmi les créoles d'ori-

gine française, ou parmi d'autres exilés qui allaient

s'y rendre en passant par les Antilles. Montés sur

des bateaux construits de leurs mains, ils se confiè-

rent aux eaux qui coulent vers le couchant et vont

tomber dans le Mississipi.

Longfellow n'est que l'interprète de la pure vérité

lorsqu'il dit :

Far down the Beautiful River

" Plus loin que la Belle- Rivière, au-delà des rivages

de rOhio et de l'embouchure du Wabash, sur les

ondes dorées du large et rapide Mississipi, flottait

une barque toute pleine, guidée par des rameurs

acadiens. C'était un groupe d'exilés ! On eût dit le

radeau d'une nation naufragée, d'abord dispersée le

long de la côte, puis rattachée de nouveau. Unis par

les liens d'une croyance commune et d'une commune
infortune, hommes, femmes et enfants, guidés par

l'espérance ou par de vagues rumeurs, allaient cher-

cher dans les riantes prairies des Opélousas leurs

parents et leurs proches chassés comme eux des rives

1 — Stevcns, Hiatory of Oeorgia, vol. I, p. 413.



AU PAYS d'ÉVANGÉLINE 207

acadiennes. Les jours succédaient aux jours, et sans

cesse le fleuve impétueux roulait sur des sables

submergés, entre des plaines désertes ombragées de

forêts. Nuit après nuit, ils campaient sur ses bords,

:\ la lueur de leurs feux. Ils glissaient avec le courant,

tantôt sur l'écume des rapides, tantôt entre dçs îles

verdoyantes où le cotonnier étalait la pourpre de

son panache...

" Enfin ils approchèrent des régions où règne un

été perpétuel, où, à travers la côte Dorée, parmi des

bosquets d'orangers et de citronniers, le fleuve ser-

pente en courbes majestueuses vers le Midi. Eux

aussi dévièrent de leur course ; ils entrèrent dans le

bayou Plaquemine, où ils se perdirent bientôt dans

un réseau de lagunes dont les eaux ternes et pares-

seuses se répandent en toutes directions. Au-dessus

de leurs têtes, der? taillis de cyprès entremêlaient leurs

arches pleines d'ombre, et balançaient dans les airs

leurs écheveaux de mousse, semblables à des ban-

nières suspendues aux voûtes d'antiques cathédrales."

Ces solitudes reculées aux confins du monde ne

parurent cependant pas encore des retraites assez

sûres pour ces malheureux traqués comme des fau-

ves
;

plusieurs continuèrent leur route jusqu'aux

bords de l'Atchafalaya et du bayou la Fourche.

Ces premières bandes furent suivies, en 1765, de plus

de cinq cents des leurs, venant lef uns directement
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de la Nouvelle-Ecosse, d'où ils avaient été chassés

de nouveau, les autres des Antilles, particulièrement

de Saint-Domingue, où ils avaient été décimés par la

famine et par les épidémies. Ils fondèrent aux

bords du Mississipi les paroisses de Saint-Jacques et

de l'Assomption. Quelques-uns poussèrent jusqu'à

cent et deux cents milles à l'ouest de la Nouvelle-

Orléans, et s'arrêtèrent dans le pays des Attakapas,

aux bords du bayou Tèche et du bayou Vermillon.

Là, comme partout ailleurs, le souvenir de leur belle

patrie les poursuivait toujours ; ils voulurent le per-

pétuer sous les nouveaux cieux où ils avaient trouvé

la paix, en donnant à deux de leurs colonies le nom

de l'Acadie, ce nom si harmonieux à leurs oreilles et

si cher à leur mémoire.

Durant la dernière guerre civile, les créoles acadiens

se sont battus, avec la même bravoure que leurs pères,

dans les rangs des Confédérés. Un régime nt presque

tout composé d'Acadiens était commandé par un

Acadien, le général Mouton, qui avait gagné ses

épaulettes sur les champs de bataille. Après une des

victoires remportées dans le Midi par les Confédérés,

le général passait devant les lignes d'un régiment

ennemi qui venait de se rendre, et lui ordonnait de

déposer ses armes, lorsqu'un peloton fit traîtreuse-

ment feu sur lui et )e renversa mort de son cheval.

Le général était fils d'un des homr es les plus
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influents de TEiat, M. Alexandre Mouton, membre

du sénat de Washington, et ensuite gouverneur de la

Louisiane.

Les principaux renseignements sur les créoles men-

tionnés ici m'ont été fournis à la Nouvelle-Orléans

par le savant historien de la Louisiane, M. Charles

Gayarré. Louisianais lui-même, M. Gayarré a vécu

toute sa vie au milieu des Acadiens. Ils ont, dit-il,

parfaitement gardé le type national avec sa bienveil-

lance native, son caractère pacifique et religieux, un

peu amolli par la nature énervante du pays. Ils sont

restés peuple agriculteur comme leurs ancêtres. C'est

plaisir de les entendre parler leur vieux français avec

un reste d'accent acadien, des mots pittoresques et

des expressions surannées qui font sourire. Ils parlent

sans amertume du grand dérangement, et gardent sou-

venance de l'Acadie, qui évoque toujours dans leur

esprit l'impression de l'Eden perdu ^ .

1 — Parmi les familles acadiennes de la Louisiane, on remar-
que les Hébert, Thibaudeau, Cormier, Doucet, Tliériault, Roy,.
Comeau, Mouton, Préjean, Simoueau, Pelletier, Breau, Gaudry.
Broussard, Gaudet, Blanchard, Guilbault, Bourj^eois, Roussel,
Gotrau, Martin, Robichaud, Daigle, Richard. On cite parmi
les familles les plus nombreuses, celles des Landry, Bernard,
LoBlanc, Ârseneau. Ces deux dernières forment toute une
population à Royville, sur le Vermillon, dans la paroisse de
Lafayette.

14
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Après avoir recueilli ces notes de M. Gayarré, j'ai

voulu voir de mes propres yeux ces familles créoles,

aussi intéressantes par la lîdélité des fils que par les

malheurs des pères. Joies ai trouvées les mêmes aux

Attakapas qu'aux bords du Mississipi. L'habitant

actuel de Peticoudiac, et de la baie Sainte-Marie

reconnaîtrait son accent et ses coutumes. Au village

de Thibaudeau, j'ai vu les descendants du, meunier

de Chipoudy, arriver le dimanche à la porte de

réglise en petite chanettc, comme au temps de Port-

Royal et de la Grnnd-Prée. La robe noire du prêtre

f?e rendant î\ la eacristie pour chanter l'oflice divin,

rappelait les misi?ioniiaires de Pigiquit, de Beauséjour,

ou du cap de Sable. Dans la paroisse de Landry, j'ai

entendu l'arrière-neveu du brave notaire LeBlanc,

Télémaque Leiîlanc, raconter l'odyssée de ses grands

parents, depuis le bassin des Mines jusqu'à Phila-

delphie, de Philadelphie aux AniTies, du cap Fran-

çais il B:\ton-Rouge, et de Bilton- Rouge aux Attakapas.

Au bord du i)ayou Tôche, sous un énorme chêne

vert d'où pendaient des lestons de cette mousse grise

qui donne un aspect si mélancolique aux paysages

louisianais, une femme, entourée de ses enfants

jouant parmi les lataniers, blanchissait du linge dans

l'onde voisine, en chantant une ballade qui a retenti
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bien souvent le long de la baie de Fundy. Sa voix,

qui nous arrivait de loin avec les notes de l'oiseau

moqueut perché dans la cime du chêne, disait les

couplets de La claire fontaine :

Soua les feuilles d'un chêne

Je nie suis fait sécher.

Lui ya longtemps que je t'aime

Jamais je ne t'oublierai.

Sur la plus haute branche

Le rossignol ctiantait . .

,

Tu as le cœur à rire

Moi je l'ai-t-à pleurer.

Grâce à une lettre d'introduction qui m'avait été

donnée par M. Gayarré pour son ami, l'ancien gou-

verneur de la Louisiane, j 'eus l'avantage de faire la

connaissance de cet aimable octogénaire. Ruiné par

la guerre et par la libération de ses esclaves, il avait

pu refaire une partie de sa fortune par la vente de

terrains aux compagnies de chemins de fer. Il était

rentré dans sa belle habitation de l'île Copal, sise au

bord du bayou Vermillon, dans un massif d'orangers,

de copals, de citronniers, de figuiers et de chênes

verts. Auprès subsiste encore le camp des esclaves

devenus libres, petit village formé de maisonnettes

uniformes. L'habitation elle-même est un vaste édifice

à double étage, couronné d'un belvédère et entouré

de vérandas soutenues par des colonnades.
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On connaît l'hospitalité à la fois patriarcale et prin-

cière des planteurs du sud. Exquis dans ses manières,

intarissable dans son discours agrémenté de mille

réminiscences d'un autre âge, M. Alexandre Mouton,

qui a siégé longtemps au sénat des Etats-Unis, est un

gentilhomme qu'on croirait arrivé d'hier des rives

de la Seine ou de la Durance. Sa fille Iphigénie, ange

de piété comme Evangéline, se lève chaque matin

dès l'aurore, pour aller entendre la messe à Vermil-

lonville, et entretenir la lampe du sanctuaire. Les

proscrits dont elle descend sont un exemple de plus

de cette dislocation des familles acadiennes qu'on

cherche à nier aujourd'hui, mais dont la tradition se

garde partout où il y a des Acadiens. Sans se laisser

décourager par les recherches infructueuses de ses

devanciers, la génération actuelle a écrit au Canada,

en France et ailleurs, pour savoir ce qu'étaient deve-

nus quelques-uns des siens, disparus depuis la Dis-

persion, et dont on n'a jamais pu retrouver la trace. ^

Pendant que nous causons sous la véranda, la

fanfare d'un cuivre éclate sous bois, et un cavalier,

monté sur un cheval texien, débouche de l'avenue

1— Le premier ancêtre de cette famille, venu en Acadie^
était natif de Marseille, et avait été maître d'hôtel chez M. de
Grignan, intendant de Provence. Il avait, par conséquent, bien
connu Mme de Sévigné, qui, comme on le sait, passait souvent
des mois à Grignan chez son gendre. Registres de Port-Royal ;

acte de mariage de Jean Mouton et de Marie Oirmiard, 7 janvier

1711.
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au grand galop. Le bon vieillard regarde venir, avec

un sourire de complaisance, ce jeune caballero, au

costume pittoresque avec ses guêtres en cuir de daim,

fièrement cambré sur sa selle mexicaine à pommeau
saillant et à larges étriers. L'étranger s'arrête brus-

quement en face de l'habitation, et nous salue en

enlevant avec grâce le sombrero qui le couvre :
" C'est

mon fils, Sosthène, qui arrive du large, ^ me dit le

vieillard. Il vient de surveiller la marque de mes

troupeaux."

Cette scène me remet en mémoire le passage de

Longfellow où il décrit Basile, le forgeron de la

Grand-Prée, devenu gardien de troupeaux dans les

prairies.

" Just where tho woodlands met tho flowery surf of the prairie,

" Mountod upon his horne, with Spanish saddle and stirrups,

" Sat a herdsman, arrayed in gaiters and doublet of dcerslsin.

" Broad and brown was tlie faco that from under the Spanish sombrero
" Gazed on the peaceful scène, with the lordly look of its master."

1 — La reasemblaiice des prairies avec l'océan leur a fait

appliquer, eu Louisiane, plusieurs termes de marine. Ainsi, pour
une course dans la prairie, on dit : aller au large, revenir du large.

Une habitation entourée de son bouquet d'arbres, s'appelle mie
île : Vite Copal, VUe Grévemberg, etc. A la Nouvelle-Orléans, on
désigne de même sous le nom d'Ues ou d'ilets un pâté de maisons.

On vous dira, par exemple, vous avez trois ilets, six ilets pour
vous rendre à la cathédrale au Miasissipi.
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CHAPITRE SEPTIEME

Les Âcadiens dans la Caroline du Sud.— A la rivière Saint-

Jean.— Dans la Pensylvanie.— Préjugés contre eux.

—

Sympathies des huguenots français.

Voici en quels termes un mémoire, rédigé en 1762,

raconte les péripéties qu'eut à traverser un détache-

ment acadien parti de la Caroline du Sud :

" Les habitants leur donnèrent deux vieux vais-

seaux, une petite quantité de mauvaises provisions

et la permission d'al?er où ils voudraient. Embarqués

dans ces vaisseaux qui faisaient eau de toutes parts,

ils échouèrent bientôt sur les côtes de la Virginie,

près de Hampton, colonie irlandaise. On les prit

d'abord pour des ennemis qui venaient piller, ensuite

pour des pirates, enfin pour des hôtes dangereux

dont il fallait se défaire. On les força d'acheter un
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vaisseau, et tout l'argent qu'ils purent rassembler

entre eux se montait à quatre cents pièces de huit
;

ce fut le prix qu'on leur demanda. Ce navire valait

encore moins que ceux qu'ils venaient de quitter, et

ils eurent toutes les difficultés du monde à se faire

échouer, une seconde fois, à la côte du Maryland. Il

serait injuste d'oublier de dire ici qu'un des magis-

tra*s de la Virginie, ayant appris la perfidie qu'on

avait exercée contre ces malheureux, fit punir les

habitants du village de Hampton, et qu'il envoya

une chaloupe au-devant des Acadiens pour les faire

revenir et les instruire de l'état de leur vaisseau. Les

débris de leur naufrage furent alors la seule ressource

qu'ils eussent à espérer, et ils passèrent deux mois

sur une île déserte à raccommoder ce vaisseau. Ils

réussirent à la fin, et, après avoir remis en mer pour

la troisième fois, ils eurent le bonheur d'aborder

dans la baie de Fundy, où ils débarquèrent près de

la rivière Saint-Jean, réduits à neuf cents, de plus de

deux mille qu'ils étaient à leur départ d'Acadie."' '

Ils eurent la joie de retrouver en cet endroit ceux

de leurs compagnons qui, enlevés comme eux de

Port-Royal, s'étaient emparés du navire où ils avaient

été embarqués, et l'avaient conduit en sûreté dans la

rivière Saint-Jean. Ils y apprirent aussi que leur

1 — Archives des Affaires étratigères, Paris, Mémoire de M. de
la Rochette.
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curé, l'abbé Daudin, fait prisonnier avant leur dépor-

tation, avait été transporté en Angleterre, d'où il était

passé en France. L'abbé Daudin pouvait leur être

d'une grande utilité à la cour de Versailles. Ils lui

écrivirent une lettre collective dans laquelle ils lui

firent le récit des derniers événements, lui exposèrent

la triste situation où ils se trouvaient, et le prièrent

de s'intéresser i\ leur sort.

Cette lettre parvint en France, mais l'abbé Daudin

ne devait pas la lire. Usé par les fatigues d'un minis-

tère hérissé de mille difficultés, il ne put survivre à

la douleur que lui causa l'anéantissement de sa mis-

sion, et mouiut peu après son arrivée. La lettre fut

ouverte par l'abbé de l'Isle-Dieu, vicaire général de

l'évêque de Québec, passé en France, et fut remise au

garde des sceaux, qui en fit usage pour intervenir à

la cour de Londres, malheureusement sans succès.

Voici quelques extraits de cette lettre vraiment

touchante et qui témoigne de la grande confiance et

delà vénération que l'abbé Daudin avait su inspirer

à ses paroissiens :

" Nous bénissons la divine Providence qui, au

milieu de nos afflictions, a daigné nous favoriser d'une

joie indicible en nous faisant savoir de vos chères

nouvelles, que nous avons reçues par l'entremise

du R. P. de la Brosse, de la compagnie de Jésus, qui

a demeuré quelque temps avec nous à la rivière Saint-

Jean, et qui nous a été d'un grand secours dans nos
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infirmités spiiituelles et temporelles ; nous avons

appris avec douleur les mauvais traitements que vous

ont faits les Anglais. Etant aussi bon pasteur que vous

l'avez été à notre égard, Dieu vous a fait part des

châtiments qui n'étaient dus qu'au seul troupeau,

afin de satisfaire plus abondamment à sa justice.

*' Pour vous faire savoir en abrégé nos tristes aven-

tures, vous saurez, Monsieur, qu'après avoir reçu dans

l'église votre dernière bénédiction générale, nous par-

tîmes trente députés du Port-Royal pour Chibouctou

(Halifax), et après plusieurs interrogations du gou-

verneur du lieu et autres puissances, sur le parti que

nous voulions prendre pour l'Etat et la religion, et

voyant que nous étions tous résolus de plutôt mourir

que de renoncer à notre religion et à la France, notre

véritable patrie, on nous a relégués neuf semaines

sur une île, ^ en ne nous donnant par jour que deux

onces de pain et une once de viande, espérant par là

nous réduire et nous faire changer de sentiment ; mais

inutilement, grâce à Dieu. Désespérant de pouvoir

nous faire changer, ils nous ont fait conduire par des

soldats jusqu'au Port-Royal, comme des criminels,

ont mis le feu à nos maisons et ont fait embarquer

les habitants qui ne s'étaient pas sauvés dans le bois

(il s'en était sauvé neuf cents). Le reste des habitants

a été embarqué dans six navires le 4 décembre ; cinq

1— L'îlo Saint-George, à l'outrée du port d'Halifax.

ïVj;
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de ces navires ont fait voile vers les côtes de Boston

et de la Caroline ; les gens du Cap, les Boudrault,

Charles du Gas, et les Guilbault, deux familles Des-

granges qui étaient dans un de ces navires, se sont

révoltés et sans aucune défense des Anglais, se sont

rendus maîtres du navire et sont arrivés heureuse-

ment à la rivière 8aint-Jean, d'où nous avons l'hon-

neur de vous écrire présentement ; nous y avons

trouvé un accueil favorable dans la personne de M.

de Boishébert, commandant de cette seule place qui

appartienne aux Français dans l'Acadie. Nous avons

été attaqués par un corsaire anglais qui nous pour-

suivait dans notre fuite ; nous l'avons contraint de se

retirer après un petit choc, sans aucune perte de notre

côté.

"... Voilà, Monsieur, le récit du bon traitement que

nous a fait l'Anglais, et tel a été le sort du reste des

Acadiens.

" ... Nous osons espérer, Monsieur, que, sensible à

nos malheurs, vous voudrez bien nous faire connaître

de vos nouvelles et faire connaître au roi de France

notre fidélité. Car, en vérité. Monsieur, je ne doute

pas que vous n'en ayez vu quelques preuves. La pau-

vreté, l'exil et tous les malheurs du monde (au péché

près) ne sont pas capables de nous faire changer de

sentiments ; nous sommes nés français et nous vou-

lons mourir français.
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"... N0U8 attendons avec patience l'issue de notre

sort, et nous bénissons la main de Dieu qui nous

frappe, pleinement convaincus qu'un homme fidèle à

sa religion, et par conséquent à sa patrie, ne saurait

jamais mal finir.

" Nous sommes tous persuadés, Monsieur, que vous

conserverez toujours dans votre cœur cette tendresse

paternelle qui vous a fait si souvent compatir à nos

misères, et que nous avons toujours part dans vos

saints sacrifices, c'est la fçrâce que nous vous deman-

dons et tous les nôtres, s'ils étaient en pouvoir de se

faire entendre.

" Nous avons l'honneur d'être, avec tout le respect

et la confiance possibles, vos chers enfants en J.-C. et

vos très humbles serviteurs, les habitants de Port-

Royal.
Denis St-Sceine,

Charles Du Gas,

Joseph Guilbaud,

Pierre Gourdeau,

Denis St-Sceine, fils.

"Au nom de tous les autres habitants à la rivière

Saint-Jean, ce 31 juillet 1756. " 1

La rivière Saint-Jean, peu habitée jusque-là, ne

pouvait suffire longtemps à la subsistance de la

multitude que le désastre de l'Acadie avait jetée sur

Archives de la Marine, Paris,
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ses bords. Une partie remonta jusqu'au Saint- Lau-

rent à travers les lacs et les rivières ; une autre arma

un navire et vécut en corsaires des captures faites sur

Tennemi. Elle se rendit bientôt redoutable à tous les

vaisseaux anglais qui naviguaient dans ces parages, i

La troisième, restée à la rivière Snint-Jean, fut

surprise dans la nuit du 27 au 28 janvier 1759. par un

détachement d'Anglo-Américains qui brûlèrent les

maisons, tuèrent deux femmes et quatre enfants, dont

ils enlevèrent les chevelures, et emmenèrent vingt-

trois prisonniers. 2 Ceux qui purent s'échapper se

replièrent du côté du Canada»

II

Le 10 novembre 1755, un vent d'orage poussa dans

les eaux de la Delaware trois navires, ^ chargés de

quatre cent cinquante Acadiens, parmi lesquels la

maladie, causée par les chagrins, les fatigues de la

r er et les mauvais traitements, avait commencé à

faire des ravages. Plus d'un de ces passagers portait

déjà sur ses traits l'empreinte de la mort.

La première impression créée dans la Pensylvanie

1 — Archives des Affaires étratujères, Paris Mémoire de M. de
la Ruchette.

2— Dépêche du marquis deVandreuil, 8 mai 1759.

3— Le Haumih, le Threc Friouls et le Swan. Un quatrième
navire destiné à la Pensylvanie avait péri, parait-il, en mer.
Archives des Affaires étrangères, Paris ; Mémoire de M. de la

Rochette.
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par la présence des Acadiens, fut un sentiment d'ap-

préhension parmi la masse de la population, imbue

de préjugés religieux. Elle crut au danger d'une

conspiration parmi les catholiques irlandais et alle-

mands, enhardis, pensait-elle, par ce surcroît de

leurs coreligionnaires.

On ne croirait pas que ces vulgaires préjugés aient

pu s'accréditer dans les hautes sphères de la société,

si on n'en avait des preuves irrécusables. Le gouver-

neur de la Pensylvanie lui-môme s'en est fait l'écho

dans une correspondance officielle adressée au gou-

verneur Shirley.

" Je suis fort en peine de savoir, écrivait-il, ce que

je dois faire de ces Français neutres... qui sont capa-

bles d'ourdir quelque conspiration, de concert avec

les catholiques irlandais et allemands de cette pro-

vince et des provinces voisines. En conséquence, je

crois devoir vous demander des instructions particu-

lières pour connaître de quelle manière je dois dis-

poser de ces gens... En attendant, j'ai fait placer

à bord de chacun des navires une garde que j'ai

choisie parmi les recrues qui se trouvent maintenant

dans cette ville, et j'ai fait fournir à ces neutres des

provisions qui devront être payées par le gouverne-

ment de Sa Majesté, car il n'y a aucun fonds pour

cela dans le trésor de la province. " ^

1 — Dépêche du gouverneur Morris au gouver)ieur du Massa-
chusetts.
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Ces ridiculea alarmes qui donnent la mesure de

l'ignorance di ces populations n'étaient pas moins

répandues dans les autres colonies. Voici ce que

répondait le premier magistrat de New-Jersey, Jona-

than Belcher, * au gouverneur Morris, à qui ce dernier

avait écrit en même temps qu'au gouverneur du Mas-

eachuBctts:

" Je suis vraiment surpris qu'il ait pu entrer dans

l'idée de ceux qui ont ordonné l'expulsion de ces

Français neutres, ou plutôt de ces traîtres et rebelles

à la couronne d'Angleterre, d'en diriger aucun sur

ces provinces, où déjà nous avons un trop grand

nombre d'étrangers pour notre avantage et notre

sécurité. Je pense qu'ils auraient dû être transportés

directement dans la vieille France, et je suis entière-

ment de l'opinion de Votre Honneur, que ces peuples

pourraient, d'un moment à l'autre, se joindre aux

papistes irlandais... pour la ruine et la destruction

des colonies du roi. Si l'on essaie de faire un débar-

quement ici (Elizabethtown), je pense que je dois au

roi et au peuple confié à mes soins de faire tout mon
possible pour l'empêcher. "

Aussi bien on ne voit nulle part que l'Etut du

New-Jersey ait laissé aborder aucune des cargaisons

humaines expédiées par Lawrence.

1 — Il était le père de Jonathan Belcher, ju^e en chef et

inombre du conseil de lu Nouvelle-Ecosse, l'un des plus fanati-

ques ennemis des Acudiens.
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L'excès du fanatisme n'était cependant pas la seule

cause de ces craintes imaginaires; l'esprit public était

encore sous l'impression du désastre de la Mononga-

héla, que continuaient d'entretenir, depuis lors, le?

incursions des sauvages dirigées par les officiers

français et canadienj. Les uns et les autres étaient

enveloppés dans les mêmes sentiments de haine et

d'horreur par les colonistcs. ^ " Dieu veuille, écrivait

l'un d'eux, nous donner la victoire contre nos canniba-

les cuivrés et contre les SJT,uvages français, également

cruels et perfides de leur nature. "

1 — Je ne veux citer qu'un exemple de la hardiesse de ces

expéditions. 11 est dit dans une attestation signée par Vaudreuil,

que les truia frères Baby, otHciers dans les milices canadiennes,

ayant trente hommes sous leur conunandement, ont fait dans la

Virginie et amené au fort Duquesne vingt-neuf prisonniers.

Ce» guerres de partisans étaient de part et d'autre dune
cruauté révoltante ; mais, du moment que les blancs admettaient

les sauvages comme alliés, il leur devenait à peu près impossible

de les empêcher do faire la guerre à leur manière. Voici quel-

ques extraits des ordres donnés à ces mêmes frères Baby, qui

montrent jusqu'à quel point les commandants français prenaient
soin de sauvegarder autant que posssible les droits de l'huma-
nité. .

.

18 juin 1755.

"
. .. Les sieurs Baby.. . auront attention pour q ic les sau-

vages n'exercent aucune cruauté envers les pri.sonniers.

C >NTKEC(EITR,

Commandant au fort Duquesne.
"

20 juin 1766.

*'
, .. Le sieur Baby emploiera surtout tor.s ses talents et le

crédit qu'il a sur les sauvages qu'il conduit, pour les empêcher
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Qu'onjuge de la position des malheureux Acadiens,

jetés à l'improviste au milieu de ces populations

fanatiques et effrayées. Quelques citoyens de Phila-

delphie n'eurent pas honte de proposer de les mettre

en vente comme esclaves; les Acadiens se révolteront

avec toute la fierté et l'indignation de leur sang

français, protestèrent même par des requêtes contre

ce criminel projet qui n'eut pas de Tuite. Heureuse-

ment que d'autres citoyens rachetèrent l'honneur de

la Pensylvanie, par leur humanité et leurs soins chari-

tables.

La reconnaissance du peuple proscrit a placé le

nom du philanthrope Benezet à côté de celui du P.

d'user d'aucune cruauté sur ceux qui pourront tomber entre

leurs mains.

Dumas,

Commandant au fort Duquesne.'

Août 1757.

"... Supposé que les sieurs Baby fassent des prisonniers, ils

feront tous leurs efforts pour empêcher les sauvages d'exercer à
leur égard aucune cruauté.

Deslioneris,

Commandant au fort Duquesne.'

1767.

"... Si les sieurs Baby font des prisonniers, ils engageront,

de tout leur pouvoir, les sauvages a les traiter avec beaucoup
d'humanité et à n'exercer à leur égard aucune cruauté.

Deslignbris,

Commandant au foit Duquesne."

16
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Hardy, ce missionnaire compatissant dont la charité

fut sans borne?, et qui put, grâce à sa qualité de prêtre,

offrir aux proscrits, en môme temps que ses aumônes,

les consolations de son ministère. Le P. Hardy

leur administra les sacrements, leur dit la sainte

messe, et les assista îl leurs derniers instants. Ces

cœurs brisés trouvaient, aux pieds de ce saint prêtre,

la force de pardonner à ceux qui les faisaient mourrir

loin des leurs, sur une terre étrangère ; mais ils

étaient devenus semblables à des plantes arrachées

du sol ; ils ne pouvaient plus se reprendre à la vie.

Plus de la moitié moururent peu de temps après leur

arrivée. * La nostalgie les tuait autant que la misère;

comme l'exilé antique, ils expiraient en tournant les

yeux vers leur patrie :

... et (lulces nioriena romiiiiscitur Argos.

Antoine Benezct, dont je viens de mentionner le

nom, était un })etit-fils de huguenots, fixé à Philadel-

phie avec quelques-uns de ces coreligionnaires. Ces

descendants d'exilés n'avaient pu voir les infortunes

des Acadiens, sans se rappeler celles de leurs pères

chassés comme eux de leur patrie. Ils firent taire

leurs rancunes religieuses pour ne laisser parler que

leur sang français, et s'employèrent à les assister.

1

—

Amcriritit Catliollr (^iiniirrlii Rericir ; thi' Aroifian Coii-

fc^nor.s of ikc Faitli, Ortnhir ISS.'f, p. 60G, Thonipaou, Wustcott,



AU PAYS d'ÉVANGÉLINE 227

Benezet avait fait, à la demande de quelques mem-
bres de l'Assemblée de Fensylvanie, un rapport sur

l'état dans lequel il les avait trouvés à bord des

navires où ils étaient encore à la fin de novembre. Le

24 de ce mois, le gouverneur Morris avait envoyé à la

Chambre un message spécial, dans lequel il l'infor-

mait qu'il n'avait pas jugé prudent de les faire mettre

à terre, mais que, la contagion s'étant déclarée parmi

eux, il en avait fait débarquer quelques-uns sur l'île

Province.

On lit le passage suivant dans les minutes de

l'Assemblée :
*' Antoine Benezet, appelé à comparaître

devant la Chambre, déclare qu'il a visité les Français

neutres dans les navires mouillés actuellement au

milieu de la rivière, non loin de la ville, et qu'il les

a trouvés dans un grand état de besoin en fait de

couvertures, de chemises, de bas et d'autres objets

indispensables.

" Après qu'il se fut retiré, la Chambre résolut d'au-

toriser le dit Benezet à faire les dépenses qu'il jugerait

raisonnables, pour assister les Français neutres do

présents dans cette province."

Ainsi, selon la remarque d'un historien, ^ on n'a

îHU). moins que les procéd^^s d'une assemblée légis-

i -Philip H. Smith, AcadUi, A lod chapicr in American
Histortj. Ce livre oat écrit avec une élévation d'idée et une
impartialité qui font honneur à l'écrivain. Il m'a été tièa utile

surtout en ce qui a trait aux Acadious reçus en Pensylvanie et

au Massachusetts.
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lative pour prouver que les pauvres exilés de la

Nouvelle-Ecosse avaient été embarqués sans qu'on

leur eût laissé même les objets les plus nécessaires,

eux qui jusqu'alors n'avaient pas connu le besoin. De

plus, que leur long emprisonnement à bord des

navires, où ils n'avaient pour nourriture que de la

farine et du lard, avait fait éclater parmi eux une

maladie alarmante qui exigeait leur débarquement

immédiat; mais que le gouverneur de la province

avait eu peur de les laisser descendre à terre. On va

Voir par les noms et les remarques qui suivent,

inscrits sur une liste de souscriptions qu'on fit circuler

dans Philadelphie pour obtenir des secours, s'il

était bien dangereux de mettre ces malheureux en

liberté.

" Veuve Landry, aveugle et malade ; sa fille,

Bonn y, aveugle; veuve Coprit, qui a un cancer à

la poitrine; veuve Seville, toujours malade; Anne

LeBlanc, vieille et malade ; veuve LeBlanc, folle et

malade; deux jeunes orphelins, enfants de Philippe

Melançon; trois orphelins, enfants de Paul Bujauld,

l'aîné malade, un garçon fou, et une fille ayant une

infirmité à la langue ; un enfant de Baptiste Galerne,

fou; Joseph Vincent, consomptif; veuve Gautrau,

malade, avec un jeune enfant ; Joseph Benoît, vieux

et malade ; Pierre Brassy (Brassard), infirme, ayant

une rupture ; Pierre Vincent, malade ainsi que sa
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femme; trois enfants, un aveugle» un autre très

jeune, etc., etc."

Après avoir lu ce qui précède, on s'explique pour-

quoi plus de la moitié des proscrits amenés en

Pensylvanie moururent en quelques semaines. On

les avait laissés languir durant plus de deux mois

dans des prisons flottantes, exposéb à toutes les priva-

tions, par une saison rigoureuse.





CHAPITRE HUITIEME

Appel à l'Assemblée de la Pensylvanie.— Au roi d'Angleterre.—
Lord Loudun.— Dernières indignités.— Gomment les exilés

s'éteignent on Pensylvanie.

A une convention spéciale de l'Assemblée, qui eut

lieu au commencement de février 1756, Jean-Baptiste

Galerne présenta, au nom de ses compatriotes, la

requête suivante qui mérite d'être citée en entier,

parce qu'elle est un des rares documents parvenus

jusqu'à nous, qui présente la défense des Acadiens

telle qu'ils la firent eux-mêmes :

" Vers l'année 1713, lorsque Annapolis-Royal fut

enlevé aux Français, et que cette co: trée fut cédée à

l'Angleterre, nos pères qui étaient alors établis sur la

baie de Fundy, obtinrent, en vertu du traité d'Utrecht,

une année de délai pour se retirer avec leurs effets
;
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maia ne voulant pas perdre les fruits de tant d'années

de labeurs, ils préférèrent rester dans le pays et deve-

nir sujets de la Grande-Bretngne, à la condition d'être

exempts de porter les armes contre la France, la plu-

part d'entre eux ayant parmi les Français de proches

parents et des amis qu'ils auraient été exposés à

immoler de leurs propres mains, s'ils avaient con-

senti à porter les armes contre eux. Ils ont toujours

compris que cette demande avait été accordée, lors-

qu'ils prêtèrent le serment de fidélité à Sa Majesté, la

reine Anne. Ce serment de fidélité a été renouvelé

par nous, il y a environ sept ans, à Sa Majesté, le roi

George, entre les mains du général Philippe, qui alors

nous accorda l'exemption de porter les armes contre

la France, i Nous avons toujours pensé que cette

exemption avait été approuvée par le roi, jusqu'à ces

deruiers temps qu'on nous a dit le contraire. Nous

qui sommes dans cette province, aussi bien que ceux

des nôtres qui ont été transportés dans les provinces

voisines, nous avons toujours observé inviolablement

notre serment de fidélité, et nous avons toujours été

disposés à offrir toute l'assistance en notre pouvoir

aux gouverneurs de Sa Majesté, en érigeant des forts,

en faisant des chemins, des ponts, etc., etc., et en four-

nissant des provisions pour le service de Sa Majesté,

1 — 11 y a ici erreur de copiste prubableinent ; car le serment
prêté entre les mains du général Philipps, le fut en 1730.
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comme peuvent le témoigner plusieurs gouverneurs

et officiers qui ont commandé dans la province de la

Nouvelle-Ecosse ; et cela malgré les sollicitations

réitérées, les menaces et les mauvais traitements,

dont nous avons souffert continuellement, plus ou

moins, de la part des Français et des sauvages du

Canada, particulièrement il y a dix ans, lorsque cinq

cents Français et sauvages vinrent sur nos établisse-

ments dans l'intention d'attaquer Annapolis-Royal,

entreprise qui, si elle avait réussi, les aurait rendus

maîtres de toute la Nouvelle-Ecosse ; ce lieu étant la

seule place forte de cette province. Ils nous sollicitè-

rent instamment de nous joindre à eux et de les aider
;

mais comme nous persistions dans notre résolution

de garder notre serment de fidélité, et que nous refu-

sions absolument de leur prêter notre assistance, ils

abandonnèrent leur projet et retournèrent au Canada.

Il y a environ sept ans, lors de l'établissement d'Ha-

lifax, une bande de cent cinquante sauvages étant

venus dans nos endroits, arrachèrent plasieurs d'entre

nous de nos habitations et voulurent 'nous contrain-

dre, à force de menaces et de coups, à nous joindre à

eux pour surprendre et tuer les Anglais, occupés à

ériger des forts dans les différentes parties du pays
;

mais sur notre refus, formel, ils nous abandonnèrent

après nous avoir maltraités et avoir fait un grand

carnage de nos bestiaux, etc. J'ai été moi-même six

semaines avant de me rétablir entièrement des coups

que j'ai reçus alors.
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" Nous pourrions citer des exemples presque sans

nombre des mauvais traitements et des pertes que

nous avons subis de la part des sauvages français, à

cause de notre inébranlable attachement à notre ser-

ment de fidélité. Et cependant, malgré cette stricte

observation, nous n'avons pu prévenir la terrible

calamité qui a fondu sur nous, et qui est due, pensons-

nous, en grande partie, à la malheureuse situation

et à la conduite de quelques-uns des nôtres, établis à

Chignectou, au fond de la baie de Fundy, où les

Français ont érigé un fort, il y a environ quatre ans.

Ceux de notre nation qui étaient établis aux envi-

rons, après avoir vu plusieurs de leurs établissement?

brûlés par les Français, se trouvant trop éloignés

d'Halifax et de Port-Royal pour espérer un secours

suffisant des Anglais, furent obligés, croyons-nous,

plutôt par force et par crainte que par inclination, de

se joindre aux Français et de les assister ; ce qui est

également démontré par les articles de capitulation,

convenus entre le colonel Monckton et le comman-

dant français, lors de la remise de ce fort aux Anglais,

lesquels sont exactement dans les termes suivants :

"Eu ce qui regarde les Acadiens, comme ils ont

" été forcés de prendre les armes sons peine de mort,

" il leur sera accordé pardon pour la part qu'ils y
" ont prise."

"Nonobstant cela, comme la conduite de ce peuple

avait donné de justes ombrages au gouvernement, et

•!fi
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créé des soupçons au préjudice de toute notre popu-

lation, nous fûmes sommés de comparaître devant le

gouverneur et le conseil d'Halifax, où nous avons été

requis de prêter serment d'allégeance, sans aucune

condition; ce à quoi nous ne pouvions consentir,

parce que, vu la situation actuelle de ce gouverne-

ment, nous craignions d'être obligés de prendre les

armes ; mais nous étions encore consentants à prêter

serment de fidélité et à donner les plus fortes assu-

rances que nous continuerions à re&ter paisibles et

fidèles à Sa Majesté britannique, à cette exception

près. Mais dans le pré9..nt état des affaires, cela

n'ayant pas été regardé comme satisfaisant, nous

avons été faits prisonniers, et nos biens, meubles et

immeubles, confisqués au profit du roi ; et peu de

temps après, nous avons été embarqués sur des navires

avec presque toutes nos familles et déposés dans les

colonies anglaises. La précipitation et la confusion

au milieu desquelles nous avons été embarqués, ont

contribué à aggraver notre malheur ; car par là, un

grand nombre d'entre nous, qui avaient vécu dans

l'abondance, se virent dépouillés du nécessaire, et

plusieurs familles furent séparées, les parents de

leurs enfants, et les enfants de leurs parents. Cepen-

dant nous devons bénir Dieu que le sort ait permis

que nous fussions envoyés en Pensylvanie, où nous

avons été secourus dans nos besoins, et où nous

avons été reçus, de toute manière, avec une charité
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chrétienne. Laissez-moi ajouter que, nonobstant les

soupçons et les craintes que plusieurs ont conçus à

notre égard, dans la croyance que nous étions un

peuple dangereux et prêt à. rompre, sans scrupule,

nos serments, le temps fera voir que tel n'est pas

notre caractère. Non, la situation déplorable où nous

sommes, est une preuve évidente que c'est une fausse

accusation, propre à aggraver les infortunes d'un

peuple déjà trop malheureux ; car, si nous avions

entretenu d'aussi pernicieux sentiments, nous aurions

pu facilement éviter de tomber dans le triste état où

nous sommes réduits, c'est-à-dire, privés de nos biens,

bannis de notre pays natal et réduits à vivre de

charité sur une terre étrangère ; et cela, pour avoir

refusé de prêter un serment que le christianisme

défend absolument de violer, si une fois on l'a prêté
;

serment que nous ne pouvions tenir sans nous exposer

à plonger le poignard dans le sein de nos amis et

de nos proches. Nous nous soumettrons cependant,

comme nous l'avons déjà fait, à ce qui, dans l'état

présent des choses, paraîtra nécessaire, et nous sup-

porterons avec patience et résignation tout ce que

Dieu, dans les desseins de sa Providence, permettra

qu'il nous arrive. Nous regarderons aussi comme
notre devoir de conserver et d'affermir la paix du

pays où nous avons été transportés, et de garder

inviolablement le serment de fidélité que nous avons

prêté à Sa Gracieuse Majesté, le roi George, qui, nous

le croyons fermement, aura pitié de notre malheu-
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reux sort, lorsqu'il sera pleinement informé de notre

fidélité et de nos souffrances, et ordonnera qu'on nous

accorde quelques compensations pour nos pertes.

Que le Dieu tout-puissant répande ses bénédictions

abondantes sur Son Honneur le gouverneur, sur l'ho-

norable Assemblée de cette province et sur le bon

peuple do Philadelphie, tlon. la sympathie, la bien-

veillance, et la charité chrétienne se sont hautement

manifestées et se montrent encore îl l'égard (J'un

pauvre peuple affligé et dans la détresse; c'est la

sincère et ardente prière de

J.-Bte. Galerne. "

Le caractère des Acadiens est tout entier dans cette

requête, remarquable par son ton de bonne foi et de

dignité respectueuse; c'est ainsi que i>arlent des

hommes honnêtes. Réduits à l'extrémité, ils supplient,

mais ils ne s'abaissent point ; ils sont restés debout

dans leur malheur. Ils ne demandent pas grîlce,

mais simplement justice.

Le réquisitoire de leurs adversaires, qui étaient

leurs juges en même temps que leurs ennemis, a été

publié, et forme tout un volume. On n'a à leur oppo-

ser que de rares fragments comme celui-ci. i Qu'on

1 — Ceci était vrai à la date où a été publiée la première
édition de cet ouvrage ; mais, depuis, cetts lacune a été remplie
par le dépouillement que mous avons fait faire des archives de
Paris et de Londres. Lorsque cette masse de pièces, dont l'im-

pression se poursuit dans le Caïuida-Frattçais. sera publiée en
entier, nous n'aurons rien à envier à la partie adverse.
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les compare cependant, et l'on n'aura pas de peine à

décider de quel côté étaient l'honneur et le uroit.

On ne peut lire sans émotion certains passages

d'un mémoire qui appuyait cette requête, et où l'on

trouve l'expression de l'attachement des exilés pour

leur chère patrie :
" Nous vous prions humblement,

y est-il dit, d avoir la bonté de nous laisser partir

d'ici, ou de nous renvoyer dans notre pays, ou bien

en. quelque autre lieu où nous pourrons rejoindre nos

compatriotes ; mais si vous ne pouvez nous accorder

cette faveur, nous désirons que des mesures soient

prises pour notre subsistance aussi longtemps que

nous serons détenus ici. Si cette humble requête

nous est refusée, et qu'on laisse mourir nos femmes

et nos enfants sous nos yeux, jugez quelle sera notre

douleur ! N'eût-il pas mieux valu pour nous mourir

clans notre pays natal ?
"

Les Acadiens fondaient des espérances sur une

autre requête qu'ils adressèrent vers ce temps au roi

d'Angleterre. Entre autres faits, passés sous silence

dans les mémoires précédents, ils disent que, en con-

séquence du refus de violer leur serment de fidélité,

non seulement leurs maisons furent pillées, leurs

animaux tués et leur vie mise en danger par suite des

mauvais traitements, mais que plusieurs d'entre eux

furent emmenés en captivité au Canada, particulière-

ment René LeBlanc, leur notaire, qui, après que

sa maison eut été saccagée, fut fait prisonnier par

!':•>
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les sauvages au moment où il voyageait pour le

service du roi, et traîné au fort français, où il ne

recouvra sa liberté qu'avec grande difficulté, et après

quatre ans de détention.

Ils ajoutent que, peu de jours avant leur dispersion,

la maison où étaient conservés leurs archives, leurs

titres, etc., fut investie par une force armée, et que

tous leurs papiers en furent enlevés par force
;
que,

depuis, aucun de ces papiers ne leur a été restitué
;

ce qui les prive des principaux moyens de jirouver

leur innocence et la justice de leurs plaintes. ^ Ils y
répètent qu'au moment de la Déportation, les parents

ont été séparés de leurs enfants, les maris de leurs

femmes, parmi lesquels il y en a qui n'ont pu encore

se rejoindre. Ils avaient été, continuent-ils, tellement

entassés dans les vaisseaux, qu'ils n'avaient pas même
de place pour se coucher, et n'avaient pu, par consé-

quent, emporter avec eux les choses les plus indis-

pensables, surtout pour le soin des vieillards et des

malades, dont plusieurs ont trouvé dans la mort la

fin de leurs misères. Ceux-là mêmes qui, à cause de

leur fidélité, avaient souffert le plus de la part des

ennemis du roi, ont été également enveloppés dans

la même calamité, parmi lesquels René LeBlanc,

le notaire déjà mentionné, est un des exemples les

1 — En présence d'une preuve aussi positive que celle-ci,

comment a-t-on usé nier que les autorités ndu-écussaises aient

fait disparaître certaines archives puur cacher leur attentat.
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plus frappants. Il fut saisi, emprisonné, emmené
avec les autres ; et sa famille, composée de vingt

enfants, et d'environ cent cinquante petits-enfants,

fut dispersée dans différentes colonies. Lui-même

fut débarqué à New-York, débile et malade, n'ayant

avec lui que sa femme et deux de ses plus jeunes

enfants, d'où il alla en rejoindre trois autres à Phila-

delphie, où il est mort sans qu'on ait fait plus de cas

de lui que d'aucun des autres captifs, sans qu'on ait

tenu compte de tout ce qu'il avait fait et souffert pour

le service du roi. i

Cette requête, pas plus que celle de Jean-Baptiste

Galerne, ne fut prise en considération.

II

Les amis des Acadiens, qui se composaient de tout

ce qu'il y avait de plus éclairé et de plus généreux

dans Philadelphie, ne purent vaincre l'hostilité de la

députation, qui refusa leur mise en liberté, et décréta

(5 mars) qu'on les disperserait dans les comtés en

1— Un autre Âcudieii attei:ite dans une requête " qu'il a été

fait trois fois prisonnier par les sauvages, et que sa maison a été

brûlée, parce qu'il avait sauvé les équipages du qu Iques vaisseaux

anglais, en les prévenant du danger qui les menaçait ; et main-
tenant, ajoute-t-il, ces mêmes Anglais l'ont exilé dans un pays où
ils lui laissent manquer de pain, lui qui naguère vivait à l'aise et

dans l'indépendance." Mrs Williams, The Neutral French,

Introihicthn, p. 73.
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leur offrant quelques moyens de s'établir sur des

terres.

Par cet acte, l'Assemblée rivait les fers des proscrits

au sol de la Pensylvanie, dont elle faisait pour eux

une colonie pénale, où presque chaque individu

devenait un geôlier. Pouvaient-ils raisonnablement

songer à se fixer définitivement sur cette terre, où la

haine croissait autour d'eux plus drue que l'herbe

sous leurs pieds ? N'était-ce pas en même temps

vouer leurs enfants à perdre le dernier bien qui leur

restait, au milieu de leur ruine générale, et qu'ils

regardaient comme sacré: je veux dire leur foi et

leurs traditions ? C'est ce qui arriva en effet au p«tit

nombre d'entre eux qui survécurent et qui continuè-

rent à habiter ce pays.

Les Acadiens se retranchèrent derrière le titre de

prisonniers de guerre, dont ils se réclamaient, dans

l'espérance d'en obtenir les bénéfices, c'est-à-dire

d'être soutenus aux frais de l'Etat, en attendant

d'être échanp ^s ou renvoyés en France.

Ceux qui veulent justifier, remarque à ce sujet M.

Smith, l'expulsion forcée des Acadiens et leur déten-

tion au milieu d'un peuple étranger, feraient bien

d'expliquer en quoi le principe émis dans le mémoire

des Acadiens n'était pas fondé en équité. Ils n'avaient

commis ouvertement aucun acte les rendant justi-

ciables de la loi civile, et ne pouvaient être regardés,

en conséquence, que comme prisonniers de guerre,

16
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ayant droit, comme tels, à être entretenus aux frais

du gouvernement. S'ils n'étaient pas prisonniers de

guerre, sur quoi se fondait-on alors pour leur refuser

la mise en liberté qu'ils demandaient ? ^

L'attitude prise par les Acadiens, loin de leur réus-

sir, fut regardée comme une révolte contre l'Assem-

blée, accrut l'irritation contre eux et rendit de plus en

plus difficile la tâche de ceux qui s'étaient faits leurs

défenseurs. Telle était l'antipathie dont ils étaient

l'objet, que, dans les districts ruraux, on ne voulut pas

même tolérer leur présence et qu'on refusa d'employer

ceux qui s'ofiFraient à travailler. Ils se trouvèrent

bientôt presque uniquement à la charge de la ville

de Philadelphie. Pour comble de malheur, la petite

vérole, engendrée par la misère, éclata parmi eux et

éclaircit encore leurs rangs. On lit, dans une de leurs

requêtes adressée îl l'Assemblée, que " des familles

avaient été plusieurs semaines de suite sans voir ni

pain ni viande, et qu'un certain nombre avaient été

forcées de piller et de voler dans les rues de la ville

pour ne pas mourir de fain)."

Voilà, continue l'historien déjà cité, où en étaient

réduits ces honnêtes Acadiens, naguère si à l'aise et

si paisibles au fond de leurs solitaires domaines !

Ceux-là mêmes qui les ont accusés d'avoir été les

1 — Acadia, a lost chapter in American History, by Philip H.
Smith, p. 234. Voir Appendice No VII.

i&^i-'i I
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auteurs de leurs propres maux n'ont pu rester insen-

sibles en présence de tant d'infortunes !

" S'il en était parmi ces derniers, ajoute un autre

écrivain protebtant, qui fussent tentés d'applaudir

aux persécutions d'un peuple exilé parce qu'il chéris-

sait la religion de son enfance et de ses ancêtres,

qu'ils songent à la sévère justice de l'Histoire." ^

Le résultat de la dernière requête fut un acte du

parlement obligeant les parents à céder leurs enfants

pour leur apprendre à gagner leur vie, afin que la

province n'eût à sa charge que les vieillards et les

malades. De toutes les mesures prises à l'égard des

Acadiens, cet acte de rigueur fut celui qui leur parut

le plus odieux et qui souleva leurs plus énergiques

protestations. Aussi, les remontrances qu'ils adres-

sèrent à cette occasion sont-elles ce qu'on trouve de

mieux élaboré et de plus pressant dans toutes leurs

requêtes. Cette requête se terminait, comme toutes

les précédentes, par une prière où ils demandaient

la délivrance de leur captivité, prière qui, hélas I ne

devait être entendue que par l'Ange de la mort.

Les événements, même favorables en apparence, se

tournaient contre eux, et semblaient conspirer à leur

perte. La guerre, qui se continuait depuis leur expul-

sion et qui devait se terminer par l'écroulement de la

1 — Mémoire, Peniisylvmiia HIst. Soc.
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puissance française en Amérique, fut loin de réussir,

dans les commencements, aux armées anglaises. On
n'a pas oublié la défaite de Monongahéla, en 17r)5.

Chacune des trois campagnes qui suivirent, fut signa-

lée par une victoire française: celles d'Oswego, de

William-Henry et de Carillon. Le contre-coup de ces

événements, si fâcheux pour les Anglo-Américains, se

faisait ressentir sur les pauvres Acadiens, dont le sort

s'aggravait de toute l'exaspération de leurs maîtres.

Ce qui restait de ces neutres à Philadelphie, occu-

pait sur la rue des Pins (^Pine atreet) une rangée de

petites chaumières en bois, connue longtemps sous le

nom de Neutral Huts. C'est là qu'ils s'éteignaient

lentement, lorsque, au printemps de 1757, arriva à

Philadelphie un des plus hauts dignitaires que la

Grande-Bretagne eût envoyés dans cette colonie, lord

Loudun, commandant en chef des armées anglaises

en Amérique. Lord Loudun ne s'arrêta que peu de

jours à Philadelphie, où son passage donna lieu à des

fêtes et à des démonstrations publiques ; toutefois il

y séjourna assez longtemps pour montrer que sa haute

position ne le mettait pas à l'abri des préjugés les

plus vulgaires de son temps. Il se fit donner le chiffre

exact de la population catholique de la Pensylvanie,

afin de prévenir les terribles dangers qui pouvaient

résulter d'une conspiration papiste! Au rapport du

P. Hardy, cette population s'élevait à peine à deux
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mille âmes réparties entre Anglais, Irlandais et

Allemands.

Les Acadiens comptaient dès lors pour si peu, que

le missionnaire ne crut pas qu'il valût la peine de

mentionner leurs noms dans son rapport.

III

Il semble qu'il ne restait plus de place que pour la

pitié envers ces tristes débris, dont la misère était si

extrême en ce moment que l'Assemblée elle-même,

qui s'était montrée si dure à leur égard, s'en était

émue, et avait passé un acte pour les recommander

aux officiers publics, '* afin, y disait-on, de les empê-

cher de périr de faim."

Il ne manquait plus à ces malheureux qu'une

dernière indignité, avant de disparaître de cette terre

de malédiction ; et il était réservé à un pair d'Angle-

terre de la leur infliger.

On trouve, dans les archives coloniales de 1757, un

mandat du shérif, émis par le gouverneur, à la

demande de lord Loudun, ordonnant l'arrestation

de Charles LeBlanc, Jean-Baptiste Galerne, Philippe

Melançon, Paul Bujauld et Jean Landry, comme
étant des individus suspects et mal intentionnés,

ayant proféré des discours menaçants contre Sa

Majesté et ses loyaux sujets.
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Il faut lire la lettre de lord Loudun à WilMam
Pitt, alors premier ministre. Rien dans }es annales

de la Pensylvanie n'égale la brutalité de cette pièce.

Il n'y demande ni plus ni moins que la mise en

esclavage de ces prisonniers.

" 25 avril 1758.
" Monsieur,

*' Lors de mon voyage en Pensylvanie, j'ai trouvé

que les Français neutres s'étaient montrés très révol-

tés, et avaient menacé d'abandonner leurs femmes et

leurs enfants pour aller rejoindre les Français sur les

frontières; ils m'ont envoyé un mémoire écrit en

français, où ils énuméraient leurs plaintes. Je lo leur

ai renvoyé, disant que je ne pouvais recevoir aucun

mémoire des sujets de Sa Majesté, si ce n'est en

anglais. Sur quoi ils se sont réunis en assemblée

générale et ont résolu de n'envoyer aucune requête,

sinon en français. Ils en sont venus, m'a-t-on dit, à

cette résolution, parce qu'ils se regardent comme
sujets français.

" Le capitaine Cotterell, secrétaire pour la province

de la Nouvelle-Ecosse, actuellement ici pour le réta-

blissement de sa santé, a trouvé au nombre de ces

neutres, un individu qui avait été espion de Corn-

wallis et ensuite du gouverneur Lawrence. Cet espion,

m'a-t-il assuré, s'était bien conduit, soit en rendant

compte de ce qui se passait au milieu des neutres,

soit en tenant les gouverneurs au courant des arme-
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ments dans les forts et particulièrement à Beauséjour.

J'ai appris par cet espion qu'il y avait parmi eux cinq

chefs principaux, auteurs de tous les troubles que ce

peuple cause en Pensylvanie. Ils tâchent de leur

persuader d'aller se joindre à l'ennemi, de les empê-

cher de se soumettre aux règlements qui ont été faits

dans la province, et de permettre que leurs enfants

soient employés à travailler.

" M'étant assuré du fait, j'ai cru qu'il était néces-

saire de prévenir, autant qu'il m'était possible, une

telle jonction avec l'ennemi. Sur quoi j'ai fait saisir

ces cinq chefs, et les ai fait monter sur le vaisseau du

capitaine Talkingham, afin qu'il les conduise en

Angleterre, et qu'on en dispose selon que les officiers

de Sa Majesté le jugeront à propos. Je dois toutefois

vous informer que si vous les laissez en liberté, ils

vont revenir immédiatement et continuer à causer

tout le trouble qu'ils pourront ; en conséquence, je

crois que le meilleur moyen de les garder serait de

les employer comme matelots sur les vaisseaux de

guerre. "

On ignore quel fut, dans la suite, le sort de ces

infortunés, coupables d'avoir élevé la voix au nom

de leurs compagnons d'exil et d'avoir osé s'exprimer

en langue française.

Dès lors, toute plainte devenait un crime, et il ne

restait plus qu'à mourir en silence. En ef^et, à partir
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de ce moment, on ne trouve plus aucune trace de

réclamations de la part des Acadiens.

Le dernier écrit officiel qui les concerne a toute la

tristesse d'une épitaphe ; c'est une requête d'un

entrepreneur de cercueils, adressée, en 1766, à la

chambre d'assemblée, et conçue en ces termes :

" Pétition de John Hill, charpentier, de la ville de

Philadelphie, à l'Assemblée, exposant que le pétition-

naire a été employé, de temps en temps, à fabriquer

des cercueils pour les Français neutres qui sont morts

dans la ville et ses environs, et que ses comptes ont

été régulièrement reconnus et payés par le gouverne-

ment jusqu'à ces derniers temps; qu'il est informé,

par les commissaires qui avaient coutume de le payer,

qu'ils n'ont plus de fonds entre leurs mains pour

l'acquittement de tels comptes; que, n'ayant reçu

aucun contre-ordre depuis le dernier règlement, il a

fait seize nouveaux cercueils. En conséquence, il prie

l'Assemblée de donner des ordres pour que ces maté-

riaux et son travail lui soient payés. "

Avec cette pétition de l'entrepreneur de cercueils,

se termine l'histo?re authentique des Français neutres

en Pensylvanie. Le reste ne se compose plus que de

traditions. *

A peine quinze ans s'étaient écoulés depuis cette

date, que les quakers de Philadelphie, rebelles à leur

1 — William Bead. The American exUea or the Fretvsh in

Pennsylva/iiia ; vol. VI. , 1858.
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tour à l'Angleterre, appelaient à leur secours et accla-

maient, comme des sauveurs, les régiments français

de La Fayette, parmi lesquels se trouvaient des amis,

peut-être des parents de ces mêmes Français neutres

qui dormaient dans le cimetière de Potter's Field. En
passant le long de ce cimetière, plus d'un soldat

de France a dû demander quels étaient ces catholi-

ques dont les tombes étaient indiquées par des rangées

de petites croix. Que n'eût-on pas donné alors pour

effacer la page d'histoire qu'elles redisaient I
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CHAPITRE NEUVIEME

Penëcutions dans lei colonies du Nurd.— Les Acadiens prison-

niers en Angleterre. — Mémoire de M. de la Rochette.

Dans le sud, les Acadiens avaient été reçus avec

liumanité; mais le nord resta fermé à la compassion.

Lorsque, au mois d'août 1756, un parti de soixante-

dix-huit proscrits descendirent de leurs bateaux pour

se reposer dans une anse de Long-Island, ils furent

saisis par ordre du gouverneur, sir Charles Hardy,

quoiqu'ils eussent des passeports signés par les gou-

verneurs de la Caroline du Sud et de la Géorgie, et

furent relégués dans l'intérieur de la province, en

divers villages écartés, où les magistrats eurent ordre

d'asservir les adultes au travail, et de s'emparer des

enfants " pour en faire de bons et utiles sujets,
"
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autrement dit des protestants. ^ Cinquante-neuf gar-

çons et quarante-neuf filles furent ainsi distribués

dans les comtés de Westchester et d'Orangé.

Quelque dur que fût le sort de ces infortunés, il ne

le parut pus encore assez au gré de leurs fanatiques

ennemis ; l'année suivante, ordre fut donné de les

jeter en prison ; et, raconte M. Gilmary Shea, dans

tout l'espace qui s'étend depuis Richmond, en gagnant

vers le nord, cet arrêt fut mis à exécution.

Vers cette époque, un groupe de ces confesseurs de

la foi étaient réunis dans quelques maisons voisines de

la traverse de Brooklyn, dont il existe une ancienne

vue indiquant ces maisons.

En juillet 1756, sept embarcations, portant quatre-

vingt-dix exilés, longeaient la côte méridionale du

Massachusetts ; eux aussi furent arrêtés à leur entrée

dans un havre, et dispersés par les autorités locales,

qui leur arrachèrent les passeports dont ils étaient

munis, en maudissant les braves sudistes qui leur

avaient montré de la sympathie.

En 1757, une partie de ceux qui avaient été confiné

dans le comté de Westchester parvinrent à s'échapper,

et essayèrent de gagner la frontière du Canada, mais

ils furent arrêtés au fort Edouard, et condamnés de

nouveau à la captivité.

lu

II

1 — American Catholic qiiarteriy Review : The Acadi<m contes-
sors of the Faith ; October 1884.



AU PAYS d'ÉVANGÉLINE 2 53

II

De son côté, la Virginie n'eut qu'une voix pour

repousser les Acadiens; mais cette hostilité même
eut pour résultat la rentrée d'une partie d'entre

eux en France. L'Angleterre, cédant aux énergiques

remontrances des Virginiens, fit transporter ces Aca-

diens dans les principaux ports du royaume.

Pendant les années qui suivirent, un petit nombre

de captifs, et même quelques familles, furent emmenés

de la Nouvelle-Angleterre dans la Grand Bretagne,

et réunis aux quinze cents prisonniers de guerre trans-

portés de la Virginie. Quel fut le sort de tous ce^

prisonniers? On le connaît, du moins en partie,

par un mémoire de M. de la Rochette, qui alla

les visiter en 1762, par ordre du duc de Nivernais,

ambassadeur de France à Londres, dont il était le

secrétaire.

" Quinze cents Acadiens, dit ce mémoire, débarqués

en Virginie, furent envoyés presque aussitôt en Angle-

terre. Dispersés dans tous les ports de ce royaume,

un grand nombre y périrent de misère et de chagrin.

Trois cents avaient abordé à Bristol, où ils n'étaient

point attendus, car on ne les attendait nulle part
;

ils passèrent trois jours et trois nuits sur les quais de

la ville, exposés à toutes les injures de l'air. On les

renferma à la fin dans quelques édifices ruinés, où la

petite vérole en fit périr une grande partie.
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" Ceux qui étaient à Liverpool ayant adressé à M.

le duc de Nivernais une requête dans laquelle ils lui

exposaient les persécutions que leur attachement pour

la France ne cessait de leur attirer, et où ils récla-

maient sa protection et comme Français et comme
malheureux, celui-ci dépêcha secrètement vers eux

son secrétaire, M. de la Rochette, avec instruction de

les assurer de la protection du roi.

" Arrivé à Liverpool le 31 décembre, M. de la

Rochette se transporta au quartier des Acadiens, et,

après s'être fait connaître à ceux qui avaient envoyé

la requête à M. le duc de Nivernais, en leur produi-

sant cette même requête, il leur fit part de sa mission

et des ordres qu'il avait reçus de Son Excellence.

Quelques précautions qu'il eût prises pour les engager

à modérer leur joie, il ne put empêcher que des cris

de Vive le Roi ne se fissent entendre dans leur quar-

tier, au point même que quelques Anglais en furent

scandalisés. Les larmes succédèrent à ces premières

acclamations. Plusieurs semblaient entièrement hors

d'eux-mêmes; ils battaient des mains, les levaient

au ciel, se frappaient contre les murailles et ne ces-

saient de sangloter. Il serait impossible enfin de

décrire tous les transports auxquels ces honnêtes

gens s'abaiidonnèrent ; ils passèrent la nuit à bénir

le roi et son ambassadeur, et à se féliciter du bon-

heur dont ils allaient jouir.
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" Lorsqu'ils furent revenus de ce premier accès de

joie, le sieur de laRochette obtint d'eux les éclaircis-

sements suivants sur leur situation actuelle :

" Depuis sept ans, on les a détenus dans la ville de

Liverpool où ils ont été transportés de la Virginie.

Quelques mois après leur arrivée, on leur assigna un

certain nombre de maisons dans un quartier séparé,

en leur donnant la ville pour prison. On assigna

pareillement une paie de six sols par jour à tous ceux

qui avaient plus du ^ept ans, et de trois sols aux

enfants au-dessous de cet âge.

*' Ils étaient arrivés à Liverpool au nombre de trois

cent trente-six, et ils sont réduits aujourd'hui à deux

cent vingt-quatre. Pendant les sept années de leur

détention, on les a peu inquiétés ; mais depuis q\iO la

paix est décidée, on ne cesse de travailler à les

séduire. Langton, commissaire des prisonniers aca-

diens, les fit paraître devant lui dans les premiers

jours de décembre, et leur représenta que la France

les ayant abandonnés depuis si longtemps, le roi

d'Angleterre voulait bien les regarder comme ses

sujets, et qu'il les 'enverrait en Acadie, où on leur

rendrait leurs terres et leur- troupeaux. Ils répon-

dirent tous unanimement qu is étaient français, et

que c'était au roi de France à décider de leur sort.

" Le commissaire les traita alors de rebelles. Il les

menaça de les faire renfermer et de réduire leur paie
;

mais comme rien ne les intimidait, il eut recours à
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un moyen qui, par l'attachement qu'ont les Acadiens

pour leur religion, semblait être infaillible.

" Il séduisit un certain prêtre écossais, directeur

des Acadiens, en lui promettant la place de curé

principal des villages catholiques d'Acadie. Cet

homme leur prêcha des sermons scandaleux, et cin-

«luante-quatre, presque tous composés des vieillards,

se déterminèrent, l'aprôs ces sermons, à repas3er dans

leur pays. On doit dire cependant qu'ils n'ont voulu

signer aucun des écrits que le commissaire leur a fait

présenter. Tous ceux-là ont écrit depuis à M. le duc

de Nivernais pour le supplier de les réclamer comme
sujets du roi. Le reste, au nombre de cent foixante-

dix personnes, faisant trente-huit familles, ne se

laissa pas convaincre.

" Les Acadiens de Liverpool ayant fait savoir i\

M. le duc de Nivernais qu'il se trouvait encore près

de six cents de leurs frères il Southampton, Penryn et

Bristol, Son Excellence donna ordre au sieur de la

Rochette de se rendre aussi secrètement dans ces trois

villes.

" Le sieur de la Rochette arriva à Southampton

le 18 janvier 1763. Mais comme il n'avait aucune

marque îl laquelle les Acadiens pussent le reconnaître,

et que, d'ailleurs, les artifices répétés des Anglais

engageaient ce peuple il la plus grande défiance, il ne

put les convaincre ni de la réalité de sa mission, ni
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de celle de ses instructions. Il les quitta cependant

satisfait de leur zèle pour le roi, et persuadé que

l'excès de ce même zèle était l'unique motif de leur

défiance. Plus voisins de Londres que leurs frères, et

placés dans une ville qui devient, en été, le rendez-

vous d'une partie de la noblesse anglaise, les Acadiens

de Houthampton avaient essuyé des attaques plus

fréquentes et plus dangereuses. Le général Mordaunt,

et même, en dernier lieu, le duc d'York n'avaient pas

cru au-dessous d'eux de les solliciter de renoncer à

la France. D'ailleurs, dans le moment où le sieur

de la Rochette leur fut envoyé, ils attendaient une

réponse de la part des commissaires anglais, accou-

tumés A, les tromper, et c'était pour eux une raison de

défiance très légitime. Ils prirent le parti de dépêcher

deux des leurs à M. le duc de Nivernais, pour

s'assurer de la vérité, et il ne leur reste aujourd'hui

aucun doute. Ces Acadiens se trouvent réduits à

deux cent dix-neuf, de trois cent quarante qu'ils

étaient à leur débarquement en Angleterre.

" De Southampton, le sieur de la Rochette partit

pour Penryn, où il se rendit le 25 janvier. Il y trouva

cent cinquante-neuf Acadiens dans la situation la

l)lu8 déplorable. Depuis la fin de novembre 1762,

le gouvernement a arrêté la paie. Ceux «jui n'ont

appris aucun métier vivent d'emprunts; les veuves

et les orphelins demandent l'aumône ; et ils dmvent

entre eux plus de deux cent cinquante guinées dans

17
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le bourg. Cette paie est, comme à Liverpool, de six

sols par jour, pour chaque personne au-dessus de

sept ans, et de trois sols, au-dessous de cet âge. Les

Âcadiens de Penryn ne demeurent point dans un

quartier séparé, mais sont distribués dans diverses

maisons bourgeoises, et d'ailleurs plusieurs de leurs

jeunes gens, en apprentissage chez des ouvriers

anglais, y ont contracté des inclinations très peu

françaises ; ainsi il y a lieu de craindre que le

secret exigé d'eux par le sieur de la Rochette n'ait

pas été observé avec autant d'exactitude que dans les

autres villes. Il faut dire aussi que, plusieurs d'entre

eux ajoutant peu de foi aux assurances qui leur

étaient données, leur bonne volonté n'a pas été

unanime.
'' Le sieur de la Rochette arriva à Bristol le 31

janvier. Il y trouva les Acadiens au nombre de cent

quatre-vingt-quatre personnes, qui s'abandonnèrent

entièrement à la protection du roi. Ils n'eurent aucune

peine à prendre confiance dans le sieur de la Rochette,

parce qu'ils avaient vu les deux députés qui, de

8outhampton, s'étaient rendus auprès de M. le duc

de Nivernais.

'* Il y a une défiance générale qui prévaut plus ou

moins chez tous ces Acadiens, et dont voici les prin-

cipaux motifs :

" 1° Leurs frères qui furent transportés en France

au commencement ae la guerre y restèrent plusieurs



AU PAYS D'ÉVANGÉLINE 359

mois sans recevoir aucun secours, et ils craignent

d'éprouver le même sort en arrivant dans le royaume.

'* 2' Ils se flattent toujours de retourner en Acadie

et d'y jouir du libre exercice de leur religion, sous

la protection du roi. Ceux mêmes qui sont en France,

à Boulogne, à Saint-Malo et à Rochefort, persistent

dans cette opinion, et l'ont même écrit aux Acadiens

en Angleterre.

^' 3* Ils craignent que le roi n'abandonne leurs

frères dispersés dans les colonies anglaises de l'Amé-

rique ; et ceux-là forment le plus grand nombre, étant

plus de dix mille qui meurent de faim. De temps

en temps, il s'en sauve quelques-uns en Europe, et

deux familles de ces malheureux sont arrivées, il y a

quelques semaines, de Boston à Bristol. Les Anglais

cependant en transportent tous les jours. "

Le mémoire de M. de la Rochette se termine par

le tableau suivant de la population acadienne :

Angleterre

A Liverpool 224

A Southampton 219

A Penryn 159

A Bristol 184

Pris à bord des corsaires, environ 80

866
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En France

A Boulogne, Saint-Malo, Rochefort, etc 2,000

Dans la Nouvelle-Angleterre, le Maryland, la

Pensylvanie, la Caroline, etc 10,000

Total 12,866

'' On ne garantit pas l'exactitude des deux der-

nières évaluations, que l'on ne tient que es Acadiens

d'Angleterre." *

Ce mémoire de M. de la Rochette et l'intérêt que

prenait l'ambassadeur de France aux prisonniers

acadiens étaient dus, en partie, aux efforts persévé-

rants de l'abbé Le Loutre, leur ancien missionnaire.

Fait prisonnier lui-même, à son retour en Europe,

après la prise de Beauséjour, il avait subi huit ans

d'une dure captivité dans l'île de Jersey ; mais cela

n'avait pas ralenti son zèle pour ce peuple. Du fond

de sa prison, il écrivait des lettres qu'il réussissait à

faire parvenir jusqu'à la cour de France. Dès sa mise

en liberté, il alla visiter les Acadiens dans les ports

de mer ; et, après la conclusion de la paix, il fut un

des agents les plus actifs de leur rapatriement et de

1 — Archives des Affaires étrangères, Paris, Mémoire de M. de

la Rochette.

h
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leur établissement dans le Poitou, dans le Berry et

à Belle-Isle-en-Mer, où leurs descendants existent

encore. *

1 — Cette ile est lo seul lieu en France où il y ait encore des
Acadiens groupés ensemble. Ils y habitent une paroisse qui a

nom Le Palais. Leur curé actuel, l'abbé Le Bayon, t^ui a uien

voulu me donner des renseignements sur eux, m'écrit que le

souvenir de leur origine et des terribles secousses qui les ont

jetés sur les côtes de France, n'est \i»» effacé de leur mémoire,
non plus que celui de l'abbé Le Loutre. Il n'y a qu'à lire les

noms que portent la plupart des familles, pour reconnaître leur

provenance acadienne : Le Blanc, Granger, Trahan, Daigre,

Richard, Duon, Gautherot, Villeray, Temau, Boudrot, Hélrart,

Babin, Douaron, Pitre, Aucoin, Melanson, Landry, Thibaudeau,
Poirier, Doucet, Robichaud, etc., etc.
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CHAPITRE DIXIEME

Les Acadiena dans le Massachusotta.— Cruautéa dea Pu. '.tains.—
Dislocation dea familles.— Lea proscrita au Marylund.

—

Etienne Hébert.— Lea Acadiena au Canada.— L'aumdnier

du général de Buchambeau.

Lorsque, pendant l'hiver de 1756, Lawrence se pro-

menait, dans les rues d'Halifax, avec les chevaux

qu'il avait fait voler aux Acadiens pour son propre

u*age, il était loin de soupçonner les embarras que

lui préparaient plusieurs des colonies anglaises, en

favorisant le retour de ceux là mêmes qu'il avait rais

tant d'acharnement à chasser de leurs foyers, i Aussi

1 — Lawrence avait conçu de telles craintes d'être blâmé par
l'Angleterre qu'il crut prudent de s'abriter derrière la législature

de la Nouvelle-Ecoase. 11 se tit en conséquence présenter,pendant
la aeasion de 1769, une adresse approuvant l'initiative qu'il avait

prise en expulsitnt les Acadiens. Public Record Offi,ce, Nova Scotia,

vol. 17.
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fut-il plongé dans d'étranges perplexités, quand il

apprit, tiU cours de Tété suivant, que des centaineB

d'entre eux longeaient lesc^ites de l'Atlantique, avec la

résolution bien arrêtée de venir reprendre leurs terres.

Cela mettait en question son idée d'effacement com-

plet de la race française dans la péninsule. Il se

répandit en reproches et en plaintes amères, adressa

môme une circulaire aux différents gouverneurs. " Je

conjure Votre Excellence, y disait-il, d'employer tous

les moyens possibles pour empêcher l'accomplisse-

ment d'une si pernicieuse entreprise, en détruisant

toutes les embarcations que ceux (des Acadiens) qui

sont dans votre colonie peuvent avoir préparées, et

de retenir tous ceux d'entre eux qui essayeront de

passer dans aucune partie de votre gouvernement, en

route pour ici, soit par terre, soit par eau." *

C'est à la suite de cette circulaire qu'eurent lieu,

dans les Etats du nord, les redoublements de rigueur

et les emprisonnements dont j'ai déjà parlé.

Le Massachusetts, qui avait pris la part la plus

active à la déportation des Acadiens, fut aussi, de

toutes les provinces, celle qui en reçut le plus grand

nombre. Lawrence avait calculé, non sans raison,

qu'il aurait moins de difficultés îl les y faire accepter,

que dans les provinces moins directement intéressées

à leur dispersion; la plupart avaient été faits prison-

1 — Archives de la Nouvelle-Ecoase, p. 303.
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niers pnr des troupes et des ofliciers bostonnnis.

C'était il une comi)OKnie de Boston que Lawrence

avait confié le soin de lui expédier les transports

dont il avait besoin. L'agence Apthorj» et Hancock

avait loué pour cet usnpe, aux plus bas jtvix possibles,

tout ce qu'elle avait pu rnsscmbler de voiliers, vieilles

goélettes, etc., à raison d'un chargement de deux

individus par tonneau, sans plus d'égards pour la

Hanté, la vie mfine des passagers, que s'il se fût agi

de transporter des bestiaux. Ces conditions de char-

gement avaient été même outrepassées par les capi-

taines de navires, qui y trouvaient leur intérêt. Il en

était résulté ce que le colonel Winslow lui-même avait

prévu, lors de l'embarquement, quand il remarquait,

dans son journal que ces navires étaient effroyable-

ment chargés. *

A peine avaient-ils pris la mer, que la maladie

s'était déclarée parmi cet entassement d'hommes, de

femmes et d'enfants, au nombre desquels il y avait

des malades et des vieillards décrépits, tous confinés

pêle-mêle à fond de cale dans un air empesté, car

léquipage ne permettait de monter sur le pont qu'à

un petit nombre à la fois, par crainte d'une révolte.

Quand on songe que ce voyage, en y comprenant le

séjour forcé sur les navires, à leur arrivée dans les

1 — I put in more than two to a tun and the people greatly

cruwded. Jwnuil de Wiiudmv, p. 179.
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ports, dura jusqu'à deux mois et quelquefois plus, on

imagine ce que durent être les souffrances et la mor-

talité. On aurait presque pu suivre les navires à la

trace des cadavres qui furent jetés à la mer le long

de la route. Les autorités du. Massachusetts refusè-

rent d'abord, comme celles de la Pensylvanie, de

laisser débarquer les Acadiens, que leur seul titre de

catholiques faisait regarder comme les pires ennemis

de la société. Ajoutez à cela qu'iis étaient français,

c'est-à-dire d'une nation considérée par les lois du

Massachusetts cotnme dangereuse au salut public, ^

enfin qu'ils étaient des rebelles et des traîtres : peu

importait alors l'état affreux où ils étaient réduits.

1 — Ln loi du Masaiiohuuetts à laquelle il est fait ici nlluaion

est datée du 12 décembre i.(id5', et se lit cunitue suit :
** Il est

statué, en vue de la sûreté publique, qu'aucun individu de la

nation française ne pourra exister ou réaider dans aucun port df>

mer, ou dans aucune ville frontière de cette province, excepté
ceux qui y seront autorisés par le gouverneur et le conseil."

Â l'arrivée des troupes françaises, venues pour aider les Yan-
kees à secouer lu joug de 1 Angleterre, les puritains do Boston
imitèrent-ils ceux de Rliodu-Tsland, qui s'assemblèrent en toute

hâte pour répudier la loi qui défendait, sous peine de mort, à tout

catholi(]ue l'entrée de leur province ? On ne peut s'empêcher de
sourire a la pensée de la ligure que devnient faire ces Yankees,
en recevant les Français, dont ils venaient do décréter, le jour
même, l'entrée libre dans leur pays. Quoique» semaines après,

les Eldtrs de Boston suivaient le crucitix, porté en procession

dans les rues de la ville. Ils en avaient bien quelques remords,
maij ces Français étaient si utiles ! C'étaient ceb mêmes puri-

tains qui s'étaient préparés à brûler le pape en effigie, lorsqu'ils

en avaient été empêchés par Washington, et qui n'avaient cessé

de demander à grands cris l'expulsion du seul missionnaire,

accordé aux Acadiens de la Nouvelle-Ecosse, en disant que
'' l'établissement d'un prêtre y était la honte du présent règne."

Lettre de l'abbé BaUly, 28 avril 1771.
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Disons cependant, pour l'honneur de l'humanité,

qu'il se rencontra de nobles exceptions qui font du

bien à citer. Un des citoyens les plus marquants de

Boston, plus tard gouverneur du Massachusetts, M.

Hutchinson, ne put voir, sans être révolté, une pau-

vre femme expirant dans un coin obscur et infect,

entourée de trois petits enfants qui imploraient en

vain son assistance. Malgré les défenses formelles de

ne laisser descendre à terre aucun captif, il la fit

enlever avec ses trois enfants et transporter dans une

maison où elle i ''çut les soins les plus délicats. Mal-

heureusement il était trop tard, les secousses morales

et physiques qu'elle avait endurées l'avaient épuisée.

Ses dernières paroles furent une action de grâces

envers son bienfaiteur, à qui elle confia le sort de ses

trois orphelins.

II

Avant do permettre le débarquement des Acadiens,

le gouvernement du Massachusetts voulut s'assurer

que les frais de leur installation ne seraient pas

i\ la charge de la province. Enfin, après plusieurs

jours de retard, ils furent logés dans des baraques

temporaires, érigées sur la place publique, en atten-

dant qu'ils fussent distribués dans les comtés. Ils

firent quelques tentatives pour (tre traités en prison-

niers de guerre, mais durent bientôt se résigner à tra-
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vailler pour vivre. Il fallait pour cela se mettre au

service d'une population i>lus hostile encore, s'il était

possible, que celle de la Pensylvanie. On ne saura

jamais tout ce que ces pauvres déshérités eurent

à souffrir d'indignités et de barbarie. En certains

endroits, on calcula mCme sur lo fanatisme pour com-

mettre le? plus criantes injustices, convaincus que

l'opinion publique donnerait le tort aux victimes.

Deux jeunes gens furent cruellement battus parce

qu'ils réclamaient quinze jours de salaire qui leur

était dû ; l'un d'eux fut maltraité au point qu'un œil

lui était sorti de la tête.

Qtœl pays ! Quelles m œurs ! se dit-on involontaire-

ment à la vue de tels faits. Ne se croirait-on pas en

Chine ?

Un père et une mère furent également battus pour

s'être plaints qu'un de leurs enfants, traîné de force

sur un navire, était accablé de coups par le capitaine.

L'étendue de ces désordres finit par attirer l'attention

du parlement, et les lois passées pour y mettre un

terme en sont la preuve irrécusable.

Une nombreuse famille, transportée à Wilmington

au milieu de l'hiver, avait été placée dans une maison

en ruine où il n'y avait ni portes ni fenêtres. La

mère malade était obligée de faire transporter son lit,

selon que le vent et la pluie venaient d'un côté ou de

l'autre. Ils n'avaient ni bois de chauffage, ni voiture

pour en transporter, et il leur était défendu d'aller en

chercher dans la forêt.
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On leur avait fourni un peu de provisions, en leur

disant de chercher à gagner le reste. Le mari, s'étant

plaint que le plancher était inonde d'eau et que tout

y flottait, on lui répondit en ricanant de se bâtir un

canot, et qu'il pourrait naviguer dans sa maison.

On doit dire en revanche que, ri les Acadiens

manquaient de logement, de nourriture et de vête-

ments, ils ne manquaient pas de remèdes, à en juger

par certains comptes présentés au gouvernement du

Massachusetts. Un docteur Trowbridge, de Marsh-

field, qui avait visité neuf Français neutres, leur avait

distribué huit vésicatoiree, neuf vomitifs et cent

vingt et une médecines.

Comme il n'y avait aucun méfait dont on ne crût

les prisonniers capables, ils étaient sujets à une sur-

veillance continuelle ; tout crime commis, dont on

ne connaissait pas les auteurs, leur était imputé. Un
village des bords de la mer demanda, par une requête,

qu'on reléguût dans l'intérieur ceux qu'on leur avait

imposés, donnant pour raison que ceux-ci pouvaient

faire sauter la poudrière du lieu.

Défense était faite à tout Acadien d'aller d'un

village à l'autre, sans passeport, et quiconque était

surpris contrevenant à ce règlement était condamné

t\ cinq jours de prison ou à dix coups de fouet, et

quelquefois aux deux châtiments à la fois. Cette

tyrannie, aussi inutile que barbare, empêchait- les

familles, dont les memljres étaient séparés, de se



'#1

270 UN PELBRINAGB

rejoindre et même de savoir ce qu'ils étaient deve-

nus. On trouve encore aujourd'hui des traces de

leurs anxiétés, dans les pétitions et les avis qu'ils

faisaient circuler ou publier pour obtenir des ren-

seignements. 1 De toutes leurs peines, celle-là était,

on le conçoit, la plus sensible, et celle dont ils se

plaignaient le plus amèrement.

Il n'y a pas à douter, malgré ce qu'ont prétendu

des écrivains américains, que le nombre des familles

ainsi disloquées ait été considérable. Qu'on se rap-

pelle seulement le témoignage déjà cité de l'abbé Le

Guerne, qai affirme que, lors de la dispersion de 1755,

il y eut, dans la seule mission de Peticoudiac et des

environs, pas moins de soixante mères de familles,

séparées de leurs maris. A ce témoignage on peut

ïtjouter celui de Hutchinson : 2 "En plusieurs circon-

stances, dit-il, des maris, qui s'étaient trouvés absents

lors de la capture de leurs familles, furent embarqués

sur des navires, en d*estination de certaines colonies

anglaises, tandis que leurs femmes et leurs enfants

furent mis sur d'autres navires, destinés à des colonies

très éloignées de la première... Cinq ou six familles

furent amenées à Boston, les femmes et les enfants

seulement, sans leurs maris et leurs pères. Ceux-ci,

à la suite d'avertissements sur les journaux, vinrent de

1 — Acadia, a losf chapter in American Hiatory, by Pliilip H.
Sauth, p. 244.

2 — Mintory of Masuachusetta Ba\j, vol. III, p. 40.
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Philadelphie à Boston, ayant ignoré entièrement, clans

l'intervalle, ce qu'étaient devenues leurs familles.
'

Dans la mémo ville de Boston, où avait été arrêtée

une bande de fugitifs venue pur eau des provinces

du sud pour regagner la Nouvelle-Ecosse, cinq maris,

dont les femmes y étaient détenues, demandèrent

qu'on leur permît de descendre i\ terre pour rejoindre

leurs familles ; d'autres, qui y avaient aussi des

parents, firent la mCme demande et l'obtinrent. Ce

groupe fut ensuite distribué dans difîerentes villes.

" Il est trop évident, ajoute l'écrivain américain

de qui nous empruntons ce dernier fait, que ce mal-

heureux peuple eut beaucoup à pouffrir de la pauvreté

et des mauvais traitements, même après qu'il eût été

adopté par le Massachusetts. Les différentes pétitions,

adressées au gouverneur J?hirley, vers ce temps, sont

à fondre le cœur. L'auteur a essayé d'en copier quel-

ques-unes aux archives de la secrétairerie d'Etat,

mais s'est trouvé tellement aveuglé par les larmes,

qu'il a été obligé d'y renoncer. Voici les noms de

quelques-uns des signataires: Dupuis, Bcllivaux,

Bourgeois, Amiraux, d'Entremont, Boudrenu, Dugns,

Breau, Gourdeaux, De Mathieu, Mius, Girouard,

Gentil, Raymond, Benoît. Robichaud, Brun, Doucet,

Clairmont, Charest. Ces signatures se trouvent au

bas d'une l'étition, adressée par huit cents personnes

demandant de retourner au Canada, après la cession

du pays à la Grande-Bretagne. La réponse du gou-
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verneur Murray équivalait à un refus, car il exigeait

que l'Etat du Massachusetts leur fournît des provi-

sions pour une année après leur arrivée." ^

L'aïeul de Mgr Prince, premier évêque de Saint-

Hyacinthe, au Canada, fut débarqué seul à Boston,

où une famille charitable le reçut ; il ne découvrit

ses parents que bien des années plus tard.

Jean-Baptiste Bourgeois, séparé à Port-Royal de sa

femme et do ses enfants, avait été débarqué à Phila-

delphie. Il écrivit de là dans les différentes colonies,

lit faire des annonces dans les journaux, mais ne

reçut pas la moindre nouvelle de sa famille. Quoiqu'il

ne sût pas un mot d'anglais, il alla de ville en ville,

de village en village, depuis Philadelphie jusqu'à

Boston, demandant, avec une naïveté un peu ridi-

cule: " Avez-vous vu ma Ju-'c?" Apres sept ans

d'infructueuses recherches, il passa au Canada et se

rendit dans la colonie acadienne de Saint-Jacques de

l'Achigan. Un matin, il vint frapper à la porte d'une

des maisons de la paroisse, appartenant aux prêtres

de Saint-Sulpice, et il fit son éternelle demande à une

femme qui vint lui ouvrir :
" Avez-vous vu ma

Julie?" A cette question, la femme recule d'un air

étonné, regarde attentivement l'étranger, pftlit et

tombe sans connaissance ; c'était sa Julie.

1 — Mrs VVillmnis, Tlic Ncntïal Fntwh, liitrudiu-tiou, p. 68
et suivantes.
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Veut-on une preuve de plus de la barbarie avec

laquelle les familles furent disloquées? A Saint-Malo,

où avait abordé une foule de proscrits, le nombre de

parents séparés de leurs enfants était tel, qu'ils durent

se concerter ensemble et adresser une requête au

gouvernement français, afin d'obtenir d'être trans-

portés de nouveau à Boston. Le motif qu'ils avaient

de s'exposer ainsi à de nouvelles persécutions était

' l'espérance de rejoindre leurs enfants, que les

Anglais y ont amenés, et auxquels ils ont fait embras-

ser le protestantisme ; ils seraient heureux de les

joindre pour les ramener à la vraie foi." ^

TU

h, p. 68

Le Maryland paraît ne s'être pas inquiété des

déportés abandonnés sur ses rivages. Il les laissa

libres, soit de s'éloigner, soit de se créer une nouvelle

existence dans le pays, où la présence de catholiques,

descendants de la colonie de lord Baltimore, décida

un certain nombre à se fixer. Un groupe fit voile vers

les Antilles ; d'autres cédèrent ù l'invincible besoin

de revoir leurs foyers. 2 Quelques-uns ne craignirent

1 Archims (k la Marine, Paria.— Maniuicrits de M. Rameau,
auteur d'f/jte Cdwùf féoilah'.

2— Ameru-aii Cathdir Qthirti'd]f Rvview; tlie Aciuliau Cun/en-

.sors of the Faith. October 1884, p. 606.

18
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pas de s'aventurer à travers les Immenses forêts,

d'affronter les partis de sauvages qui les infestaient,

afin d'arriver jusqu'au Canada, où ils espéraient

retrouver des membres de leurs familles, dont ils

ignoraient le sort. Plusieurs détachements partis

d'autres points du littoral avaient entrepris le même
trajet.

Au nombre de ces fugitifs était un jeune homme

âgé de dix- huit ans nommé Etienne Hébert, enlevé

de la paroisse de la Grand-Prée, où il habitait le

vallon du Petit-Ruisseau, dans la concession dite des

Héberts. Séparé de ses frères, qui avaient été jetés,

l'un dans le Massachusetts, l'autre dans le Maryland,

et le troisième dans un autre endroit, tandis que lui-

même, débarqué à Philadelphie, avait été mis au ser-

vice d'un ofticier de l'armée, il n'eut pas de repos

qu'il n'eût rejoint ses frères, qu'il croyait rendus

au Canada. Frustré dans ses espérances, à son

arrivée, mais non découragé, il se fit concéder des

terres dans la seigneurie de Bécancourt, et repartit,

en hiver, monté sur des raquettes. Après bien des

recherches, il eut la joie de les ramener tous les trois :

l'un était ù Worceivter, l'autre à Baltimore et le ti"oi-

sième dans un village dont le nom a été oublié. Les

quatre frères s'établirent, voisins l'un de l'autre, à

8aint-Grégoire, où ils ne tardèrent pas à prospérer.

Un jour, Etienne Hébert apprit qu'une de ses voi-

sines de la Graud-Prée, du nom de Josephte Babin,
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qu'il avait eu l'intention d'épouser, avait été emmenée

à Québec, où elle vivait a^ o une de ses sœurs, sous

la protection d'exilés comme elle. Malgré une longue

séparation, elle ne l'avait pas oublié et n'avait jamais

perdu l'espérance de le revoir. Ils se revirent en effet.

Hébert, de son côté, lui était resté fidèle. Us pleurè-

rent longtemps au souvenir de la Grand- Trée, au

souvenir de tant de parents et d'amis morti ou dis-

parus. Peu de jours après, ils étaient unu poui n<»

plus se séparer.

Qu'on ouvre Krangélinc, et l'on verra qui» toute la

trame de ce poème est dans cet épiswU», à la aoule

différence qu'?]vangéli\\o ne retn»\\vo Gabriel qu'à son

lit de mort.

Les quatre fvèves Hébert sont devenus la souche

de nombreuses et honorables familles répandues au

Canada. Huit de ces familles occupent encore aujour-

d'hui le rang des Héberts, dans la paroisse de Saint-

Grégoire.

Un grand nombre d'Acadiens s'étaient donné ren-

dez-vous au Canada ; ils y reçurent un accueil frater-

nel, malgré les temps de misère qu'on avait à traverser.

De son côté, le gouvernement fit de grands frais pour

venir à leurs secours. L'abbé Le Guerne, ancien

missionnaire des Acadiens, en rend un témoignage

particulier dans une lettre à Mgr de Pontbriand.

L'évêque de Québec était l'écho des sympathies du

peuple et du clergé, dans la réponse où il exprimait sa

profonde affliction pour les infortunes des Acadiens :
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" Hélas I disait-il, que de misères à souffrir, malgré

toute la dépense. " ^

Il y eut malheureusement quelques Canadiens,

indignes du sang français, des misérables de l'école

de Bigot et de Vergor, qui profitèrent de la naïveté

des Acadiens, f jur exercer contre quelques-uns d'en-

tre eux de honteuses extorsions ; mais ce ne furent là

que des cas isolés, comme il s'en rencontre en tout

pays, et qu'il serait souverainement injuste d'imputer

à. lu musse de la population.

Les prfitres de Suint-Sulpice offrirent aux exilés

des terres dans leurs seigneuries, leur fournirent des

secours et même des unimnux pour commencer le

défrichement de leurs fermes. Ce fut l'origine de la

paroisse de Suint-Jucques de l'Achigan. D'autres grou-

pes fondèrent celles de Suint-Grégoire et de l'Acadie,

ouvrirent une partie de Nicolet et d'Yumachiche, où

l'une des concessions porte encore le nom d'Acadie. A
Sttint-Gervais et à Saint-Charles, près de Québec, les

concessions peuplées pur les exilés s'appellent encore

aujourd'hui les Cadies.

1 — Archives de l'arclievêdie de Québec. Lettre île Mijr de Pont-
briaiul à Vabbé Le O'uenie, 28 juillet 1756.

*' En octobre 1756, deux bateaux, chargés de deux cent»

Acadiens, arrivèrent à Québec ; ils furent distribués dans les

paroisses de l'île d'Orléans ; car il y en avait déjà quatre cents

à Québec. On leur donna des rations." Lettre de l'intendant

Bigot, an ministre, 27 octobre 1756.
'* Il y a environ quinze ou seize cents Acadiens à Québec.

Trois cents sont morts de la petite vérole." Lettre de l'iïUendant

Bigot, 16 février 1758.
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Le successeur de Mgr de Pontbrinnd au siège de

Québec, Mgr Rriand, envoya un do ses prêtres dans

les colonies anglaises, pour y recruter des familles

ncadiennes, auxquelles il assurait des établissements

au Canada. Ce jeune prêtre était un des exilés, que

l'évêque avait pi'otégé et ordonné tout exprès pour

cette œuvre do charité. L'abbé Breau ramena, en

effet, un bon nombre de familles, qui reçurent des

terres, auprès de leurs compagnons d'exil, à Saint-

Jacques de l'Achigan ; l'abbé Breau lui-même devint

leur premier curé.

Il y a loin de cet exposé vrai de la situation des

Acadiens, dans le Canada, aux assertions de certains

historiens américains, qui, s'appuyant sur quelques

faits isolés, en concluent qu'ici, leur condition était

plus dure que celle de leurs compatriotes détenus

dans les colonies anglaises. ^ Autant faudrait-il sou-

tenir que le sort des prisonniers est plus envial)le

que celui de l'homme libre. Telle était cependant la

différence entre les deux situations. Mais il y a une

réfutation plus éclatante de ce sophisme historieiue,

dans le fait que pas un seul groupe acadien ne s'est

implanté dans les colonies où ils ont été déportés,

tandis qu'on vient de voir combien il s'en est formé

au Canada.

1— M. Parkman, MviUcalm and Wdte, vol. I, p. 282.
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IV

Sur une ancienne vue de Baltimore, on distingue

près du palais de justice, une maison bâtie, raraît-il,

dès l'année 1740, par un colon irlandais, Edward Fot-

terall. C'est dans cette maison inachevée et inoccupée,

que plusieurs familles acadiennes s'établirent à leur

arrivée dans le Maryland. Elles y apprirent bientôt

qu'un missionnaire, le P. Ashton, résidait à quinze

milles de Baltimore ; et elles lui envoyèrent une dépu-

tation pour le prier de leur accorder l'assistance de

son ministère. La première messe dite à Baltimore,

remarque à ce sujet M. Shea, eut lieu dans cette

maison abandonnée, sur un autel improvisé, en pré-

sence d'une poignée de proscrits acadiens et d'Irlan-

dais catholiques.

L'abbé Robin, attaché comme aumônier à l'armée

du comte de Rochambeau, a tracé un tableau tou-

chant de la petite colonie acadienne, qu'il trouva dans

le Maryland, en 1781. " La moitié de la ville de Balti-

more, dit-il, est habitée d'Acadiens, que les Anglais

arrachèrent inhumainement de leurs heureuses con-

trées, pour le? laisser sans ressources dans ce nouveau

pays. Leur quartier est le moins riche et le plus mal

bâti. La tyrannie du gouvernement anglais les a em-

pêchés de profiter de l'heureuse position de cette ville.

*• Ils conservent entre eux la langue française, sont

demeurés très attachés à tout ce qui tient à leur
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ancienne nation, surtout à leur culte, qu'ils suivent

avec une rigidité digne des premiers âges du chris-

tianisme. La simplicité de leurs mœurs est un reste

de celle qui régnait dans Theurv^use Acadie. Leurs

prêtres exerçaient sur eux l'empire que les vertus et

les lumières donnent sur les hommes qui ne sont

point corrompus. Ils étaient leurs juges, leurs média-

teurs ; et aujourd'hui même, ils ne les nomment pas

sans attendrissement... Leur église est bâtie hors de

la ville, sur une hauteur entourée de sept ou huit

temples de différentes sectes. Ils se plaignent beau-

coup de ne pas retrouver, dans leurs pasteurs actuels,

le zèle et l'affection de ceux de l'Acadie. Occupés

du soin de leurs habitations, ceux-ci donnent peu à

l'instruction de leur troupeau; et presque toutes leurs

fonctions pastorales se bornent à une basse messe tous

les mois.

" La vue d'un prêtre français sembla leur rappeler

leurs anciens pasteurs. Ils me sollicitèrent d'officier

dans leur église. Je ne pus, en remplissant cette sainte

fonction, me dispenser de les féliciter sur leur piété,

et de leur retracer le tableau des vertus de leurs pères.

Je leur rappelais des souvenirs trop chers ; ils fondi-

rent en larmes. La musique du régiment, que j'avais

amenée, contribua encore à émouvoir leurs cœurs." ^

1— Nmiveau voyage dmis l'Amériqiie septentriotmle en Vuituée

1781, et campag)ie de l'armec de M. le comte de Eochambea^i ,
par

l'abbé Robin. Paria 1782.
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Malgré la proximité de coreligionnaires, les Aca-

diens ne s'implantèrent cependant pas plus dans le

Maryland que dans les autres colonies où ils furent

jetés. La plupart se dispersèrent graduellement, ou

allèrent se fixer dans des contrées plus hospitalières.

Le reste finit par se fondre dans la population.

Les malheurs des Acadiens ont inspiré à un histo-

rien américain des paroles émues qu'il fait bon de

citer: " Des sept mille proscrits, dit-il, qui furent

ainsi dispersés comme les feuilles par les vents

violents de l'automne, depuis le Massachusetts jus-

qu'à la Géorgie, au milieu d'un peuple qui haïssait

leur religion, détestait leur pays, se moquait de leurs

coutumes et riait de leur langage, il en resta peu

comparativement pour grossir le nombre des catholi-

ques de ce pays. En descendant sur ces lointains

rivages, ces hommes, qui avaient connu l'abondance

et la richesse, se virent montrés du doigt et repoussés

comme des vagabonda réduits à la mendicité; et ces

cœurs brisés, atteints dans toutes leurs affections, ne

rencontrèrent que rarement de bons samaritains pour

panser leurs plaies intérieures et verser l'huile et le vin

de la consolation sur leurs poitrines endolories." ^

1 — Stevens, History of Georgia, vol. I, p. 476.



CHAPITRE ONZIÈME

Férocité de Lawrence.— Le capitaine Prebble au cap de Sable.

— Les Acadiens pourchassés par Lawrence.— Sa mort,

—

Retour des exilés à la Grand-Prée.— Nouvelles déporta-

tions.— Blâme de l'Angleterre.— Emigration aux Antilles.

On a vu quelles avaient été les mesures prises par

Lawrence pour empêcher le retour des exilés dans la

Nouvelle-Ecosse ; il ne fut pas moins implacable

pour les débris des Acadiens restés dans la Péninsule.

Profitant du départ pour Boston d'un régiment amé-

ricain, il donna au major Prebble, qui le commandait,

l'ordre suivant, qui n'a pas besoin de commentaires :

" Il vous est ordonné par les présentes de jeter

l'ancre au cap de Sable, d'y débarquer avec vos

troupes, et d'y saisir tout ce que vous pourrez d'habi-

tants et de les emmener avec vous à Boston. En tout

cas, vous devrez détruire et brûler les maisons des
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dits habitants, et emporter leurs mobiliers et leurs

troupeaux de toute espèce ; vous en ferez une distri-

bution à vos troupes, en récompense de l'accomplis-

sement de ce service. Enfin, vous détruirez tout ce

qui ne pourrait être facilement emporté." *

Cette invitation au pillage s'adressait à des milices

qui avaient fait leurs preuves en ce genre d'exploits
;

les ruines fumantes qui couvraient la péninsule étaient

là pour le dire. Prebble n'eut cependant pas tout le

succès qu'il attendait de l'expédition qui lui était

confiée. " Le 23 avril, raconte l'abbé Desenclaves,

témoin oculaire, un village fut investi et enlevé »

tout fut brûlé, et les animaux tués ou pris." Entre

autres exploits, " ils enlevèrent la chevelure d'un des

enfants de Joseph d'Entremont, après avoir pillé et

brûlé sa maison." 2 Le reste des habitants eut le

temps de fuir dans les bois.

Cette première descente fut suivie, bientôt après,

d'une autre, où se commirent de nouvelles dévasta-

tions ; l'abbé Desenclaves y fut fait prisonnier avec

plusieurs de ses paroissiens. ^

1 — Archives de la Nouvelle-Ecosse. Ordre de Lmorence au major
Frebble, Halifax, 9 avril 1756, p. 300.

2— Archives de l'archevêché de Québec. Lettre de l'abbé Désen-
claves, 22 juin 1756, citée au long, p. 194.

3 — L'abbé Desenclaves fut retenu prisonnier jusqu'en 1759,
qu'il fut envoyé en France. SouflFrant de la poitrine depuis
plusieurs années, et épuisé par de continuelles secousses, il alla

mourir peu après dans le Limousin, d'où il était natif. Les
tragiques événements, dont il avait été témoin, lui causaient une
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L'enlèvement de ce missionnaire acheva de décou-

rager ce qui restait de la population du cap de Sable

et des environs, dont le chiffre paraît avoir été consi-

dérable. Sa position semblait en effet désespérée :

elle ne pouvait attendre aucun secours extérieur ; elle

était réduite à une profonde misère, et exposée chaque

jour à la destruction. Dans cette extrémité, plusieurs

chefs de famille, instruits du caractère humain du

nouveau gouverneur du Massachusetts, M. Pownall,

prirent le parti de lui adresser une humble supplique

et d'en appeler à sa générosité. Ils en vinrent jusqu'à

promettre de s'engager au service de l'Angleterre, si

on l'exigeait absolument.

" Nous, vos humbles suppliants, y disaient-ils,

nous vous adressons ces quelques lignes, dans l'espé-

rance qu'elles obtiendront l'heureux résultat que nous

telle tristesse, qu'il avait résolu de n'en point parler et de cher-
cher à en oublier jusqu'au souvenir. C'est lui-même qui nous
l'apprend, dans une lettre qu'il écrivait de Honfleur (8 mars 1759)
à l'évêque de Québec, et dans laquelle il exhalait une dernière
plainte contre lu corruption de l'administration française en
Amérique, contre cette foule de " petits gentilshommes, qui ne
subsistent que par les bienfaits de Sa Majesté très chrétienne,

ne pensent qu'à faire leur bourse au dépens du public et des
particuliers, ne veulent pas faire un pas pour défendre une
place, dont la prise entraîne après elle la ruine des plus belles

espérances de la France. . . et la désolation d'environ seize centa
familles, par la perte des biens, de la liberté et même de la vie

pour le plus grand nombre. .

.

" Mais désormais j'y penserai le moins que je pourrai, et en
parlerai encore moins. Sur la fin de mes jours, je ne dois plus
penser qu'à prier le Seigneur pour tous les Etats. . .

"
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en désirons. Nous souhaitons, par-dessus toutes

choses, que Votre Excellence ait pitié de nous, qui

sommes vos semblables, réduits à la détresse, et que

vous nous accordiez l'humble demande que nous

implorons instamment de vous. Qu'il plaise à Votre

Excellence de nous prendre sous son gouvernement

et de nous établir ici sur cette terre où nous vivons.

Nous regarderons toujours comme une stricte obliga-

tion de vous aimer et honorer jusqu'à notre dernier

soupir; et nous assurons Votre Excellence que nous

sommes disposés de tout cœur à faire tout ce que vous

exigerez de nous, autant qu'il nous sera possible. Si

jamais aucun dommage est causé dans nos endroits

par les sauvages, il devra nous être imputé. Nous

sommes en tout environ quarante familles, formant

à peu près cent cinquante âmes ; les sauvages qui

vivent entre ici et Halifax, ne dépassent pas le nom-

bre de vingt, et ils sont disposés aussi î\ se joindre à

nous. Enfin, si par malheur notre humble supplique

n'était pas écoutée, nous nous soumettrons à ce que

Votre Excellence jugera à propos dans sa bonté. Et,

si nous sommes condamnés à être bannis d'ici, nous

obéirons à Votre Excellence, et nous partirons, quoi-

que ce départ nous soit aussi pénible que la mort. " ^

Le gouverneur du Massachusetts fut ému de ce cri

de détresse ; il profita de la présence du général

1— Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 306. Requête des Acadiem
du cap de Sable, 15 sept. 1758.
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Amherst à Boston, pour lui communiquer la requête

des Acadiens. Amherst en fut touché et voulut s'inté-

resser à leur sort ; mais les pétitionnaires relevaient

du gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, et il convenait

de lui soumettre la requête. Pour toute réponse,

Lawrence expédia sans délai un navire qui trans-

porta les Acadiens du cap do Sable en Angleterre, où

ils furent retenus prisonniers, i

Il se hâtait en même temps de faire occuper le&

plus belles terres des Acadiens restées désertes depuis

leur enlèvement. La crainte des sauvages et des

bandes réfugiées auprès d'eux en avait défendu

d'abord l'accès, mais, après le triomphe final des

armes anglaises, un mouvement de colonisation avait

été organisé dans la Nouvelle-Angleterre, avec des

garanties de sécurité et d'abondants secours matériels.

Pas moins de vingt-deux navires chargés de colons,

convoyés par un sloop armé de seize canons, abor-

dèrent dans le bassin des Mines, le 4 juin 1760, et

prirent possession de la contrée. A leur descente au

1— Le général Amherst ayant appris les horreurs commises
au cap de Sable, en écrivit au gouverneur Lawrence pour lui

tômoigner sa désapprobation. Il lui signalait un certain capitaine

Harsen comme le principal coupable ; et il ajoutait :
" I shall

always disapprove of killing women and helpless children."

Albany, May 29th 175'J. Sur quoi le Dr Brown fait cette

réflexion :
" Even women and helpless children butcherod iu

Nova Scotia — relating to the Cap Sable Planters. Tije wilo.

the gay, the sportive d'Entremonts with their indian blood."

Dr. A. BrouWsMSS. Add. MSS. J9073, fol. 61.
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rivage, les premiers objets qui attirèrent leur atten-

tion furent soixante chariots à bœufs, encore munis

de leurs jougs, abandonnés là par leurs infortunés

propriétaires, au jour de l'embarquement. Sur la

lisière du bois, des monceaux d'ossements indiquaient

les endroits où leurs milliers de bestiaux avaient

péri de faim et de froid dans le cours de l'hiver.

Quelques familles acadiennes en haillons, la figure

hâve comme des spectres, poussées sans doute pat

l'excès de la misère, osèrent se montrer et s'entretenir

avec les nouveaux venus. Elles ri^avaient pas mangé

de pain depuis cinq ans, et avaient vécu, cachées

dans le voisinage, d'abord de la chair des animaux

qui avaient survécu au premier hiver, ensuite de

poisson et de légumes recueillis dans les clairières

inaccessibles.

Le cabinet de Londres, qui n'avait pas trempé

dans l'expulsion des Acadiens, qui même ne l'avait

su qu'après coup, s'était vu forcé d'en subir les con-

séquences, et de laisser Lawrence achever son œuvre

de proscription. Le motif qu'il lui en donnait ren-

ferme une qualification sévère de sa conduite: "II

n'y a pas, disait-il, de vengeance, quelque cruelle et

désespérée qu'elle soit, qu'on ne doive attendre d'un

peuple exaspéré, comme celui-ci a sujet de l'être des

traitements qu'il a subis. " i

'^r
1

-

Hilm
-.5

fî

yié^.. „ î

• Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 304.
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Lawrence dut se rappeler ces prévisions, lorsqu'il

apprit les représailles commises sur terre et sur mer

par des bandes de proscrits que sa conduite inhu-

maine avait poussés au désespoir. Des attaques furent

dirigées avec succès sur divers points de la péninsule.

Plusieurs petits vaisseaux furent armés, qui coururent

sus aux navires ennemis avec une persévérance et

une audace inouïes. Avant la fin de la campagne

de 1759, pas moins de seize ou dix-sept vaisseaux,

quelques-uns d'une grande valeur, furent capturés et

servirent de butin aux armateurs acadiens. ^

II

Après la chute de Québec (1759), les Acadiens

avaient cru qu'ils seraient traités comme les Cana-

diens, qu'ils auraient part aux conditions faites à

ceux de ces derniers qui avaient accepté le nouveau

régime. Ils y avaient d'autant plus de droit qu'ils

avaient plus souffert.

Au mois de novembre 1759, environ deux cents

d'entre eux, accompagnés de leurs missionnaires, les

PP. Cocquart et Germain, descendirent des bois au

1 — Theae laiid ruffians, tumed pirates, hâve had the hardiness

to fit out shallops tu cruise on our coast, and sixteon or seven-

toen vesaels, some of them very valuable, hâve already falleu

iiito their hands. Archives de la Nwivelle-Ecosse. Lettre de

LatDrence aiiae Iwda du commerce, p. 308.
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fort Frédéric sur \a rivière Saint-Jean. Ils présen-

tèrent au commandant, le colonel Arbuthnot, une

lettre attestant qu'ils avaient prêté serment d'allé-

geance, A. Québec, devant le juge Cramahé, et un

permis d'aller reprendre leurs terres, signé par Monck-

ton. Ce dernier était le même qui commandait à

Heauséjour en 1755, et qui avait déshonoré ses épau-

lettes d'oflicier en exécutant les ordres de bannisse-

ment des Acadiens. Etait-ce le souvenir des scènes

navrantes qu'il avait provoquées, et le remords de sa

conduite inhumaine qui l'avaient fait consentir à cet

i'.-te de justice? Essayait-il de réparer une partie

des malheurs qu'il avait causés, et cet acte fut-il suivi

d'autres semblables? On aime à le supposer. Quoi

qu'il en soit, sa conduite en cette circonstance con-

traste étrangement avec celle de Lawrence. A peine

celui-ci eut-il reçu les informations d'Arbuthnot, qu'il

répondit par un refus insultant. Ne pouvant contester

l'authenticité des lettres de Monckton et de Cramahé,

il prétendit que les Acadiens n'avaient pu les obtenir

que par fraude, et il décida avec son conseil, instru-

ment toujours docile entre ses mains, qu'ils seraient

regardés comme des prisonniers de guerre et trans-

portés au plus tôt en Angleterre. Il eut le soin de

tenir cette résolution secrète, afin de les garder autour

du fort, et de les avoir sous la main à l'arrivée des

navires qui devaient les transporter. Cette précaution

était presque superflue, car les Acadiens, ayant épuisé
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leurs dernières ressources, n'étaient plus en état de

retourner dans les forêts où ils seraient bientôt morts

de faim.

Vers le même temps, un égal nombre de fugitifs des

environs de Peticoudiuc et de Memramcouk, pressés

aussi par la famine, vinrent faire leur soumission

au colonel Frye, commandant du fort ('umberland

CBeaueéjour). Ils furent suivis peu après de plus de

sept cents autres retirés à Richibouctou, Houctouche

et Miramichi. Frye eut l'humanité de leur fournir

quelques provisions, sans lesquelles un tiers d'entre

eux seraient morts de faim dans le cours de l'hiver.

Mais il n'obtint cette autorisation de la part de Law-

rence, que parce que celui-ci y voyait un moyen de

les rassembler, de s'emparer d'eux comme prison-

niers, selon qu'il avait été décidé dans son conseil,

et de les déporter en Angleterre, û, l'exemple de ceu^

de la rivière Saint-Jean. Il exigea dos otages, comme
garanties de la présence, au printemps suivant, de

tout ce qui restait dans cette région d'Acadiens, dont

le chiffre s'élevait tl douze cents âmes.

Un arrêt du même genre, édicté l'année suivante à

Halifax, engloba dans la même proscription un autre

groupe de sept cents réfugiés au fond de la baie des

Chaleurs, principalement à Ristigouche. Dès l'ouver-

ture du printemps de 1760, des centaines de ceB

malheureux, proscrits pour la deuxième fois, furent

dirigés les uns par terre, les autres par mer, sur Hali-

19
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fax, OÙ les casernes de la ville leur furent assignées

pour prison ; d'autres furent condamnés par Law-

rence à réparer les digues, rompues presque partout

par suite de Tabandon où elles avaient été laissées.

Ainsi les maîtres de ces domaines, naguère si fortu-

nés, se voyaient maintenant réduits à l'état d'ilotes

sur ces mêmes domaines, qu'ils étaient forcés de rou-

vrir de leurs propres mains à la culture, au profit

d'étrangers, avant de repartir pour l'exil.

Ce fut le dernier acte de persécution de Lawrence.

La mesure de ses iniquités était comble. Il mourut

peu après de la mort des persécuteurs, frappé dans

la force de l'âge par un mal foudroyant, au sortir

d'un bal public donné, paraît-il, en réjouissance de

la capitulation de Montréal.

Le révérend Hugh Graham, ministre protestant

d'Halifax, écrivait, en parlant des soldats américains

notés d'infamie pour leurs cruautér, envers les

Acadiens :
" On a observé que ces soldats, presque

tous sans exception, terminèrent leurs jours miséra-

blement."

Telle fut aussi la fin de Lawrence. Ces châtiments

ne rappellent-ils pas ce que raconte Lactance, en

parlant de la mort des persécuteurs ?

Les deux principaux persécuteurs des Acadiens,

avant Lawrence, étaient morts comme lui miséra-

blement : Armstrong se suicida dans un moment
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d'aliénation mentale (1739) ; on le trouva mort percé

de cinq coups de sabre ; Mascarène finit ses jours dans

la disgrâce et l'abandon (1760).

III

Le nouveau gouverneur de la Nouvelle - Ecosse,

Jonathan Belcher, ne valait guère mieux que son pré-

décesseur. Président du conseil de ce dernier, il avait

souscrit servilement à tous ses actes arbitraires, et il

eut d'autant plus à cœur de marcher sur ses traces et

d'achever son œuvre, qu'il y était poussé par la part

de responsabilité qu'il avait prise dans la spoliation

et au bannissement d'un peuple, et surtout par le

besoin d'en effacer tout vestige. Pour lui, en effet,

de même que pour Lawrence, chaque apparition

d'Acadiens revenant de l'exil était une vision mena-

çante comme le spectre de Banco. Il en était chaque

jour obsédé, car de nouvelles bandes d'Acadiens

affluaient de toutes parts vers leurs anciennes pro-

priétés, ne pouvant se persuader qu'ils les avaient per-

dues pour toujours; d'autant moins que des permis

d'occupation avaient été récemment donnés, comme
ceux de Monckton; qu'au surplus un grand nombre

de déportés n'avaient consenti à se rendre et à s'em-

barquer, en 1755, qu'après avoir reçu l'assurance

qu'ils seraient réinstallés dans leurs biens après la
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guerre 1
; et qu'enfin le commandant général Amherst,

jugeant de la situation plus froidement que les auto-

rités de la Nouvelle-Ecosse, ne mettait pas d'opposi-

tion au retour des exilés 2.

11 en résultait des conflits entre ceux-ci et les nou-

veaux occupants, qui ne cessaient d'adresser des

demandes de protection au gouverneur. Il eût été

assez facile à celui-ci de tout concilier en offrant aux

Acadiens des terres dans quelque région inoccupée

de la province, comme le fit, un peu plus tard, le

lieutenant-gouverneur Franklin, second successeur

de Belcher. Les Acadiens, qui depuis six ans n'avaient

pas eu où reposer la tête, et qui soupiraient plus que

jamais après la tranquillité, se seraient bientôt rési-

gnés à prendre ce parti. Ils en donnèrent des preuves,

du moment qu'on leur en fit la proposition ; mais ce

temps était encore éloigné.

La législature de la Nouvelle-Ecosse se montrait

aussi intolérante que le gouverneur Belcher. Elle lui

adressa une pétition dans laquelle elle lui demandait

de bannir une seconde fois les Acadiens. Le motivé

de :ette requête est un chef-d'œuvre d'ineptie, qui

fait sourire de pitié quand il ne provoque pas l'indi-

1 — " II n'est point de trahisons dont l'Anglais ne se soit servi

contre l'habittuit pour l'emmener. . . On n'enlevait, disait-on, les

familles que pour les empêcher de porter les armes pour 1rs

Français. . . La paix ramènerait un chacun sur son ancienne
habitation." Lettre de l'abbé Le Guerne à M. Provod, 1756.

2 — Archiveis ik la Nonvellv-Ecoisse, p. 314, 318.



AU PAYS D'ÉVANfiÉMNE 203

gnation. Un des grands reproches qu'on y fait aux

Acadiens est celui de l'ingratitude, parce qu'ils ne

goûtent pas la mansuétude et les douceurs du régime

britannique ( ITie lenity. . . and the aweets of the English

Government) '.

On dénonce l'insolence qu'ils ont de venir réclamer

leurs terres. On leur reproche leur religion, pour

laquelle ils montrent la plus grande bigoterie, leurs

principes politiques et leur attachement à la France,

qui leur ont été inculqués depuis longtemps par leurs

prêtres : toutes choses qui les empêcheront de devenir

jamais de vrais bons sujets.

Tous les anciens griefs formulés contre les Acadiens

sont récapitulés dans cette requête ; mais, chose digne

de remarque, il n'est allégué aucun acte de révolte ni

de désordre commis par les Acadiens, depuis la

capitulation de Québec.

IV

On avait espéré que l'Angleterre se hâterait d'or-

donner le transport des Acadiens ; mais l'Angleterre

n'était pas plus pressée de s'en embarrasser que ne

ravalent été les colons américains, lors de la pre-

mière expulsion. La Nouvelle-Ecosse se trouvait ainsi

chargée d'un fardeau qu'elle s'était mis elle-même

1 — Archive» de la Nouvdle-Ecuisse, pp. 318, 317.
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sur les épaules, et dont elle ne savait plus comment

se défaire. Le trésor public était, en outre, obéré par

les dépenses qu'entraînaient l'entretien et la nourri-

ture de cette multitude de prisonniers, dont le nom-

bre était tel, seulement à Halifax, qu'il fallait tenir,

à tour de rôle, le quart de la population de cette ville

sous les armes pour les garder. Les citoyens, fatigués

de cette servitude, demandaient à grands cris d'en

être débarrassées. On avait cherché à soulager le

trésor public en mettant à gages chez les particu-

liers une partie des détenus ; un bon nombre d'autres

étaient employés à l'ouverture des chemins et à la

réparation des digues.

Belcher ne pouvait s'empêcher de reconnaître la

supériorité des Acadiens dans ce dernier genre d'ou-

vrage. Au cours d'une lettre qu'il écrivait au secrétaire

d'Amherst, M. Forster, pour demander l'autorisation

de les forcer à ce travail, il disait :
" Il me paraît de

la dernière importance que les colons soient assistés

par les Acadiens pour réparer les digues, d'autant plus

que la subsistance de ces colons dépend de l'avan-

cement de ces travaux, pour lesquels les Acadiens

sont les plus habiles du pays. Cette puissante raison,

jointe à la considération du grand service rendu à

ces établissements au moyen des Acadiens, me presse

de vous renouveler la demande de m'envoyer des

ordres, afin qu'il n'y ait aucun retard dans le pro-

grès de ces établissements. J'espère que j'éprouverai
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d'autant moins de difQculté à obtenir cette autorisa-

tion, que le secrétaire des affaires militaires m'a

assuré récemment de votre part, que les Acadiena

devront être prêts à recevoir mes ordrvs, a une demi-

heure d'avis ^"

Après la lecture de cette lettre, on comprend pour-

quoi les Acadiens goûtaient peu les douceurs de ce

régime, qui, à une demi-heure d'avis, les faisait

esclaves d'étrangers incapables d'exploiter les terres

sur lesquelles eux-mêmes avaient vécu richement de

père en fils. On comprend aussi quelle source de

richesse eussent été ces mômes Acadiens pour la

Nouvelle-Ecosse, si on leur avait seulement donné

un coin de terre à cultiver paisiblement. La conduite

de Belcher et de son gouvernement était d'autant

plus condamnable que, dès le 22 mars de la même
année 1761, le général Amherst conseillait fortement

des mesures de conciliation à l'égard des Acadiens :

" Je n'ai rien plus à cœur, écrivait-il au gouver-

neur, que l'intérêt et la sécurité de la province de la

Nouvelle-Ecosse; mais, dans les circonstances où se

trouve cette riche et florissante province, je ne vois

pas qu'elle puisse avoir rien à craindre ou à redou-

ter de la part des Acadiens, mais au contraire on

pourra retirer de grands avantages en les occupant

1 — Archives de la Nouoelle-Ecvsse. Lettre de BiMier an colorœl

Farder, p. 319.
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convenablement. Je dois avouer que j'incline à les

laisser s'établir dans la province sous une législation

convenable ^"

Au lieu de suivre ces sages conseils dictés par

l'humanité, Belcher faisait armer deux vaisseaux pour

aller chercher les Acadiens qui s'étuient réfugiés dans

le golfe et jusqu'au fond de la baie des Chaleurs, où

ils vivaient de chasse et de pêche; sept cenu quatre-

vingt-sept individus, hommes, femmes et enfants

furent capturés. Sur ce nombre, trois cent trente-cinq

furent mis à bord des vaisseaux j les autres, faute de

moyens de transport, durent être relâchés, sur pro-

messe de venir se rendre, quand Tordre leur en serait

signifié.

V

Vers cette même époque, avaient lieu d'autres

déportations du côté de la baie de Fundy, où avaient

abordé plusieurs familles venues du fond de leur

exil, à travers une série de dangers et de misères

impossibles à décrire. La plupart étaient originaires

des paroisses de la rivière aux Canards, de la Grand-

Prée ou des environs immédiats. Il est facile d'ima-

giner quelles furent leurs émotions en mettant pied

à terre au bassin des Mines. Elles revoyaient enfin

1 — Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 326.



AU PAV8 d'ÉVAXOÉLINE '297

à les

ation

i par

: pour

dans

rs, où

aatre-

ifanta

e-cinq

ite de

ir pro-

i serait

avitres

aient

e leur

nisères

inaires

rand-

d'ima-

t pied

it enfin

les lieux natals, d'où elles s'étaient crues bannies

pour toujours. Que de souvenirs se pressaient dans

leur mémoire, à la vue de tout ce qui les entourait !

C'était ici que chacun de ces malheureux était né,

qu'il avait grandi, qu'il avait vécu si longtemps

heureux et paisible.

En traversant la Grand-Prée, il leur semblait que

tous les points de l'horizon, si familiers à leurs

regards, leur souhaitaient la bienvenue. Le cap au

Porc-Epic dressait toujours là-bas ses falaises rous-

sâtres, couronné de ses forêts primitives. De l'autre

côté, la rivière Gaspareaux descendait toujours en

serpentant dans la vallée. Vers les hauteurs de la

Grand-Prée et de la rivière aux Canards, ils distin-

guaient leurs terres. Mais qu'étaient devenues leurs

maisons ? Qu'étaient devenus les villages et les églises

de la Grand-Prée et de la rivière aux Canards ? Hélas !

tout avait été saccagé, brûlé et rasé jusqu'à terre. Des

maisons bâties depuis par des étrangers se dressaient

çà et là.

Il ne faudrait pas connaître le caractère des Aca-

diens, ni l'esprit de foi qui les distinguait si éminem-

ment, pour supposer qu'un de leurs premiers soins

n'ait pas été d'aller prier pour leurs morts, dans les

cimetières où ils étaient abandonnés depuis si long-

temps; nu", doute qu'ils vinrent s'y agenouiller, prier

et pleurer ; ce fut là leur plus douce consolation.
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Qu'allaient-ils maintenant devenir? Allait-on les

laisser vivre en paix au sein de leurs pays? Ou
bien seraient-ils encore pourchassés comme des bêtes

fauves, poursuivis par la haine et un fanatisme impla-

cable ? Bien souvent ils s'étaient posé ces questions,

pendant qu'ils cheminaient péniblement, de leur loin-

tain exil jusqu'ici. Maintenant que la guerre était

finie, ils se flattaient de l'espoir que l'apaisement se

ferait autour d'eux ; ils ne furent pas longtemps sans

connaître l'horrible vérité. A peine s'étaient-ils mon-

trés, avant même qu'ils eussent fait valoir leurs

réclamations, ils furent violemment repoussés par les

usurpateurs de leurs terres. Plusieurs durent se cacher

pour éviter d'être pris et jetés en prison. D'autres

moins heureux furent contraints, comme on l'a vu,

de travailler à la réparation des digues, au profit de

leurs spoliateurs. L'animosité de ces derniers était

d'autant plus vive qu'ils n'avaient à leur opposer

que le droit de la force contre la force du droit. Ils

adressèrent pétition sur pétition au gouverneur, dont

on connaît l'esprit ; ils ne furent que trop vite écoutés
;

d'un seul coup, cent trente furent saisis et conduits

à Halifax, sous une escorte de miliciens du comté

de King. i

1— C'était BOUS ce nom qu'avait été désigné le canton des
Mines, et c'est le même qu'il porte aujourd'hui.
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VI

Pendant ce temps, Belcher attendait vainement la

coopération de l'Angleterre pour le transport de ses

victimes. Les lords du commerce répondirent qu'ils

ne pouvaient se charger de cette besogne, et que cela

regardait le secrétaire d'Etat, lord Egremont ^. Le

secrétaire d'Et' ", de son côté, s'en lava les mains, et

renvoya Belcher au général Amherst, dont on a vu

les dispositions.

Sur ces entrefaites, le retrait d'une partie des

troupes, occasionné par la prise de Saint-Jean de

Terre-Neuve par les Français, aggrava la situation

de la Nouvelle-Ecosse, compromise par sa conduite

inqualifiable à l'égard des Acadiens. Elle craignit

que ces malheureux, exaspérés par tant de mauvais

traitements, ne se portassent à quelque acte de déses-

poir. Belcher assembla son conseil et décréta précipi-

tamment un envoi en masse au Massachusetts, sans

prendre même la précaution d'en prévenir les autorités

locales. Tout ce qui put être trouvé d'Acadiens, de

tout âge et de tout sexe, dans toute l'étendue de la

Nouvelle-Ecosse, fut arrêté, traîné jusqu'à Halifax,

embarqué sur cinq navires avec ceux qui étaient déjà

détenus dans cette ville, et envoyé à Boston (1762).

1 — Archives de la Nmivdle-Ecosse,

merce, 23 jnin 1761, p. 320.

Lettre des lorils du com-
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Ou n'eut pas plus de respect pour les liens de

famille, dans cette seconde déportation, que dans la

première. Un journal américain du temps, le New-

York Mercury, ne put s'empêcher de protester contre

ces actes d'inhumanité. "Les femmes et les enfants

(des prisonniers), y disait-on, n'eurent pas la permis-

sion de s'embarquer avec eux, mais furent expédiés

sur d'autres navires. ' *

Arrivés à Boston, ils attendirent en rade, so is les

canons du fort Williams, la décision de la législature

du Massachusetts, qui se trouvait alors en session.

Malgré la forte pression exercée sur cette chambre,

elle refusa péremptoirement de laisser débarquer les

déportés, et fit signifier ses ordres au capitaine Brooks,

chargé de convoyer les transports. Celui-ci ne vit

alors d'autre parti à prendre que de les ramener à

Haliiax, où leur arrivée répandit la consternation et

fit éclater une explosion de colère contre le Masse-

chusetts. Il suffit de raconter de tels faits pour les

faire juger.

Belcher et son conseil portèrent leurs plaintes jus-

qu'en Angleterre, accablèrent de leurs accusations la

législature de Boston, et demandèrent avec plus

d'instances que jamais la déportation des Acadiens.

1 — " Their wives and children were not permitted with them,

but were sliip'd on board other vessels." New-Ywk Mercury,

August 30, 1762.
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" Ce renvoi des navires, disaient-ils, est d'autant

plus regrettable que tant d'expulsions répétées et

inutiles doivent naturellement exaspérer l'esprit de

cette dangereuse population, qui peut se porter par

désespoir aux plus terribles méfaits, tant par elle-

même que par ses instigations auprès ùcs sauvages, i"

Les lords du commerce répondirent par un refus

formel de se prêter à. ces interminables persécu-

tions, disant " qu'il n'était ni nécessaire ni politique

d'expulser les AcadienSjVU que si l'on employait à leur

égard des moyens convenables, ils pouvaient servir

les intérêts de la colonie, et devenir des membres

utiles à la société, suivant ce qui paraissait être le

sentiment du général Amherst 2."

Croira-t-on qu'après cela la Nouvelle-Ecosse se soit

obstinée à tenir les Acadiens en servage, qu'elle n'ait

pas abandonné ses projets de déportation, et qu'elle

ait continué d'en importuner l'Angleterre? C'est dans

ce but qu'elle ne voulut pas les établir sur des terres,

qu'elle les fit éparpiller sur toute la péninsule, et les

mit au service des colons, dont plusieurs poussèrent

l 'inhumanité j usqu'à refuser de leur payer des gages 3.

1 — Archives de la Nwivelle-Ecosse. Gavenior Belchcr to Board
ofTrade, p. 336.

2 — ".
. .it was neither necessaiy nor politic to remove thein,

as they niight, by a proper dispusition, prumote the interest of

thu colony, and be tuade useful niembers of socicty, agreeable

to what appears to be the sentiments of General Amherst."
Noiia Scotia Archives.— Minutes of the Proceedings of the Lords

of Trade, p. 3S7.

3 — Archives de la Nouvelle-Ecosse, p. 338.
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On frémit à l'idée du aort infligé à ces infortunés.

Huit ans étaient révolus depuis qu'ils avaient été

arrachés de leurs riches et paisibles demeures ; et,

après avoir enduré tant de souffrances et de fatigues

pour y revenir, ils s'en étaient vus arrachés de nou-

veau, traînés de prison en prison, déportés une seconde

fois, et enfin ramenés pour être réduits à l'état de

parias parmi leurs oppresseurs.

On est ému à la lecture d^Evangèline ; mais, quand

on connaît toute l'histoire des Acadiens, on est forcé

d'avouer que lu fiction de Longfellowest bien au-des-

sous de la vérité. Qu'était-ce en effet que le sort de

la fiancée de Gabriel, comparé à celui de tant de

jeunes filles fiancées comme elle, et de plus, captives?

Qu'étaient-ce que ses malheurs comparés à ceux de

tant de mères de famille, dont les maris, dont les

enfants étaient morts les uns après les autres, sur les

chemins de l'exil, et qui n'avaient pas même la liberté

d'aller y rejoindre leurs parents ?

VII

La plupart des Acadiens avaient fini par prendre

en horreur le séjour de l'Acadie. Eux qui avaient tant

désiré d'y rentrer n'aspiraient plus maintenant qu'à

en sortir. Lorsque, à la suite du traité de Paris (1763),

ils apprirent que leurs compatriotes, détenus en Angle-

terre, avaient obtenu la liberté de rentrer en France,
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grâce aux soins du duc de Nivernais et de Tabbé

Le Loutre, ils conçurent l'espoir d'aller les y rejoindre

et firent des démarches en conséquence. Ils avaient

été déclarés prisonniers de guerre comme eux, il

n'était que juste qu'ils fussent mis sur le mCme pied.

Il semble d'ailleurs qu'on aurait dû saisir avec

empressement cette occasion de s'en débarrasser,

puisqu'on ne voulait pas les souffrir dans la Nouvelle-

Ecosse ; mais, chose presque incroyable, sur le simple

soupçon, d'ailleurs non fondé, que le secrétaire du

duc de Nivernais, M. de la Rochette, s'était occupé

de leur rapatriement, le gouvernement anglais en prit

ombrage, et adressa d'énergiques protestations à la

cour de France. Lord Halifax, président du bureau

de commerce, écrivit en même temps au gouverneur

Wilmot, successeur de Belcher, de veiller de plus

près 3ur les Acadiens, afin d'arrêter toute tentative

d'évasion. Le recensement des différents groupes

de cette population, avec leurs lieux de résidence,

dressé à cette occasion, indique que Wilmot, dont la

politique ne différait pas de celle de ses prédécesseurs,

avait suivi ponctuellement les ordres du noble lord. *

Fiunilles Individus
I -A Halifax et aux environs 232 1,056

Comté de King, fort Edouard 77 227
Annapolis 23 91
Fort Cuinberland 73 388

405 1,762
II y avait en outre dans l'île Saint-Jean (Prince-Edouard) 300

autres Acadiens. Governur Wilmot tu Lord HaUfax, March, 22,

1764, p. 346.
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Ce dernier acte de tyrannie acheva d'exaspérer les

^cadiens. Ils se soulevèrent avec indignation, dres-

sèrent des léclamations, déclarant qu'ils ne prête-

raient jamais serment d'allégeance, qu'ils étaient et

qu'ils voulaient rester français et catholiques, qu'ils

étaient prêts à tout souffrir pour cela, et qu'ils en

avaient donné des preuves.

Pour bien comprendre toute la portée de ces récla-

mations, il faut se rappeler que le principal motif de

la déportation des Acadiens, en 1755, avait été un

motif religieux : je veux dire l'accusation de papistes

récusants portée contre eux, parce qu'ils avaient refusé

de prêter serment. Or, le gouverneur Wilmot exigeait

d'eux maintenant le serment d'allégeance sous une

nouvelle formule, qu'ils croyaient contraire à la foi

catholique, i

Ceux qui se décidèrent ensuite à prêter ce serment,

le firent avec de grandes craintes, et ne se tranquilli-

sèrent qu'après avoir consulté M. Bailly, missionnaire

canadien que leur envoya, en 1767, l'évoque de

Québec.

En terminant leur requête, les Acadiens avaient

demandé qu'on leur fournît les moyens de passer aux

Antilles, où ils savaient rencontrer de leurs compa-

triotes partis de la Géorgie et de la Caroline du Sud.

1 — (The Council) drew up the forni of such an oath in ternis

least liublt! tu an equivocal sensé. Wilmot tu Halifax, p. 340.
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Sur un refus de Wilmot, ils préparèrent secrètement

une expédition, et partirent, au nombre d'environ six

cents, dans l'automne de 1764, Le gouverneur ferma

les yeux sur les préparatifs de cette expédition, ou

du moins n'y mit guère d'obstacles, car ce départ

était'tout ce qu'il désirait. Il écrivait à Londres, vers

cette même date, qu'on ne pouvait choisir de lieu

plus favorable que les Antilles, pour les y envoyer.

Le motif qu'il en donne est à noter : c'est que plus ils

seront loin, mieux ce sera pour la sûreté de la Nou-

velle-Ecosse, et que le climat des Antilles est mortel

pour les hommes du Nord
;

qu'un grand nombre

d'Acadiens, qui avaient voulu s'y établir, y étaient

morts des fièvres, et que les fièvres viendraient bien

vite à bout de ceux-ci. ^

rment,

[iquilli-

)nnaire

lue de
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jer aux
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lin tenus

340.

VIII

Peu de temps avant ce départ, un autre groupe de

cent cinquante personnes des environs de Canseau

s'était soustrait il la vigilance des magistrats, et avait

1 — . . . The farther they are distant, the greater our safety. ,

.

. . . Great numbers of them hâve lately died nt cape Français

(West Indies). .

.

... As that cliniate is niortal tu the natives of the Northern
countries, the Freiich will nut be likely to gain any considérable

advuntage from them. Letters from tV'dmot to Lord Halifax,

pp. 345, 349, 351,

Wihnot réitéra par trois fois la demande de déporter les

Acadiens aux Antilles. Archives de la Nonvelle-Ecoxue, p. 346.

20
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fait voile pour Saint-Pierre et Miquelon. C'est aussi

vers cette date que dut avoir lieu l'embarquement

des derniers restes de la population de l'île Saint-

Jean, composée en grande partie des habitants de

Cobequid et de Beaubassin, qui s'y étaient réfugiés

les uns à partir de 1750, les autres au moment même
de la proscription.

Les progrès de cette colonie sont assez faciles à

suivre jusqu'à la prise de Louisbourg et du Cap

Breton (26 juillet 1768;, dont elle dépendait et dont

elle subit la destinée. Mais à partir de ce jour, son

histoire est plus ou moins enveloppée de mystères.

L'île Saint-Jean ne comptait pas moins de cinq à six

mille habitants, avec de vastes étendues de terre en

culture, où paissaient plus de six mille têtes de

bestiaux. Son principal centre était défendu par un

fort et une garnison commandée par M. de Villejoin,

gouverneur de l'île. Après la capitulation de Louis-

bourg, dans laquelle, comme je viens de le dire, avait

été comprise la cession de l'île Saint-Jean, les clefs

du fort Lajoie avaient dû être remises au colonel

RoUo, envoyé avec une flotte pour soumettre la

colonie. A la grande consternation des habitants, qui

espéraient rester sur leurs terres, ordre leur fut signifié

d'évacuer l'île jusqu'au dernier. C'était un acte aussi

impolitique que barbare, car il privait l'Angleterre de

cinq ou six mille colons endurcis à la misère, qui

auraient bientôt peuplé toute l'île et qui aujourd'hui
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déborderaient sur les parages voisins. Mais c'était une

conséquence de l'inqualifiable conauite de Lawrence,

qui n'avait pas manqué de conseiller fortement cette

mesure aux commandants anglais, afin de faire dis-

paraître toute trace de son crime.

La nouvelle conquête allait d'ailleurs relever du

gouvernement de la Nouvelle- Ecosse, et par consé-

quent les réfugiés acadiens allaient encore une fois

retomber dans les griffes de Lawrence.

Quelles tristes scônes accompagnèrent les nouveaux

embarquements ! On ne le saura peut-être jamais, car

à peine en reste-t-il quelques vestiges. On peut cepen-

dant se figurer le désespoir des malheureux Acadiens,

qui avaient encore présentes à l'esprit les horreurs de

la première déportation faite trois ans auparavant.

Un certain nombre s'étaient enfuis à l'approche de

l'ennemi ; mais ceux qui avaient mis pied à terre à

Miramichi, où s'était assemblée une partie des réfu-

giés, furent obligés de s'en revenir parce qu'on y
mourait de faim.

Après le départ de M. de Villejoin, embarqué au

port Lajoie avec la garnison et sept cents habi-

tants qui devaient être transportés à Louisbourg

et de là en France, il restait encore quatre mille

colons dans l'île Saint-Jean. Quel fut le sort de ces

infortunés ? Il était entendu que tous devaient aussi

être envoyés en France, mais de fait il n'y en eut

qu'un petit nombre qui y parvinrent. La mer en
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engloutit une partie ; le climat des tropiques en

dévora une autre pendant qu'on les transportait, i

Le plus grand nombre, au moment de se décider,

aima mieux s'exposer à périr de faim et de misère

dans les îles et sur les plages voisines plutôt que de

se confier à un ennemi qui les avait tant de fois

trompés.

S'il faut en croire le récit d'un certain capitaine

Pile commandant du navire VAchille, vers la fin du

siècle dernier, un chargement entier de déportés périt

en mer dans les circonstances les plus lamentables.

1 — Au retour de la paix, le gouvemeiuent français fit des
tentatives pour créer une colonie acadienne dans la Guyane. Il

chargea do cette négociation un Canadien, le sieur Perrault, qui
avait visité les détenus à Halifax. Dans une des lettres qu'il

écrivit à ceux qui s'étaient réfugiés à Saint-Pierre et Miquelon,
on remarque les passages suivants :

".
. Vous me dites que les offres que le ministre voua a faites

à Cayenne vous paraissent très avantageuses, mais qu'un pays
aussi chaud que celui de cette colonie vous coûterait trop cher,

que vous l'avez éprouvé par le climat excessivement chaud où
les Anglais vous avaient transportés.

' ' Vous n'avez peut-être pas examiné qu'avant d'arriver dans ce

climat, vous étiez toup plus morts que vifs par les mauvais traite-

ments que les Anglais vous faisaient dans leurs vaisseaux, où
vous étiez si pressés, que ce n'est que par un effet de la divine

Providence, si quelqu'un de vous en est échappé. On peut donc
conclure de là que c'est plutôt la misère qui vous a tués que la

chaleur du pays. .

.

"
. . .Vous me dites que le nombre de vos Acadiens est petit

après en avoir perdu la majeure partie par la faim, la prison, et

les mauvais traitements des Anglais.
" Vous me confirmez dans ce que je vous marque à mon premier

point, que c'est la misère qui vous a tués, et non la chaleur du
pays.

" Vous m'exposez les maux que les Anglais vous ont fait souffrir
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" Le capitaine Nichols, dit-il, commandant un

transport venant d'Yarmouth, fut employé par le

gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pour enlever

de l'île Saint-Jean trois cents Acadiens avec leurs

familles. Avant de mettre à la voile, il représenta à

l'agent du gouvernement qu'il était impossible que

son navire, dans l'état où ii était, pût arriver sans

danger en France, surtout à l'époque avancée de la

saison où l'on se trouvait. Malgré ses représentations,

il fut forcé de les recevoir à son bord, et d'entreprendre

le voyage. Arrivé à une centaine de lieues des côtes de

pour faire changer les sentiments et l'aÔection que vous avez
envers le roi de France.
" C'est parce que vous êtes de bons sujets, que le roi notre bon

maître veut bien vous recevoir dans le sein de son royaume. Il

veut vous faire oublier les peines que vous avez endurées, parle

bon traitement qu'il veut vous faire dans un endroit où vous
pourrez passer vos jours heureusement, et où vous ne serez plus

exposés a subir le même sort que vous avez ci-devant éprouvé. . .

"

Voici maintenant quelques-unes des ré^cxions des Acadiens
en réponse à M. Perrault :

".
. . Un pay.i aussi chaud que celui de Cayenne nous coûterait

trop cher, de même que les pays chauds nous ont coûté où les

Anglais ont transporté nos gens. .

.

"... Nous préférerons toujours la vie à tout, et jamais nous
n'accepterons le parti de «quitter ce climat, c'est le sentiment
commun de tout notre monde, quoique le nombre en soit petit,

après en avoir perdu hi majeure partie, tant par la faim, la prison

et ]cs mauvais traitements des Anglais, pour nous faire accepter

leur parti, et changer de sentiments pour notre grand roi. Mais
rien n'y a pu réussir ; l'atfection pour notre patrie l'a emporté
sur toutes les peines des fers et toutes sortes de mauvais traite-

ments que nous avons souiferts de l'ennemi ; ainsi, le petit

nombre que nous sommes étant réchappes de tant de maux et

rentrés dans le sein de notre patrie, nous espérons que notre

bon roi de France, notre père, voudra bien nous traiter comme
ses pauvres enfants et tidèles sujets. .

."
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l'Angleterre, le navire faisait eau à tel point que, mal-

gré tous les efforts de l'équipage, il était devenu impos-

sible de l'empêcher de sombrer. Quelques minutes

avant qu'il s'enfonçât, le capitaine fit venir le mission-

naire qui se trouvait à bord, et lui dit que le seul moyen

de sauver la vie d'un petit nombre était de faire

consentir les passagers à laisser le capitaine et les

matelots s'emparer des chaloupes. Le missionnaire

fit une exhortation aux Àcadiens, leur donna l'abso-

lution, et les amena à se soumettre à leur malheureux

sort. Un seul Français s'embarqua dans me des cha-

loupes, mais sa femme lui ayant reproché qu'il

l'abandonnait avec ses enfants, il revint à bord. Peu

d'instants après, le navire s'engloutit avec tous ^es

passagers. Les chaloupes, après avoir couru mille

dangers, arrivèrent dans un port situé à l'ouest de

l'Angleterre. " i

En terminant son récit, le capitaine anglais a cru

lui donne du piquant en faisant jouer un rôle ridicule

au missionnaire, et en disant qu'il avait lâchement

abandonné ses compagnons d'infortune. Malheureu-

sement pour le narrateur, ce détail n'a pas de vrai-

semblance. Quant au fait en lui-même, il paraît

confirmé par une lettre de Brook Watson, déjà citée,

où il est dit que treize cents Acadiens périrent vers ce

1 — Cdlectiini de la Société Historique de la Nouvelle-Ecosse,

Vol. II, p. 148.
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temps, les uns dans un naufrage, les autres de la

variole à Southauipton et dans les ports voisins, où

ils avaient été débarqués.

En parlant de ces désastres, Watson fait une

réflexion mélancolique qui fait bien voir l'esprit

juste et droit de cet homme de bien :
" Ce peuple

infortuné, dit-il, livré par la France sans son con-

sentement, fut, à cause de son attachement à des prin-

cipes, que tout noble esprit regarde comme digne

de louanges, arraché de son pays natal, chassé par la

nation qui réclamait son obéissance, et rejeté par

celle dont il descendait et dont il suivait la religion,

les coutumes et les lois, avec le plus profond attache-

ment." 1

Vers le temps que le navire du capitaine Nichols

périt en mer, et dans les mêmes parages où il fut

englouti, cinglait un autre navire chargé, lui aussi,

d'Acadiens de l'île Saint-Jean. Ceux-ci n'avaient pas

attendu les dernières persécutions pour fuir de leur

pays; ils en étaient partis dè3 l'automne de 175S, au

nombre de cent ?oixante-dix-neuf. Surpris par une

tempête en arrivant sur les côtes de France, ils avaient

trouvé un refuge dans le port de Boulogne-sur-mer

(26 décembre), où le gouvernement s'était occupé de

leur subsistance et de leur établissement, soit dans

1 — Cdlectwn de la Société Hidoviaiie de la Nouoelle- Ecosse,

Vol. II, p. 132.
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les provinces, soit dans les colonies. * Ils étaient

repartis de Boulogne le 22 novembre 1764, et avaient

peut-être croisé, sans être aperçus, le malheureux

vaisseau où tant des leurs allaient disparaître. Ce

groupe d'Acadiens était en route pour la Guyane

française 2 où il s'établit, et où quelques-uns de leurs

descendants se rencontrent encore et se rappellent

leur origine.

Pendant la révolution de 93, quelques exilés fran-

çais, abordés à Sinnaniari, vinrent demander l'hospi-

talité à une famille acadienne. Ils furent reçus avec

empressement. " Soyez les bienvenus, leur dirent ces

braves gens; nos ancêtres ont été, comme vous,

bannis de leur pays, et ils nous ont appris à secourir

les infortunés. Asseyez-vous à notre foyer ; nous som-

mes trop heureux de pouvoir vous offrir toutes les

consolation? dont nous sommes capables."

1 — Archives commerciales de Bonlogne-s^ir-mer.

2— Brdletiii, de la Société académiqii£ de Botdogiie.



CHAPITRE DOUZIEME

Le gouverneur Franklin.— Son humanité.— L'abbé Baillj' de

Messein.— Sa mission en Âcadie.— Les d'Entreniont.

—

MM. Bourg et LeRoux.

Le successeur de Wilmot adopta une ligne de

conduite toute différente de celle de ses devanciers
;

il se naontra aussi bienveillant que ceux-ci s'étaient

montrés barbares. Michael Franklin, qui s'était élevé,

de la condition de simple marchand, aux plus hautes

charges de sa province, paraît avoir été un homme
excellent ; il avait dû gémir bien souvent de tout le

mal dont il avait été témoin. Il n'épargna rien pour

faire oublier aux pauvres Acadiens, restés dans la

péninsule, les traitements dont ils avaient eu tant à

souffrir. Au reste, il ne faisait qu'obéir aux injonc-

tions du gouvernement anglais, qui, mieux informé



314 VN PÈLEniNAGB

du caractère et des dispositions des Acadiens, voulait

le reconnaître en se montrant juste et équitable envers

eux. " Vous ne manquerez pas, lui écrivait le ministre

anglais, lord Hillsborough, de leur donner les plus

entières assurances de la faveur et de la protection de

Sa Majesté, et de ses bienveillantes intentions... Sa

Majesté est pleine de tendresse et d'attentions à

l'égard de ceux qui ont fait des établissements au

Cap- Breton, sous la protection de permis temporaires

du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et elle veut

qu'on veille avec un soin attentif à leur avancement." ^

Franklin n'avait eu rien de plus pressé que de

mettre en vigueur cette politique de conciliation. Dès

la réception de cette dépêche, il écrivit à l'un des

magistrats du bassin des Mines ;
" J'ai reçu ordre de

Sa Majesté de donner aux Acadiens les plus amples

assurances de sa royale faveur et de sa protection. Et

vous pouvez aussi leur donner, de ma part, la plus

entière assurance que je repousse totalement et désa-

voue toute intention de les employer comme milice

hors de cette province, et que de teis rapports n'ont

pu venir que de la part d'esprits faibles et mal inten-

tionnés. Vous pouvez de plus leur garantir qu'ils

seront traités, en tout temps, avec le même degré d'in-

dulgence et de protection que Sa Majesté a pour ses

autres sujets. Vous pouvez ajouter aussi que le gouver-

1 — Archives de la Nouvelle-Ecosse, pp. 352, 3Ô3.
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nement n'a pas le moindre dessein, soit de les molester,

soit de les inquiéter au sujet de leur religion." *

Un mois après, le lieutenant-gouverneur réitérait

les mêmes recommandations au colonel Denson :

" Quelques-uns des Acadiens, disait-il, du comté de

King et de Windsor... m'ont informé qu'ils ont été

enjoints de faire les exercices avec les milices ; ce

qu'ils considèrent comme une charge trop dure pour

eux, n'ayant pas d'armes, et étant incapables de les

acheter immédiatement, s'il fallait le faire.

" En conséquence, je désire que vous les exemptiez

d'être appelés et de faire ces exercices, jusqu'à ce

que vous receviez des ordres contraires... De plus, je

dois vous signifier que c'est l'intention du roi, et que

c'est aussi ma volonté, qu'ils soient traités, par les

officiers du gouvernement, avec toute la douceur et

la tendresse possibles, en toute occasion, afin qu'ils

n'aient pas le moindre sujet de se repentir de s'être

soumis, d'une manière si parfaite, au gouvernement

de Sa Majesté. " ^

En étudiant cette politique si humaine et si sage

de Franklin, on ne peut s'empêcher de faire cette

réflexion : Que de malheurs eussent été évités de

part et d'autre
;
que d'embarras de moins pour l'An-

1 — Archives de la Nanvelle-Ecoase. Lettre dn lieutenant'

(jmivenieur FranMin à M. Deschamps, 1er juin 1768, p. 353.

2 — Archives de la Nouvelle-Ecosse. Lettre du gouverneur Frank-
lin au colonel Denson, 4 juillet 1768, p. 354.

|.i
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gleterre et la Nouvelle-Ecosse
;
que de haines apai-

sées
;
que de progrès accomplis, si, à la place d

Lawrence, il y avait eu, à Halifax, un gouverneur du

caractère de Franklin ! Au lieu de cent mille Acadiens

dans les provinces maritimes, l'Angleterre y compte-

rait aujourd'hui un million de plus de ces sujets

fidèles et utiles !

Et dire qu'à l'heure qu'il est il se rencontre encore

des apologistes de la conduite de Lawrence, même
parmi des gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse 1 ^ On
est bien forcé d'avouer que la science politique

encore des progrès à faire dans notre pays.

II

Franklin, qui avait été témoin de l'héroïque atta-

chement des Acadiens pour leur foi, savait qu'il ne

pouvait leur donner de meilleures preuves de ses

bonnes intentions, et des gages plus rassurants pour

l'avenir, qu'en accordant à leurs missionnaires toute

liberté de les visiter et de les évangéliser. C'est, en

effet, sous son administration, et à sa demande, que

fut envoyé le premier missionnaire venu du Canada

depuis la conquête, M. Bailly de Messein, 2 qui arriva

1 — Voir le discours prononcé par le gouverneur Ârchibald
devant la Société Historique d'Halifax, novembre, 1886.

2 — M. Bailly devint plus tard précepteur des enfants de lord

Dorchoster, gouverneur du Canada, avec qui il passa en Angle-
terre. A sou retour à Québec, quatre ans après, il fut sacré sous

ii^'l'H



AU PAYS d'ÉVANGÉLINB 317

à Halifax au moment où l'abbé Maillnrd y terminait

sa longue vie d'opostolat.

L'abbé Maillard était le seul missionnaire dont la

présence avait été tolérée dans la Nouvelle-Ecosse,

depuis 1759.

Lorsqu'il avait été fuit prisonnier, quatre ans aupa-

ravant, il n'avait pas tardé A, faire tomber bien des

préjugés autour de lui, par l'intérêt qui s'attachait à

sa personne, i\ ses connaissances et à ses hautes quali-

téî*. Il finit par acquérir l'estime générale ; et les

meilleurs esprits recherchèrent son amitié. Il s'en

servit pour rendre son ministère aussi utile que pos-

sible durant ces tristes années.

A l'issue de la guerre, il avait employé la grande

influence dont il jouissait auprès des sauvages, pour

leur faire déposer les armes; et le gouvernement

apprécia si bien ses services, qu'il lui accorda une

pension annuellejusqu'tl sa mort (1768). Il fut regretté

des protestants aussi bien que des sauvages et des

Acadiens ; l'élite de la société d'Halifax voulut assis-

ter à ses funérailles.

Son successeur dans la Nouvelle-Ecosse était un

homme de naissance, d'une éducation parfaite, et

le titre cl'évê(jue de Capse, et nomme coadjuteur de Mgr Hubert,
évêque de Québec. Il muurut Hvant d'être appelé à lui Huccéder.

Mgr Bnilly prit toute sa vie un grand intérêt aux missions de
la Nouvelle-Ecosse. 11 légua, en mourant, une forte somme
pour le soutien de ces missions.
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animé du zèle bouillant d'un jeune prêtre au sortir

de son ordination. Malgré sa jeunesse et son peu

d'expérience, l'abbé Bailly avait été choisi pour cette

rude tache, parce qu'on espérait que ses qualités

sociales le feraient accepter plus facilement des auto-

rités ombrageuses d'Halifax. A son dépari, l'évêque

de Québec, Mgr Briand, lui avait obtenu du gouver-

neur du Canada, sir Guy Carleton, des lettres de

recommandation pour le gouverneur de la Nouvelle-

Ecosse. Franklin l'accueillit, en effet, dès son arrivée,

avec bienveillance, et favorisa sa mission auprès des

Acadiens. ^

Ceux-ci commençaient à se grouper principalement

le long de la baie Sainte-Marie, jusqu'au cap de Sable

et du côté de l'isthme : à Memramcouk et à Peticou-

diac. D'autres groupes s'étaient déjà formés au Cap-

Breton et le long des rivages du golfe.

La juridiction de l'abbé Bailly s'étendait sur tout

cet immense territoire, qu'il lui fallait parcourir

d'étape en étape. Il avait en outre à visiter la rîVe

1 — M. Bailly K/ait fait la nioilleiire impression sur Franklin,

qui écrivait au gouverneur Carleton :
"• His concluct haa beea

hithorto irreproaohable, and, to ail appoaranco, bids fair to be

of great benv-fit to tliis Province, by quieting the «nind of the

Indians who began to be very uneasy ; And his mission had this

further good tendency of reconciling the consciences of tho

Acadians, who hâve lately taken the oaths of allegiance to His
Majesty'a Covernnient."

Xm-a Scotiu Archiver. Franklin to Carlei-m, AugU8tl7th 1768.

p. 35G.
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occidentale de la baie de Fundy, où se trouvaient des

familles sauvages, et la mission de Sainte-Anne, for-

mée des débris de la population de la rivière Saint-

Jean, laquelle s'agrandissait rapidement par de nou-

velles arrivées de proscrits. Ce groupe, moins éprouvé

que les autres, à cause de son éloignement, n'avait

jamais été entièrement privé de secours religieux.

Malgré cet avantage, il faut dire que cette colonie

n'avait pas conservé le même attachement à la foi et

la même simplicité de mœurs qu'on retrouvait ailleurs.

La cause en était due à la présence d'un certain nom-

bre d'exilés qui avaient mené longtemps une vie

errante au milieu des villes et des campagnes, où ils

avaient été aigris par les rebuts et privés de toute

instruction religieuse.

L'abbé Bailly fut accueilli comme un sauveur par

les Acadiens de la Nouvelle-Ecosse. Ce jeune prêtre,

dont les mains étaient pour ainsi dire encore humi-

des de l'onction du sacerdoce, leur paraissait comme
la colombe de l'arche apportant la branche d'olivier,

après le déluge de maux qui les avait submergés.

Avec quelle joie, avec quel empressement, ils tiraient

de leurs cachettes, les objets du culte, les ornements

d'église, les calices, les ciboires, etc., etc. ! On dressait

un autel rustique dans une des chaumières les moins

pauvres. Les femmes et les enfants y apportaient

quelques fleurs des bois, ou cueillies dans les parterres.

Puis on se réunissait pour assister à la sainte messe
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et recevoir les sacrements. On faisait baptiser les

enfants, dont un grand nombre, nés depuis plus de

douze ans, n'avaient jamais vu de prêtre. Que de

douces paroles étaient échangées ! Que de larmes

versées ! Mais celles-là n'étaient pas amères ; elles

ressemblaient à ces gouttes de pluie qui tombent à

travers les rayons de l'arc-en-ciel.

Cependant la saison des jours mauvais n'était pas

encore finie pour les pauvres Acadiens; un autre

genre de tribulation avait commencé pour eux. A
la persécution ouverte succédait une persécution

sourde, fomentée par la malveillance des subalternes,

malgré les volontés exprimées de l'Angleterre et du

gouverneur. ^ Ainsi on 'net lu U des obstacles au grou-

pement des familles : on avait l'œil, par exemple, à

ce qu'une terre octroyée à un Acadlen, le fût entre

1 — Il était bien diuis la destinée des Acadiens d'être victimes

des serviteurs infidèles de l'Angleterre. Sans vouloir exonérer
celle-ci de tout blâme, on doit dire que les uns ont violé ouver-

tement ses ordres, et (]ue les autres ont méconnu ses intentions.

A l'origine, ce fut Nicholson qui donna l'exemple, lequel ne fut

que trop bien imité par ses successeurs
;
puis vint le fameux

Lawrence, suivi de ses deux satellites, Belcher et Wilmot ; enfin,

c'est une séquelle intime qui n'a pas même de nom auquel on
puisse attacher une flétrissure.

Au reste, ce fait n'est pas sans parallèle dans notre histoire.

Qui ne sait qu'après la conquête, les ( i.tadiens-français ont

failli succomber sous les mêmes conaj)!,:-.' '«i;, ? Le premier
gouverneur anglais, James Murray, n'vi il kS i^té dénoncé et

rappelé, parce qu'il n'avait pas voulu écouLur es clameurs, ni se

faire l'instrument d'une tourbe d'aventuriers, )a plupart anglo-

américains,qui s'étaient abattus sur nos rivages comniedesoiseaux
de proie, et qui voulaient à tout prix faire des Canadiens un

l'If.'
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deux propriétaires protestants, ' et encore cette terre

devait-elle être située, non sur les côtes, mais dans

l'intérieur de la péninsule. Au surplus, le mode de

concession territoriale, à titre de simple permis tem-

poraire, adopté par la Nouvelle-Ecosse, n'était pas fait

pour rassurer l'esprit méfiant des Acadiens, tant de

fois trompés.

Qu'ils eussent raison de se défier de ces permis

temporaires, la suite des événements en donna des

preuves. Je n'en veux citer qu'une : en 1784, c'est-à-

dire, à près de trente ans d'intervalle, les dépossédés

de 1755, fixés à la rivière Saint-Jean, furent de

nouveau dépossédés au profit des loyalistes améri-

cains et de soldats congédiés, qui n'eurent qu'à

s'asseoir à leurs tables pour manger leur pain, et

devenir, du jour au lendemain, rois et maîtres des

propriétés arrosées par les sueurs de la race proscrite.

peuple d'ilotes, comme leurs pareils avaient fait des Âcadiens ?

N'est-ce pas de ce mémo groupe (ju'a surgi le régime oligiirchiquu

qui a fini par amener la révolte de 1837 ? Enfin, ne sont-ce pas
leurs descendants qui ont incendié le palais du parlement à
Montréal, en 1849, assailli et injurié le représentant de la cou-

ronne, parce qu'il avait osé se montrer impartial à l'égard des
Canadiens ? Il a fallu tous les excès commis par ces prétendus
loyaiia: pour les perdre aux yeux do l'Angleterre, et mettre un
terme à leurs calomnies.

1 — Ce procédé n'était que la mise à exécutiim du plan diabo-

lique proposé en 1744, c'est-à-dire onze ans avant l'expulsion

des Âcadiens, par Shirley, gouverneur du Massachusetts. Il

proposait de plus, comme je l'ai déjà dit, d'accorder le denier
de Judas à tout Âcadien qui abjurerait le catholicisme. Après
cela, on ose blâmer les missionnaires de l'Acadie d'avoir jeté le

cri d'alarme.

21
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Ces malheureuses familles, impuissantes contre la

force, n'eurent \d\ub qu'à reprendre le chemin des

forêts. Elles remontèrent la rivière Saint-Jean, à

trente lieues de toute habitation, et ouvrirent, la

hache à la main, les plateaux de Madawaska, où elles

se multiplièrent avec la merveilleuse fécondité qu'on

leur connaît. Leurs descendants, plus nombreux

qu'une ruchée d'abeilles, ont formé aux alentours

une multitude d'essaims, devenus aujourd'hui de

belles et riches paroisses.

III

On a un exposé de la situation des Acadiens et de

celle des sauvages, à l'arrivée de M. Bailly, d'autant

plus intéressant qu'il est saisi sur le fait, dans les

lettres de missions, écrites par l'abbé Bailly lui-même

à son évêque, Mgr Briand. En voici quelques extraits :

" Ekouipahan, * 20 juin 1768.

" Monseigneur,

"...Si je n'ai point informé Votre Grandeur plus

tôt de l'état de la mission confiée à mes soins, l'impos-

sibilité en a été la cause. J'attends de la miséricor-

1 - ' Ekoniinrhan, appelé aussi Ekonpag, était un village indien

situé à quarante lieues du fi>rt Menagouech " qui conmiande

l'embouchure de la rivière Saint-Joan." Mémoire sur le Canada,

Archives de lu Marine, Paris.
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dieuse bonté de N.-S. Jésus-Christ, et j'espère que

cette vigne, devenue stérile, portera bientôt des fruits

abondants. La mission d'Ekouipahan, où je réside

ordinairement, et où il paraît que le gouvernement

veut me fixer, est presque toute composée de sau-

vages malécites, au nombre d'environ quarante et

quelques familles assez bonnes.

" Les femmes et les filles ne boivent point, ni les

garçons, et il y a aussi quelques hommes tempérants.

J'ai obtenu d'eux qu'ils n'apportent plus d'eau-de-vie

dans le village. Il y a, aux environs du village, onze

familles acadiennes, celles-là mêmes que Votre Gran-

deur a eu la bonté de confirmer à Sainte-Anne. ^ Les

Acadiens qui sont restés parmi les Anglais sont

encore très fervents ; leur seul défaut est un grand

entêtement, soit pour rester chacun dans son canton

et ne vouloir point se réunir, soit >our avoir des terres

aux mêmes conditions qu'ils les avaient autrefois, ne

relevant que du roi. C'est ce que les Anglais, qui les

détestent, leur ont reproché. Le gouvernement ne

veut point les concéder à cette condition, cependant

on a exigé un serment de fidélité ; ils sont très diffi-

ciles à desservir, car ils restent chacun dans des

cantons séparés ; l'été, sur les bords de la mer, à la

l)êche, l'hiver, dans les bois, à la chasse.

1 — Mission acadicnnu de la rivière Saint-Jean.
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" La mission des Micmacs est de toutes la plus

nombreuse ; il y a trois villages principaux, le plus

proche est Richibouctou, à soixante lieues
; jamais il

n'y a eu de missionnaires en ce lieu : les sauvages

ont toujours été desservis par Miramichi où ils sont

plus nombreux, et à cent vingt lieues d'ici. Le dernier

missionnaire de cet endroit est, je crois, le P. Mau-

rice de la Corne. Les murs de la chapelle subsistent

encore, et les sauvages tiennent les ornements cachés
;

jamais je n'ai pu les leur faire rapporter. Une grande

partie de ces sauvages est venue ici ; l'autre est allée

à Ristigouche, sur ce qu'ils avaient entendu dire que

le P. Ambroise y était. Le village de Ristigouche,

étant de la province de Québec, s'il y avait un mis-

sionnaire en cet endroit, il pourrait, avec moins de

difficultés que moi, desservir les îles Saint-Jean, la

Magdeleine. et le Cap-Breton, où il y a encore quel-

ques Acadiens. Pour desservir ces îles, il me faut

faire un voyage long et coûteux
;

je ne pourrai aller

en ces endroits que le printemps prochain, encore il

me faudra commencer dès l'hiver.

" Grâce à la Providence du Seigneur, j'ai subsisté

jusqu'à présent. Les présents des sauvages et mon

casuel peuvent monter à cent piastres et plus ; c'est

assez pour vivre sous quatre écorces ; les voyages

m'embarrassent un peu. Pour les Acadiens, il m'a

fallu les faire vivre.
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" Voilà à peu près, Monseigneur, l'état de la mis-

sion de la Nouvelle-Ecosse. Santé, travaux, fatigues,

inquiétudes, je puis assurer Votre Grandeur que je

n'ai rien épargné pour cultiver cette partie du champ

du Père de famille, que vous avez confiée à mes soins.

Si Votre Grandeur ne considère que la bonne volonté

et l'envie de travailler, et non les talents et les vertus

nécessaires à un si auguste ministère, je m'oifre, je

suis entre les mains de Votre Grandeur. Le moindre

signe de sa volonté sera toujours pour moi la parole

du Seigneur.

'' J'espère que Votre Grandeur voudra bien obtenir

pour moi du Père des miséricordes une petite étin-

celle de ce feu céleste qui embrase les cœurs ; mes

travaux seront toujours inutiles sans cela."

"Halifax, 23 mai 1769.

" Je suis à Halifax, depuis le mois de mai, où

milord William Campbell i a mille bontés pour moi

qui ne les mérite guère, mais qui fais tout mon possi-

ble pour contenter et remplir les intentions de Votre

Grandeur. Mais la mission est bien abondante et bien

difficile; les Acadiens sont éi)ar3 çà et là, et la voix

du pasteur n'est point assez forte pour les réunir.

Les sauvages sont assez bons; je n'ai qu'un ennemi

principal à combattre pour eux, c'est l'ivrognerie.

1— Succeaseur de Franklin.
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" Tout l'hiver j'ai été en voyage, et je me suis assez

bien trouvé de la raquette, qui n'est pas à beaucoup

près aussi difficile qu'on se l'imagine ; ce qui m'a le

plus fait souffrir, c'est la pluie continuelle des mois

de janvier et février. Dans le bois, couché sur une

neige fondante, et à l'abri de quelques méchantes

écorces, jugez de ma situation ; mille fois heureux, si,

tandis que je ne pouvais avoir de feu pour réchauffer

mon corps tout mouillé, j'eusse ressenti que mon cœur

brûlait du feu de l'amour divin. Je crains et je tremble

de ne pas correspondre à toutes les grâces que le

Seigneur me fait.

" Ma mission est de plus de cinq cents lieues de

tour. J'ai été extrêmement malade, un mois après

mon retour de Québec ; ce mal me prit le jour de la
c

Présentation de la très sainte Vierge, après avoir

chanté la messe; et, le soir, j'étais sans connaissance;

maintenant je suis assez bien; cependant, je ressens

une respiration difficile
;
quoi qu'il en soit, le Seigneur

est mon soutien.

" Je me recommande aux prières de Votre Gran-

deur et de tout le diocèse ; seul ici, sans soutien,

sans conseil, hélas 1 quel terrible compte pour ma
tiédeur !"

" Halifax, 22 juillet 1769.

" Je suis dans la ville d'Halifax depuis trois mois,

ayant cependant fait des excursions, de temps en

temps, pour desservir les Micmacs. J'ai éprouvé ici
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bien des bontés de la part de milord William Camp-

bell eC de tous les messieurs du Conseil ; l'on a même
obtenu pour moi une pension de cent livres, de Sa

Majesté. Je partirai le 25 pour le cap de Sable
;

c'est l'ancienne mission où s'étaient réfugiés MM.
Desenclaves et de Vauquelin

;
j'aurai là des enfants

de quatorze à quinze ans à baptiser, et un reste de

besogne en proportion. Les Acadiens ev les sauvages

sont si dispersés dans les différents coins de la pro-

vince, qu'il est mal aisé de me fixer, étant difficile

que je puisse toujours être ambulant.

" Il y a beaucoup d'Acadiens du côté de Pentagoët

et des monts Déserts. Pour ce qui regarde les Micmacs,

Miramichi et Caraquet sont les deux endroits où tous

peuvent se réunir plus facilement pour être instruits.

Il paraît que le gouvernement désire que je me fixe

en la ville ou au proche; la distance qui me séparerait

alors de mes deux principales missions serait bien

grande pour pouvoir instruire les pauvres Indiens

suffisamment ; cependant je n'ai encore pris aucun

parti. Il n'y a presque point de catholiques en la

ville ; il serait dangereux d'y attirer les sauvages, à

cause- de leur penchant pour l'ivrognerie.

" La carrière que j'ai à parcourir est grande, et le

champ que j'ai à défricher est vaste. Hélas ! que de

sueurs et de trtivtii'x ! Que de larmes secrètes ne suis-

je pas forcé de versir souvent, sans avoir personne

qui puisse les essuyer ! Que d'anxiétés, de doutes,
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sans avoir personne à qui m'ouvrir et qui puisse me

rassurer ! Telle est ma situation.

" Je me porte assez bien. J'ai été fatigué un peu

d'avoir, je pense, marché l'espace de deux jours dans

l'eau, l'hiver dernier ; mais le voyage était indispen-

sable. Je pense que le Seigneur ne me reprochera

point cette imprudence. "

"Halifax, 24 avril 1771.

" ... Pour la baie des Chaleurs, je n'ai pu absolu-

ment m'y transporter, et je ne sais pas si je le pourrai

cet été. De tous les endroits de la province, c'est le

plus mal aisé par terre; il y a plus de cent quatre-

vingts lieues de distance, et il n'y a point de chemins
;

par mer, il me faut l'aire le tour du cap Nord ; mais

rien de cela ne m'aurait empêché, si Son Excellence

milord William Campbell n'avait point paru désap-

prouver mes entreprises. Deux Acadiens sont venus

ici, le mois de mars passé, pour avoir licence de

chercher un missionnaire ; ils ont été absolument

refusés. Tout paraît jusqu'à présent opposé, dans le

gouvernement, à la pluralité des missionnaires catho-

liques ; et cette opposition vient toute de presbyté-

riens et des gens de la Nouvelle-Angleterre. J'ai dit

la messe, en cette ville, l'espace de trois mois l'hiver

dernier, et subitement il m'a fallu chercher un trou

à six milles de la ville, dans les bois, pour célébrer les

dimanches. Je n'aurais pas eu ce trouble, si j'avais

voulu fermer la porte du grenier, où je la disais avant.

i..to u^<
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à tous les catholiques, non acadiens et sauvages.

C'est tout ce que je puis faire que de me maintenir

ici. Même à l'égard des Acadiens, je ne suis que

faiblement toléré; les mariages m'ont été permi?,

mais non comme conformes aux lois. Tant qu'il n'y

aura que des catholiques dans les familles, tout ira

bien. Pour des terres, les Acadiens peuvent en avoir,

mais à un si haut prix qu'il n'y a rien de pareil au

Canada
;
point de seigneurs ici, les plus riches sont

ceux qui ont le plus de fermes. Cent arpents de terre

bons à cultiver reviennent, en bois debout, sans

avance, à vingt-deux dollars, quatre shellings et six

sols. Il faut qu'une famille catholique soit placée

entre deux familles protestantes. Ainsi ous voyez

que les Acadiens ne peuvent être que très pauvres :

la pêche, la chasse, couper du bois, voilà leur vie.

" Jusqu'à ce jour, j'ai, en général, de la consolation
;

leur religion n'est point perdue, et mes sueurs, sou-

vent mes larme!^, sont suivies d'un contentement que

Dieu seul connaît. ^ Il n'y a qu'une peine qui quel-

1 —Il est intéressant de voir jusqu'à quel point un protes-

tant, témoin oculaire, confirme ce que dit l'nbbé Bailly sur les

Acadiens que celui-ci eut à desservir dans la Nouvelle-Ecosse.
Brook VVatson parle d'abord en ces termes de leur conduite en
exil et de leur retour :

" Their orderly conduct (in Georgia), their intogrity, sobriety

and frugality, secured to them tho good will of the people and
gained them comf<jrtabIe support. But, still longing for their

native country, ail their industry was stimulated, ail their hopes,

supported by that landmark of their former felicity ; many of

them built boats, and, taking their familles, coiisted the whole
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quefois me fait regarder derrière moi, c'est d'être seul
;

et je pense que véritablement, sans la consolation et

le soutien qui me viennent des missionnaires de Phi-

ladelphie, je serais de retour au Canada. Votre

Grandeur jugera elle-même, en voyant les gazettes

de Boston, ce qui s'écrit contre moi. Tous les honnêtes

gens m'ont dit de mépriser et laisser dire. J'ai écrit

à M. de Villars, * et il me semble que je pourrais

attendre du secours de lui. S'il se trouvait quelque

missionnaire qui voulût faire comme on fait à la

Chine, 2 il ferait à merveille au cap de Sable ; et les

magistrats d'ici sont disposés à prendre cause d'igno-

rance.

" Que ne suis-je il Québec et un autre i\ ma place

ici ! Si je le pouvais, j'e 'osserais un habit de jardi-

ÂniericHii shore, from Georgia to Nova Scotia... But, alas !

what did thuy tind V ail was desolated for the more effectually

to drivti them out of the couiitry ; ail their housca had been
burnt, ail their cattle killed by order of government ; heiice they

found 110 sheltor ; still they perseverud with never-failing forti-

tude, with uiiremitting industry. and established themselves in

différent reniote parts of the province, where they had been

snffered to reniain, but without any légal property ; at least, I

hâve not hoard of any land having been granted to them."
Puis Watson ajoute :

" Their numbers, I ani told, hâve
increased about two thousand, and I am informed thay still

continue, what 1 know them to be in their prospérons state, an
honest, sober, industrious and virtuous people."
Nom Scotia, HUtorlcnl Society. Hou, Brook Watson to Rev.

Dr Brown, July Ist, 1791, p. 132.

1 — Ancien supérieur du séminaire de Québec, retourné en
France.

2 — C'est-à-dire, se cacher sous un déguisement.
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nier, et je ferais fleurir un jardin spirituel au cap de

Sable ; c'est l'endroit où il y a le plus de catholiques,

et les plus fervents, d'ailleurs. Cela est si loin de la

ville, et si à déaamain, qu'un larron pourrait y vivre

quarante ans sans être pris. Que serait-ce donc d'un

honnête homme qui se comporterait en bon sujet, et

qui sous main exercerait ses fonctions ? Les Acadiens

ont ici des biens à eux. Je ne me risquerais dans

aucun autre endroit. "

IV

;ourne en

L'abbé Bailly n'explique pas ici pourquoi les habi-

tants du cap de Sable avaient des titres de propriété.

Cette exception était due à une faveur accordée à la

famille d'Entremont, et voici à quelle occasion. Vers

1765, plusieurs membres de cette famille s'étaient

embarqués à Boston, dans l'intention d'aller se fixer

à Québec. En passant à Halifax, où leur navire avait

fait escale, ils rencontrèrent, dans la rue, un officier

anglais qui les reconnut et leur fit grand accueil,

parce que, dans un combat où cet officier avait été

fait prisonnier, l'un des d'Entremont lui avait sauvé

la vie. Il les détourna du dessein d'aller s'établir au

Canada, en promettant qu'il les ferait remettre en

possession de leurs terres. Il le fit en effet, et c'est ce

que remarqua l'abbé Bailly, à son passage au cap de

gable.
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Les J'Entremont avaient été rejoints, peu après leur

arrivée, par u autres familles principalement de la

baie d'Argyle, qui, elles aussi, avaient eu leur histoire

durant les années de la proscription. Ces pauvres

familles n'avaient pu se décider à quitter entièrement

l'admirable coin de terre qu'elles habitaient de père

en fils. Cette extrémité de la Nouvelle-Ecosse, com-

prise aujourd'hui dans le comté d'Yarmouth, ne

renferme en effet pas moins de quatre-vingts lacs,

tous plus jolis les uns que les autres, et tous commu-

niquant avec la rivière Tousquet, laquelle se jette

dans la baie d'Argyle. Ces lacs, ue grandeurs et

de formes variées, sont entourés de bois du plus beau

feuillage. Vu à vol d'oiseau, le paysage doit ressem-

bler à un vaste tapis vert, parsemé de fleurs d'azur.

La baie d'Argyle, avec ses îles aussi nombreuses que

les lacs du rivage, rivalise avec lui d'aspect riant et

pittoresque. C'est à travers ces îles que les Acadieiis

se livraient paisiblement à la pêche, sans négliger la

culture de leurs terres.

Chassés des bords de la mer, ils s'étaient réfugiés

dans le haut de la rivière Tousquet, et s'étaient établis

sur ses rives ; mais cette retraite si solitaire et si sûre

en apparence, ne put les soustraire aux poursuites de

leurs meurtriers. Une frégate anglo-américaine jeta

un jour l'ancre dans la baie d'Argyle. Un parti de

soldats, guidé par un pilote expérimenté, peut-être

par un traître, remonta la rivière jusqu'à un mille
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du village, qu'il croyait surprendre, ayant dissi-

mulé sa marche avec soin, en suivant en silence

l'ombre du rivage. Dans cet endroit, la rivière se

rétrécit en un chenal qui n'a guère que quinze à vingt

toises de largeur, ombragé d'épais fourrés qui s'éten-

dent en arcade sombre au-dessus du cours d'eau.

C'est h\ que les Acadiens, qui les avaient aperçus de

loin, s'étaient mis en embuscade. Ils avaient fait sur

eux, à leur passage, un feu si meurtrier, que pas un

canot ne s'était échappé. Mais ce triomphe momen-

tané ne fit que retarder leur ruine de quelques

jours ; les ennemis revinrent en nombre et mirent

tout à feu et à sang. Une partie des habitants fut

emmenée en captivité, les autres s'enfuirent dans les

bois, où ils menèrent la vie aventureuse des sauvage?,

jusqu'à ce que le retour de la paix leur permît d'appa-

raître au bord de la mer. Quelques-uns de ceux-ci se

fixèrent au cap de Sable, les autres, au ruisseau à

l'Anguille (^Eel brook), et le long de la baie Sainte-

Marie. Ils formaient cette partie de la mission de

l'abbé Bailly, que celui-ci regardait d'un œil de pré-

dilection, et où il aurait voulu faire fleurir un jardin

spirituel.

" Je suis à la veille, continue l'aboé Bailly dans la

lettre citée plus haut, de quitter la soutane pour

m'habiller à la bourgeoise
;
je suis trop gêné et ne

puis même m'acquitter de mes fonctions. Le gouver-

neur le désire ; dès qu'ici un homme a la réputation
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d'être catholique, sa maison m'est interdite, ou il faut

qu'il soit disposé à la laisser saisir. Dans une petite

ville chacun s'examine et s'épie.

" Si un missionnaire venait à la baie des Chaleurs,

il pourrait s'établir sur la partie du gouvernement de

Québec; et je pense que, prudemment et en habit

séculier, il pourrait faire un tour sur la partie de la

Nouvelle-Ecosse.

" Pour moi, Monseigneur, je me désespère d'être si

longtemps sans compagnon
;
je puis aller tous les ans

à Philadelphie, n'être que trois ou quatre semaines

au plus dans le voyage. Je n'ai pas voulu l'entre-

prendre, sans avoir eu l'honneur de consulter Votre

Grandeur. Les missionnaires me promettent l'hospi-

talité et toute l'assistance possible. Le principal

commerce de cette place est avec Philadelphie. D'ail-

leurs, tous les bâtiments qui font la traite sont

commandés par des catholiques. Quand je suis à

la rivière Saint-Jean, il m'est aussi facile d'aller à

Québec qu'il est difficile d'ici de m'y rendre. La

contrainte et les mesures qu'il me faut prendre me
fatiguent presque plus que tout le reste de la mis-

sion.

" Le gouverneur continue de ra'honorer de sa

protection, ainsi que les principaux ; mais dans un

gouvernement d'Amérique, les membres, et non la

tête, commandent. Tous sont bien intentionnés pour

.,:;.(
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la religion catholique, mais la populace est fanatique.

Deux ministres presbytériens ont prêché publique-

ment contre moi; j'ai été nommé dans les gazettes
;

si l'on souflFre, dit-on, que le roi mette un prêtre dans

la Nouvelle-Ecosse, il faudra souffrir qu'il en mette un

dans Boston. L'établissement d'un prêtre en Nova-

Scotia est la honte du présent règne : voilà le précis

des objections. C'est un orage, Dieu le calmera.

J'espère qu'il aura pitié d'un pauvre peuple qui ne

demande autre chose que d'apprendre à le servir et à

l'aimer.

•' Je me recommande instamment aux prières et

saints sicrifices de Votre Grandeur. Qu'il me faut

des grâces bien précieuses et bien multipliées, pour

conduire cette partie du troupeau confié à mes soins

par Votre Grandeur !

"

En lisant ces lettres de M. Bailly, ne croirait-on

pas lire les relations des premiers missionnaires du

Canada?

V

Le fanatisme puritain, qui s'acharnait contre l'abbé

Bailly et demandait son expulsion, s'appuyait sur la

constitution de la Nouvelle-ï^cosse, d'après laquelle

la liberté de conscience était accordée à tout le monde,

excepté aux papistes. Tout prêtre catholique devait
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être banni ; et quiconque lui donnait asile était

condamné au pilori, devait payer une amende de

cinquante livres sterling, et donner des garanties de

sa conduite à venir.

Les lettres de M. Bailly font biea voir dans quelle

triste condition étaient encore les Acadiens, près de

vingt ans après leur expulsion. Elles montrent aussi

quel degré de liberté religieuse leur était accordé : un

seul missionnaire toléré pour une population épar-

pillée sur une étendue de pays de quatre ou cinq

cents lieues de circonférence : les mariages devant

l'Eglise non reconnus par les lois. Les Acadiens

étaient-ils bien ingrats de ne pas goûter the lenity

and the.sweets (la mansuétude et les douceurs) de ce

régime ?

Qu'on le remarque bien encore une fois, la faute

était beaucoup moins à Londres qu'à Halifax, de

même qu'en 1755.

M. de Tocqueville a dit quelque part: " Si vous

voulez bien connaître l(t faible d'un gouvernement,

étudiez-le dans ses colonies. Là, les défauts apparais-

sent grossis, comme si on les voyait à travers un

microscope. " La Nouvelle-Ecosse est un exemple

frappant de cette vérité. L'abbé Bailly l'exprimait

en d'autres termes, lorsqu'il disait que, dans un gou-

vernement d'Amérique, ce sont les membres et non

la tôle qui commandent.
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La réponse suivante de l'évêque de Québec à M.

Bailly de Messein achève de faire connaître cette

situation :

"Québec, 5 juin 1771.

" Mon cher monsieur,

" Ne doutez point de mon affection, les bons prê-

tres l'ont tout entière.

" Je suis étonné que Son Excellence votre gouver-

neur, puisse vous gêner, et que le parti presbytérien

trouve à redire qu'il y ait un missionnaire dans

l'Acadie ; vous savez vous-même qu'étant aussi gêné

que je le suis, en Canada, pour les prêtres, je ne voua

eusse pas envoyé en ces contrées, si l'on ne m'avait

pressé et sollicité. Une de mes premières vues en vous

accordant, a été d'entrer dans les vues du gouverne-

ment, à qui notre religion nous prescrit d'obéir dans

toutes les choses qui ne la blessent point. Je no vous

ai donné mission qu'avec l'agrément dn gouverneur

du Canada, que j'ai consulté; le vôtre et celui-ci,

quant au bien général, doivent avoir le même but
;

et ma conduite en cette occasion se conforme à leurs

intentions. On voulait retenir les Acadiens ; le moyen

était de leur envoyer un missionnaire, je l'ai fait.

Vous êtes entré dans mes vues par vertu, et malgré

l'opposition de votre illustre et chère famille et sur-

tout de votre tendre mère.

'* Dès que vous avez l'approbation et la protection

de Son Excellence le gouverneur, ne vous affligez

22
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pas de ce que disent les gazettes. Je ne trouverai pas

mauvais qu'à la volonté et à l'exigence de monsieur le

gouverneur, vous preniez l'habit séculier : Habitua non

Jacit monachum. Je suis inquiet sur votre conscience,

«t si jaloux de votre salut et tranquillité, que je vous

permets, de tout mon cœur, d'aller à Philadelphie,

si cela vous est plus commode.

"Je vous prie d'assurer de mon profond respect

Son Excellence monsieur votre gouverneur, de le

remercier de ma part des bontés qu'il a pour vous, et

de l'assurer que je ferai mention de lui au saint autel.

Qu'il ne s'en scandalise point : saint Paul nous le

prescrit, nos gouverneurs d'ici me l'ont demandé.

" J'ai été deux ans à Londres
;

je sais assez que

votre gouverneur ne sera pas réprimandé pour favo-

riser, aux catholiques de la langue française, l'exercice

de leur religion. Si vous êtes gêné, revenez, au reste ;

je vous recevrai dans mon sein avec toute l'effusion

de mon cœur. "

M. Bailly revint en effet ; il fut remplacé par un

vétéran des missions, dont le nom est encore dans

toutes les mémoires, le vénérable P. de la Brosse, de

la Compagnie de Jésus. On peut juger du bien que fit

ce missionnaire, par la grande réputation de sainteté

qu'il a laissée après lui.

Cependant, l'accroissement de la population lui

ayant rendu bientôt impossible la desserte de cet

immense territoire, l'évêque de Québec se décida à
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écouter les instances que ne cessaient de lu' faire les

bons Acadiens pour obtenir un prêtre, malgré les

refus qu'ils avaient essuyés à Halifax. Leur joie

fut d'autant plus vive que l'abbé Bourg, qu'il leur

envoyait, était comme eux un enfant de l'Acadie,

exilé comme eux, un homme de zèle, d'action et d'un

rare mérite, en un mot un véritable apôtre.

Connaissant ses qualités et son origine, le prélat

l'avait protégé dès sa jeunesse, et choisi pour aller

recueillir les restes épars de sa nation. L'abbé Bourg

revenait de France, où il avait été se former à la

science et aux vertus ecclésiastiques.

Mgr Briand fut si satisfait des résultats de sa pre-

mière année de mission (1773), qu'il lui conféra le

titre et les pouvoirs de vicaire général, dans toute

l'Acadie et ses dépendances.

Dans la lettre qu'il lui remit à cette occasion se

trouve un passage relatif aux Acadiens, qui confirme

si parfaitement les témoignages de M. Bailly, qu'il

mérite d'être cité :

*' Le compte, dit-il, que vous avez rendu de votre

conduite dans les missions dont nous vous char-

geâmes l'année dernière, et de la docilité des peuples

vers lesquels nous vous avions envoyé, nous a donné

une joie vraiment sensible, que nous vous avons déjà

témoignée d'une manière toute particulière.

" Le zèle qui vous fit abandonner l'Europe pour

vous sacrifier au salut de vos frères, plus chers à
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votre cœur par les i^entimenta de la religion que par

ceux de la nature, ne trouve point d'obstacles insur-

montables, dès qu'il s'agit de gagner des &mes à

Jésus-Christ ; la difficulté des chemins, la mauvaise

humeur des peuples, que nous ne vous avons point

laissé ignorer, et qui ne vous ont pas épouvanté,

l'incertitudo du succès, rien de tout cela n'a ralenti

votre zèle. A toutes ces représentations que notre

affection autant que notre devoir nous obligeait de

vous faire, vous ne nous avez donné que des réponses

dignes d'un vrai ministre de Jésus-Christ :
" Je ne

suis venu, avez-vous dit, que pour les (Imes abandon-

nées de secours." De si beaux sentiments ne pouvaient

que nous plaire infiniment ; ils ont, en effet, pénétré

jusqu'au plus tendre et au plus intime de notre cœur.

Et, pour entrer dans toutes vos saintes et pieuses

intentions, seconder votre piété et votre esprit aposto-

lique, nous vous avons revêtu et vous revêtons, par

les présentes, de tous nos pouvoirs.

" Nous croyons qu'il est nécessaire do vous avertir

que vous ne trouverez pas, dans les habitants de la

rivière Saint-Jean, la même obéissance, une semblable

piété, une aussi belle naïveté et candeur, autant

d'attachement à la religion, un aussi profond respect

pour les prêtres de Jésus-Christ, que vous en avez

trouvé dans ceux des côtes maritimes de l'Acadie.

" Quant aux habitants des autres missions, dont

vous nous avez fait un rapport si consolant, nous vou-

lons que vous leur fassiez connaître notre contente-

A'iTi
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ment et notre parfaite satisfaction, et que vous les

engagiez, de notre part, à persévérer et à marcher

constamment dans la voie qu'ils ont prise, se rappe-

lant sans cesse ce grand oracle du Saint-Esprit : Qui

perseveraverit usque infinem, hic aalvus enï."

Peu après le départ de M. Bourg, arriva à Québec

un prêtre français du diocèse de Tours, l'abbé LeRoux,

ancien supérieur de maison ecclésiastique, homme de

tact et d'expérience, venu à la demande de l'évoque

de Québec, pour se vouer aux missions du Canada.

Mgr Briand crut l'occasion favorable pour faire une

tentative vers l'isthme do la Nouvelle-Ecosse, où

plusieurs groupes d'Acadiens réclamaient un mis-

sionnaire. Il espérait qu'à force de prudence et de

précaution, vu l'isolement des lieux, un prêtre pour-

rait se maintenir sans trop créer d'ombrage.

L'abbé LeRoux y réussit, évangélisa, durant p'us

de vingt ans, toute cette région jusqu'aux îles de la

Madeleine, et bâtit enfin une église à Memramcouk.

Cette paroisse, comme je l'ai dit ailleurs, ne compte

aujourd'hui pas moins de six mille âmes, et est

devenue le principal centre acadien des provinces

Maritimes.

Quels furent les travaux, les fatigues et les dangers

de cet apostolat? M. LeRoux lui-même en donne une

idée dans une de ses lettres :

" Depuis bientôt quinze ans, dit-il, j'ai fait les fonc-

tions de mi îionnaire avec beaucoup de tribulations,

de peines et de misères, surtout pendant la guerre



iir

B.

i,
:

-.'
,*

".i

<r-,C

il li

942 UN PELERINAGE

Le cher M. Bourg l'a éprouvé lui-même. On m'a mia

le pistolet sur la gorge
;

j'ai fait naufrage une fois
;

je suis tombé à la mer, dont j'ai été retiré, n'ayant

plus ni mouvement ni connaissance, et cela, en rêve-

nant de mes missions ; sans compter la faim, la soif,

réduit à manger de la soupe de vache marine, et

encore puante.

" Après tant de peines, de fatigues, de travaux, on

cherche à nous persécuter mal à propos. Dieu soit

béni !
" 1

Cependant se préparait, dans les colonies anglaises,

un grand événement qui devait influer sur les desti-

nées de toute l'Amérique, et ramener plus de liberté

et de calme sous le toit des Acadiens. Dès que le

premier coup de canon de la guerre de l'Indépendance

eut été tiré, ils s'aperçurent qu'on avait pour eux des

ménagements auxquels ils n'étaient pas accoutumés.

On craignit, en effet, les complications qu'aui it pu

causer un soulèvement parmi eux, lequel aurait infail-

1 — Archives (le l'nrchevêche de Québec. Lettre île M. LeRoux
à M. le grand emiire Gravé de la Rive, 21 août 1788.
Au rappurt de M. LeRoux, il y avait, en 1785, seulement à

Memraincouk, au delà de cent soixante familles, formant six

cents personnes, en âge de communier. L'abbé LeRoux avait

en outre des misïtions acadiennes à Peticoudiac, Shédiac,
Cocagne, et dans l'ile du Prince-Edouard.

D'après un recensement fait la même année par M. Bourg, il

y avait au cap de Sable et à la baie Sainte-Marie, cent cinquante
familles ; au Cap-Breton, plus de cent quarante ; et à l'île du
Prince-Edouard, cinquante, toutes acadiennes. Le recensement
officiel fait en 1774 indi(]^uait, au Cap-Bret<jn. cinq cent deux
habitants d'origine française.

\
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liblenient entraîné celui de leurs constants alliés, les

sauvages. Leur sécurité s'augmenta de tous les dangers

que courait la puissance britannique dans ses colonies

américaines. A la fin de 1775, toute la province du

Canada était aux mains des insurgés. L'Angleterre

n'y gardait plus qu'un seul rempart, la citadelle de

Québec, serrée de près par le général Montgomery.

On savait que le sort de cette province dépendait de

la fidélité ou de la défection des Canadiens. On avait

donc tout intérêt à ménager leurs frères de la Nouvelle-

Ecosse.

Ce fut grâce il ces années de guerre et à la tran-

quillité intérieure qui s'ensuivit pour les Acadiens,

que purent s'organiser, insensiblement et sans bruit,

les paroisses de la baie Sainte-Marie, de Memramcouk

et ensuite de Madawaska, qui servirent de point

d'appui aux autres groupes acadiens.

Telle fut la fin de cette persécution sans parallèle

dans les annales de l'Amérique. On a peine à s'expli-

quer comment la race acadienne n'a pas disparu

entièrement dans cette tourmente. On s'explique

encore moins comment, sans autre secours que le

développement naturel des familles, elle a pu faire

de si rapides progrès ; comment elle peut compter

aujourd'hui, dans les provinces Maritimes, une popu-

lation compacte et homogène de plus de cent mille

âmes. Ce phénomène ne peut être attribué qu'à une

seule cause : la puissance du sentiment religieux et

national.
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disparaît au loin pour un temps, mais qui, attiré

bientôt par un invincible besoin, revient s'abattre au

même lieu, et recommence à bâtir ses demeures, avec

une patience qui ne connaît pas* le découragement.

C'était ce travail silencieux et fécond qui s'opérait, à

la fin du siècle dernier, aux endroits où se voient

aujourd'liui les groupes français des provinces Mari-

times. Il n'avait pas fallu moins de vingt-cinq ans,

pour que les familles errantes dans l'intérieur des

terres ou revonues de tous les points de l'horizon

se fussent fixées définitivement au sol. Tous les

genres d'obstacles avaient retardé leur établissement;

d'abord des proscriptions réitérées, puis, le refus de

titres de propriété, enfin le défaut de moyens pour se

livrer à la culture.

On sait ce qu'il en coûte aux colons de nos jours

pour ouvrir des terres, avec toute la protection, sou-

vent mCme l'assistance matérielle qu'ils reçoivent du

gouvernemeit et de leurs familles. Les Aciuliens ne

pouvaient compter sur aucun de ces avantages. A
peine avaient-ils eu, endant les premiers temps qui

suivirent leur arrivée, de quoi se vêtir et s'empêcher

de mourir de faim. Ils se trouvaient, les uns entourés

d'un monde hostile, les autres complètement isolés,

comme, par exemple, ceux de l'île Madame, au sud

du Cap-Breton, qui s'y étaient réfugiés en secret, et

avaient risqué de s'établir sur dos terres sans titres de
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propriété. * Leurs seules ressources consistaient dans

leurs bras et leur volonté ; mais leurs poignets

étaient plus forts que les nœuds des érables quUls

abattaient, et leur volonté était plus forte que leurs

bras : elle avait la ténacité de leurs convictions.

Tout accès aux charges publiques leur était fermé,

et leur existence politique devait se borner i\ être

oubliés ou à se faire pardonner leur présence. Ils

n'avaient pas même l'avantage de se concerter ensem-

ble, la plupart de leurs groupes étant .séparés les

uns des autres par de grandes distances. Un demie,

lien cependî' t les unissait, lien invisible, mais dont

la force était souveraine et suppléait îl tous les autres.

Il était symbolisé par la petite croix, «lu'on trouvait

partout accrochée i\ leurs chevets, et qui dominait les

humbles chapelles où ils se réuniesaient le dimanche

pour assister à l\)llice divin, quand ils avaient le

bonheur bien rare d'avoir le missionnaire de passage

au milieu d'eux, ou pour entendre une messe blanche,

que leur lisait un des vieillards, choisi parmi les plus

respectables du lieu. C'était pour ne pas briser ce

lien de la religion, cette chaîne mystérieuse qui nous

1 — Un potit nombre d'uiitre eux avaient ubtenii, (|Uulquo

tompg après leur arrivée, dos titre» tnnpurtiiirs.

En 17<K), un voynj^our frani^nia trouva à l'île Madame cent
treiM' habitants. '* Ils vivent counno ils peuvent, écrivitit il,

8ur un sol stérile, soutenus soulenient ])ar le travail du la péuhe."
£t il ajoutait en terminant :

" Nous quittilmes ue ]»ays sans
ri-grets, excepta celui d'y laisser tant de familles dans la misère.

'
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relie au ciel, que tant des leurs et eux-mêmes s'étaient

voués à toutes les horreurs de l'exil. Ils s'étaient

attachés à cette religion, de toute l'étendue des maux

qu'ils avaient soufferts pour elle. Ils avaient encore

présents à la mémoire tous ces morts qu'ils avaient

laissés, l{i-l)as, sur tant de plages diverses, et qu'ils

avaient vus mourir, calmes et résignés, le regard au

ciel, le crucifix sur les lèvres. Ils croyaient toujours

entendre ces voix d'outre-tombe, qui leur disaient de

rester fidèles à cette religion qu'ils avaient confessée.

A certain dimanche de l'année, quand ils enten-

daient le prêtre lire, au prône, ce passage de l'Evangile:

" Qui nous séparera de la charité de Jésus-Christ ?

Sera-ce la tribulation, les angoisses, la faim, la nudité,

les périls, les persécutions ou le glaive ? Selon qu'il

est écrit, on nous regarde comme des brebis destinées

à la boucherie ; mviis, parmi tous ces maux, nous

demeurons victorieux par Celui qui nous a aimés
;

car je suis assuré que ni la mort, ni la vie, ni les

choses présentes, ni les choses futures, ne pourront

nous séparer de la charité de Dieu en Jésus-Christ

Notre-Seigneur ;
" quand, dis-je, ils entendaient ces

paroles, ils faisaient un retour sur eux-mêmes ; ils ne

pouvaient s'empêcher de se les appliquer ; ils ren-

daient grâce à Dieu d'avoir été ces témoins de la foi,

et de grosses larmes tombaient de leurs yeux. Un de

leurs prêtres avait pu leur dire un jour avec vérité :

" Vous êtes comme les chrétiens des premiers temps
;

.i.i\
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VOS catacombes, à vous, ce sont vos déserts et vos

forêts. Persévérez comme vos pures dans la foi."

C'était pour garder cette foi et la transmettre îl leurs

enfants, qu'à leur retour au pays, leur première solli-

citude avait été de demander des missionnaires.

On a vu avec quelle joie ils avaient accueilli M,

Jiailly, et quels fruits de bénédictions avaient opérés

parmi eux ses successeur?, MM. Bourg et leRoiix.

Ces deux derniers furent les seuls prêtres qui les

visitèrent régulièrement jusqu'en 171K), c'est-à-dire

durant plus de (piinze ans.

Les évêques de Québec, dont l'immense diocèse

s'étendait depuis Détroit jusqu'à Halifax, c'està-diro,

sur un espace do plus de cinq cents lieues, n'avaient

pas même un nombr'r sufïisant de prêtres pour satis-

luire aux besoins les plus pressants. Les tentatives

que ces évêques avaient faites, en différents temps,

I)our recruter des sujets en France, avaient toutes

échoué; car l'Angleterre, qui nourrissait continuelle-

ment le projet de protesta ntis^ . le Canada, y avait

mis une opposition formelle et systématique. Ce

n'était même que par un heureux concours de cir-

(Minstances que M. LoUoux avait pu arriver jusqu'à

(i 'bec ; et il ne s'était maintenu à Memramcouk

•pie grâce au profond isolement où il se trouvait et à

Textrême prudence de wx conduite. Mais, à la date

où nous somnjcs parvenus, les Acadiens se voyaient

à la veille de nsanquer entièrement de missionnaires.
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L'abbé LeRoux, accablé d'années et de travaux apos-

toliques, n'avait plus pour longtemps à vivre ; et l'abbé

Bourg, quoique jeune encore, avait contracté des

infirmités qui devaient bientôt lui interdire la vie de

mission. Qu'allaient donc devenir leurs ouailles?

Dieu voulait-il abandonner la race acadienne au

moment où elle sortait de ses ruines? Allait-il la

laisser périr, après l'avoir préservée, comme par

miracle, de l'anéantissement ? Les pères et les mères

de famille, inquiets sur leur postérité, se deman-

daient, comme autrefois les enfants d'Israël, d'où

leur viendrait le salut: Unde veniet auxilium viihif

Sur l'avis de leurs pasteurs, inquiets comme eux de

l'avenir, ils s'assemblaient le soir et récitaient en

commun des prières, surtout le chapelet, pour fléchir

le ciel et demander des ouvriers évangéliques. De

quelle manière furent-ils exaucés? Comment l'Eglise

du Canada se trouva-t-elle tout à coup riche d'une

nouvelle famille spirituelle, qui lui permit d'en doter

les plus déshérités des siens? D'où lui vinrent ces fils

qu'elle n'avait pas enfantés?

Nous sommes ici en face d'une de ces harmonies

de la Providence, qu'un ne peut contempler sans

admirer ses merveilleux procédés. Une tempête avait

dispersé le peuple acadien ; une tempête devait lui

apporter le salut. Il était réservé à des exilés:' de

venir recueillir et sauver ce qui restait d'un peuple

exilé. A ce peuple, confesseur de la foi. Dieu devait
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des apôtres, confesseurs de la foi comme lui. Pour

faire mieux éclater cette harmonie de la Providence,

on vit le gouvernement anglais changer tout à coup

de politique, et mettre autant d'empressement à

envoyer des prêtres au Canada, qu'il en avait mis, la

veille, à les exclure.

III

La révolution française sévissait alors dans toute

sa fureur, et jetait, suir les rivages d'Angleterre, une

masse d'émigrés et de prêtres, échappés à la guillo-

tine. Les admirables exemples de vertu que donna le

clergé proscrit, parmi lequel on comptait les plus

grands noms de France, ne tardèrent pa? il faire

tomber les préjugés qu'avait eus jusqu'alors le peuple

anglais contre tout ce qui était catholique. Son

mépris se changea en estime et sa haine en sympa-

thie. La générosité que déploya l'Angleterre, en cette

circonstance lui acquit l'admiration du monde entier.

Les particuliers rivalisèrent avec le gouverneu^ent

pour soulager les victimes de la Révolution. " Quel

touchant spectacle, dit à ce sujet un écrivain français,

quel admirable exemple a donné aux autres nations

cette nation hospitalière, quand on l'a vue tout entière,

clergé et laïques, roi et sujets, grands et petits,

accourir au devant des confesseurs d'une religion

qui n'était pas la sienne, s'empresser de les accueillir.
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de soulager leur douleur, de subvenir à 1 ars besoins,

d'en adoucir les maux !
" ^ Parmi les moyens d'as-

sistance proposés par la presse anglaise, fut celui de

fonder, au Canada, une colonie d'émigrés et de prêtres

français.

Mgr Hubert, évêque de Québec, se bâta de profiter

de ce mouvement de l'opinion pour demander au

cabinet de Londres, l'autorisation de faire venir quel-

ques-uns de ces prêtres, qu'il s'engageait à employer

dans son diocèse ; il obtint cette autorisation sans

difficulté. Malgré les ressources restreintes dont il

disposait, il fit passer immédiatement des fonds en

Angleterre, afin de subvenir aux frais de voyage

d'un certain nombre de ces prêtres.

Deux ecclésiastiques français n'avaient pas attendu

ce temps favorable pour se rendre en Amérique ; ils

s'étaient fait transporter des îles Miquelon à Halifax,

où les autorités avaient fermé les yeux sur leur pré-

sence. Par une singulière coïncidence, ils arrivèrent

précisément à l'heure où l'abbé Bourg quittait la

Nouvelle-Ecosse; et ils auraient pu, pour ainsi dire,

reconnaître la trace de ses pas, encore fraîche, sur le

rivage où ils venaient de débarquer.

Une petite colonie irlandaise établie à Halifax, et

composée de loyalistes américains et de soldats licen-

ciés de l'armée anglaise, avait obtenu, peu de temps

1 — Le cunlinaldulu Luzerim. Œitm-e» complètes, t. II, p. 114.

'.ii&^À



AU PAYS D*ÉVANGÉLINE 353

îaoms,

8 d'as-

slui de

prêtres

profiter

ider au

ir quel-

11ployer

on sans

dont il

bnds en

voyage

attendu

ciuc ;
ils

Halifax,

eur pré-

rrivèrent

ittait la

nsi dire,

le, sur le

ilifax, et

s licen-

e temps

II, p. 114.

auparavant, l'exercice libre de leur religion et l'auto-

risation de faire venir de Cork un prêtre de leur

nation. Le P. Jones, de l'ordre des capucins, ^ homme
instruit et fort distingué, avait bâti pour eux une

église et exerçait, à la place de l'abbé Bourg, les

fonctions de vicaire général de l'évêque de Québec.

Le P. Jones s'empressa d'accepter les services de ces

deux prêtres, munis des meilleures recommandations.

L'abbé Allain alla évangéliser le groupe acadien le

plus inaccessible et le plus délaissé de tous : celui des

îles de la Madeleine. L'abbé Lejamtel de la Blou-

terie eut en partage l'île du Cap-Breton, et se fixa à

Arichat, où vint bientôt le rejoindre un autre exilé

de France, l'abbé Champion, comme lui du diocèse

d'Avranches.

En 1794, l'abbé Desjardins succéda à M. Bourg

dans la baie des Chaleurs, où il fut bientôt suivi par

MM. Levaivre et Orfroy.

L'abbé Castanet accepta la mission de Miramichi
;

l'abbé Joyer, celle de Caraquet ; l'abbé Sigogne, celle

de la baie Sainte-Marie ; enfin l'abbé de Calonne,

frère du ministre de Louis XVI, les missions de l'île

Saint-Jean, où il eut pour compagnon l'abbé Pichart.

On peut imaginer quel essor donnèrent à ces mis-

sions ces hommes instruits, quelques - uns même

1— ArchiwK de l'archerêchéde Québec. Lettre ilc Vahbéde CaivMit
à l'éwque de Que1>ei\ 1801.

23
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savants, accomplis de toutes manières, éprouvés par

les persécutions, et exerçant leur zèle ardent sur un

peuple simple, avide de leur parole, et ouvert au sen-

timent religieux. C'est à ces confesseurs de la foi que

la race acadienne doit son organisation ; ce sont eux

qui ont été les vrais fondateurs de sa nationalité.

Quand le dernier survivant de cette petite phalange

en Acadie, l'abbé Sigogne, se coucha pour dormir

son dernier sommeil, il y a aujourd'hui quarante-trois

ans, le pe pie acadien pouvait compter sur l'avenir.

L'œuvre qu'ils ont accomplie paraissait, de leur

vivant, bien humble et bien obscure; mais quand on

la regarde aujourd'hui, quand on la mesure à ses

résultats, on voit combien elle était grande et fruc-

tueuse. Ils croyaient n'écrire leur nom qu'au livre

de Dieu, et ils l'ont écrit aussi au livre des hommes.

Leur mémoire, entourée de bénédictions, vivra autant

que le peuple dont ils ont préparé la destinée.

La vie de mission de chacun de ces prêtres se

ressemble ; elle se composait de cette multitude

d'occupations pastorales qui font les jours pleins, mais

incolores et uniformes. Aucun événement remar-

quable n'est venu la traverser. Il y a donc peu d'in-

térêt t\ suivre chacune de ces carrières l'une après

l'autre. On ne peut qu'en détacher un petit nombre

de faits qui se recommandent à l'attention.
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IV

L'abbé Desjardins, qui vint finir ses jours à l'Hôtel-

Dieu de Québec, était frère de l'abbé du même nom,

qui devint vicaire général de l'archevêque de Paris,

et qui, en 1793, avait été envoyé par l'Angleterre

pour se concerter avec les gouverneurs des provinces

du Canada sur l'établissement d'une colonie d'émi-

grés français.

Les goûts d'artiste de l'abbé Desjardins nous ont

valu les plus beaux tableaux d'église que possède la

province de Québec. Ces tableaux, enlevés pendant

la Révolution, lors de la profanation des temples,

avaient été enfouis dans des greniers où ils étaient

exposés à périr. Quelques-uns mêmes, coupés en

deux, comme la magnifique toile de Philippe de

Champagne, le Repas chez le Pharisien, qui orne

l'église ues ursulines de Québec, servaient d'en-

veloppe à des ballots de marchandises. Pendant un

séjour en France, l'abbé Desjardins se mit à la recher-

che de ces tableaux, et en recueillit un bon nombre,

qui furent acquis par les fabriques de nos paroisses.

L'amour de l'art chez M. Desjardins ne nuisait

cependant en rien à l'amour du devoir : aucun de ses

confrères ne le surpassait en zèle et en activité. Il n'y

a pour s'en convaincre qu'à jeter un coup d'œil sur

les rapports de missions qu'il écrivait de la baie
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des Chaleurs à l'évêque de Québec, conjointement

avec l'abbé Castanet, le compagnon ordinaire de ses

courses. Ces rapports sont des modèles du genre, et

indiquent autant de sollicitude que d'intelligence.

Veut-on savoir à quel genre de vie l'astreignaient

ses devoirs de pasteur? Il le dit lui-môme dans une

note laissée à. son successeur.

J'en extr-iis les passages suivants, qui font connaître

l'état de cette mission.

"M. Orfroy me demande quel était l'ordre que

j'observais dans mes visites et les différents temps où

j'allais dans chaque mission. Le voici: je restais à

Caraquetles mois de novembre, décembre, janvier et

quelquefois la moitié de février. C'était ordinairement

le temps où je faisais faire la première communion.

J'étais dans l'usage de recevoir les enfants à ma
table ce jour-lîi. Vers la mi-février, je partais pour

Miramichi et autres lieux circonvoisins, et j'étais

ordinairement un mois et demi dans ma tournée.

C'était à la Bartabogue ^ (lue je résidais le plus long-

temps. Je m'en revenais de là à Caraquet, et y restais

ordinairement quinze jours ou trois semaines. Je

partais ensuite vers le milieu d'avril, sur les glaces,

pour me rendre à Nipisiguit, où j'étais un mois ou

cinq semaines.

1— L'ëtymologie de ce mut est assez singulière pour être

notée : c'est uiie corruption du nom d'un individu qui a habité

cet endroit, Barthelemi Bovyne.
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'^ En général, tous les Acadiens y sont bons, excepté

ceux qui ont été en Canada, qui ne les valent pas. Il

sera aisé à. monnieur le missionnaire de les distinguer.

*' De Nipisigiiit, je revenais à Caraquet, et les pre-

mières années, je m'empressais pour me trouver vers

la Pentecôte il la mission des sauvages ; mais ensuite

le concours n'ayant plus lieu il celte fête, je me
contentais de me rendre à ladite église des sauvages

A, la Sainte-Anne, où le concours est le plus grand.

J'avais le soin et le temps auparavant de luire ma
mission chez les Anglais ; et à la fin de cette mission,

de me rendre pour ladite Sainte-Anne à l'église des

sauvages. Je ne restais guère plus de huit à dix jours

à cette mission après la Sainte-Anne, vu qu'ils sont

très pressés de s'en aller par défaut de vivres.

" Nigawok ou Taboujamtek se faisait desservir avec

les sauvages, l'été ; mais l'hiver, à Nigawek, où il y a

une chapelle. Il n'y a guère en cet endroit que deux

familles qui donnent de la consolation aux mission-

naires : ce sont celles de François et de Jean Julien.

Le fils aîné de ce dernier, François, est un des meil-

leurs Indiens. L'incomparable Madeleine, sa femme,

est l'interprète des sauvages, lorsque le missionnaire

ne sait pas la langue ; elle est quelquefois plus sévère

que le missionnaire.

" Je revenais, vers le 10 d'août, i\ Tracadie, où je

demeurais environ huit jours.
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" Je m'arrêtais un jour à Pokmouche, et je m'en

revenais à Caraquet, où je restais quelquefois trois

semaines, quelquefois plus. Vers la mi-septembre

ou un peu plus tard, je partais pour Nipisiguit, où

j'étais environ un mois, jusque vers la Toussaint,

époque à laquelle je revenais i Caraquet.

" Quoique j'aie dit que je voyageais l'hiver, néan-

moins, si monsieur le missionnaire voulait me croire,

il ne le ferait que pour des malades, vu que les visites

d'hiver ne sont pas ordinairement trôs fructueuses, à

cause des fréquents mauvais temps ; à moins qu'il ne

se sente porté à aller se cabaner avec les sauvages

pour les convertir, ce qui serait une bien belle œuvre.

M. Castanet a séjourné plus de deux mois de suite

parmi ces sauvages. "

Dans une lettre à Mgr Plessis, M. Desjardins ajou-

tait:

*' L'Eglise deBonaventure n'est point heureusement

dans un besoin si pressant que celle de Tracadietche

(Carleton) ; et les facultés de ses habitants sont gran-

des. La nouvelle bâtisse se continue avec beaucoup

d'activité ; et l'espoir d'obtenir un prêtre pour prix de

leur zèle ranime l'émulation des braves gens de Bona-

venture. J'ose vous assurer, Monseigneur, qu'ils sont

plus dans le cas de faire vivre un missionnaire, que

les gens de Caraquet, et qu'il y aurait grandement de

quoi l'employer dans la desserte du bas de la baie,

jusqu'à la rivière aux Renards. Un autre aurait bien

'I
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gouche et Tracadietche. La population augmentant

ici dans une progression étonnante, et les sauvngos

ayant été jusqu'ici infiniment trop négligés, dcman*

dent des soins tout particuliers. Il n'est ])us po8!<i]>le

qu'un seul i)rêtre, chargé do tant d'ouvrage, le puisse

bien faire, et «pi'il tienne lui-môme longtejnp<, aux

voyages pénibles (pie la distunco des lieux reml ni

didiciles. J'ai passé presjpie tout mon hiver en courses

d'ici i\ lionaventure, A, cause dos maladies fréfpientcs

(pi'il y a eu de ce côté. J'aurais désiré aller jusqu'il

Percé, et l'hiver serait en effet le vrai temps pour y

catéchiser ces pauvres gens qu'on a peine j\ réunir

dans l'été; mais comment se résoudre à abandonner

pour quelques ouailles une si grande [)artie de son

troupeau? Deux prêtres, qui voudraient travailler dn

concert au salut des ilmes, le feraient sans doute ici

avec beaucoup plus do succès et de sûreté pour eux-

mêmes. " •

Les besoins pressants dont se i)laignait ici M. Des-

jardins se faisaient sentir bien i)lus encore du côté

de Memramcouk, où M. Ciquard ne put être appelé

qu'en 1803. La mort de M, LeRoux, arrivée dix ans

auparavant, y avait été une perte irréparable. Depuis

1 —Aivhiveade Varckerêdiedc Qiu'lnc. Ldhrik M. Lhnja iil i nii.
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lora cette paroisse avait été dfaservie très irrégulière-

ment, et par des curés qu^ ne connaissaient qu'impar-

faitement la langue et le génie du peuple. Tandis

que les dangers y augmentaient chaque jour par

l'aflluence d'une immigration protestante venant de

tous côtés, la vigilance pastorale y avait diminué, et

la paroisse était tombée dans un état de décadence

qui faisait tout craindre pour l'avenir. Pour comble

de désastres, le feu avait pris à l'église durant l'ab-

sence du dernier desservant ; et, comme le toit é'r^ii

en cbaume, tout fut consumé en si peu de temps qu'on

eut peine à sauver les ornements et le? vases sacrés.

La nouvelle église n'était pas encore achevée, quand

Mgr Denaut jeta les yeux sur l'abbé Ciquard pour

venir rei)rendre l'œuvre interrompue de l'abbé Le-

Roux.

Mgr Denaut avait compris (ju'il ne fallait pas moins

qu'un fils de M. Olier et un disciple de M. Emery, '

pour y relever les ruines de cette mission.

Aucun des prêtres français, venus ici îl la suite de

la Révolution, n'avait eu une carrière aussi pleine de

vicissitudes que celle de M. Ciquard.

Natif de l'Auvergne, il était entré au séminaire de

Saiiit-Bulpice de Paris, en 1783, et avait été envoyé

l'année suivante au séminaire de Montréal. Le Canada

se trouvait alors sous le régime tyrannique du général

1 — Archives de l'archevêché' de Qitabec. Lettre de M. Cuputrd,
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Haldimand. Dès que ce gouverneur eut été informé

de l'arrivée de ce prêtre français, il le fit redescendre

à Québec et de là, à la Malbaie, où il avait ordre

d'attendre un navire qui devait le ramener en Europe.

L'abbé Ciquard espéra échapper t\ la vigilance du

gouverneur en désertant A travers les bois et en

franchissant les montagnes qui le séparaient de

Québec, d'où il regagna Montréal sans être reconnu.

Il ne put n'y tenir si bien caché, qu'il ne fut découvert

par les limiers du général, qui, cette fois, le fit con-

duire sous bonne garde jusqu'à soixante lieues au-

dessous de Québec, dans l'île du Bic, d'où il le fit

embarquer un mois après pour l'Europe, Il était

supérieur du séminaire de Bourges, lorsque la Révo-

lution vint l'en chasser en 1791. Il passa à la Nouvelle-

Orléans, et de là, à Baltimore, où Mgr Carroll lui

confia la mission abénaquise de la rivière Passama-

quoddy. La lettre suivante donne quelque idée de

ses travaux apostoliques :

"...Cinq canots de Penobscot formaient notre

flottille. Leurs équipages se composaient de quinze

hommes, sept femmes, cinq enfants et moi.

" Nous avons campé dans le bois pendant trois

nuits employées à traverser le désert. Nous avons

eu beaucoup de pluie, et les moustiques nous ont fort

tourmentés ; mais je n'ai reçu de leurs attaques aucun

inconvénient sérieux. Les deux dernières nuits, j'ai

dormi sans interruption depuis le moment où je me
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J
suis couché jusqu'au lever du jour. Nous n'avions

pas le temps de bâtir des wigwame (cabanes) ; nous

dormions sous l'abri d'un canot, et je m'en trouvais

très bien. Une vieille Indienne, qui faisait ma cuisine

s\ Quoddy, était à ma suite ; elle a pris de moi le plus

grand soin. Depuis le vendredi midi jusqu'au lundi

soir, nous n'avons pas vu une seule habitation
;

toujours des arbres et de l'eau ! Co n'était cependant

pas une vue désagréable. La terre était presque toute

couverte de grands bois qui réjouissaient nos yeux

par leur magnifique verdure ; et sur le sol s'étalait

une herbe splendide, comme je n'en ai jamais vu.

Mon esprit cherchait à entrevoir le temps où cette

contrée sera toute colonisée. Je me plaisais à l'idée

qu'elle pourra devenir l'asile de la vertu et de Tinno-

cence, maintenant persécutées presque partout. Plein

d'espérance et désireux de la consacrer en quelque

sorte, je célébrai la grand'messe et les vêpres avec

mes bons Indiens, en l'honneur do la sainte Trinité.

" Nous avons traversé six lacs, dont deux assez

larges, à travers lesquels coule la rivière Schoudick.

De la fin du dernier lac au ruisseau Penobscot, comme
disent les sauvages, on compte que la route est d'en-

viron quatre milles; mais je crois bien que j'en ai

fait douze. Vous no pouvez pas avoir une idée de

l'état de cette route ; les yeux perçants des Indiens

peuvent à peine en découvrir la trace. Il faut toute

leur agilité et toute leur force pour surmonter les
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obstacles qui l'embarrassent, chargés comme ils sont

de leurs canots et de leurs bagages. De grands arbres,

dont quelques-uns sont pourris et cèdent sous le pied

qui les presse, encombrent la voie. Ici, c'est un marais

fangeux ; là, des rochers glissants. Je suis tombé

une douzaine de fois, mais sans me faire de mal. Je

me croyais bon marcheur; et les Indiens disent que

je le suis certainement pour un homme blanc, mais

quand je me compare à eux, je crois que je me traîne

à peine comme un limaçon.

"...Dès que mes pieds ont eu touché la terre, les

Indiens se sont mis à tirer des coups de fusil en signe

de joie. Ils m'ont fait un accueil tout à, fait amical

et touchant. Nous sommes ensuite allés à l'église.

Après avoir offert mes remerciements à Dieu et l'avoir

prié de bénir ma mission, après avoir adressé quel-

ques paroles aux sauvages, j'ai été introduit dans

mon presbytère. Il est près de l'église. Tous deux

sont btVtis sur une colline, au-dessus des cabanei

indiennes. Ma maison (et je le dis avec orgueil, car

bien du temps s'est écoulé depuis que je n'ai été dans

ma maison), ma maison donc a environ dix pieds

carrés en surface et huit en hauteur. L'église est un

peu plus large, mais pas beaucoup plus haute. Il n'y

entre pas d'autres matériaux que de l'écorce, avec

quelques troncs d'arbres et des bâtons en croix pour

la soutenir. La seule ouverture est la porte ; aus?i

l'église est-elle sombre ; îi peine peut-on lire à l'autel.
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La seule pièce d'ameublement qui existe dan^ la

miiison est une «ïrande table faite de planches gros-

sières. J'ai mis, la nuit dernière, mon matelas sur la

table, et j'ai dormi passablement. L'église est tapissée

de deux pièces de drap, l'une écarlate, l'autre bleue,

auxquelles sont attachées, avec des épingles, quelques

images.

" Les Indiens étaient, hier, si joyeux de me voir,

qu'ils oubliaient de manger. Ils n'avaient rien pré-

paré pour notre repas. Heureusement j'avais mes

deux barils de biscuits; on nous a apporté d'une

ferme voisine du bon lait et du bon beurre, de sorte

que nous avons pu dîner et souper parfaitement.

Aujourd'hui, je suis traité avec des pigeons sauvages.

" ...J'ai chanté une grand'messe pour les morts,

et j'ai parlé contre l'ivrognerie. J'ai déclaré à mes

Indiens, que je ne recevrais il la communion que ceux

qui auraient été longtemps sans l)oire, par exemple,

une année. Je crois que j'aurai peu de communions;

mais je ne veux pas exposer les sacrements à une pro-

fanation certaine.

" Les sauvages ont chanté toutes les parties de

l'office auxquelles le peuple mêle sa voix ; et ils

l'ont fait exactement sur le même ton que nous. Au
Kyrie ils ont gardé les mômes mots. Quel courage et

quelle patience dans les premiers missionnaires !...

" Ce que les autres appellent misère, est pour moi

le luxe de la vie ; et cela me convieni extrêmement
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bien. L'autre niiil, je me suis éveillé presque à la

nage dans mon lit; la violence de la pluie avait t'ait

un trou dans le toit de ma cabane, et j'avais été

inondé. Ce bain froid m'a fortifié; au lieu de me
donner un rhume, il ne m'a rendu que plus vifrou-

reux et plus dispos.

" ... La corruption a augmenté i»armi les sauvage?,

mais cela est dû à ce qu'ils n'ont pas de prêtre pour

les gouverner.

" ... Ce sont' littéralement de petits enfants, mais

bien élevés. Je pense qu'ils seront obéissants et sou-

mis à l'avenir; ils l'ont été depuis le peu de temps

que je suis leur père. Ils m'aiment; je leur suis

attaché; je le suis beaucoup i>. quelques-uns, et je ne

les quitterais pas sans les arroser de mes larmes. " ^

VI

Le manque absolu de moyens d'existence obligea

l'abbé Ciquard d'abandonner, quoique bien à regret,

ces pauvres sauvages, ai)rès les avoir desservis deux

ans; et il se rendit au désir de Tévéque de Québec

qui l'appelait au milieu de l'intéressante colonie

acadienne de Madawaska.

1 — Mgr de Cheverus, évèr|ue <le ll<»stou et plus tard cardiiiiil-

archevê({iie de Borde.'iux, visitH cette inisHion iiprùs M. Ci({UHrtl,

et pendant ({uo celui-ci éuut encore n MadiiwnHk». Ces deux
esprits ëgnlenient justes be rencontrent sur tous les points dan»
leurs observations sur ces missions sauvages
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Il y était encore en 1803, lorsque Mgr Denaut l'en

arracha pour le fixer tX Memramcouk, dont la mission

comprenait en même temps celle de Peticoudiac et

de Ménoudie. Les habitants de ces localités avaient

alors à lutter contre un nouveau genre de vexations

qu'ils n'avaient pas prévu. Le gouvernement de la

province, sans égard pour leurs travaux, et sans

songer que son premier devoii' était de protéger tms

défricheurs du sol, les avait sacrifiés à des étrangers,

auxquels il avait concédé des titres de propriété sur

les nouvelles circonscriptions territoriales formées de

ce côté de l'isthme. Los nouveaux seigneurs exigeaient

de leurs tenanciers le rachat de leurs terres, ou des

rentes si onéreuses ([u'un grand nombre en furent

ruinés. Ceux de Ménoudie, en particulier, furent

jn'esque tous dépossédés, et forcés d'aller rej)rendre

leur dur métier de défricheurs sur le chemin de Mem-

ramcouk, à Shédittc, ou dans les environs.

Telle était la situation de ces missions à l'arrivée

de l'abbé Ciquard. Les malheureux colons avaient

toutes les peines du monde il subvenir aux premiers

besoins de leur missionnaire. Celui-ci se trouva sou-

vent dans un état de pauvreté qui lui rappelait son

séjour chez les sauvages. Il se dévoua cependant avec

un iivlmirable courage, et acheva d'user ses forces,

durant les neuf ans qu'il eut à desservir cette rude

mission; mais il eut la consolation, dans les der-
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nières années de son séjour, d'y voir refleurir les

beaux jours du règne de M. LeRoux.

Jusqu'à la fin de sa vie, l'abbé Ciquard eut la

ferveur d'un séminariste. Il ne lisaitjamais les lettres

de son évéque, qu'agenouillé sur les marches de

l'autel, afin, hji écrivait-il, d'être prêt à déjjoser au

pied du crucifix tous les sacrifices qu'on jugerait à

propos de lui imposer.

Voici en quels termes ce vieillard plein de mérites

demandait î\ s( n ancien supérieur de Baltimore, M.

Nagot, un petit* réduit pour y aller mourir :

" Je n'ai i)lus d'espérance d'être jamais reçu et

admis au séminaire de Montréal, quoique M. LeRoux

le désire beaucoup; le gouvernement anglais, tou-

jours ombrageux, s'y oppose, et jnir lil, me voilil

condamné pour toujours i\ vivre dans ces pénibles

missions, pour y mourir seul, abandonné et j)rivé de

tout secours. Je ne crains pas d'y vivre, puisque c'est

la volonté de Dieu; mais je crains l)ien d'y mourir,

et c'est pour moi une triste et terrible perspective.

Comment e.^pérer un autre sort? Où cbercber un

autre asile? Kn (juel endroit pouvoir trouver, auprès

de mes confrères, un petit réduit pour y faire péni-

tence et y finir mes jours ? Chez vous? Je le dé.'^iro,

mais je n'ose ni r»-:;pérer ni le demander, parce (lue

je ne puis que vous être inutile. Msiis si je suis inutile

partout et en tout, j'oserais assurer ([ue je ne serai

jamais à charge à personne, ni incommode, ni envieux
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nulle part. Le genre de vie que je mène depuis que

je 9uia dans ces pays déserts et sauvages, ainsi que

mes missions, m'ont trop appris pour cela à me

contenter de peu, soit pour la vie et riiabillement,

aussi bien que pour le logement et le service; car je

me sers, ou du moins je sais me servir moi-même,

vivre seul ou en compagnie.

" Hél combien de fois je me suis vu rôduH à

n'avoir pour tout logement qu'une pauvre et chétive

cabane sauvage, ît vivre de ce que la Providence m'en-

voyait, et où j'étais, le jour comme la nuit, aveugb'

par la boucane, dévore par les mouches, piqué par

les poux ; le jour, assis sur la sellette, la nuit, co\iché

ou étendu par terre sur quelques branches de sa plu,

pour me reposer des fatigues du jour ; et passer aii\i\,

presque dans l'insomnie ou dans les pénibles travaux

du ministère, des mois entiers sans interruption.

" Combien de fois, môme dans mes courses, me
serais-je trouvé heureux et content, si j'avais pu

rencontrer quelque vieille masure ou cabane sauvage,

pour m'y mettre à l'abri des orages et y passer la

nuit ; n'ayant pour lit que la terre nue, pour couvert,

la calotte des cieux, ou tout au plus dans le mauvais

temps, un petit canot renversé ou quelques écorces

levées à la hâte, ou les branches de quelque arbre,

faible abri contre le froid, la neige ou la pluie. Je

n'avais alors que la compagnie de quelques sauvages
;

j'étais seul et abandonné à moi-même, éloigné de
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plus de cent lieues de tout prêtre; et maintenant

après dix-sept ans de pareil genre de vie, ne devrais-

je pas me trouver content dans le plus chétif réduit,

en la compagnie de mes confrères ? " *

Mgr Plessis, à qui l'abbé Oiquard communiqua son

projet de retraite, lui i'<^ pondit avec des témoignages

d'estime et d'ulTectiou si paternelles, que le bon mis-

sionnaire en fvU touch<'> jusqu'aux larmes. L'évêque

obtint son rt^Umr uu Tanada (1H12), et lui procura

ce repof» quMl avait '•i bi«u intrité, en lui confiant

Tagvi^abU' v{ lacilo desserte deS,iint-Kr»viv'ois-du-Lac.

Knftn, daus ses dernières ami^ds, il lai fiftcilita l'en-

tiV^ \W cette terre promise du séminaire de Montréal,

qu'il n'osuit plus <»Hpérer.

1— Archives dv l\in'hevf.:}i^ <le Çiiebec. Lettre de M. Oi^uird,
4 mai 1809.
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CHAPITRE QUATORZIÈME

L'abbé de Galonné.— Les Acadiensà l'île du Prince-Edouard.—
Aux îles de la Madeleine.— Au Cap-Breton.

Un autre homme de Dieu, non moins ardent que

l'abbé Ciquard, opérait, dans l'île Saint-Jean, ce que

celui-ci avait fait sur l'isthme de la Nouvelle-Ecosse
;

c'était l'abbé de Galonné, qui, depuis, a laissé au

Canada la réputation d'un homme aussi éloquent

que le P. Bridaine, et aussi austère que l'abbé de

Rancé. L'abbé de Galonné, fils du premier président

du parlement de Douai, avait été élevé parmi la

haute noblesse de France, et avait joué, pendant sa

jeunesse, un rôle brillant à la cour de Versailles,

surtout à l'époque où son frère était ministre de

Louis XVI. L'abbé de Galonné ne le cédait à celui-ci
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ni en esprit ni en grandes manières. On connaît cette

réponse du ministre à la reine Marie-Antoinette :

" Madame, si ce que vous demandez n'est que

difficile, c'est fait; si cela est impossible, nous ver-

rons. " 1

L'abbé de Calonne, prêchant un jour dans la cathé-

drale de Québec, tira de dessous son surplis un bout

de galon doré.

— Voici, dit-il, en le montrant à ses auditeurs, une

partie des guides dont je me servais pour conduire

mon équipage dans les partis de plaisir de la Cour.

Je m'en allais en enfer en carosse, ajoutait-il, si Dieu

n'avait fait éclater le coup de foudre de la Révolution.

Après cet éclat de foudre, l'abbé courtisan s'était

relevé apôtre ; et après sept ans d'une vie de prière

et de mortification à Londres, il inaugurait son apos-

tolat en Amérique, en parcourant, l'une après l'autre,

les petites bourgades acadiennes pauvres et dispersées

le long des rivages de l'île Saint-Jean.

1 — M. Thiers, dans son Histoire du Cmisidat et de l'Empire,

vol. III, p. 314, dit en parlant de l'ancien ministre de Louis XVI:
" Le personnage qui, api-ès M. Fox, occupait le plus l'attention

publique était M. de Calonne. C'était le prince de Galles qui
avait sollicité et obtenu pour lui la pertu'-^sion de reparaître à
Paris. . . son arrivée y avait fait une grande sensation. On disait

même qu'il allait redevenir, pour les finances, ce que M. de
Talleyrand était pour la diplomatie, le grand seigneur rallié,

prêtant son expérience, l'influence de son nom au génie du
premier consul."

C'était à cette même date que l'abbé do Calonne menait la vie

d'un pauvre missionnaire dans les parages presque inhabités do
l'île Saint-Jean.
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Ces établissements avaient été formés à peu près

comme celui de l'île Madame, c'est-à-dire sans titres

de propriété. Quelques-uns des colons en avaient

demandé, mais ils avaient été refusés ou laissés sans

réponse. La plupart n'avaient pas même pris ces

précautions. C'était une imprudence, sans doute

blâmable, et qui les exposait à perdre le fruit de leurs

labeurs ; mais on est porté à l'excuser, quand on sait

qu'un grand nombre de leurs compatriotes, particu-

lièrement de la baie des Chaleurs, n'avaient cessé de

solliciter des titres, et n'en avaient pas encore reçu à

la date de 1811. Quoi qu'il en soit, le gouvernement

anglais, à l'instigation de certains spéculateurs, avait

fait diviser, en soixante-sept cantons ou townships de

vingt mille acres chacun, l'île Saint-Jean, qui reçut

pru après le nom de New;Ireland, changé depuis en

celui de Prince-Edouard. ^ Les acquéreurs de ces

townships Irissèrent les naïfs Acadiens défricher le

sol, sans les prévenir ; et quand leurs terres eurent

acquis de la valeur, ils envoyèrent des agents ou

vinrent eux-mêmes les sommer de payer une rente

d'un ou deux schellings, et même d'une demi-piastre,

par acre de terre en superficie. Les tenanciers qui

se soumirent à ces deux dernières impositions ne

tardèrent pas à être obérés, et par suite évincés.

1— En l'honneur du duc do Kent, père de la reine Victoria,

qui commandait, en 1800, les armées anglaises dans l'Amérique
britannique.
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Plusieurs aimèrent mieux abandonner immédiate-

ment tous leurs travaux, et aller coloniser ailleurs

surtout au Nouveau-Bi'unswick, quoique les Acadien»

de Memramcouk et de Ménoudie eussent à souffrir

les mêmes vexations. Les plus aisés se libérèrent en

payant des sommes plus ou moins considérables. Le

reste, obligé de livrer chaque année le plus net de ses

bénéfices, se trouva réduit à végéter dans une espèce

de servage.

II

tel

Une colonie écossaise, composée de catholiques

persécutés comme eux pour leur religion, s'était

formée à peu près dans les mêmes conditions, privés

eux aussi de leurs droits politiques, à cause de leur

croyance.

Quoique vivant dans la plus parfaite harmonie, on

peut dire que ces deux populations étaient plutôt

juxtaposées qu'unies, car jamais aucune alliance de

famille ne se faisait entre elles. Leur prêtre, le P.

McEachern, homme plein de zèle, qui devint plus tard

le premier euffragant de l'évêque de Québec dans les

provinces Maritimes, était venu d'Ecosse, à l'origine

de leur colonie.

La langue, les traditions, les mœurs de ces deux

races étaient toutes différentes ; leur religion seule

était la même ; mais on n'aurait pu dire de quel côté

la foi était plus vive.
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Un demi-siècle d'épreuves et de pauvreté avait

conservé chez les Acadiens cette pureté de mœurs, à

laquelle leurs ennemis mêmes ont rendu témoignage.

Tels étaient les habitants chez qui l'abbé de Galonné

était venu annoncer la parole évangélique. Leur igno-

rance des sciences humaines était grande; mais ils

étaient de ces petits pour qui le royaume des cieux

est proche.

L'impression que fit l'abbé de Galonné sur ces

cœurs simples et droits fut immense. L'esprit de

pauvreté de ce grand seigneur d'autrefois, son humi-

lité, sa vie de pénitence et de mortification, joints à

ses talents et à son éloquence, tout en lui les étonnait,

les édifiait, les entraînait vers le bien. De son côté,

l'abbé de Galonné n'oublia jamais les vertus qu'il

avait trouvées sous les pauvres toits de l'île Saint-

Jean. Sur ses vieux jours, il parlait encore avec

admiration de ceux qu'il n'appelait jamais autrement

que ses bons Acadiens.

En 1812, Mgr Flessis rapportait de son voyage dang

le golfe Saint- Laurent la même impression sur ces

braves gens. En parlant de sa visite dans uu de leurs

villages, celui de Ghéticamp, peuplé de réfugiés de

l'île Saint -Jean établis sur la côte occidentale du

Gap-Breton, il disait :

" On est abondamment dédommagé des fatigues

de la mission par la bonté des habitants, par leur

respect et leur affection pour les prêtres. Ces senti-
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ments se manifestèrent d'une manière bien consolante

à l'arrivée de leur premier pasteur à Chéticamp. Ils

n'avaient encore jamais vu d'évêque chez eux. Leur

joie était inconcevable. Chaque famille venait à deux

et trois arpents au-devant de lui, dans l'empresse-

ment où ils étaient de recevoir sa bénédiction; puis

ils se rangeaient à sa suite, faisant mille offres de

leurs services à lui et à ses compagnons, que tous

étaient jaloux d'accueillir et de loger dans leurs

maisons.

" La voix d'un prêtre parmi eux est aussi puis-

sante que le serait celle d'un ange, parce qu'ils sont

incapables de soupçonner qu'un prêtre puisse leur

annoncer autre chose que la vérité, ou exiger d'eux

autre chose que ce que Dieu lui commande. Ils ne

parlent à un ecclésiastique que chapeau bas, lors

même que la pluie leur lave les cheveux, ou que le

soleil leur brûle la tête ; ils soutiendraient avec lui

une heure de conversation sans oser se couvrir.

" La simplicité de ce peuple est si grande et si

sévère, qu'une fille qui s'aviserait de porter une pince

à son mantelet,—car ici on ignore entièrement l'usage

des robes,—serait considérée comme une mondaine et

ne trouverait point à se marier. Il en serait de même
d'un garçon qui oserait porter un habit bourgeois.

" A la fin de la mission, la plupart des habitants

voulurent escorter l'évêque jusqu'à sa chaloupe, qui

devait le recevoir à l'entrée du havre. Pour s'y rendre.
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il fallait faire une demi-lieue à pied. Cette distance

ne fit relâcher ni les hommes ni les femmes. L'évêque

ne put résister au sentiment de tendresse qu'excita

dans son cœur cette foule de braves gens, à genoux

sur la grève, lui demandant sa dernière bénédiction

et se recommandant, les larmes aux yeux, à ses

prières. Ce spectacle renouvelé dans plusieurs autres

endroits rappelle celui que donnèrent à saint Paul les

fidèles de l'Eglise de Milet. " i

III

Les Acadiens des îles de la Madeleine n'étaient pas

moins fidèles à eux-mêmes, que leurs frères de Chéti-

camp. L'origine de cette population remonte à 1761.

Quelques-unes des familles chassées de leur pays

vinrent alors s'y établir, après avoir erré un certain

temps de la baie des Chaleurs à l'île Saint-Jean, et

de l'île Saint-Jean à la baie des Chalo\irs.

" Après quelques années passées aux îles de la

Madeleine, raconte Mgr Plessis, elles les abandonnè-

rent en partie pour se rapprocher des lieux où il y
avait des prêtres

;
puis elles y revinrent, attirés par le

séjour d'un missionnaire venu de France; et, quoique

ce missionnaire les eût abandonnés après quelques

années, elles y demeurèrent néanmoins, pour ne pas

1— Voyage de Mgr Plessis en ISIS, p. 227.
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perdre le fruit de leurs travaux, et dans l'espérance

qu'il viendrait d'autres prêtres à leurs secours.

" Il n'y a que des catholiques qui puissent conce-

voir combien la présence d'un ministre de l'Evangile

est propre à donner de la consolation, et combien il

est fâcheux pour un fidèle d'être privé, dans ses der-

niers moments, des secours de la religion.

" Les habitants des îles de la Madeleine, élevés

dans l'Acadie, dans toute la ferveur et la simplicité de

leur foi, constammont édifiés par les vertueux prêtres

des Missions étrangères, qui leur avaient été donnés

pour pasteurs, n'auraient pas hésité d'abandonner de

nouveau leurs établissements, s'ils ne se fussent con-

solés dans l'espoir d'être bientôt pourvus de mission-

naires.

" Leur attente ne fut pas vaine. Peu d'années après

le départ de M. LeRoux,ils furent visités par un mis-

sionnaire irlandais du nom de William Phelan
;
puis

par un intrus, dont ils se servirent sans le connaître
;

et enfin, ils eurent pour pasteur, à poste fixe, en 1812,

M. J.-Bte Allain, prêtre vénérable, auparavant vice-

préfet apostolique à l'île de Miquelon, qu'il aima

mieux quitter à l'époque de la révolution française,

que de se souiller par un serment auquel sa conscience

répugnait. Une partie des habitants de Miquelon l'y

suivirent, la plupart aussi acadiens d'origine, entre-

mêlés de quelques familles françaises.
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" Nul li'était plus propre que lui à les maintenir

dans cette estimable simplicité digne du plus bel âge

du christianisme, dans cette innocence de mœurs,

dans cette union, cette harmonie et cette probité à

toute épreuve que l'on admire encore parmi eux.

" Ces heureux colons, qui savent mourir sans

médecins, savent aussi vivre sans avocats. Ils n'ont

nulle idée de la chicane non plus que de l'injustice
;

si quelquefois il s'élève des contestations entre eux,

elles sont aussitôt soumises à un arbitrage et termi-

nées sans retour. Ils ignorent l'usage des clefs et des

serrures, et riraient de celui qui fermerait sa maison

autrement qu'au loquet, pour s'en éloigner de deux

si trois lieu'is ; ai quelques hardes les incommodent

en route, ils les laissent tout simplement le long du

chemin, assurés de les y trouver à leur retour, n'eût-

il lieu que le jour suivant. *

" On conçoit combien la religion a dû se fortifier

chez un peuple ainsi disposé. La foi y est vive, la

piété sincère, la docilité parfaite. Il arriva une année

que des jeunes gens s'avisèrent de donner quelques

repas qu'ils nommaient /roWcs... et qui auraient pu

conduire à des rassemblements dangereux; d'un

autre côté, quelques particuliers montrant du goût

pour les boissons enivrantes, il était à craindre qu'ils

1— On ne dira pas que ceci est un tableau de fantaisie ; et

cependant jamais, en aucun temps, on n'a fait un plus bel éloge

des Acadiens.
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ne s'y accoutumassent t\ leur préjudice; la voix du

missionnaire s'éleva contre ces commencements de

désordres, et ils cessèrent.

" ... 11 semble que ce soit le sort des pauvres

Acadiens de travailler pour autrui. En 1806, le vice-

amiral sir T. Coffîn, baronet, a obtenu de la Cou-

ronne les îles de la Madeleine en seigneurie ; et dès

lors il a signifié aux habitants (ju'il était seul pro-

priétaire de tous les fonds qu'ils occupaient ; et qu'il

fallait ou déguerpir ou lui payer telles rentes ou tels

droits qu'il trouverait bon de leur imposer. On s'est

récrié d'abord sur l'inhumanité de cette déclaration,

puis on a fini par consentir îl payer chaque année

deux quintaux de morue par terre, petite ou grande

indistinctement ; ce qui peut être évalué à six pias-

tres de rente annuelle.

" Le bon amiral n'en a pas plus consenti îi leur

accorder des concessions de leurs terres ; et ils cou-

rent risque d'en être évincés, même après avoir payé,

pendant quinze et vingt ans, cette rente qui leur

semble beaucoup trop forte, et qui, cependant, au

total ne produit qu'environ cent louis, somme à peine

suffisante pour l'entretien d'un agent sur les lieux,

dont le seigneur ne peut se passer, à moins d'y

demeurer lui-même. Aussi a-t-il annoncé aux colons

qu'il ne s'en tiendrait pas là, et qu'il les assujettirait

à d'autres redevances ; ceux-ci répondirent qu'ils

consentiraient à payer douze piastres par an, au lieu
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de six. s'il voulait leur donner des titres de leurs

possessions
;
qu'à moins de cela, ils aiment mieux

émigrer ailleurs ; et il est îl craindre qu'ils ne i)ren-

nent ce parti."

Les braves insulaires n'auraient pas manqué, en

effet, de prendre ce parti, s'ils avaient pu voir dans

l'avenir, s'ils avaient su qu'après trois quarts de siè le,

ils ne seraient pas encore délivres de cette servitude.

IV

Moins molestés que les habitants des îles de la

Madeleine, ceux du Cap-Breton, dont le centre prin-

cipal était Arichat, purent donner libre cours à leur

industrie. Aussi ne tardèrent-ils pas à prospérer,

grâce surtout à l'abondance de la pêche, à laquelle

ils se livrèrent presque exclusivement, et à leur posi-

tion dans un des plus magnifiques ports du golfe.

L'abbé Lejamtel y fut le digne émule de ses con-

frères. " C'est un vrai missionnaire pieux et très

actif, " écrivait de lui le P. Jones.

" Les protestants de l'endroit, ajoutait plus tard

Mgr Plessis, sont en bonne intelligence avec M.

Lejamtel, dont ils honorent les vertus et la conduite

irrépréhensible.

" Ces protestants, continue l'évêque de Québec,

assistent volontiers, les dimanches, à l'office parois-

sial. Il y en a même un, et un des plus marquants.
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qui donne les espérances d'une conversion prochaine.

Dieu, qui se sert de tout pour opérer le salut des

hommes, a permis que celui-ci ait recherché en

mariage une jeune Acadienne, du consentement de

laquelle il ne doutait nullement, parce qu'il croyait

que sa pauvreté no tiendrait pas contre l'assurance de

se trouver tout à coup très riche en l'épousant. Mais

il fut extrêmement surpris de recevoir d'elle cette

réponse :

" Moi vous épouser, vous, un protestant ! Vous me
donneriez votre maison pleine d'or que je ne consen-

tirais pas à déshonorer insi ma religion. Faites-vous

catholique, après quoi vous me parlerez de mariage,

si vous voulez, et je verrai comment vous répondre."

" On imaginerait à peine l'impression singulière

qu'a faite sur le gentilhomme cette réponse ferme et

édifiante. Il lui en a résulté la plus grande estime

pour la jeune fille et pour sa religion, de manière

qu'il paraît décidé à adopter prochainement l'une

pour parvenir à l'autre. Si son motif est humain, du

moins il n'est pas criminel, et l'on peut espérer que

Dieu le rectifiera. " ^

A la date de la visite de Mgr Plessis (16 juin 1815),

la paroisse de Notre-Dame d'Arichat ne comptait pas

moins de onze à douze cents communiants, ce qui

répond à environ deux mille âmes.

1 —Voyage de Mgr Plessis en 1815.

i
I
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" Tant que les nouveaux colons surent se borner

à la pêche et a la construction de petits vaisseaux, il

laquelle se prêtait très bien la qualité du bois de leurs

forêts, rien ne fut plus innocent, plus religieux, que

cette chrétienté. Encore même aujourd'hui, vous

voyez avec édification, tous les samedis soirs, rentrer

dans le havre, les goélettes et chaloupes qui ont été

toute la semaine en pQche, souvent à une grande

distance. Ils craindraient d'attirer la malédiction de

Dieu sur leurs travaux, s :1s n'étaient fidèles à sancti-

fier le dimanche. Aussi le jour du Seigneur est-il,

dans la saison de la pêche, le seul où l'on voie des

hommes dans la paroisse. Toute la semaine vous n'j'

voyez que des femmes.

" Mais autant les mœurs et la piété se soutiennent

parmi les pêcheurs, autant perdent-elles de leur

empire chez ceux des Arichatiens qui, portant leur

ambition plus loin, se sont attachés au cabotage.

Cette allée et venue dans les ports étrangers les

expose inévitablement à faire des rencontres et à lier

des rapports funestes, soit îl leur probité, soit à leur

sobriété, soit à d'autres vertus qui se dissipent dans

le tumulte du monde et dans l'embarras des affaires.

C'est au milieu et comme en conséquence de ces

dangers spirituels, que l'état temporel d'Arichat a

pris une attitude toute différente de ce qu'il était

d'abord. Il y a même une différence sensible et une
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amélioration considérable depuis t' ois ans. Les

maisons se construisent plus élégamment ; les habi-

tants s'habillent avec plus de choix, se nourrissent

mieux, mangent tous du pain (chose dont les Acadiens

savent si bien se passer), non que leurs terres rappor-

tent plus de blé, car ils ne les cultivent pas, mais

parce qu'ils ont assez d'argent pour se procurer des

farines étrangères. Il y a aussi beaucoup plus d'acti-

vité dans le port, beaucoup plus de vaisseaux et de

chaloupes qui entrent et sortent à tout instant, beau-

coup plus de luirdiesse dans les spéculations. Les

uns transportent du charbon de terre de Sydney ; les

autres du plâtre d'Antigonish ; d'autres vont, jusque

dans le détroit de Belle-Isle, amasser sur des rochers,

les œufs de goélans, sterlets, m argots, cormorans,

raoniaques et autres oiseaux aquatiques, les mettent

dans leurs goélettes à pleine cale, comme on mettrait

du blé, les transportent à Halifax, et les vendent

jusqu'à quinze sous anglais la douzaine aux soldats

de la garnison et aux matelots de la flotte." *

" Non seulement les gens d'Arichat naviguent, mais

ils construisent des goélettes pour les autres naviga-

teurs du golfe ; on en voit en chantier sur presque

tous les points de la côte ; dans le cours de l'année

1811, ils en construisirent plus de soixante.

1— Voyage de Mijr Plessis en ISlo.



AU PAYS d'ÉVANGÉLINB 385

s. Les

î8 habi-

irripsent

icadiens

rappor-

as, mais

urer des

18 à'acti-

Axx et de

Ht, beau-

ins. Les

ney les

it, jusque

j rochers,

rraorans,

mettent

mettrait

vendent

X soldats

,1

lent, mais

[s naviga-

presque

le l'année

" L'église d'Arichat, située au fond du havre, est

avoisinée par un élégant presbytère et par un vaste

cimetière bien clos. Cette église, quoique allongée

déjà une fois, est encore trop petite pour le nombre

des paroissiens. Elle est du reste pourvue d'orne-

ments, d'un clocher, de deux cloches, choses rares

dans ces quartiers." ^

1 — Le Foyer Caiiadieti, t. III. Voiimje de Mgr Plessia tn 1812^

p. 238.
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CHAPITRE QUINZIÈME

Joan-Baptiate Doucet. -L'abbé Sigogue au cap de Sable et à
Sainte-Marie. — Un désastre.

A l'autre extrémité de la Nouvelle-Ecosse, les rive-
rains de la baie Sainte-Marie et du cap de Sable
commençaient, aveo le siècle, à renaître à la vie sociale,
sous la bénigne influence de leur nouveau mission-
naire.

L'homme le plus remarquable qu'ait produit la
Nouvelle-Ecosse, Haliburton, s'honorait de l'amitié
de l'abbé Sigogne, dont il fit l'éloge en plein parle-
ment. L'abbé Sigogne a été, de tous les prêtres
proscrits par la Révolution, celui qui a fait le plus
long séjour dans la Nouvelle-Ecosse, et qui y a laissé
la trace la plus profonde. Encore aujourd'hui les

habitants de la baie Sainte-Marie font des pèlerinages
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à son tombeau, si grande est la réputation de sainteté

qu'il a laissée après lui.

Ce fut un Acadien, fils de proscrits, proscrit lui-

même, dont la Providence se servit pour lui préparer

les voies. Jean-Baptiste Doucet était un homme d'une

belle intelligence, qui avait eu l'avantage, bien rare

parmi les siens, de recevoir de l'instruction. Son hon-

nêteté proverbiale, jointe à une droiture d'esprit et à

une amabilité de caractère tout à fait rares, lui avait

acquis l'estime universelle, et donné une grande

influence, même parmi la société protestante. Il avait

fini par entrer dans les bonnes grâces des gouverneurs,

et il s'en était servi non seulement pour son propre

bien, mais pour celui de ses compatriotes. Il con-

vainquit ces gouverneurs de la fidélité des Acadiens

et de leurs bonnes dispositions. Grâce à lui, plu-

sieurs d'entre eux reçurent des titres de propriété. Il

fit plus : il obtint, en faveur des Acadiens exclusive-

ment, une concession de six mille cinq cents acres de

terre, en arrière de leurs propriétés. Lors de la visite

épiscopale de Mgr Plessis, en 1815, l'éloge de cet

homme de bien était encore dans toutes les bouches,

quoiqu'il fût mort depuis assez longtemps.

Les habitants de cette côte n'avaient pas manqué

de profiter de l'heureux changement qu'il avait opéré,

pour faire de nouvelles instances afin d'obtenir un

missionnaire, promettant même de payer son voyage

d'Europe au cap de Sable ; car, de même que les

II
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Canadiens depuis la ceasion, les Acadiens n'avaient à

leur portée d'autre élément d'organisation que le

clergé catholique. Hors de là point de salut pour

eux, non seulement au point de vue religieux, mais

au point de vue national. Il ne leur restait d'autre

alternative que de sacrifier ce qui tient le plus au

cœur de l'homme : ses traditions, sa langue, tout ce

qui distingue une race, en un mot, tout ce pourquoi

ils avaient tant souffert.

Leur requête, envoyée en Angleterre, fut remise à

Mgr De la Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon,

chargé par le gouvernement britannique de distribuer

les secours accordés aux prêtres exilés. Mgr De la

Marche jeta les yeux sur l'abbé Sigogne, qui n'atten-

dait que l'occasion d'exercer son zèle. Comme l'abbé

LeRoux, M, Sigogne était du diocèse de Tours, plein

d'ardeur comme lui, mais d'une plus haute intelli-

gence et d'une énergie indomptable.

A son arrivée au cap de Sable (4 juillet 1799). l'abbé

Sigogne avait trouvé un esprit bien difTérent de celui

qu'avait admiré l'abbé Bailly, trente ans auparavant.

Ce "jardin spirituel " qu'il avait rêvé d'y faire fleurir,

avait été abandonné presque complètement depuis

une dizaine d'années, et produisait maintenant plus

de ronces que de fruits.

La révolution américaine avait jeté de ce côté une

partie de ceux qui avaient embrassé la cause de la

Grande-Bretagne, et que la nouvelle république
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repoussait de son sein. Ce voisinage avait singulière-

ment affaibli la foi et les mœurs des Acadiens, surtout

parmi la nouvelle génération, qui avait grandi sans

instruction d'aucun genre, et qui avait été livrée

presque entièrement à elle-même.

Le P. Jones qui, d'Halifax, observait la même
démoralisation parmi ses ouailles de langue anglaise,

écrivait tout alarmé à l'évêque de Québec :

" Si on ne prend des mesures pour supporter quel-

ques missionnaires, la religion catholique sera bientôt

morte en ce pays ; il faudrait des établissements régu-

liers à Saint-Jean, Shelburne, Annapolis, Windsor
;

et deux ou trois visites par année dans les havres
;

autrement, si on excepte un petit nombre d'Acadiens

et de sauvages, il n'y aura plus de catholiques en ces

provinces dans vingt ans d'ici. Mon cœur saigne

quand je réfléchis à ce qui pourrait être fait, et que

je ne vois personne venir de l'avant pour faire l'œuvre

de Dieu. Ah ! si le ciel me mettait en main le revenu

de quelques bénéfices des vieux pays !

" D'autre part, tenez pour certain qu'il n'y a aucune

partie du globe (la Nouvelle-Angleterre exceptée),

où les préjugés soient plus intenses que dans cette

province ; les calvinistes écossais d'un côté, les diffé-

rentes sectes américaines de l'autre ; et, ce qui est pire

encore, les lois sont une terrible verge qui frappe les

étrangers et leur donnent une idée défavorable de

nous.,
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" Quant à la mission du Cap-Breton, elle est

beaucoup plus régulière que celle-ci, parce que là,

l'Eglise catholique se compose de Français et de

sauvages, qui sont accoutumés à l'ordre et à la régu-

larité, depuis les jours de l'immortel Maillard ; mais

la mission du cap de Sable et de Sainte-Marie diffère

beaucoup de ce qu'elle était au temps de l'abbé Bailly
;

elle se gâte par le contact des protestants et par

l'absence de prêtres. Les gens de cette mission sont

difficiles à mener. Ils sont de vrais Américains à

l'égard de leur police ecclésiastique." ^

Il ne fallait rien moins qu'un homme d'une grande

vertu, aussi fort en volonté que puissant en paroles,

pour réveiller la foi qui commençait à s'éteindre chez

ce peuple, pour remuer cette terre restée sans semence,

et pour y ramener les années d'abondance. Cet

homme s'était rencontré dans l'abbé Sigogne.

Son apparence extérieure ne décelait point la force

morale et physique dont il était doué. Il était d'une

taille ordinaire, et fort maigre ;
2 sa tenue modeste

lui donnait môme un air de timidité ; mais il avait

de la flamme dans les yeux.

Tout était à créer ou à refaire dans sa mission, tant

au regard du temporel que du spirituel. Les chapelles

1 — Archives de l'archevêché de Q')iéhec. Lettre du P. Jones à
Vévéqne de Québec et à M. Grave de la Rive, de 1787 à 1795.

2 — . . Not strong in body and about thirty-seven years old.

Lettre du P. Jones, 2 août 1799,
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de Sainte-Anne et de Sainte-Marie qu'il avait à des-

servir, situées à cinquante milles l'une de l'autre,

étaient en ruines et présentaient l'image de la déca-

dence morale de leurs fidèles.

II

L'abbé Sigogne fixa sa résidence à Sainte-Marie, la

plus importante des deux missions, celle-ci comptant

cent vingt familles, tandis que l'autre n'en comptait

que quatre-vingts. Du premier coup d'œil, il comprit

que, pour cette société dont les liens s'étaient relâchés,

il fallait une règle rigide ; il l'établit avec une sévé-

rité qui peut paraître étrange, mais dont les résultats

ont fait voir l'excellence. L'abbé Sigogne, élevé dans

les principes d'une théologie qui avait pour modèle

l'enseignement de l'abbé Collet, c'est-à-dire serré

autant qu'il était possible de l'être, sans devenir

janséniste, était d'un rigorisme excessif pour lui-

même et pour les autres. Seul dans le misérable

réduit qui lui tenait lieu de presbytère, il y vivait en

anachorète. Le temps que ne lui prenaient pas ses

ouailles, il le donnait à la prière, à l'étude et aux

travaux manuels. Son obéissance était toute passive

comme celle du militaire. En signe de respect pour

l'autorité, il n'écrivait jamais à son évêque que

prosterné à deux genoux.

On conçoit l'effet que devait produire un homme
d une pareille trempe de caractère, sur un peuple
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pour qui cet exemple était tout nouveau. Quand ils

le voyaient célébrer les saints mystères, administrer

les sacrements, se livrer à de longues oraisons avec

un recueillement angélique, ils restaient stupéfaits

d'admiration. En chaire, c'était pour eux un pro-

phète : son éloquence toute de feu les transportait,

les suspendait à ses lèvres. Il les tenait, pour ainsi

dire, entre ses mains, les pétrissait oomme une cire.

Il les faisait tour à tour trembler d'effroi en leur repré-

sentant les jugements de Dieu, ou pleurer d'atten-

drissement en leur montrant le ciel, et en leur

peignant les divines miséricordes. En peu d'années,

la face de la mission fut changée ; les mœurs pures

et simples des premiers Acadiens reparurent ; le zèle

remplaça la tiédeur pour les choses de Dieu. L'église

et le presbytère de Sainte-Marie furent rebâtis d'après

ses plans ; l'église et le presbytère de Sainte-Anne

mis en construction, i

1 — " Mr. Sigogne is well pleased with the prospect before

him ; the people are highly pleased with him ; so they ought."

Lettre du P. Jows, 20 octobre 1799.

Des deux missions de l'abbë Sigogne, la moins nombreuse,
Sainte-Anne d'Argyle, paraissait celle où la réforme des mœurs
était la plus urgente. Quoiqu'il n'y fît pas sa résidence prin-

cipale, il y avait déjà acquis, dès 1799, un tel ascendant sur les

esprits, qu'il y lit adopter un règlement obviant à tous les désor-

dres, que les signataires, compraés des principaux habitants,

s'étaient engagés à observer sous la foi du serment.

(Voir à l'aj>j)cndice de la première àlitioii les principaux extraits

de ce curienx doc^ime)d.)
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L'abbé Sigogne ne suspendait ses occupations que

pour écouter le bruit des grands événements qui

étonnaient alors l'Europe, et qui parvenait jusqu'au

fond de sa solitude. Il n'aurait pas été français, s'il

n'eût pas tourné souvent un regard de regret vers son

cher pays de France, d'où il était banni depuis plus

de dix ans.

" Je suis tenté quelquefois, écrivait-il, de prendre

les moyens de retourner en France, où je suis aujour-

d'hui invité de la part des supérieurs du diocèse de

Tours." 1

L'homme de Marengo était alors à l'apogée de sa

gloire. L'Europe s'était tue devant lui. Il avait fait

la paix avec toutes les puissances ; il venait de signer

le concordat avec l'Eglise. En apprenant cette nou-

velle, l'abbé Sigogne écrivit à l'évêque de Québec :

" J'ai reçu dernièrement d'Europe les pièces prin-

cipales concernant le rétablissement de la religion en

France
;
je m'en réjouis sincèrement

;
j'admire et je

bénis le courage et la soumission de Mgr d'Aix, ainsi

que des évêques démissionnaires. Mais je m'atflige

sensiblement de l'asservissement où je vois évidem-

ment réduite cette belle portion du troupeau de

Jésus-Christ, pour laquelle j'ai eu le bonheur de

souffrir l'exil, quoique indigne à cause de mes péchés.

1 — Archives ds l'archevêché de Québec. Lettre de l'ahbé Sinoijne,

20 septembre 1801.

s
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Je prends la liberté de recommander aux prières de

Votre Grandeur l'Eglise de France, d'où vous tenez

vous-même votre origine. J'écris ceci à genoux par

respect, et comme pour vous prier d'exaucer ma
demande que mon cœur me presse de faire

;
j'écris

les yeux baignés de pleurs tirés par un sentiment de

joie de la victoire glorieuse qu'a remportée la reli-

gion."

Cet évêquo à qui l'abbé Sigogne n'écrivait qu'à

genoux, il ne le connaissait pas, 11 ne l'avait jamais

vu ; mais il connaissait son âme, il savait sa sollici-

tude paternelle, et il aimait à lui obéir, parce qu'il

avait trouvé en lui une lumière dans ses doutes, un

soutien dans ses peines. Ce fut une des grandes joies

de sa vie de recevoir Mgr Denaut, lorsque, dans sa

tournée pastorale de 1803, il se rendit jusqu'à Sainte-

Marie et au cap de Sable.

" Fermettez-moi, lui mandait-il peu de temps après,

d'admirer votre zèle et de m'en féliciter moi-même.

Le voyage difficile et long que vous avez entrepris,

l'été dernier, pour le salut des âmes, m'a agréable-

ment surpris et édifié. J'ai reconnu im homme apos-

tolique. Que le Seigneur soit à jamais béni de vous

avoir inspiré le dessein, donné le courage, l'occasion

et les moyens de visiter notre pays nouveau et écarté.

Je crois que c'est le coin le plus difficile â visiter,

étant si hors de portée.
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** On rt déterré, il y a quoique teinpa, ici, une tiôs

belle pierre bien polie 8ur une face ; elle sera apportée

au pluH tAt auprès de régliso pour servir do monu-

mont et perpétuer le souvenir de la preuiièro visite

d'un boninie apt)Htolique en co pays, en gravunt «les-

Hus avec le ciseau (ce (jue je puis bien faire), la date

do l'année et du jour de l'arrivée do Votre (irandeur.

Je me [jorsuade (qu'elle ne désapprouvera pas ce petit

tribut do mon admiration pour cette visite, ainsi que

de nia reconnaissance."

Dans la mémo lettre, l'abbé Sigogne ajoutait: " Le

jour do l'érection do la cbarponto de l'église d'Argyle,

dont vous avez ordonné la construction, ainsi que le

lendemain, ont été comme des jours de féto et do joio.

Fran(,'ais, Anglais, catboliqucs, protestants de toutes

sortes, semblaient tous ne faire c^u'un, n'avoir qu'un

dessein ; tous s'emi)ressaiont unanimement et se

réjouissaient également en s'ontr'assistant. Vingt

moutons ont été tués pour faire le régal et donner à,

manger aux étrangers, qui y étaient en assez grand

nombre pour l'endroit; plusieurs étaient venus de fort

loin. Pour finir, j'ai fait placer une croix, couronnée

do fleurs et de feuillage, au-dessus de la charpente
;

et les Anglais avec moi, ainsi que les Français, en

mettant ce bouquet, ont souhaité succès à l'église de

Sainte-Anne, en buvant un coup, et, à leur ordinaire,

faisant tourner leurs chapeaux au-dessus de leurs

tCtes, en donnant trois fois le cri de joie ; et les Fran-

i :
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vais H'y juigiiirent. La part quo j'ai prise en cette

affaire aHHurera Hnns doute Vt)tro (Jraiulour de toute

ma sutiHfaction en ce nioniont/' '

III

Le BUcccHSCiir de M. Denaut, Mgr PlesHis, qui, lui

non plup, no connaisHuit ]n\n perHonnelloinont l'abbé

Sigogne, le kouI de hch prf'troH (ju'il n'eût pas vu avant

Bavihito de 1815, et (^u'il avait liA,t(3 de connaître doimis

«lu'on lui avait parlé de hch (ruvrcs, fut ravi d'étonne-

ment en apercevant tout le bien (pie le saint honnne

avait opén'i dans cette partie du diocèse.

*' L'abbé Sigogne, écrivait-il, est un homme d'une

activité rare. C'est le travailleur le plus infatigable

de sa paroisse. Outre les doux églises et les deux

presbytères construits par ses soins, il a fait, de ses

propres mains, des murs do i)ierrc8 sèclics assez con-

sidérables, l'un pour clore son jardin de Bainte-Maric.

l'autre pour dessécher, tout auprès de la mer, un

marais dont il voulait tirer du foin. On dira iieut-

être qu'il serait idus digne d'un prCtro do vaquer à

l'étude et à. la prière, qu'à des travaux corporels. Oui,

sans doute ; mais il n'est pas dans la nature humaine

1 — Archiver de VarchcrCché de Qi(cbec, Lettre de VahhéSi'jnijnf,

à Mgr Denaut, 6 févriur 1804.
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de toujours prier ou étudier. Il faut des délasBements
;

heureux le missionnaire que son goût porte à délasser

l'esprit par les travaux du corps. Il y puise non

seulement un remède contre les tentations auxquelles

l'expose sa solitude, mais encore un moyen de santé

et un exercice de pénitence...

" M. Sigogne est parvenu à faire, dans son église,

ce que l'on tenterait inutilement dans un grand nom-

bre de celles de ce diocèse. Il a placé tous les hommes

d'un côté, et toutes les femmes de l'autre, selon l'avis

de saint Charles Borromée. Pour y parvenir, il n'a

pas souffert qu'on mît les bancs à la criée ; mais il a

accoutumé les paroissiens à louer seulement les places.

Ainsi chaque paroissien, au moyen de quelques sous

de rente annuelle, a une place attitrée dans un des

bancs de la droite, si c'est un homme, et dans un de

ceux de la gauche, si c'est une femme. Il serait à

souhaiter que la jurisprudence suivie en Canada,

permît d'adopter ce système. Il préviendrait une

infinité d'irrévérences dans le lieu saint. " ^

L'abbé Sigogne poussa la hardiesse plus loin; il

imposa, en certains cas, des pénitences publiques,

comme dans la primitive Eglise.

On s'étonne aujourd'hui de l'extraordinaire vitalité

de la race acadienne ; on refuserait de croire à la rapi-

1— Archives de Varclievêclié de Québec.

Myr Plcssis, en 1815.

Jinirtial de voyage de

kî M >
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Parmi tant de réformes et de travaux que l'abbé

Sigogne avait menés à bonne fin, il trouva encore le

temps d'apprendre la langue micmaque, pour instruire

les sauvages des environs, que son zèle ne pouvait

voir sans secours religieux. Il établit également des

écoles dans ses deux missions, et eut pour auxiliaire,

dans cette œuvre, la législature de la Nouvelle-Ecosse,

dont les préjugés avaient grandement diminué, sur-

tout depuis les événements de 1812.

L'excellent missionnaire était à la veille de jouir

de quelque repos, fruit de vingt-deux ans de labeurs,

lorsqu'un accident imprévu vint plonger toute sa

paroisse et lui-même dans la désolation et la ruine.

A la suite de plusieurs semaines d'une extrême

sécheresse qui avait évaporé toute l'humidité du sol

et rendu très inflammables les broussailles et les

forêts, composées en grande partie de bois résineux,

le feu prit dans le canton voisin, et, poussé par un

ouragan furieux, se propagea avec une incroyable

rapidité. En un instant, l'église, le presbytère et le

village de Sainte-Marie furent lu proie des flammes

(septembre 1820). C'était un désastre qui semblait
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irréparable dans l'état précaire où se trouvaient la

plupart des habitants; mais avec un homme de

l'activité et des ressources de l'abbé Sigogne, l'impos-

sible se faisait réalisable. Il fit un appel à tout ce

qu'il comptait d'amis depuis la Nouvelle-Ecosse jus-

qu'au Canada, et ils étaient nombreux.

Voici en quels termes il annonçait le désastre à

Mgr Plessis, et en appelait à sa charité:

" Les gazettes viennent de m'apprendre votre

joyeuse arrivée (de Rome), et votre bienvenue à

Québec. Mais, hélas ! dans quel état de détresse et

de misère ces belles nouvelles m'ont-elles trouvé !

Mon église, mon presbytère, ma bibliothèque, mes

granges et autres dépendances, avec toutes mes pro-

visions, les trois quarts de mes meubles ; et vingt ou

vingt-deux de mes voisins, leurs maisons, granges,

bestiaux, clôtures, tout a été victime d'un torrent de

feu poussé par un vent irrésistible. Je me suis trouvé

enveloppé dans le feu qui avançait plus vite qu'un

cheval au grand galop. Je me suis sauvé avec la vie,

mais nvec bien du mal, et voilîl déjà trente-deux

jours que je garde la chambre entre les mains des

chirurgiens; il n'y a encore que deux ou trois jours

que je puis me servir librement de la main droite.

Dieu soit béni! Dans notre désastre, cependant, il

n'est péri qu'un enfant au berceau et un vieillard

octogénaire. Mais, hélas ! Monseigneur, quelles ruines,

quel état que celui de tous mes voisins ! Deux milles
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de terrain au-dessous et autant au-dessus de l'église

ont été incendiés, et tous les habitants réduits à la

dernière nécessité, sans logement, sans provisions,

avec peu d'assistance. La détresse n'est pas moins

grande dans la partie basse de ma paroisse, du côté

du cap Fourchu, où un autre feu a tout détruit devant

lui, comme parmi nous. Mes paroissiens, ainsi desti-

tués et ruinés, se jettent aux pieds de Votre Grandeur

pour implorer votre secours, afin que par votre bonne

intercession, nous puissions obtenir, des bons et riches

Canadiens, quelque assistance pécuniaire pour nous

aider à bâtir notre église et notre presbytère. "*

Mgr Plessis ne resta pas sourd à cet appel, et les

Canadiens souscrivirent généreusement.

" La poste de Digby, répondait l'abbé Sigogne à

Mgr Plessis, vient de m'apporter votre estimable

réponse à ma lettre du mois d'octobre. Elle m'est

arrivée dans un moment où mes paroissiens, assem-

blés chez moi, prenaient des arrangements pour

relever leur église, et n'ont pas été peu encouragés,

lorsqu'ils ont connu la bonté avec laquelle Votre

Grandeur a accueilli leur demande, et la peine que

vous avec prise pour faire connaître leur détresse et

leurs besoins. Nous vous en rendons grâces. Daignez

1— Archives de l'archevêché de Québec. Lettre de l'abbé Sigogne,

14 octobre 1820.

26
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accepter les témoignages de notre sincère reconnais-

sance.

" Quant à moi, j'ai beaucoup sou£fert pendant deux

mois et demi. Maintenant je suis presque entièrement

guéri de mes brûlures. J'en serai quitte à bien meil-

leur marché qu'on ne voulait me le faire accroire ; et

je me trouve maintenant assez bien pour croire, et

croire fermement, s'il ne m'arrive rien de pis, que je

ferai mes jardins à mon ordinaire au retour du prin-

temps, même mes murailles, s'il en est besoin. " ^

Grâce à l'énergie de l'abbé Sigogne et aux secours

qu'il sut obtenir, le désastre fut réparé en quelques

années.

1—'Archives de l'archevêché de Québec. Lettre de M. l'abbe

Sigogne, 21 janvier 1821.
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CHAPITRE SEIZIEME

Haliburton.— Abolition du serment àntest.— Les Acadiens de

nos jours.

de M. l'ahhe La petite société, si bien organisée par le curé de

Sainte-Marie, et restée si française qu'on eût cru se

retrouver, chez elle, sur un rivage reculé de la Breta-

gne ou de la Basse Normandie, avait un cachet d'ori-

ginalité qui frappait les visiteurs.

" Dès qu'on entre dans le canton de Clare, racon-

tait l'un d'eux en 1825, les maisons, les instruments

de culture ot de ménage, la langue étrangère, et les

coutumes uniformes mais caractéristiques, excitent

la surprise du voyageur. On ne croirait pas qu'il

existe, dans la Nouvelle-Ecosse, un canton d'une phy-

sionomie si distincte du reste du pays. Les Acadiens

sont loin d'être aussi avancés en agriculture que leurs

voisins. (Ils diffèrent en cela de leurs ancêtres, qui
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étaient d'excellents cultivateurs ; mais la raison en

est facile à concevoir, pour quiconque connaît leur

histoire depuis leur dispersion.) Ils ont un singulier

attachement pour leur langue et pour leurs coutumes.

Quoique leurs trafics les mettent naturellement en

rapport avec les Anglais, il ne se fait aucun mariage

entre eux ;
ils n'adoptent pas leurs manières, ils ne

s'établissent pas dans leurs villages. Ceci ne provient

pas d'un sentiment d'aversion pour le gouvernement

anglais, mais doit être plutôt attribué à leurs habi-

tudes, à leur caractère national et à leur système

d'éducation.

" S'ils n'ont pas autant d'esprit de progrès que les

colons anglais, ils peuvent soutenir fièrement avec

eux la comparaison, sous le rapport des vertus domes-

tiques et sociales. Sans ambition et d'une grande

frugalité, ils vivent selon leurs moyens. Dévoués à

leur ancien culte, ils ne sont point divisés entre eux

par les discordes religieuses. Ivec leur disposition

joyeuse et leurs habitudes morales, ils jouissent peut-

être de tout le bonheur compatible avec la fragilité

de la nature humaine. Ce canton et celui du ruisseau

à l'Anguille {Eel Brook), dans le comté voisin de Shel-

burne, ne forment maintenant qu'une seule paroisse

sous la direction de M. l'abbé Sigogne, missionnaire

d'une rare activité et d'un grand zèle, qui a pris la

charge de cet établissement, il y a très longtemps, et

qui y est profondément attaché.

V %,:!
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'* Le canton de Clare est dans un état florissant :

on y possède un bon nombre de petits vaisseaux, et

le surplus des produits du sol et les revenus de la

pêche permettent aux habitants d'agrandir et d'amé-

liorer leurs terres, et d'acheter ailleurs tous les articles

nécessaires à leur confort. Ils ont deux chapelles,

une à chaque extrémité du village ; celle qui s'élève

à l'extrémité orientaie est une des plus grandes de la

Nouvelle - Ecosse, et tait beaucoup d'honneur à la

libéralité du peuple qui l'a construite et terminée sans

aucune aide ou secours étranger. Ils ont plusieurs

moulins à farine et au-delà de trente-deux scieries

mécaniques. On ne voit plus de trace du grand incen-

die qui consuma tout le village pendant l'été de 1820.

" Il y a deux autres établissements français dans le

canton d'Argyle (situé à cinquante milles plus loin) :

l'un à Pubnico, ^ l'autre à Eel Brook. Dans ces deux

endroits, le peuple a aussi la réputation d'être tempé-

rant, industrieux et hospitalier. Ils ont de bons

troupeaux de bétail, et sont en général logés très

confortablement. Les naissances illégitimes sont à

peu près inconnues dans ces établissements, et la vraie

misère y est presque ignorée, car les pauvres sont

soutenus par le reste des habitants ; et comme ils

sont les membres de la môme grande famille, ils

passent leur vie à séjourner do maison en maison." 2

1 — Ponvcoup ou PobaMonp.
2— Haliburton's Nova Scotia, vol. 1, p. 172, vol. 11, p. 172

«t suivantes.
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On a qualifié de fantaisies romanesques les des-

criptions faites, par certains écrivains du siècle

dernier, des Acadiens du bassin des Mines. N'en

trouve-t-on pas ici toute la réalité sous la plume d'un

témoin oculaire dont la véracité ne peut être révoquée

en doute ?

II

L'amitié de Haliburton pour l'abbé Sigogne remon-

tait à l'époque de son élection comme député pour le

comté de Clare, dans lequel est comprise la paroisse

de Sainte-Marie.

Ces deux hommes, d'un talent supérieur dans des

carrières différentes, s'étaient compris dès leur pre-

mière entrevue. L'auteur de Sam Slick prenait un

intérêt infini à la conversation de ce prêtre français,

dont la vie, les idées, les habitudes contrastaient si

singulièrement avec tout ce qui l'entourait. De son

côté, le curé de Sainte-Marie estimait et aimait ce

protestant convaincu, éclairé, libre de préjugés, cet

esprit fin, sarcastique, d'une gaieté toute gauloise.

Il n'avait pas tardé à comprendre le parti qu'on pouvait

tirer de son influence, en faveur de la liberté religieuse.

Il fut un des premiers à lui proposer l'abolition du

serment du test, qui rendait tout catholique inhabile

aux charges publiques. En 1827, l'abbé Sigogne fut

un des premiers promoteurs de la loi d'émancipation

présentée devant la législature de la Nouvelle-Ecosse,
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et adoptée à l'unanimité, grâce au discours magistral

prononcé en cette circonstance par Haliburton. On

y remarqua surtout l'éloge qu'il fit du peuple acadien,

dont il avait fait une étude toute particulière pendant

son séjour à Annapolis, de 1822 à 1824.

" Ce discours, remarque A. ce sujet Beamish Mur-

doch, est le plus magnifique morceau d'éloquence

qu'il m'ait jamais été donné d'entendre. Haliburton

était alors dans tout l'éclat de la vie et de la force

mentale et physique. L'atmosphère fortifiante de la

campagne, dont il jouissait à Windsor, son lieu natal,

lui avait donné une apparence robuste, quoique alors

sa figure fut encore jeune et mince. En cette circon-

stance, il enleva littéralement son auditoire par l'élé-

vation et l'éclat de son éloquence, nourrie des

classiques et des leçons de l'histoire, et par l'appel qu'il

fit aux sentiments les plusgénéreux de l'humanité.'' i

Ce discours entre trop bien dans notre sujet pour

n'en pas citer au moins quelques passages.

Après avoir dit qu'il était le représentant tl'un

grand nombre de catholiques, et que, depuis plusieurs

années, il vivait dans l'intimité de leur respectable et

vénéré pasteur, l'abbé Sigogne :
" Pour quelle raison,

ajoutait-il. les protestants et les catholiques de ce

pays se mêlent-ils dans les mêmes réunions sociales,

et vivent-ils dans une si parfaite harmonie ? Pour-

1 — Bciitnish Murdoch, History of Nvm Scotia, vol. III, p. 578.
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quoi le catholique pleure-t-il dans la mort l'ami

protestant qu'il a aimé dans la vie? Pourquoi porte-

t-il son cercueil et suit-il ses restes mortels à sa

dernière demeure, en mêlant ses larmes à la pous-

sière qui le couvre ? Si dans la Grande-Bretagne il y
a un sentiment d'hostilité évidente, la cause doit en

être autre part que dans une simple différence de

religion. L'état de l'Irlande offre le spectacle le plus

triste ; tandis que le catholique y est lié par devoir

et entraîné par inclination à soutenir ses prêtres, il

est obligé par la loi de payer la dîme au ministre

protestant. On voit là des églises sans fidèles, des

pasteurs sans troupeaux, et des évêques jouissant

d'immenses revenus sans avoiraucun devoir à remplir.

Ces catholiques doivent être quelque chose de plus ou

de moins que des hommes, s'ils supportent tout cela

sans frémir ; ils le se aient et ils murmurent. Les

protestants, de leur côté, poussent des clameurs inces-

santes contre eux, et les déclarent un peuple méchant.

Les propriétés de l'Eglise catholique ont passé aux

mains du clergé protestant avec les terres, les dîmes,

les domaines des monastères.

" Qui peut contempler sans regret ces monastères,

vénérables encore dans leurs ruines ? Que sont deve-

nus ces asiles de la science, de la charité et de l'hospi-

talité, où le pèlerin, accablé d'une longue route, ou
le voyageur harassé reposait ses membres et trouvait

un accueil bienveillant; où les pauvres recevaient
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leur nourriture quotidienne, et imploraient, d'un cœur

plein de gratitude, les bénédictions des hommes bons

et pieux qui les nourrissaient ; ces asiles où le savoir

tenait ses assises et où la science plongeait son flam-

beau dans les ombres de la barbarie et de l'ignorance ?

" Permettez-moi, monsieur le président, de m'arré-

ter, comme je l'ai fait souvent, dans un temps déjà

loin, pendant des heures et des jours, parmi ces

ruines ; vous aussi, vous vous Êtes arrêté pour con-

templer ces scènes désolées ; dites-moi, pendant que

vous contempliez ces cloîtres, et que vos pas foulaient

leurs mosaïques à travers lesquelles pousse l'herbe,

n'avez-vous pas cru distinguer les vagues rumeurs des

marches lentes et solennelles des moines, dans leurs

sai ntes processions ? N'avez-vous pas cru entendre

le carillon des cloches, jetant le soir ses douces et

mélancoliques harmonies, dans la tran<iuille et soli-

taire vallée ? N'avez-vous pas évoqué les chœurs

séraphiques répandant les flots harmonieux de leurs

hymnes à travers les immenses nefs, ou parmi les

ogives aériennes ? Est-ce que les colonnes en ruine,

les arceaux gothiques, les murailles lézardées et les

tourelles couvertes de lierre, ne vous demandaient

pas, en vous rappelant l'œuvre des spoliateurs, le

tribut d'une larme à la mémoire des hommes grands

et bons qui les ont fondés ?

" On a dit que les catholiques étaient les ennemis

de la liberté; mais cela, comme tant d'autres accusa-
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tions portées contre eux, est entiôrement faux ! Qui

a créé la Grande Charte ? Qui a établi les jugea ? les

procès par jury, les magistrats, les shérifs, etc. ?

Ce sont les catholiques. C'est à ce peuple calomnié

que nous devons tout ce dont nous sommes fiers.

N'ont-ils pas été braves et loyaux? Demandez aux

collines verdoyantes de Chrystler's Farm, demandez

à Chateauguay, demandez aux coteaux de Queens-

town ! Ils vous diront qu'ils couvrent la valeur

catholique et la loyauté catholique, les cendres des

héros tombés pour la cause de la patrie. Ici leurs

sentiments avaient libre cours, car il n'y avait point

de cause do division, point de propriétés à disputer.

Nous les avons regardés comme de bons sujets et

de bons amis. L'amitié est naturelle au cœur de

l'homme ; elle est comme le lierre qui cherche le

chCne, s'attache îl son trtmc, embrasse ses branches

et les entoure de superbes festons; il grimpe jusqu'à

son sommet et balance sa bannière de feuillage au-

dessus de sa tête, comme s'il triomphait d'avoir

vaincu le roi des forêts.

" Regardez le township de Clare: on y voit un

magnifique spectacle. Tout un peuple ayant les

mêmes coutumes, parlant le même langage et uni

dans une même religion. C'est un spectacle digne de

l'admiration des hommes et de l'approbation de

Dieu. Voyez leur digne pasteur, l'abbé Sigogne
;

regardez-le au lever du soleil, entouré de ses ouailles,
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rendant gr&ce à l'auteur de tout bien. Suivez-le au

lit di malades ; voyez-le répandant le baume de la

conâolation sur les blessures des affligés ; voyez-le

dans son champ, où il donne l'exemple de l'indus-

trie à son peuple, dans son cabinet, où il instruit

l'innocente jeunesse. Suivez-le dans sa chapelle;

vous verrez le sauvage accourant du désert avec

toutes ses passions farouches et ingouvernables ; vous

le verrez subjugué et soumis en présence du saint

homme. Vous entendrez ce prêtre dire à l'Indien de

reconnaître Dieu dans le calme et la solitude de la

forêt, dans le grondement de la cataracte, dans l'ordre

et la splendeur du système planétaire, dans la suc-

cession régulière des jours et des nuits. Ce sauvage

n'oublie pas de remercier Dieu de ce que l'homme

blanc lui a montré la lumière de la révélation dans

le dialecte qu'il parle."

M. Haliburton fait ensuite le récit de la dispersion

des Acadiens
;
puis, en qualité de représentant des

descendants de ce peuple, il demande aux députés

l'abolition du serment du test, non pas comme une

faveur, — il ne voudrait pas l'accepter de leur com-

misération, — mais comme un acte de justice.

" Tout homme, dit-il en concluant, qui met la

main sur le Nouveau Testament et qui dit que c'est là

le livre de sa foi, qu'il soit catholique ou protestant,

anglican ou presbytérien, baptiste ou méthodiste,

quelle que soit l'étendue des points de doctrine qui
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nous séparent, il est mon frère et je l'embrasse. Nous

marchons par différents chemins vers le même Dieu.

Dans le sentier où je marche, si je rencontre un catho-

lique, je le salue, je fais route avec lui, et quand

nous arriverons au terme, à ces flammarUia limina

mundi, quand le temps viendra, ainsi qu'il doit

venir, où cette langue, qui maintenant s'exprime,

se glacera dans ma bouche, où cette poitrine, qui

maintenant respire l'air pur du ciel, me refusera ses

'services, où ces vêtements terrestres retomberont

dans le sein de la terre d'où ils viennent, et iront se

mêler à la poussière des vallées, alors, avec ce catho-

lique, je tournerai en arrière un long et languissant

regard. Je m'agenouillerai avec lui, et au lieu de dire

avec le présomptueux pharisien: " Grîlce à Dieu, je

ne suis pas comme ce papiste, "je prierai, afin que

tous deux, étant du même sang, nous soyons tous

deux pardonnes, et, qu'étant frères, nous soyons tous

deux reçus là-haut. " ^

Ce langage d'un protestant, adressé à des protes-

tants, devait produire et produisit son effet. Il montre

en même lemps quelle impression avait faite sur les

esprits la vie sai'^te de l'abbé Sigogne, et de quel

prestige il était entouré.

1— Beamish Murducli, Histonj ofNova Scutia, vol. III, p. 514
et suivantes.
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Les catholiques de la Nouvelle-Ecosse, et particu-

lièrement les Acadiens, ont placé, à côté du nom de

Haliburton, celui de M. Unitvcke, l'un des membres

les plus marquants de la législature, qui appuya le

député de Clare, sinon avec la même éloquence, du

moins avec le même esprit de justice. Avec cette

victoire tomba la dernière chaîne des Acadiens, et

s'ouvrit l'ère de liberté qui en a fait un des peuples

les plus heureux de la terre.

III

La Providence accorda encore dix-sept ans de vie

à l'abbé Sigogne, après cette date, pour raffermir le

bien qu'il avait fait au milieu de cette population de

plus en plus docile à sa voix et à ses exemples.

Il s'étfcignit de vieillesse, en 1844, à l'âge de quatre-

vingt-cinq ans, emportant avec lui les regrets de tout

son peuple, et tout ce qui peut faire croire à un

homme qu'il vaut la peine d'avoir vécu, la conviction

du devoir accompli ot des œuvres qui ne meurent

pas.

Si jamais vous passez par la baie Sainte-Marie, vous

verrez la tombe de l'abbé Sigogue entourée d'honneur

et de respect. Vous y verrez agenouillés, les fils de

ceux qu'il a baptii«és, et dont il a fait des hommes
dignes des confesseurs du siècle dernier.
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" Avec l'abbé Sigogne s'est éteinte, en Acadie, la

génération des hommes apostoliques que la tempête

de 93 avait répandus sur sa surface, divisée alors en

trois provinces : celle du Nouveau-Brunswick, de la

Nouvelle-Ecosse et de l'île du Prince-Edouard. Les

petits groupes de familles que ces missionnaires

avaient trouvés à la veille de se perdre, qu'ils ont

organisés, disciplinés, auxquels ils ont donné une

part de leur vie et de leurs vertus, sont devenus

aujourd'hui des légions pleines de force et d'avenir,

avec lesquelles il faut compter.

Après s'être accrues par leur propre vertu, " en se

doublant tous les vingt et un ans, de 1785 à 18'^7, e!j8H

se sont doublées tous les vingt-deux ans, de 1827 à

1871." * Le dernier recensement ofl&ciel (1881) cons-

tate qu'il y a aujourd'hui 56,635 Aeadiens dans le

Nouveau-Brunswick; 41,219 dans la Nouvelle-Ecosse,

dont fait partie l'île du Cap-Breton ; 10,751 à l'île du

Prince-Edouard.

Dans ces chiffres ne sont pas comprises les popu-

lations acadiennes des îles de la Madeleine, qui

dépassent trois mille âmes, 2 ni celles du nord du

1— E. Rameau, Une Colonie féodale, p. 362.

2 — M. Flynn, doputé de Gaspé, que j'ai consulté au sujet de
la population des îles de la Madeleine, qui dépendent de sa

division électorale, estime qu'aujourd'hui cette population est

d'environ 5,000 âmes, dont 3,000 au moins sont d'origine

acadiennc.
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vince de Québec, ni celles de Terre-Neuve, ni enfin

celles de l'Etat du Maine, appartenant au groupe de

Madawaska, lesquelles s'élèvent à peu près à vingt

mille individus, donnant à la population acadienne

de toutes ces régions un total de plus de 130,000 âmes.

J'ai déjà dit que les Acadiens sont représentés par

des hommes de leur race, dans le sénat et aux com-

munes du Canada
;
qu'ils ont leurs députés et même

des ministres aux législatures locales, des hommes

instruits et marquants parmi toutes les classes de la

société, dans le clergé et dans les professions libérales.

On ne compte plus le nombre de leurs écoles, à la

tète desquelles brille le collège classique de Memram-

couk, sans contredit la première institution catholique

des provinces Maritimes. Ils ont plusieurs couvents

voués à l'instruction de la jeunesse, dans chacune des

provinces, et jusqu'aux îles de la Madeleine.

Ils contrôlent les élections dans plusieurs com-

tés. Ils ont leurs journaux français, vigoureusement

rédigés, qui font valoir leurs droits et qui entretien-

nent passionnément le culte des souvenirs, l'attache-

ment à leur langue et à la France, tout en proclamant

„ au sujet de

Indent de sa

Ipulation est

Int d'origine

1— D'après l'évaluation de Mgr Bosse, préfet apostolique de
la rive nord du golfe Saint-Laurent, la population acadienne de
cette région serait d'environ 2,000 âmes ; sur ce nombre, 1,100
seraient groupées à la Pointe-aux-Esquimaux, et 500 à Natash-
quan.
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leur entière fidélité à l'Angleterre. En un mot, ils

possèdent tous les éléments de progrès qu'il est possi-

ble de souhaiter.

La réunion des provinces britanniques en confédé-

ration les a fortifiés en les reliant plus intimement

avec leurs frères du Canada. Dans cinquante ans, ils

seront un demi-million, et s'imposeront dans les

provinces Maritimes, comme font aujourd'hui les

Canadiens dans la Confédération.



CHAPITRE DIX-SEPTIÈME

De Saint-Jean, N.-B., à y.n„outl,._Mgt S»eenev n ide La Tour et d'Aulna, de Ch.„,i»yf
^'""'"'- <*«'«

De Québec à Saint-Jean, Nouveau-Brunemck. ,„rla ba,e de Pundy, 579 mnies,-24 heure, de chemiade fer par l'Intercolonial.

Le train, comme d'habitude sur cette ligne, est
juste assez en retard pour faire manquer la corres-
pondance avec le bateau qui fait le trajet trois fois

Forcem'estdoncd'attendrejnsqu.ausoir
pour prendre

lesteamerdeSaint.JeanàYarmouth,NouvelIeEcosse.
Ces retards sont si bien calculés, que les malins pré-
tendent qu'il y a entente entre les employés de cechemin et les hôteliers de Saint-Jean, lesquels ont la
réputation bien méritée d'écorcher les voyageurs. Le
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patron du Royal Hôtel, où je suis descendu, hôtel

assez bon du reste, a des droits sans conteste à cette

réputation.

Invitation à dîner chez Mgr Sweeney, évêque de

Saint-Jean, dont j'ai déjà dit l'amitié et l'intérêt pour

les Acadiens. Au sortir de table, la voiture de l'évêque,

un léger buggy que le prélat conduit lui-même, nous

attend à la porte du palais. L'après-midi s'écoule

rapidement à visiter la ville et ses environs, qui

méritent l'attention des voyageurs : Portland, qui

n'est qu'un faubourg de la ville ; Carleton, de l'autre

côté de la rivière, avec ses hauteurs pittoresques, avec

sa vieille tour Martello, d'où l'œil embrasse un vaste

et splendide panorama ; la ville avec ses clochers
;

le havre, ainsi que le mouvement de ses navires et de

ses vapeurs ; l'immense baie de Fundy, s'étondaut à

rhorizon, et, bien loin vers le sud, les rivages bleus

de la Nouvelle-Ecosse, séparés vis-à-vis d'ici par

l'étroite et profonde échancrure de montagnes formant

le gut de Digby. Le pont, suspendu à près de cent

pieds au-dessus de la gorge abrupte au fond de

laquelle la rivière Saint-Jean ss précipite en cataracte

écuraante, est un chef-d'œuvre de hardiesse et d'élé-

gance. D'ici on observe un des phénomènes les plus

curieux de l'Amérique du Nord : la marée, qui s'élève

en cet endroit jusqu'à vingt-six pieds de hauteur,

s'engouffre dans cette gorge, repousse le torrent,

l'aplanit, et permet, pendant quelques minutes, aux

navires de remonter au-dessus de la cataracte.

m
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De retour au palais épiscopal, Mgr Sweeney me
fait visiter sa cathédrale, la plus vaste église de la

province. C'est un bel édifice de style ogival primitif,

bien situé, et d'une grande pureté de lignes. Le palais

de l'évêque, qui l'avoisine, quoique d'un genre plus

sévère, s'harmonise bien avec les proportions de la

cathédrale. Les deux vastes constructions qui s'éten-

dent en arrière à droite et à gauche de l'abside : l'un,

le couvent des sœurs de la Charité, l'autre, l'asile des

orphelins, sont des fondations de l'évêque, à qui

reviennent également la construction du palais et

l'achèvement de la cathédrale, commencée par son

prédécesseur. Aucun évêque des provinces Maritimes

n'a eu un épiscopat plus rempli ni plus fécond que

Mgr Sweenney ; on ne soupçonnerait pas cette activité,

en voyant, pour la première fois, ce petit vieillard

grêle, à figure placide, un peu rêveuse; mais il se

révèle au cours de la conversation, et surprend autant

par l'élévation de ses vues que par le sens pratique

qui les caractérise.

II

A sept heures du soir, le petit steamer VAlma se

détache du quai. L'ordre parlait, l'extrême propreté

de ce bateau, la politesse de l'équipage préviennent

agréablement dès qu'on met le pied à bord. Pendant

qu'il sort rapidement de la rade au soleil couchant,
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et côtoie l'île aux Perdrix {Partridge Mand) et les

fortifications qui défendent l'entrée du port, je songe

au passé tout français de ce coin de terre aujourd'hui

complètement anglais. Ce fut Champlain et De Monts

qui pénétrèrent les premiers à l'embouchure de cette

rivière, qu'ils découvrirent le jour de la Saint-Jean,

24 juin 1604.

C'est sur la pointe de Carleton, en face de Navy

Island, à quelques arpents au-dessous delà cataracte,

qu'un gentilhomme huguenot, originaire de la Cham-

pagne, Claude Turgis de Saint-Etienne, sieur de La

Tour, construisit, dès l'année 1634, un fort d'où il

entretenait un commerce de fourrures très lucratif

avec les sauvages. Ce fort, dont il ne reste plus aucun

vestige, fut témoin d'un événement tragique resté

célèbre dans les annales de l'Amérique. Parti de

Paris, accompagné de son fils Charles Amador, alors

âgé de quatorze ans, Claude de La Tour avait d'abord

songé à s'établir en Acadie, auprès de Poutrincourt,

qui venait de fonder Port-Royal. Dix-sept ans plus

tard, Charles de La Tour, était devenu gouverneur de

l'Acadie, par suite de la mort de Biencourt, fils de

Poutrincourt, auquel il avait succédé. Il comman-

dait, depuis quatre ans, au fort Saint-Louis, érigé au

fond du port La Tour, à l'extrémité méridionale de

l'Acadie, lorsqu'il s'y vit assiégé par son propre père.

Claude de La Tour, fait prisonnier par les Anglais

quelque temps auparavant, avait été conduit à Lon-
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dres, où on l'avait entouré de caresses, créé baronet,

et marié ensuite à une des filles d'honneur de la

reine Henriette de France, femme de Charles I, cette

même princesse qui fut immortalisée par Bossuet. De
ces honneurs à la trahison, le pas n'était pas difficile

à franchir pour un huguenot, à une époque où les

protestants de France étaient toujours prêts à cons-

pirer contre leur roi. Claude de La Tour offrit au roi

d'Angleterre de lui faire remettre les clefs du fort

Saint-Louis, le seul poste où les Français fussent

fortifiés en Acadie. Il fit voile vers l'Amérique avec

deux frégates, vint ancrer sous les murs du fort Saint-

Louis, dont on distingue encore aujourd'hui quelques

ruines, et fit à son fils la proposition de livrer cette

place, lui assurant en même temps les plus grands

honneurs à Londres, et le commandement suprême

de l'Acadie, au nom du roi de la Grande-Bretagne.

— " Mon père, lui répondit Charles de La Tour

avec indignation, vous vous trompez étrangement si

vous me supposez capable de livrer cette forteresse

aux ennemis de l'Etat. Je la défendrai pour le roi,

mon maître, tant qu'il me restera un souffle de vie.

J'estime hautement les dignités que m'offre le roi

d'Angleterre ; mais jamais je ne les achèterai au prix

de la trahison. Le prince que je sers est capable de

me récompenser ; mais m'oubliât-il, je retrouverai

dans ma fidélité la plus belle des récompenses."
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Le malheureux traître employa tour à tour les plus

affectueuses supplications et les menaces les plus ter-

ribles pour vaincre l'héroïsme de son fils, mais en

vain. Il ne vit d'autre alternative que de débarquer

ses troupes avec du canon, et d'attaquer le fort, mais

il fut vaillamment repoussé et forcé de lever le siège.

Devenu à la fois traître à l'égard de la France et

auteur d'un désastre pour l'Angleterre, l'infortuné

La Tour n'osa plus revenir en Europe. Il conseilla à

sa femme de s'en retourner avec la flotte, car, pour

lui désormais, il ne lui restait plus en partage que la

honte et la misère.

— "Jamais! lui répondit la noble femme: je ne

vous ai pas épousé pour vous abandonner au premier

revers de fortune; partout où vous me conduirez, et

quelle que soit la misère où vous soyez réduit, je serai

toujours votre compagne fidèle; mon bonheur sera

de soulager vos peines. "

La Tour se tourna alors vers son fils, dont il avait

appris à connaître la grandeur d'âme, et eut recours

îl sa clémence. Le héros ne se démentit pas : il sut

allier la tendresse d'un fils à la vigilance d'un soldat.

Il accueillit le vieux La Tour avec sa famille et sa

suite ; lui donna une maison et largement tout ce

qu'il lui fallait, mais à la condition expresse que ni

lui ni sa femme ne mettraient le pied dans le fort.

Ils y vécurent plusieurs années, heureux et paisibles.
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A la suite de ces événements, l'Acadie avait été

divisée en trois grands fiefs, dont Nicolas Denys, le

commandeur de Razilly, et le chevaleresque défenseur

du fort Saint- Louis, devinrent les feudataires. Denys

eut en partage le nord de la presqu'île avec le littoral

adjacent, c'est-à-dire, depuis Canseau jusqu'au Cap

des Rosiers, Razilly obtint le centre, et La Tour la

partie méridionale. A la mort de Razilly, qui arriva

bientôt, son domaine passa aux mains de son parent,

Charles de Monou, sieur d'Aulnay de Charniaay,

allié comme lui au cardinal de Richelieu. De vives

contestations s'étar élevées entre d'Aulnay et Charles

de La Tour, alors établi au fort de la rivière Saint-

Jean, au sujet des limites de leurs territoires, d'Aul-

nay employa en sa faveur la grande influence dont il

jouissait à la cour de France, et obtint de Louis XTIT

l'ordre d'amener, les fers aux mains, La Tour en

France. Ce fut, entre ces deux puissants rivaux,

l'origine d'une guerre à mort qui rappelle les luttes

des hauts barons du moyen j\ge. En 1643, d'Aulnay

parut devant le fort de la rivière Saint-Jean avec six

vaisseaux, et commença le siège de la place. La Tour

abandonna la garde de son fort à ses soldats, s'échappa

sur un vaisseau, et entra dans la rade de Boston, avec

cent quarante huguenots de La Rochelle. Lit, il sou-

leva le fanatisme des puritains contre les forces

catholiques qui l'assiégeaient, et obtint un puissant

secours qui fit lever le siège et mit en fuite d'Aulnay
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et sa flotte. Deux ans après, durant l'absence de La

Tour, d'Aulnay revint attaquer son fort ; mais il fut

vaillamment repoussé, avec perte de trente-trois de

ses hommes, par la petite garnison que commandait

elle-même Mme de La Tour. Il revint il la charge

quelques mois après, et ouvrit un siège régulier du

côté de terre. Il y travaillait inutilement depuis trois

jours, lorsqu'un traître, une sentinelle suisse, paraît-

il, livra une des portes à l'ennemi. Durant la lutte

désespérée qui s'ensuivit, Mme de La Tour conduisit

ses troupes avec tant de bravoure, quc d'Aulnay lui

proposa la reddition de la place aux conditions

qu'elle stipulerait elle-même. Mais cette capitulation

fut lâchement violée, et Mme de La Tour condamnée

à assister, la corde au cou, au massacre de ses braves

défenseurs. Elle en mourut de chagrin trois semo s

plus tard.

Quand La Tour reparut à la rivière Saint-Jean,

quelques années après cette catastrophe, d'Aulnay

était mort II avait été trouvé gelé dans un marécage,

où il s'était enfoncé en revenant d'une de ses explo-

rations. La Tour entra dans tous ses droits par la

plus bizarre des transactions : en épousant la veuve

de d'Aulnay.

Lorsqu'on lit cette page qu'on croirait dérobée aux

siècles barbares, et qui rappelle les romans de Walter

Scott, on est forcé d'avouer que la réalité est ici plus

étrange que la fiction : elle en a au moins tout l'im-

ij"^
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prévu et tout l'attrait. Cependant, malgré ce que ces

aventures poétiques ont de séduisant, on se prend i\

désirer qu'elles n'eussent jamais existé, quand on

réfléchit que si tant d'efforts stériles avaient été

employés utilement, ils auraient pu assurer probable-

ment à la Franco la colonisation de ces domaines.

D'Aulnay y dépensa i\ 'ni seul plus de huit cent mille

livres ; il eut du moins sur ses rivaux le mérite de

laisser quelques traces après lui. Tandis que Denys

se livrait exclusivement au commerce des pêcheries,

et La Tour à la traite des fourrures, lui se livra i\ la

culture du sol, et fonda, à, Port- Royal, une petite

colonie d'où sont sortis les premiers hnbitants de

TAcadic.

Quelques-uns de ces colons, attirés comme La Tour

par les avantages qu'offre le port de la rivière Saint-

Jean, étaient venus s'y établir. Ils formaient, en 1755,

une petite colonie de 150 ù 200 ânios, protégée par le

fort Ménagouèche, où le gouvernement du Canada

entretenait une garnison. Cette garnison était com-

mandée, en 1761, par M. De Gaspé, aïeul de l'auteur

des Anciens Canadiens; "officier qui a des talents,

écrivait M. De la Galissonnière, fort adroit, fort intel-

ligent et qui, par ses actions, mérite l'attention." ^

A la suite des dévastations de 1755, la petite colonie

de la rivière Saint-Jean fut détruite ou dispersée. Les

1 — De la Oalissotmière an mînidre, 6 octobre 1748.
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horreurs qu'y commirent les troupes anglo-améri-

caines furent telles qu'on hésite à les raconter. M.

Bellefontaine, major des milices envoyées à ce posite

par M. De la Galissoimière, était un vieillard riche-

ment établi sur la rivière Saint-Jean, où il possédait

un vaste et beau domaine en valeur. Fait prisonnier

par les New-Englanders, il fut sommé de jurer fidélité

à l'Angleterre, et, comme il refusait fièrement de

trahir son pays, il vit massacrer sous ses yeux sa fille

et trois des enfants de cette fille. Les bourreaux

espéraient, par ces atrocités, vaincre le courage de

l'héroïque soldat; mais il ne fléchit pas, et parvint à

s'échapper avec deux des enfants de sa malheureuse

fille. 1 Son fils, Michel Bellefontaine vit, comme lui,

sa femme et son enfant renversés morts à ses pieds.

parce que, à l'exemple de son père, il refusait de se

déshonorer par la trahison. -

1 — ArJiivcs de la Marine et Jeu Colonies, rôle des officiers

Acadien^.

2 — Ces énorniités ne seraient nus croyables si les hordes qu'où
avait déchaînées sur ces infortunés rivages n'avaient partout
marqué leur passage par des actes semblables.

Après la prise de Bec.uséjour, où furent faits prisonniers un
granù nombre d'Acadicns, pendant qu'on sommait leurs familles

de venir les rejoindre en menaçant d'incendier leurs maisons, de
pr»avre8 femmes furent fouettées au point do tcmiber mortes sous
les coups. ( Vandn'Hil au ministre, 30 octobre 17f)5.)

Vers le môme temps, un parti de quatorze sauvages de la

rivière Saint-Jean ayant été surpris et capturé, les soldats

s'étaient amusés à les couper par morceaux comme de la viande
de porc, et à éparpiller sur le sol ces horribles restes, (Vaudrenil
au miïbistrv, 18 octobre 17Ô5.)
Du côté du cap de Sable, une famille sauvage, l'homme et la
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A notre départ de Saint-Jean, une chaloupe de

pilote s'était amarrée derrière le steamer et dansait

dans le sillage. Les passagers s'expliquèrent cette

manœuvre au sortir du havre, en voyant la course

que prenaient d'autres chaloupes pour arriver les

premières à un gros navire qui cinglait à toutes voiles

vers Saint-Jean. Plus habiles qu'elles, celle-ci se

détacha de nous vis-à-vis le navire, et gagna sans

peine le pilotage convoité.

Après une soirée calme, étoilée, attiédie par la brise

de juillet, sur une mer d'émeraude, veloutée par les

rayons de la pleine lune, le voisinage de la Nouvelle-

Ecosse s'annonce par une barre de brume à fleur

d'eau, qui bientôt nous envahit et se condense en

gouttelettes sur les cordages. Cette brume est si basse

et si diaphane, qu'elle n'intercepte pas la clarté des

étoiles ; mais elle ferme l'horizon et oblige de ralentir

la marche du vapeur, dont le sifflet retentit de minute

femme, laquelle était enceinte, avaient été paruillement hachés
par quartiers, et précipités dans un ruisseau. (Lettre de M.
Prévost au ministre, 17 juin 1753,)
Quel exemple donné à ces barbares, et quoi d'étor.nant s'ils

en ont tiré d'épouvantables vengeances ! C'est à la suite de cet

acte qu'ils avaient feint un traité à Halifax, et que, renvoyés
avec ues présents sur une goélette, ils s'en étaient emparés et

avaient massacré tout l'équipage.
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en minute. Cette côte est la région des brouillards
;

ils y régnent presque en permanence.

. . .The shorea of the mournful and iniaty Atlantic. 1

C'est aussi la région des naufrages. Le marin, qui

brave la tempête, redoute le brouillard, car il fait de

lui l'aveugle qui tâtonne le long du chemin.

2 juillet.—Au lever du soleil, la brume se dissipe

et découvre l'île aux Eglantiers {Brier Mand), à

l'entrée de la baie Sainte-Marie, puis le cap Fourchu,

dont la pointe se bifurque, avant l'entrée du havre

d'Yarmouth. A mesure qu'on en remonte le chenal

tortueux, étroit, assez difficile, les deux bras de

la baie s'allongent derrière nous en chaînes de

rochers couronnés d'arbustes et de plateaux cultivés.

La petite ville d'Yarmouth, qui s'arrondit au fond de

l'anse, n'a de remarquable que son commerce de

cabotage, l'un des plus considérables du monde, eu

égard à sa population.

Une heure passée à jeter un coup d'œil sur la ville,

après avoir déjeuné et commandé une voiture qui

doit me conduire à Saint-Michel de Tousquet (^Tuskett

Wedge), la première paroisse acadienne à une douzaine

de milles au sud-est d'Yarmouth.

Longfelluw, Evmuféline.
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CHAPITRE DIX-HUITIÈME

Saint-Michel de Tousquet.— L'abbé Parker.— Une verte leçon.

— Un dimanche à Tousquet. — Une vision de la Grand- Prée.

Deux heures de voiture par une route sablonneuse,

bien entretenue. Après avoir passé deux petits villages

anglais, Arcadia et Plymouth, le chemin circule à

travers un bois avant de déboucher sur les établisse-

ments acadiens. Le sol peu fertile est semé d'une

quantité prodigieuse de roches qui rendent les défri-

chements très difficiles et peu profitables.

Ce sont de ces champs pour lesquels nos habitants

ont trouvé cette désignation expressive :
" Il n'y a pas

assez de terre pour fricasser les cailloux."

Aussi le peuple a-t-il été, dès l'origine, livré forcé-

ment à la pêche, dont l'abondance, dans ces parages,

est connue du monde entier.
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On est frappé tout d'abord de l'aisance des proprié-

taires et du bon goût qui règne dans la construction

de leurs maisons et des dépendances. Elles soutien-

nent avantageusement la comparaison avec celles de

nos campagnes du Canada.

Des bords de la rivière Tousquet, que l'on côtoie en

arrivant, l'église de Saint-Michel, élégante et fraîche,

assise avec son joli presbytère sur une colline isolée,

se détache en vives arêtes sur le ciel bleu, entre des

bouquets de sapins, d'épinettes et d'aulnes qui

bordent l'horizon. Ici, comme au Canada, on sent

que la société catholique repose avant tout sur l'orga-

nisation paroissiale. Ici, encore plus qu'au Canada,

elle est le secret de la puissance et de l'expansion

irrésistible de la famille française ; car l'influence

politique, qui est venue l'appuyer chez nous, s'est fait

moins sentir ici. L'Acadien d'aujourd'hui est sous

ce rapport le Canadien d'il y a quarante ans.

L'abbé Parker se reposait devant sa porte et s'amu-

sait à agacer un superbe chien de Terre-Neuve, lors-

que je l'aperçus en détournant l'angle du presbytère,

et que je me présentai à l'improviste devant lui.

— Ah ! s'écria-t-il tout surpris, en me tendant la

main dès que je me fus nommé
;
je vous attendais.

Le Moniteur Acadien a annoncé votre venue dans nos

parages. Je suis heureux de vous voir. Voici ma
vieille mère, une Irlandaise qf the old country ; elle a

un vrai culte pour les prêtres : vous allez être choyé.
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Un quart d'heure après, nous étions de vieilles con-

naissances. L'abbé Parker est un jeune homme aussi

intelMgent que pieux et actif, qui a fait ses études

classiques, partie à Poitiers, partie à Stonyhurst, et

son cours de théologie à Montréal. Inutile de dire qu'il

est familier avec les langues française et anglaise. Il

s'est fait acadien depuis qu'il est devenu curé des

Aeadiens ; il a embrassé chaleureusement leur cause,

et, chaque fois que l'occasion s'en présente, il les

défend dans les journaux d'Yarmouth. Il oblige

même ces journaux à publier ses correspondances en

français, quand il lejuge à propos. Le bien qu'il a fait

à ses paroissiens et aux Aeadiens on général a besoin

d'être vu pour être apprécié autant qu'il le mérite.

— Vous allez être, me dit-il, agréablement surpris

en visitant nos cantons ; vous allez vous trouver abso-

lument dans l'ancienne Acadie. Nulle part le vieux

type national ne s'est mieux conservé qu'à cette

extrémité de la Nouvelle-Ecosse ; cela est dû à l'isole-

ment dans lequel les Aeadiens y ont toujours vécu

et y vivent encore. Ce sont les mêmes coutumes,

la même simplicité de mœurs, la môme naïveté dans

les esprits, le même attachement à la religion, qu'aux

jours de la Grand-Prée.

Aux dernières pâques, il n'y a eu que quatre per-

sonnes qui se sont abstenues, sur une population de

quinze à seize cents âmes. Il n'y a pas un seul protes-

tant dans ma paroisse; vous avez vu comment on est

28
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séparé d'eux par un grand bois, que les gens rîomment

le Portage.

On ne parle que le français dans les familbîs ; les

femmes surtout ne savent pas un mot d'anglais. Elles

portent encore la cape normande, telle que l'a chantée

Longfellow. Pas plus tard que la semaine dernière,

une jeune fille s'est mariée dans ce costume. Il n'y a

pas de pauvres ici, il n'y a pas de riches non plus.

Tout le monde à peu près vit dans une honnête

aisance.

Actuellement dans les maisons, on ne voit guère que

des femmi s et des enfants ; les hommes sont tous à la

pêche. C'est demain dimanche; voyez les goélettes

qui entrent dans la rivière. Ce sont les pêcheurs qui

viennent assister aux oIHces de l'église. Ceux qui

pèchent au loin sur les bancs ne travaillent pas ce

jour-là. Chaque capitaine a toujours avec lui son

Paroimen romain ; et, à l'heure de la messe, il assem-

ble son équipage, et lit tout haut l'office du dimanche

qu'il termine par la récitation du chapelet. Il est

inouï que personne manque à ce devoir.

^lais on ne connaît bien la foi de cette brave popu-

lation, qu'après avoir assisté à une de ses fêtes reli-

gieuses, le Jeudi-Saint, par exemple, ou la Fête-Dieu.

Le Jeudi-Saint, l'église est littéralement remplie jus-

qu'au soir ; et toute la nuit, des gardes d'honneur de

vingt et même de quarante hommes chacune, com-

mandées par un capitaine, font le quart à tour de

rôle, à la manière des marins, jusqu'au jour.

ïi<.<
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La procession de la Fête-Dieu est un événement

pour les protestants aussi bien que pour les catholi-

ques. Une foule de ces protestants viennent jusque

d'Yarraouth pour y assister, et s'en retournent émer-

veillés. Aussi cette procession offre-t-elle le spectacle

le plus imposant qu'on puisse voir en ce pays. Tous

les jeunes gens, parfaitement disciplinés, sont sous

les armes ce jour-là, et donnent à la fête un aspect

martial.

L'église, les reposoirs, décorés à profusion, ressem-

blent à des corbeilles de fleurs. Tout le chemin que

parcourt la procession est planté d'arbres au-dessus

desquels flottent des banderoles, des oriflammes, des

drapeaux de toutes couleurs. C'est au milieu de cette

pompe que la procession sort de l'église au chant des

cantiques, au bruit des fanfares et du commandement

militaire, bannières déployées au vent. Elle s'avance

ainsi, lente et solennelle, laissant après elle des par-

fums d'encens et des flots d'harmonie. Mais ce qui

frappe, ce qui impressionne les étrangers témoins de

cette démonstration, ce n'est pas l'éclat extérieur qui

l'accompagne, c'est le recueillement vraiment angé-

lique de cette foule, où tous, depuis les vieillards

jusqu'aux petits enfants, prient ou chantent, les yeux

baissés, avec la même ferveur, le même esprit de foi.

— Thèse are real believers, répétaient des protestants,

après avoir assisté à une de ces cérémonies.
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Sous le rapport de l'instruction, les habitants de

Tousquet sont plus avancés que bien d'autres centres

acadiens : il y a dans la paroisse huit écoles où le

français est soigneusement enseigné en même temps

que l'anglais. Ce n'est pas sans danger, ajoutait judi-

cieusement à ce sujet l'abbé Parker, que l'on fait

oublier le français aux Acadiens. Après la religion,

c'est la meilleure part de leurs traditions. Vous le

savez ; malheur à un peuple qui tourne le dos à son

passé : il tombe au-deisjous de lui-même, au-dessous

de ceux qu'il veut imiter.

Je pourrais vous nommer, non loin d'ici, certaine

paroisse où les habitants ont cru se relever en renon-

çant à leur langue, en défigurant leurs noms et en

essayant de se faire passer pour des Anglais. Qu'est-il

arrivé ? Ils ont presque oublié leur religion ; ils vont

au prêche protestant, quelques-uns ont apostasie, et

leurs filles, méprisant leurs compatriotes, ont cherché

à se marier avec des protestants.

Elles en out été dédaignées, et plusieurs d'entre

elles traînent aujourd'hui les rues de certaines villes

que je pourrais vous nommer, et font le déshonneur

de leur race.

A propos de cette manie d^anglification, un de mes

m-
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confrères m'a conté une verte leçon qu'il avait eu

l'occasion de donner un jour. Ce brave prêtre irlan-

dais, curé d'une paroisse acadienne, voyageant d'Yar-

mouth à Digby, vit monter dans le train deux jeunes

filles qui portent l'un des beaux noms de l'ancienne

Acadie, les demoiselles de... Toutes deux étaient

vêtues dans le dernier goût américain, et s'entrete-

naient ensemble en anglais. Tout à coup, eller< aper-

çoivent, assises devant elles, deux bonnes Acadiennes

coiffées de la cape normande,

— Look at thèse two French women, s'écrie l'une d'elles
;

how ridiculous I Et toutes deux de rire à cœur joie.

Le brave curé, qu'elles n'avaient pas vu, se retourne

indigné, les dévisage du regard ; et d'une voix qui

attire l'attention de tous les voisins :

— Comment 1 leur dit-il, n'avez-vous pas honte ?

Vous, des Acadiennes ! Vous rougissez de votre

nationa "té 1 Je vous connais au reste; vous êtes loin

de valoir ces deux braves femmes dont vous vous

moquez. Je les connais elles aussi ; ce sont d'excel-

lentes mères de famille, l'exemple de leur paroisse
;

et vous !...

Un silence complet s'était fait dans le char ; les

deux jeunes filles, anéanties, se cachèrent la figure

avec leurs mouchoirs.
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III

Dimanche, 3 juillet. — Je ne sache pas sur le globe

de rivage plus capricieusement ouvragé que ce coin

de la Nouvelle-Ecosse. Havres, promontoires, lies et

caps s'enchevêtrent, se contournent, se retirent,

s'avancent, s'abaissent, s'élèvent, forment mille

dédales qu'on dirait faits exprès pour égarer la fée

des eaux. Et pour mieux réussir à la tromper, ils

s'enveloppent presque chaque matin d'une écharpe

de brouillards qui dissimule leurs arêtes et leurs

dunes.

Ce réseau de brume est encore étendu ce matin sur

la cime des arbres. L'herbe en est tout humide,

comme après une forte averse. Il s'enroule peu à peu

vers la mer à mesure que le soleil monte à l'horizon.

Avec lui, montent aussi vers l'église des groupes de

fidèles, venant les uns en chaloupe de l'île de Surette,

de la butte à Comeau, de la pointe à Pinkney ; les

autres par terre du csp des Corporons et des extré-

mités de la paroisse, lis stationnent sur la place de

l'église comme chez nous, en attendant le dernier

coup de la cloche.

— Remarquez, me dit l'abbé Parker, pendant que

nous passions d'un groupe à l'autre, l'expression de

mélancolie empreinte sur presque toutes les figures,

particulièrement sur celles dea femmes. Peut-être

:^>
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la cape normande, dont la plupart s'enveloppent

la tête, espèce de châle de soie noire qui rappelle

vaguement la mantille espagnole, contribue-t-olle i\

leur donner cette expression
;

peut-être aussi la voie

douloureuse que ce peuple a suivie depuis si long-

temps a-t-elle imprimé Hur les visages ce cachet de

tristesse douce et résignée ? Le sourire même cache

des larmes. Quelle que soit la cause de ce phéno-

mène, il est visible pour tout œil observateur.

Dans l'église, la vue de cette foule toute composée

de descendants des confesseurs de la foi, restée fidèle

comme eux, évoqua tout naturellement le souvenir

de la scène rapportée par l'abbé Robin, aumônier de

l'armée de Rochambeau, lorsqu'il fut invité un diman-

che, par les Acadiens de Baltimore, à oflicier dans leur

église. Le prédicateur du jour fut ému comme lui,

en les félicitant de leur piété et en leur rappelant les

vertus de leurs pères. " Je leur rappelais des souve-

nirs trop chers, ils fondirent en larmes.
*'

Durant toute la journée du dimanche, l'église

de Tousquet ressemble à une ruche bourdonnante

d'abeilles. L'assistance est aussi nombreuse à l'office

des vêpres qu'à celui du matin. J'admire le zèle des

instituteurs et des institutrices qui se partagent, avec

le curé, l'enseignement religieux des enfants : ils les

réunissent dans la nef, les petits garçons d'un côté,

les petites filles de l'autre, les interrogent, s'assurent

de leur savoir, en attendant l'heure du catéchisme.
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Quelle est l'école philosophique qui ait jamais

inventé un pareil système pour former de bons

citoyens? Toutes les races, toutes les sectes de l'Amé-

rique du Nord s'accordent à regarder les Âcadiens

comme ur peuple honnête, paisible, soumis aux lois.

Voilà l'école où leurs générations ont été formées.

Dans la sérénité lumineuse du soir, quand la der-

nière psalmodie, avec le dernier souffle de l'orgue,

s'est envolée à travers les croisées ouvertes, quand le

peuple est descendu des portiques, et s'écoule lente-

ment, emportant aux plis de ses vêtements des odeurs

d'encens, dans sa pensée, le roulis des hymnes, au

fond de son cœur, des épanouissements de paix et de

prières : c'est l'heure où les deuils récents s'achemi-

nent silencieux et viennent s'agenouiller dans le

cimetière. Il est là, tout auprès, appuyé au mur de

l'église. De la cime du clocher, l'ombre de la croix

se penche sur les tombes, s'y promène tout le long du

jour, les indique du doigt, implorant pou* chacune

d'elles une prière.

Nul peuple au monde n'est plus fidèle à ses morts

que les Acadiens : ils ont pour tradition immémoriale

de faire dire ou chanter vingt messes pour chaque

membre de leurs familles qui meurt, et ils s'imposent

les plus grands sacrifices pour acquitter ce devoir.

Le travail extraordinaire qu'a coûté le cimetière de

Tousquet, fait tout entier au moy en de corvées volon-

taires, est un témoignage de cette piété.

SfHiilL5'*4
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On devine une population maritime aux coquil-

lages de toute nuance et de toute forme, semés comme

des fleurs et disposés en palmes, en couronnes et en

guirlandes sur la verdure des tertres.

En ce moment, ce champ des morts se transforme

en champ des vivants : on y prie, on s'y promène, on

y cause à demi-voix. Les petits enfants qui ne com-

prennent pas encore la mort, circulent vifs et gais

autour des veuves agenouillées, qui ne la comprennent

que trop.

Au-dessus des têtes passe la grande brise du large,

qui jette des notes plaintives dans le branches des

sapins, et des fraîcheurs salines sur le gazon des talus.

Le cimetière ne retombe dans son silence et son

immobilité déserte, qu'aux dernières lueurs du cré-

puscule.





CHAPITRE DIX-NEUVIEME

Tousquet et ses ttiuiitioiis.— La Butte à la Croix. — L'abbé
Maillard et les exilés de la Nouvelle-Angleterre.— La
famille Pothier.— Le village de Belleville.— Sainte-Anne
du Ruisseau.— Le dialecte acadien.— La baie d'Argyle.

—

Les d'Entremont de Pomcoup.— Mathieu Kënini.

4 juillet.— Visite et causerie chez quelques-uns des

anciens. Les Acadiens doivent vivre vieux, ai j'en

juge par le nombre d'octogénaires et môme de nona-

génaires qu'il y a dans Tousquet. Le plus intéressant

de ces vieillard • est Frédéric LeBlanc, âgé de nouante-

six ans, petit-fils de Pi< -re LeBlanc, établi avec sa

famille aux Petites-Côtes, ur la rivière Gaspareaux,

et relégué à Salem après la Déportation.

— Voici, me dit le père LeBlanc en m'indiquant

une jeune fille assise auprès de lui, voici un souvenir

vivant de Longfellow : c'est ma nièce, Evangéline
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Doucet. Elle est fiancée, elle aussi, comme l'héroïne

du poète. Les Âcadiens ont un culte d'admiration

et de reconnaissance pour Longfellow, qui a si bien

chanté leurs infortunes.

Le père LeBlanc a passé toute sa jeunesse avec les

fils des exilés, et tieat de leur bouche les faits du
siècle dernier qu'il raconte.

Les plus nombrtjses familles de Tousquet sont

les Pothier, les LeBlanc, les Boudreau, les Surette;

viennent ensuite celles des Corporon, des Cotreau,

des Mius, des Richard, des Doucet. Toutes ces

familles conservent plus ou moins le souvenir des

migrations de leurs ancêtres.

D'après ces traditions, le nombre des familles

acadiennes qui ont vécu dans les bois, à la suite de

la Dispersion, fut plus grand qu'on ne le suppose

généralement. De ce nombre était Victor Babin,

aïeul d'Euphrosine, veuve de Cyrille Pothier.

— Mon grand- père, avec sa famille et plusieurs

autres, me racontait la vieille nonagénaire, s'était

enfui du bassin des Mines et avait erré aux environs,

se nourrissant des animaux qui avaient résisté au

froid, et qui étaient devenus presque sauvages, ensuite

de pêche, de gibier, de racines.

La misère qu'ils eurent à souffrir est impossible à

imaginer, plusieurs n'en trouvèrent la fin que dans la

mort.

f-
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Enfin, poussés par le désespoir, quelques - uns se

décidèrent à se dévouer pour les autres et se rendi-

rent au fort anglais, qui n'était pas éloigné. Ils furent

fort mal accueillis ; on finit cependant par leur accor-

der quelques provisions, en y mettant pour condition

qu'ils viendraient tous se rendre prisonniers.

Un individu plus humain que les autres, touché

de leur détresse, les aborda à l'écart et leur dit de ne

point reparaître ; ajoutant que, s'ils revenaient avec

leurs compagnons et leurs familles, c'en était fait

d'eux: ils seraient tous déportés.

La petite troupe de proscrits se dispersa alors ; les

uns allèrent se réfugier du côté de Memramcouk, les

autres à Arichat et jusqu'à Louisbourg. Quelques-

uns, parmi lesquels Victor Babin et Anselme Belle-

fontaine avec leurs familles, prirent du côté de la

mer, et vinrent s'arrêter à Chezetcouk.

Lorsque la guerre fut finie, ils se montrèrent à

Halifax, et vécurent en vendant le produit de leur

chasse, de leur pêche, avec des écorces employées à

l'usage des tanneries. Les femmes et les enfants, ch

leur côté, se livraient en été à un p^tit commerce de

fruits et de baies sauvages cueillis dans les savanes et

sur le? montagnes.

Malgré le peu de ressources que leur offrait cette

côte stérile, ils y étaient attachés cependant, à cause

du voisinage où ils s'y trouvaient du seul missionnaire

resté dans ces parages : le vénérable abbé Maillard,
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fixé à Halifax, en qui ils avaient une confiance illimi*

tée, et qui leur donnait des conseils d'une prudence

et d'une sagesse consommées.

Un dimanche que le bon missionnaire avait dit la

messe pour les sauvages des environs, il fit venir les

Acadiens qui y avaient assisté, et après s'être soigneu-

sement renfermé avec eux dans son appartement, il

les exhorta par les paroles les plus touchantes à res-

ter attachés plus que jamais à leur foi, et termina en

leur disant ces mots qui les frappèrent de consterna-

tion.

— Mes enfants, sauvez-vous d'ici le plus tôt pos-

sible, sinon avant peu vous serez réduits à un état

pire que celui des esclaves.

Victor Babin et ses compagnons se jetèrent en pleu-

rant aux genoux du saint prêtre et lui demandèrent

sa dernière bénédiction.

Ils équipèrent aussitôt qu'ils purent une embarca-

tion, et vinrent aborder dans la rivière Tousquet.

Une poignée de leurs compatriotes les y avaient

précédés (1766) : les uns, comme les Enard, les Corpo-

ron, descendus de leurs campements dans l'intérieur

de la péninsule, les autres, comme les Boudreau, les

LeBlanc, venus du Massachusetts.

A une petite distance de l'église, on vénère encore

sous le nom de butte à la Croix, le lieu où fut dite la

première messe pour ces nouveaux colons, probable-

ment par M. Bailly, dont les îles voisines de la butte

à Comeau portent encore le nom.
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A son départ, M. Bailly avait conféré à l'un des

anciens, Amable Boudreau, surnommé depuis Vévêque

Ama')le, le pouvoir de faire les mariages, les baptê-

mes et même d'accorder certaines dispenses.

C'est au pied du calvaire, érigé sur la butte à la

Croix, que durant les beaux jours, on se donnait ren-

dez-vous les dimanches que Vévêque Amable faisait

le prône, les annonces et récitait l'office du jour.

II

Ces assemblées patriarcales, organisées au passage

des missionnaires pour suppléer à leur absence, ont

été le moyen providentiel qui a maintenu la foi des

Acadiens. Elles avaient été instituées même chez

ceux qui avaient été amenés en captivité dans les

colonies anglaises ; et cela grâce aux soins du saint

abbé Maillard, resté seul à la garde de ces mal-

heureux débris, comme il l'était déjA, de ceux de la

Nouvelle-Ecosse.

D'Halifax il correspondait secrètement avec quel-

ques-uns de leurs groupes, et leur adressait des épîtres

vraiment apostoliques, qui étaient lues dans les assem-

blées des fidèles avec un respect qui rappelait celui

des premiers chrétiens, lorsqu'ils écoutaient les épîtres

que leur écrivait l'apôtre saint Paul.

Dans une de ces lettres, toute pleine de l'esprit de

cet apôtre, adressée à Louis Robichaud, à qui il avait
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confié la direction des fidèles de Salem, l'abbé Maillard

disait :

" Je ne manque point cette occasion pour vous faire

savoir combien je désirerais d'être à proximité de vous

et de tous les autres catholiques dispersés çà et là

dans les contrées de Boston et ailleurs, pour votre

consolation à tous et la mienne. Mais il convient que

nous vivions plus que résignés entièrement à la

volonté du Seigneur, en nous soumettant surtout de

bon cœur à tout ce qu'il lui plaira de faire de nous.

" J'approuve volontiers que vous receviez le con-

sentement mutuel exprimé par la parole des parents

de tous ceux et celles qui veulent s'unir en mariage.

Mais faites cela en présence de témoins requis à cette

fin.

*' Je sais que tout cela vous donnera des misères,

cependant vous n'en serez que mieux devant Dieu,

qui, un jour à venir, y aura égard, si vous avez, en

tout ceci, intention de servir le prochain et de m'aider

en même temps pour l'amour de lui.

"Comme nous avons ici une grande liberté pour

vaquer aux fonctions de notre sainte religion, dans

notre oratoire de la grande batterie d'Halifax, nous

avons par conséquent la consolation de conserver le

Saint-Sacrement devant lequel nous entretenons jour

et nuit un luminaire. Et pour le pouvoir faire long-

temps, j'écris à tous nos frères de Chignectou, de

Pigiquit, de Louisbourg et d'ailleurs, qu'ils aient à se

joindre à nous pour cette dépense; et qu'ils prouvent
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par là qu'ils nous sont unis pour ne faire tous ensemble

qu'un seul pain et qu'un seul et même corps en Jésus-

Christ, qui est notre chef.

" Mais remarquez qu'en cela je ne m'adresse qu'à

ceux qui sont pénétrés de la vérité de ce grand et

redoutable mystère. Je laisse à part les indifférents.

Remarquez en outre que je ne demande pas des

sommes, mais seulement qu'un chacun fournisse selon

ses facultés. Un liard donné d'un bon cœur à cette

intention, vaut une pistole à celui qui ne peut faire

plus.

" Proposez, s'il vous plaît, cet article dans votre

assemblée de prières au saint jour du dimanche.

" Vous rendrez ainsi hommage au temple du

Seigneur où se célébreront tous les jours les saints

mystères, auxquels vous avez part, puisque aussi bien

que nous, vous êtes membres de l'Eglise catholique.

" J'ai soin tous les dimanches de vous avoir pré-

sents en esprit, et de vous regarde:- alors comme
joints à nous dans l'action du saint sacrifice. J'en fais

mention expresse en présence de tout le peuple fidèle

qui m'entoure. Faites de même dans vos prières

communes.
" Faites bien mes compliments à votre épouse, à

votre sœur Nanniche et à toute votre famille, aussi

bien qu'à tous ceux qui ne m'ont pas encore oublié." ^

A Halifax, 17 7embre, 1762.

1 — Doeiimeiita et manuierits recueillis par M. Placide Gaudet,
de Shédiac.

29
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5 juillet.— Promenade sur la butte à Comeau et sur

la pointe à Pinkney ; excursion dans les îles de Tous-

quet, entrevues à. travers une gaze de brumes légères

qui noient leurs contours et les enfoncent dans des

lointains factices, semblables i\ des décors de théâtre.

Sur l'île au Massacre, où jadis fut cernée et anéantie

une tribu micmaque, visite d'une attrape aux maque-

reaux, immensfi réseau de filets tendus à grands frais

par une compagnie acadienne, les frères Pothier. Une

autre pêcherie semblable est construite aussi par eux

dans le voisinage, près du cher aux Vaches.

Les frères Pothier sont des armateurs de Tousquet

d'une hardiesse tout américaine. Leur vaste établisse-

ment que j'ai visité au cap des Corporons, dont, par

parenthèse, la falaise opposée porte le nom sauvage

de Kébec ou Chébec, est une des curiosités de l'endroit.

Ils possèdent une flotte de onze navires, sans comp-

ter ceux qu'ils louent chaque année pour compléter

leurs expéditions, soixante-dix dories ^ et barges pour

la pêche à la morue, servies par des centaine^ de

marins et de pêcheurs acadiens. Leurs exportations

i

1 - Canots.

^i-:;^
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aux Antilles s'élèvent en moyenne à cent cinquante

mille dollars par an.

L'esprit d'entreprise des frères Pothier n'a d'égal

que leur esprit de gén{'"osité et de zèle pour tout

ce qui touche aux bonnes œuvres et aux intérêts reli-

gieux.

Les proscrits dont ils descendent vinrent à travers

les forêts d'Halifax, où durant quelque temps ils

avaient été détenus on otages. Aux plus mauvais

jours, ils avaient erré dans les montagnee des envi-

rons du détroit de Canseau, obligés de faire conti-

nuellement la sentinelle, de peur d'être surpris.

Deux des jeunes filles ayant eu l'imprudence de

s'aventurer trop loin à l'orée du bois, l'une d'elles fut

prise par une bande de rangers commandée par un

scélérat bien connu, et immédiatement pendue à un

arbre. La douleur et la colère qui s'emparèrent des

Pothier, quant on leur apprit cet acte d'atrocité, sont

inexprimables. Avec cette énergie et cette persévé-

rance dont leurs descendants ont hérité, ils j urùrent de

venger ce crime sans nom, et se mirent à la poursuHe

du meurtrier. Pendant des mois, ils l'épièrent nuit

etjouràla manière des sauvages, si bien, qu'enfin

ils réussirent à mettre la main sur lui. Le garotter,

lui mettre une corde au cou, et l'accrocher au premier

arbre, fut l'affaire d'un instant.
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IV

De Tousquet à Sainte-Anne du Ruisseau {Eel Brook),

autrefois Sainte-Anne du cap de Sable, la physiono-

mie du pays n'a rien de remarquable.

La prédilection des Acadiens pour le saule, cet

arbre mélancolique si bien en harmonie avec leur

destinée, n'est pas moins prononcée aujourd'hui qu'au

temps jadis. Partout où il y a des Acadiens, vous

êtes sûr de voir des plantations de saules, qu'ils dési-

gnent à tort sous le nom d'osiers. Ils en font des

avenues le long des chemins ; ils en entourent leurs

vergers, dont il? aiment la culture autant que leurs

pères. Parfois, on voit un de ces énormes saules dres-

ser son tronc noueux auprès d'une maison, l'embras-

ser de ses branches et lui faire un dôme de son pâle

feuillage.

A voir comme ils en plantent sur les tombes, on

dirait qu'ils ont deviné la pensée du poète des Nuits :

Mes chers amis, quand je mourrai,

Plantez un saule au cimetière.

J'aime son feuillage éploré,

Ha pâileur m'en est douce et chère,

Et son ombre sera légère

A la terre où je dormirai.

Avant d'arriver au village de Sainte-Anne, le che-

min longe un de ces petits lacs pittoresques dont le

I ii I
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pays est rempli. Ce lac, long et étroit, semé d'tlots

sauvages, au bord duquel s'échelonne le joli village

acadien de Belleville, serpente comme l'anguille,

dont il porte le nom, entre des promontoires chargés

de noir feuillage, dont la tOte s'allonge en fronçant

le sourcil au-dessus des eaux.

Placez par l'imagination quelques wigwams sur ces

caps ou au fond de ces anses, sur le lac quelques

canots d'écorce pagayes par des Micmacs, et vous

retrouverez cette nature dans toute sa sauvagerie

primitive.

Le village de Belleville est en partie formé par la

famille de M. Léon Pothier, qui n'a pas eu moins de

dix-sept enfants, et qui porte encore vaillamment ses

soixante-quinze ans.

— Comment avez-vous fait pour établir si bien

votre nombreuse famille, lui demandai-je, pendant

que sa femme, aussi vaillante que lui, nous apportait

pour souper un beau plat de gaspareaux fumés, avec

deux jattes de lait couvert d'une crème dorée.

—Ah ! me répondit-il, on ne meurt pas d'avoir tra-

vaillé, car il y a longtemps que je serais au cimetière.

Après sept ans d'une vie de pêcheur aux îles de la

Madeleine, je me suis vu partir d'ici, avec quinzejours

de vivres sur le dos, pour aller camper dans les bois

et y couper du chêne pour les navires. Bien des fois,

quand je revenais le samedi à la maison, je me suis

senti tellement exténué de fatigue, que je me suis
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assis au bord du chemin pour y mourir. La pensée

de ma femme et de mes enfants qui m'attendaient

là-bas me ramenait à la vie.

Aujourd'hui la demeure de M. Léon Pothier,

entourée d'un superbe verger, et celles de plusieurs

de ses enfants, sont les plus belles de ce joli village.

i'4>'

6 juillet.— C'est bous le nom du cap de Sable,

lequel est situé à une grande distance d'ici, vers

l'extrémité sud-est de la Nouvelle-Ecosse, qu'était

connue autrefois, comme je l'ai dit plus haut, la

mission devenue aujourd'hui la florissante paroisse

de Sainte-Anne du Ruisseau. Autour d'elle s'est

formé un essaim de missions destinées à composer de

nouvelles paroisses, comme le sont déjà devenues

celles de Tousquet et de Pomcoup. La mission de

l'île de Surette et celle des Fourches de la rivière

Tousquet dépendent de Sainte-Anne; celles de la

butte à Comeau et de la pointe à Pinkney, de Saint-

Michel de Tousquet ; enfin celle de Pomcoup-est relève

de Saint- Pierre de Pomcoup.

L'avenir n'est pas éloigné où l'on comptera ici huit

paroisses distinctes, provenant du seul accroissement

des quatre-vingts familles qu'y avait trouvées l'abbé

Sigogne à son arrivée ; c'est-à-dire, une paroisse par

'":,: r.
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chaque groupe de dix familles. Telle est la fécondité

de la race française en Amérique.

A mesure que l'on pénètre au cœur de cette brave

population, on va de surprise en surprise ; on s'émer-

veille de voir comment, en dépit d'une séparation

séculaire, tout s'y est conservé intact : la langue, le

caractère, les coutumes, les traditions, le souvenir de

la France, et quel souvenir ! J'ai vu des voix se briser

en sanglots, des yeux se remplir ày larmes au récit

de ses mail^^îurs.

— Mes ancêtres ont toujours été fidèles à la France,

me disait le vieux Michel Surette ; ils ont été ruinés,

chassés, dispersés à cause de cet attachement. N'im-

porte, si c'était à recommencer je forais comme eux.

Et, avec une précision de détails vraiment merveil-

leuse, il me racontait comment son trisaïeul, Pierre

Surette, avec sa femme Catherine Breau, était parti

de La Rochelle, vers 1710, pour se fixer à Port- Royal
;

comment de là ils avaient établi leurs enfants à
'

Pigiquit
j

qu'ils y étaient huit, tous établis sur de

beaux biens, l'un à la suite de l'autre ; cinq garyons,

Olivier, Amand, Pierre, Joseph, Paul, grand-père de

Michel; et trois filles : Anne, mariée à Dominique

Pothier, Marie, épouse de Jean Bourque, et Madeleine,

mariée à Joseph Babin. Tous s'étaient enfuis avec

leurs familles pour éviter d'être pris par les Anglais.

Après des traverses sans nombre, les uns émigrèrent

de Chezetcouk à Cocagne, d'autres il l'île du Prince-
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Edouard, tandis que les quatre frères, Olivier, Joseph,

Pierre et Paul, vinrent avec leurs familles d'Halifax

à Sainte-Anne.

Je dépasserais de beaucoup les limites que je me
suis tracées, si je voulais raconter toutes les traditions

et anecdotes que je recueille d'une famille à l'autre.

Je ne dirai Jonc ni les déchirements de la famille

des Bourque, embarquée au bassin des Mines, les

hommes sur un navire, les femmes et les enfants sur

un autre ; ni la douleur des deux frères, Jean et

François Bourque, et de leur sœur, échappés aux

poursuites et réfugiés à la baie des Chaleurs, lorsqu'ils

apprirent par des lettres écrites du fond de la Caroline

du Sud, que leur père et leur mère étaient morts de

chagrin et de misère, laissant des enfants à la men-

dicité.

Je ne dirai pas non plus par quel stratagème les

trois frères Landry s'échappèrent, avec quelques autres

'de la prison du fort Lawrence, ni comment, après

s'être perdus de vue, leurs petits-enfants se sont

retrouvés en 1854, les uns fixés îl Memramcouk, les

autres à Saint-André de Kamouraska. Le recueil de

toutes ces traditions formerait à lui seul un volume.

VI

8 juillet.— De Sainte-Anne du Ruisseau à Pomcoup,

il y a une vingtaine de milles, par des chemins bien

entretenus. Le docteur Landry, avec qui je fais le
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trajet, est un Acadien instruit, parfaitement renseigné

sur le pays, qui possède par conséquent toutes les

qualités qu'on puisse souhaiter dans un compagnon

de voyage. C'est de plus un ancien compagnon de

collège qu'à ma grande surprise j'ai trouvé établi à

ces confins du monde.

Le docteur Landry m'entretient longuement du

dialecte acadien, et me cite une foule d'expressions

originales, particulières à la contrée. Pour compren-

dre la nature de ce dialecte, il faut se rappeler que la

colonisation de l'Acadie s'est faite avant la formation

définitive de la langue française, et que toute émigra-

tion de France a cessé à jiartir du jour où l'Acadie

a passé sous la couronne d'Angleterre (1713). Les

colons, qui avant comme après la conquête de leur

pays, n'ont guère eu de moyens d'instruction, et qui

ont toujours vécu dans l'isolement, ont dû nécessaire-

ment garder le vieux parler de leurs pères. Rien, en

effet, n'est plus frappant ni plus curieux à observer

que leur conversation, pour quiconque est familier

avec la langue du seizième siècle. Ainsi, les Acadiens

se servent encore de l'ancien style de numération :

septante, octante, nonante. ('e vieillard, diront-ils, doit

avoir aejitante-trois ans, octante- cinq, ou monante-six ans.

Ils adouciront certaines lettres ou certaines sylla-

bes: la lettre r, par exemple, sera remplacée par f.

Ils disent inolue au lieu de viortic. Nicolas Denys,

dans sa Description de VAmérique Septentrionale, écrit
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invariablement le mot moitié, tel que les Acadiens le

prononcent aujourd'hui.

Ils adoucissent les finales omtne, onne. Ainsi, per-

sonne, homme, automne, deviennent "personne, houme,

autoumne. Je connais cette bonne jemme.

Cette prononciation qui donne une extrême dou-

ceur au discours, et qui a malheureusement disparu

du français moderne, se retrouve dans les vieux

auteurs. Au treizième siècle, Walter de Bibblesworth

l'employait dans les vers suivants:

L'enfant convent de chatouner

Avant ko uaclie à pées aller, i

C'est-à-dire, l'enfant va d'abord comme le chat, à

quatre pattes, avant de marcher sur ses pieds.

Chatonner ;—ce mot est encore employé dans le même
sens au Canada, particulièrement sur la rive nord du

Saint- Laurent, au-dessous de Québec. Aux Eboule-

ments, dans l'île aux Coudres, entre autres endroit?,

on entend continuellement dire d'un enfant qui

essaye à se traîner: Le petit commence à chatonner.

L'emploi du pronom singulier avec le pluriel du

verbe, si fréquent chez les Acadiens, est connu encore

aujourd'hui en France beaucoup plus qu'ici.

1 — History of (lonu'stk mamwrs nnd senthnetita in Euglaml
(lurimi the Middle Ages, par Thomas Wright, Londres 1862, p. 61.
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Le mar/^'^hal de Vieilleville, dans ses Mémoin«, tait

dire à Henri II :

" Cela n'avions jamais entendu, et ne tenions pas

ceux de Rieux de tel rang et de tel estoc." *

Henri IV disait comme Henri II : Tons le courage,

faimons le bon vin.

Voici d'autres expressions acadiennes d'origine

latine ou provenant du vieux français. Il y a beaucoup

d^éloïzes, d'éclairs, h'élo'éze l'a frappé; du latin ciucere,

briller. Ce terme était employé au quatorzième siècle.

Les haricots s'appellent/aiWoia, du Iatin/a6a,/a6a/ia,

tige de fève.

Où trouver un plus joli moi que métiver, pour dire

couper le grain, du latin victere, faire la moisson ?

Pour exprimer l'action do calmer un enfant qui

pleure, on dira : Je vais Vainouneter ; allez donc l'amott-

neier ; adoucissement du verbe admonester.

On dit ung ou yung pour un, dempuia pour depuis,

demeshui pour désormais, maintenant ; comme on disait

aux quinzième et seizième siècles.

Montaigne écrit :
" Il osait dire que sea réponses

devaient meshui servir de lois.
"

Et Chaulieu :

Naguère avais dans un accès de guutte,

Juré de par le benuît saint Martin,

Que ne boirais, quelque cher qu'il m'en coûte.

De nieshnl plus un pauvre coup de vin.

1— Mémoires du sire de Vieilleville, p. 93. —Le vieux lan-

gage, étude manuscrite par M. P. B. Casgraiii, auteur d»
Letellier et mu Temps.
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1!* On dit encore dévaler TescaUer, le coteau, pour

descendre l'escalier, le coteau ; à l'exemple de Ron-

sard qui écrivait :

Je semble au mort qu'on demie en la fosse.

Ce cheval, dit-on, est de bon harage, est de harage,

pour signifier de bonne race ; du latin hara, étable,

d'où est venu le terme français haras.

Les vieux mots, hacher, bailler, nenni, ou mieux nâni,

sont d'usage habituel, ainsi que le verbe mander.

Voici quelques bribes d'un dialogue entre un vieil-

lard et un enfant, tel que noté à Pomcoup.

Le VIEILLARD. — Petit, ton pure m'a-t-il mandé de

venir ?

L'enfant. — Ndni.

Le vieillard. — Va le hucher sur la grève.

L'enkant. — Qu'est-ce que vous me baillez pour la

course ?

Le VIEILLARD. — Plus quc tu penses; mais dépê-

che-toi ; le soleil est couché, il commence à sombrir.

On donne le nom dej'eu chalain aux éclairs de cha-

leur.

Une autre expres.sion dont je n'ai pu découvrir

l'origine est celle-ci: attep lez un petit éian, je vais

me reposer un petit clan, pv^ar un instant.

Les Acadiens, livrés en si grand nombre à la pêche,

ont introduit dans leurs Uiscours une foule de termes
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de marine. Ils ont sur ce point des hardiesses qui

étonnent même des oreilles canadiennes, comme
celles-ci par exemple : Ça halera si je n'y vais pas.

Va dire au sacristain iVarimer l'autel, c'est-à-dire

d'orner l'autel.

Je pourrais extraire de mon carnet bien d'autres

expressions pittoresques, notées au cours de m<»n

voyage, si je ne craignais de nuire au Glossaire acadien

que prépare en ce moment un ancien élève du collège

de Memramcouk, ^I. Pascal Poirier, dont j'ai déjà dit

le nom et les travaux.

Le patois, si répandu en France, est inconnu ici

aussi bien qu'au Canada ; mais, ici plus encore qu'au

Canada, la langue souffre de l'introduction des mots

et des locutions anglaises, qui viennent des rapports

plus fréquents que chez nous avec les peuples de

cette langue, au milieu desquels les Acadiens sont

éparpillés. On ne dit cependant pas, comme à Paris,

le hall pour le vestibule, les rails pour les lisses de

chemin de fer, ni les wagons pour les chars, etc., etc.

Ce défaut disparaîtra, du moins en partie, comme
il commence à disparaître chez nous, depuis qu'il est

signalé et battu en brèche par toutes les voix de la

presse et de l'enseignement.

Je ne veux ajouter qu'un dernier mot, avant de

clore sur ce sujet. La conservation de la langue

française chez les Acadiens, dans les conditions excep-



M
462 UN PELBRINAUB

tionnelles que l'on connatt, est un fait aussi surpre-

nant que celui de leur renaissance. ^

Les Acadiens peuvent dire à la France avec plus de

fierté encore que le poète canadien :

Noua avuiis cunserv<$ le brillant héritage

Légud par nos aïuux, pur de tout alliage,

Siins jamais rien laisser aux ronces du clieinin. 3

VTI

L'église du Ruisseau s'éloigne rapidement de nous,

l)eudant que le docteur Landry et moi, nous causons

langue et vieilles souvenances.

Après avoir triiver.sé un canton peu défriché, assez

monotone, la route perce un épais fourré, et débouche

tout SI coup sur la magnifique baie d'Argyle. Des

côtes élevées qu'on suit, l'œil plonge sur cette vaste

nappe d'eau, peuplée d'îlots d'une variété infinie de

formes et d'aspects. Il n'y a de comparable à ce ravis-

1 — L'extrait suivant d'un Mémoire sur la dinpersù)n des

Acitiliens, «îcrit pur un coiitouiporain, fait voir jusqu'à quel
point on était convaincu alors que la race acadienne était bien

morte pour toujours.
*' Voilà, dit-il, l'histoire abrégée de ce malheureux peuple. //

n existe plits ; s<t)i somienir même est presmi-e ejfiicé. Puisse cet

écrit le rappeler à tous les Français, et leur inspirer les senti-

ments d'horreur qu'une dispersion aussi cruelle doit exciter ! Si

je conmussais un homme un place, je ne cesserais de lui dire :

*' N'oubliez jamais les Acadiens, et souvenez-vuus toujours des
Anglais." Airhieen <^es Affaires étrangères, Paris. Lettre au dm
de Niceriiiiis, 2 décembre 1762.

2 — Octave Créniazie, (Ënvres complètes, p. 116.
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sant paysage, que celui des Mille - Iles du Suint-

Laurent, tant vanté par i touristes. Çà et là, à

travers les canaux étroits et tortueux glissent des

bateaux pécheurs, dont les voiles à cette distance

ressemblent à des ailes d'oiseaux de mer.

Les effets de lumière et d'ombre (jui so protlulnent

en ce moment sur cette scène lui donnent une appa-

rence vraiment féerique. Tandis que l'intéri^nti' de la

baie est inonde' de clarté, sous un ciel reaplomljssaut,

les îles lointaines et les extrémités don v i^pn, rnsevoUw

dans une .sorte do crépuscule, appaïuissvid A peine à

travers les vaporosités qui dorment sur IVicéan.

Dès qu'on tt perdu de vue \w baie d'Argyle, on

aperçoit Ir havre de IVuncouj), dont ce port n'est

séparé que i>ar une étroite et longue presqu'île. C'est

de chaiiue côté de ce port spacieux et sur les fahiisen

qui le dominent, qu'est assise la colonie française de

Pomcoup, en grande partie peuplée par le? d'Entre-

mont, la plus ancienne et la plus remarquable des

familles acadiennes. Ils retracent leur origine juscju'à

Etienne de La Tour, et sont alliés avec les descen-

dants du fameux baron de Saint-Castin.

La population de Pomcoup se livre aujourd'hui,

comme de tout temiis, à l'expUntation de la pèche

toujours inépuisable sur cette côte. Elle possède une

flotte considérable, et compte un bon nombre d'arma-

teurs qui se distinguent dans le haut commerce de la

Nouvelle-Ecosse. Tous les d'Entremont sont familiers
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avec l'histoire de leur famille, dont ils sont très fiers.

Au temps de leur exil dans le Massachusetts, ils

durent, à l'illustration de leur nom et à l'inHuenoe

dont ils jouissaient parmi leurs compatriotes, certains

égards qui rendirent leur détention plus tolérable, et

qui furent quelquefois utiles aux autres Acadiens.

On dit que tous les d'Entremont, à peu près, ont

gardé un air de distinction qui rappelle la noblesse

de leur race. Je le crois sans peine, si j'en juge par

ceux d'entre eux que j'ai connus; la plupart sont de

beaux hommes, alliant aux allures flères du marin

les bonnes manières du gentilhomme de campagne.

Le meilleur représentant de la tradition parmi eux,

depuis la mort de Simon d'Entremont, * est en même
temps un des meilleurs types de la famille.

Mathurin d'Entremont est un robuste gaillard,

dans la force de l'&ge, à, l'œil i)lein de feu, aux traits

réguliers, portant une barbe abondante qui lui donne

un air de gravité précoce.

Comme tous ceux qui ont la passion des souvenirs,

il est inquisiteur, et il ne se contente pas de glaner

autour de lui. A force d'écrire à différents maires,

en France, il est venu à bout de retrouver la trace

des siens, que les perturbations du siècle dernier

y avaient rejetés. Il vous donnera aussi bien des

1 — Simon d'Entremont fut le premier Acadien nomme dëputë
à l'asBemblée législative de la Nouvelle-Ecosse.
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renseignementR sur les d'Ëntremont de Paris et de

Nantes, que sur le» Oranger, ses cousins de Cher-

bourg. Il vous dira qu'un d'Entremont, fils d'un

exilé, devint ofiicier dans la marine royale
;
qu'il eut

pour fils Désiré-Hurdin d'Entremont, né à Orléans

en 1791, grand- pore de Charles-Ozouf d'Entremont,

né à Nantes, actuellement au lOlème régiment d'in-

fanterie en garnison au Mans.

Il vous apprendra qu'un capitaine Oranger, com-

mandant d'un navire probablement de Port-Royal,

se trouvant en croisière aux environs de Pomcoup,

peu après l'enlèvement des habitants, et étant des-

cendu à terre avec une partie de son équipage, vit

sortir du bois et accourir une jeune fille qui les avait

lOconnus pour des Français. Cette jeune fille, ligée

seulement de vingt ans, était une Mius d'Entremont,

qui avait fui à l'approche des Anglais. Elle avait vu

piller et brûler le village et le manoir des d'Entre-

mont. Les scènes affreuses dont elle avait été témoin

l'avaient mise presque hors d'elle-même, et elle n'as-

pirait qu'à fuir le thé&tre de tant d'horreurs.

Emmenée en France, elle devint l'épouse du capi-

taine Oranger.

Ses descendants habitent Cherbourg, et l'un d'eux,

Désiré Oranger, a encore en sa possession le plan du

manoir seigneurial acadien, dont la façade porte les

armes et les initiales des Mius d'Entremont.

30
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VIII

:W'

Pendant que Mathurin note ces souvenirs de famille,

Hilaire d'Entremout, dont le goût pour les choses du

passé le dispute à celui de son voisin, recueille les

traditions indiennes du pays.

Voici ce qu'il a entendu raconter sous la tente de

Mathieu Kénini, campé l'année dernière à la tête de

Pomcoup. Mathieu Kénini est le petit-fils d'un chef

micmac de renom dans sa tribu aujourd'hui réduite

à quelques familles.

Une frégate anglaise avait jeté dans le port Rossi-

gnol, maintenant Liverpool, un détachement chargé

d'aller exterminer quelques familles sauvages, caba-

nées à quatorze milles dans les terres au bord du lac.

Le détachement était revenu au port sans avoir frappé

coup, et de là envoyait des éclaireurs dans toutes les

directions. Un parti de quatorze soldats avait fini par

surprendre et emmener deux sauvagesses restées

seules, pendant que leurs maris étaient allés à la

chasse dans le voisinage. Ceux-ci, à leur retour,

voyant leurs huttes désertes, se mirent à suivre les

ravisseurs à la piste. Ils les découvrirent le soir, cam-

pés pour la nuit dans une de ces grossières caoanes,

construites en troncs d'arbres bruts, par les travail-

leurs des chantiers. Avec cette oreille fine, particulière

aux Indiens, les deux sauvagesses captives ne tar-

i.:ir-
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dèrent pas à s'apercevoir de l'arrivée de leurs maris.
Lprsque la nuit fut venue, et que le feu, allumé à la
porte de la cabane, commença à 3'éteiadre, elles

proatèrent du sommeil de plomb dans lequel les

soldf;,ts à moitié ivres étaient plongés, pour leur
enlever leurs armes et se glisser dehors. Un instant
après, un terrible cri de guerre retentit, et les deux
sauvages, placés de chaque côté de la porte, le

tomahawk à la main, et soutenus par leurs femmes
armées comme eux, attendirent leurs victimes. Les
Boldatb éveillés en sursaut, et glacés d'épouvante en
se voyant désarmés, furent assommés l'un après
l'autre, dès qu'ils cherchèrent à s'échapper.





CHAPITRE VINGTIÈME

Les paroisses de la baie Sainte-Marie.-La tombe de l'abbé
Sigogne.-Mœurs acadiennes.—L'anse aux Grosses Coques.
-Les premières familles venues de l'exU.- Madeleine
Du bois.

9 juillet. — De Pomcoup à Sainte-Marie, une demi-
journée de promenade en voiture, et une heure en
chemin de fer.

Mon premier soin, en arrivant, après avoir passé
par l'église, est d'aller m'agenouiller au cimetière, sur
la tombe de l'abbé Sigogne. Elle est marquée par une
simple table de marbre, couchée horizontalement sur
le sol, et entourée d'un grillage en fer. Le gazon qui
l'avoisine est durci par les genoux de la piété recon-
naissante.

Si celui qui en est l'objet, et qui n'a vécu que pour
Dieu et le prochain, avait cherché l'estime des hom-
mes, eût-il souhaité une gloire plus pure, une mémoire
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plus douce et plus aimée ? Mais il avait placé plus

haut ses espérances ; il aspirait à la gloire qui ne passe

pas. Toutes les voix qui s'élèvent sur cette tombe

proclament qu'il a conquis l'une et l'autre.

Qu'est - il advenu des cent vingt familles qu'il

trouva courbées sous sa bénédiction, le jour où il

mit le pied au bord de la baie Sainte-Marie? Deve-

nues sous sa garde de vrais enfants d'Israël, elles se

sont multipliées comme les étoiles du firmament. Six

paroisses magnifiques, outre une mission, s'échelon-

nent aujourd'hui le long de cette baie : Saint-Vincent

de la rivière aux Saumons, Méteghan, Saulnierville,

Sainte-Marie, Saint-Bernard, Sainte-Croix, et la mis-

sion de Corbury.

Le total de la population française de cette région,

en y comprenant l'ancienne mission du cap de Sable,

comprise également sous la juridiction de l'abbé

Sigogne, s'élève aujourd'hui à près de vingt mille

âmes.

Si ce peuple est resté attaché au catholicisme et à

la France, nul n'y a plus contribué que l'abbé Sigogne.

Voilà sa couronne. Et laudent in partis opéra ejus.

L'abbé Gay, curé de Sainte-Marie, est un Savoyard

du pays de Mgr Dupanloup, et un de ses élèves. Il

s'en est montré absolument digne durant les trente

années qu'il a exercé le ministère pastoral dans la

Nouvelle-Ecosse. C'est dire qu'il est le vrai continua-

teur de l'œuvre de l'abbé Sigogne.

!(>•} »

'li.
,
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Pendant la soirée, promenade au soleil couchant,

sur la pointe de l'église, d'où l'on a une très belle vue
de la baie Sainte-Marie, large et profond bras de mer
enlacé entre deux immenses côtes s'élevant en pente
douce, réjouies par les villages français groupés de
distance en distance. A nos pieds, la grande mer
déferle en lames vertes à crinière d'écume, et roule

sur les galets avec des bruits sonores. La brise, qui

s'endort avec le soleil qui se couche, laisse tomber
de ses ailes les moiteurs iodées des varechs et des

goémons.

" Quel spectacle incomparable, me dit l'abbé Gay,
que la fin du jour au bord de la mer ! J'en jouis

habituellement, et je ne m'en lasse jamais. "

La pointe où nous sommes assis est l'emplacement

de l'ancienne église incendiée en 1820 ; à l'endroit

même où s'élevait l'autel, l'abbé Sigogne a fait placer

la pierre commémorative dont il parle dans une de

ses lettres, à l'occasion de la première visite d'un

évêque sur cette côte. Sur une des faces latérales,

l'abbé Sigogne a gravé lui-même ces mots dans la

pierre : Hic stetit ara Christo. C'est sur cette pierre

qu'on fait chaque année, selon l'intention de l'abbé

Sigogne, le dernier reposoir où s'arrête la procession

de la Fête-Dieu.

Les coutumes sont à peu près les mêmes de ce côté

que de celui de Tousquet, quoique le peuple s'adonne

plus à la culture qu'à la pêche, à laquelle il n'a guère
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recours que pour les besoins de la famille. La terre y
étant meilleure, les habitants paraissent plus pros-

pères. C'est la même pureté de mœurs, les mêmes

habitudes domestiques ; la majorité des femmes por-

tent encore la cape normande.

L'usage des métiers dans les familles est le même
qu'au temps de la Grand-Prée ; une partie des vête-

ments et du linge de ménage est fabriquée avec les

tissus de laine et de toile faits à la maison.

Les habitants de chaque paroisse se regardent

comme les enfants d'une même famille, et se sou-

tiennent, s'entr'aident les uns les autres. Ils ne

connaissent point l'existence des asiles ni des hôpi-

taux ; ils y suppléent par la charité. Cela est si bien

entré dans leurs moeurs, qu'ils ne soupçonnent même
pas ce qu'il y a d'héroïque dans certains actes que la

pitié leur inspire. Ainsi un père et une mère, chargés

d'enfants, n'hésiteront point à adopter un ou deux

orphelins, et s'étonneront ai on leur en témoigne de

l'admiration.

" On ne peut pas les laisser mourir de faim, " vous

répondront-ils tout simplement.

En revenant de la butte à Comeau, le curé de

Tousquet m'a fait remarquer le champ d'une veuve,

que ses voisins avaient cultivé tout entier pour elle.

Dès qu'une famille reste sans père ni mère, les

orphelins sont adoptés dans la paroisse.

I: 4
'
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Les pauvres infirmes passent en pains bénits de
maison en maison, c'est-à-dire que chacun à son tour
leur donne l'hospitalité.

Que dire de la piété filiale des Acadiens? Les vieux
parents, loin d'être considérés comme un fardeau par
leurs enfants, sont à leurs yeux une bénédiction. C'eit
la coutume qu'ils séjournent six mois à tour de rôle
chez chacun d'eux.

II

vous

10 juillet.— Excursion à Saulnierville et à Méte-
ghan, deux des plus belles paroisses détachées de
Sainte-Marie.

Partout l'harmonieuse U-ngue française, les phy-
sionomies et les coutumes de l'ancienne mère patrie

;

partout l'urbanité d'autrefois saluant l'étranger sur
la route chapeau bas, avec cette ampleur et cette
grâce que savait y mettre un chevalier de Drucour,
ou un Grandfontaine, de Port-Royal.

A voir ces gens, à les entendre, on a peine à croire
qu'un siècle et demi de conquête soit passé par là.

Pour eux, Windsor, Wolfeville, AnnapoHs n'existent
pas

;
c'est toujours Pigiquit, la Grand-Prée et Port-

Royal.

A chaque instant, nous rencontrons sur le chemin
de magnifiques paires de bœufs attelés au joug, que
leurs guides rangent d'un coup d'aiguillon pour nous
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laisser passer, car ici on ne se sert presque pas de

chevaux pour le travail.

Il y a quelques semaines, pendant un séjour au lac

du Bourget, j'arrêtais, sur la route d'Aix-les-Bains,

des paysans conduisant leur attelage, et je m'entre-

tenais avec eux. Je me demande quelle différence il

y a entre les physionomies et les habitudes que j'avais

alors sous les yeux, et ce que je vois, ce que j'entends

aujourd'hui.

Au retour de Méteghan, l'abbé Gay m'invite à

descendre chez M. Louis Bourque, un des patriarches

de sa paroisse, qui a passé sa jeunesse sous le toit

même de l'ancien curé de Sainte-Marie.

Lorsque l'abbé Sigogne arriva d'Halifax au cap de

Sable, en juillet 1799, il reçut d'abord l'hospitalité

chez un des habitants du lieu, M. Joseph Bourque,

qui vivait près de l'église. Il y remarqua un enfant

de trois ans qui lui parut intelligent et avancé pour

son âge. Il demanda aux parents de lui confier cet

enfant, leur promettant qu'il l'instruirait lui-même,

et que, s'il avait de la vocation pour l'état ecclésias-

tique, il en ferait un prêtre.

Après quelques hésitations, les parents y consenti-

rent, et le jeune Louis Bourque suivit l'abbé Sigogne

à Sainte-Marie.

Durant seize ans, -.l vécut au presbytère, où il

servit d'enfant de chœur et fit un cours d'études
;

mais alors, ne se sentant pas de vocation pour la
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prêtrise, il s'en ouvrit à l'abbé Sigogne, qui l'aida à

s'établir et à se marier dans la paroisse.

M. Louis Bourque n'oublia jamais les bienfaits de

son protecteur, fut toujours son meilleur soutien dans

les affaires publiques, et devint enfin l'exécuteur de

ses dernières volontés.

M. Bourque est aujourd'hui un vieillard nona-

génaire, d'une santé faible, mais jouissant encore de

toutes ses facultés. Comme tous les vieux, il vit plus

dans le passé que dans le présent. Il se sent rajeunir

lorsqu'il en cause et qu'il en remue les cendres.

Laudator tejnporis acti.

Le père de l'abbé Sigogne, me dit-il, était révolu-

tionnaire et maire de Lyon ; il fit tous ses efforts pour

convaincre son fils de prêter serment à la constitu-

tion. Ce fut probablement à son influence qu'il dut

d'échapper à la guillotine. Il était sur l'échafaud, le

couperet sur la tête, quand le bourreau reçut l'ordre

de laisser descendre sa victime. L'abbé Sigogne se

tint assez longtemps caché en France, avant de passer

en Angleterre, où il vivait depuis deux ans, lorsqu'il

fut appelé en Amérique.

L'abbé Sigogne avait voué une éternelle reconnais-

sance à l'Angleterre, en souvenir de la générosité et

des égards dont lui et ses compagnons d'exil y avaient

été l'objet.

L'expression de ce sentiment, qu'il se plaisait à faire

connaître, lui avait valu l'estime de la population
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anglaise de la Nouvelle-Ecosse, et une influence Â

Halifax, qui fut en plusieurs circonstances fort utile

aux Acadiens, et môme aux familles sauvages que

l'abbé Sigogne avait prises sous ses soins.

Ces familles venaient deux fois par année, en été

et en hiver, de toutes les parties de la péninsule

jusqu'au détroit de Canseau, pour recevoir les ensei-

gnements du Noutchinen, c'est-à-dire du missionnaire.

La pointe do l'église, ordinairement déserte, pre-

nait alors un air d'animation et d'étrangeté qui

rappelait quelque chose des temps préhistoriques. De

longues files de canots d'écorce, seul moyen de

transport dont se servaient les Perux- Rouges, étaient

échoués sur le sable de la grève. Auprès se dressait

tout im village de cabanes, également d'écorce, dont

la toiture conique, ouverte par le sommet, laissait

échapper des nuages de fumée.

Dans l'intérieur de ce village et aux alentours, cir-

culait ou stationnait la population sauvage, si diffé-

rente des blancs par ses habitudes de réserve et de

gravité silencieuses.

Durant huit à dix jours, l'église de Sainte-Marie

retentissait de chants, de prières et d'instructions en

langue micmaque.

Aux fêtes de Noël, qui étaient une des époques de

leurs réunions, c'était aux sauvages seuls que l'abbé

Sigogne réservait l'honneur de chanter la messe de

l'aurore ; ils exécutaient ces chants en leur langue.
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avec une beauté de voix et une perfection musicale

qu'on était loin d'attendre de ces enfanta de la nature.

Grûce au zèle de l'abbo Sigogne, il s'était opéré

parmi ces sauvages une grande réforme en pou

d'années ; les anciens lui en témoignaient leur recon-

naissance, en disant que les jours de l'abbé Maillard

étaient revenus.

III

Les réminiscences du " grand dérangement " sont

encore vivaces et précises le long de la baie Sainte-

Marie.

Ce littoral fut fréquenté, peu de temps après la Dis-

persion, par quelques-uns des fugitifs errants dans

les bois. La crainte d'être surpris les empêchant de

se montrer le jour, ils profitaient des nuits claires

pour s'aventurer au bord de la mer, où ils ense-

mençaient de pommes de terre quelques petits prés

entourés de hauts joncs, appelés par eux herbes t\

outardes, dans lesquels ils se cachaient à la moindre

alerte. L'automne arrivé, ils revenaient aux mêmes

heures de la nuit faire la récolte.

Parmi ces Acadiens vivait une jeune fille qui avait

été séparée de ses parents d'une manière assez singu-

lière. Elle n'était connue que sous son nom de

baptême, Madeleine, auquel on avait ajouté le surnom

de Dubois, parce que c'était dans les bois qu'elle

avait été élevée.
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Lors d'une incursion des Anglais, elle se trouvait

seule à la maison au moment où ses parents, qu: tra-

vaillaient dans les champs, furent faits prisonniers et

eurent la douleur d'être jetés sur un navire, sans

qu'on leur permît d'aller chercher leur malheureuse

enfant. Quelques sauvages, étant entrés dans la

maison peu de temps après, la trouvèrent pleurant

dans son berceau. Ils l'emmenèrent avec eux dans

la forêt et l'adoptèrent.

Elle était déjà grande quand elle fut rencontrée

par une famille qui se croyait alliée à la sienne, celle

de Jean-Jeannotte Comeiiu, qui l'adopta i\ son tour et

la maria ensuite à un Acadien du nom de Manuel

Mius, dont les descendants sont aujourd'hui nom-

breux dans le pays.

La première escouade d'exilés venus pour se fixer

définitivement îl la baie Scinte-Marie arriva au prin-

temps de 1766. Elle était composée d'un très petit

nombre de familles, dont les principales avaient pour

chefs Paul Dugas, Pierre-Ambroise Melançon, Araand

Melançon et Charles LeBlanc, surnommé Joppé. Ces

familles furent suivies immédiatement après par plu-

sieurs autres : celles de Poney Gaudet, de Jean Belli-

veau, de Jean-Jeannot Melançon, de Prudent Robi-

chaud, de Claude et René Saulnier, de Salomon

Maillet, d'Amand Lanoue, d'Amable Doucet, de

Justinien Comeau, d'Hilarion Boudreau, de Joseph

Thériault, de Pierre Doucet, de Pierre LeBlanc, lequel

avait neuf enfants, etc..
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Presque toutes ces faaiilles arrivaient du Massa-

chusetts ou des environs.

Dès que le retour de la paix eut débarrassé les

Acadiens de la surveillance exercée sur eux dans

les colonies anglaises, ces familles s'étaient donné

rendez-vous à la frontière. Elles y furent rejointes

par un bon nombre d'autres, et tous ensemble s'enga-

gèrent dans les forêts qui couvraient l'immense

territoire situé à l'ouest de la baie de Fundy. Elles

parvinrent à les franchir malgré des difficultés et des

misères qui ne furent égalées que par leur courage

et leur persévérance.

Arrivés à Memramcouk, un certain nombre }'

voyant des compatriotes déjà établis abandonnèrent

leur projet d'aller plus loin, et se fixèrent au milieu

d'eux. Le reste de la caravane reprit sa pénible

marche, passa successivement devant Beaubassin,

Cobequid, Pigiquit, le bassin des Mines et Port-

Royal

La plupart de ces tristes pèlerins étaient originaires

de l'un ou de l'autre de ces endroits. Ils revirent, — on

peut imaginer dans quels sentiments,— les lieux où

ils étaient nés, les terres qu'ils avaient occupées onze

ans auparavant, l'emplacement de leurs foyers; mais,

hélas ! ils étaient devenus étrangers dans leur propre

pays. L'attitude menaçante des nouveaux proprié-

taires disait assez iusqu'îl quel point leur présence

était importune et odieuse, et combien il eût été
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inutile d'élever des réclamations. Ils se décidèrent

donc à dire adieu pour toujours à ces domaines de

leurs pères, où leurs cœurs étaient restés si profon-

dément enracinés, et où, malgré les apparences, ils

avaient toujours espéré vivre encore.

Quelques-uns laissèrent partir leurs compagnons et

s'arrêtèrent assez longtemps à Pigiquit ne pouvant se

résoudre à perdre de vue le bien paternel, et se ber-

çant toujours d'espérances qui devaieiit être déçues.

A Port-Royal, la caravane se divisa en deux bandes :

l'une prit la voie de mer pour gagner la baie Sainte-

Marie, l'autre continua par terre, suivie de quelques

chevaux achetés en route, et qui portaient les plus

faibles sur leur échine (sic).

A une lieuo au-dessus de la pointe de l'église, s'ou-

vre une petite baie appelée l'anse aux Grosses Coques,

à cause des énormes palourdes, excellentes à manger,

qu'on y trouve, et qu'on ne pêche nulle part ailleurs

dans la baie Sainte-Marie.

C'était un précieux voisinage pour les voyageurs

réduits à la dernière pénurie sur cette plage déserte,

éloignés de tout lieu d'approvisionnement.

Las de leur long pèlerinage, ils y firent halte ; et,

après avoir délibéré, ils résolurent de s'y établir.

Avec cette foi vive qui 3uivait partout les Acadiens,

ils dressèrent à la hâte une croix rustique, et, age-

nouillés à l'entour, tandis que le soleil disparaissait

derrière les arbres,—car le soir était venu— , ils enton-

'!'\
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nèrent le VexiUa Régis afin d'implorer la bénédiction
du ciel sur leur nouvelle colonie.

Tel fut le premier jour de la Ville-Française, nom
primitif de Sainte-Marie et qui s'étend aujourd'hui à
toute la colonie acadienne de la baie.

Grâce à l'habileté traditionnelle des Acadiens pour
toute espèce de métiers, et particulièrement pour les
ouvrages de charpenterie, ils eurent bientôt construit
des maisonnettes, avec des troncs d'arbres équarris à
la hache et posés pièce sur pièce.

Vingt jours après leur arrivée, naquit le premier
enfant acadien qui ait vu le jour à la baie Sainte-
Marie depuis la Dispersion. Joseph, fils de Paul
Dugas, devenu un^ des bons habitants du lieu, fut
toujours, en mémoire de ce fait, entouré d'une consi-
dération particulière qu'il méritait d'ailleurs. Il vécut
jusqu'à l'âge avancé de quatre-vingt-douze ans, n'étant
mort qu'en 1858.

On montre encore à l'anse a-ix Grosses Coques, au
milieu d'un verger, l'emplacement de la première
chapelle érigée par les colons, à l'arrivée de l'abbé
Bailly.

31
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CHAPITRE VINGT ET UNIEME

De la Ville-Française au Cap-Breton. -^Sissibou.— Le détroit

de Canseau.— Le Bras-d'Or.— Chéticamp. — Arichat. —
Shédiac.— Une arriëre-petite-fiUe du notaire LeBlanc.

—

Louis Bastarache.— Conclusion.

12 juillet. — De la Ville-Française à Digby, le che-

min royal côtoie presque toujours la baie, dont la

rive s'élève graduellement en falaise et s'arrondit

pour former le col de Digby. A mi-chemin, cette

falaise est coupée par une profonde crevasse qui donne

issue à la gracieuse et pittoresque rivière Sissibou.

Rien n'est plus ravissant que le paysage qu'on

découvre, lorsque, en traversant cette rivière, on suit

de l'œil, jusqu'à son embouchure, le ravin sinueux et

verdoyant qu'elle s'est creusé.

Au sommet de l'angle que forme la rive gauche

avec le bord de la baie, est assis le petit village fran-
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çais de Sîssibou, auquel on a eu l'idée, dans ces

derniers temps, d'infliger le nom baroque de New-

Edinburgh. Il était difficile de faire un changement

à la fois plus absurde et de plus mauvais goût.

D'abord, il n'y a pas le moindre rapport entre cette

appellation mi-anglaise, mi-écossaise, et le village

français qu'elle désigne; ensuite le nom primitifavait

l'avantage de l'ancienneté et de la couleur locale
;

enfin, quel contraste entre la douceur de ces syllabes

indiennes Sissibou, et la rudesse du mot hybride

New-Edinburgh ! Le sauvage n'est pas toujours celui

qu'on croit.

Pour aller d'ici visiter les centres acadiens du Cap-

Breton, il faut traverser toute la presqu'île de la

Nouvelle-Ecosse. On ne peut s'y rendre par voie

ferrée, qu'en suivant les nombreux zigzags que fait

cette route entre Annapolis, Halifax, Truro et Mul-

grave : deux jours de voyage.

A Truro, pendant que je prends mon dîner au

Victoria Hôtel, un étranger me frappe sur l'épaule :

— Vous ne me reconnaissez pas ? me dit-il ; nous

avons fait connaissance ensemble, il y a deux ans, à

Memramcouk.
^

L'abbé Bourque, prêtre acadien, est en effet profes-

seur au collège de Saint-Joseph.

— De quel côté allez-vous, lui dis-je?

— Au Cap-Breton.

— Au Cap-Breton ? et moi aussi.

L'i4
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— Je vais remonter le Bras-d'Or jusqu'à Bédèque,
répond l'abbé Bourque; et de là je me rendrai par
terre jusqu'à Chéticamp, où je me propose de passer
une partie de mes vacances.

Mon dessein était d'abord de me rendre directement

à Arichat
;
mais les pressantes invitations de l'abbé

acadien me décidèrent à l'accompagner jusqu'à Bédè-
que, et de là peut-être jusqu'à Chéticamp.

II
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On a vite oublié la monotonie de la route entre
Truro et le port Mulgrave, lorsqup. des hauteurs qui
dominent ce havre, on aperçoit le gut de Canseau,
justement appelé la porte dorée du Saint-Laurent.

On dit qu'il n'y a pas dans le monde entier de
détroit, celui de Gibraltar excepté, où il passe un
aussi grand nombre de voiles.

Au moment où le train longe la falaise, on a peine

à compter toutes celles qui entrent, sortent, ou qui
ancrent dans les ports des deux rives.

Le détroit, qui n'a qu'un mille environ de largeur
sur quinze de longueur, est encaissé entre de belles

montagnes légèrement ondulées et nuancées à ravir,

comme pour tenter le pinceau d'un paysagiste. Çà et

là, sur chacune des deux côtes, de petits villages

s'étalent au soleil, les uns bâtis en amphithéâtre sur
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les versants cultivés, les autres abrités au creux des

anses par des forêts de mélèzes et de sapins.

D'après certains philologues, il faudrait remonter

jusqu'aux langues sauvages pour trouver l'étymologie

de Ganseau. Ce mot viendrait de camaoke, qui signifie

roc sourdUeux.

Sous le régime français, ce détroit a longtemps

porté le nom de Passage de Fromac, en mémoire d'un

des gouverneurs du Cap-Breton, l'habile et entrepre-

nant sieur de Fronsac. Au reste, tout ici rappelle

l'ancienne France coloniale.

Dès l'année 1518, le baron de Léry visita l'île du

Cap-Breton, et y débarqua même des bestiaux, dans

l'intention de fonder là une colonie. En 1604, De

Monts trouva ici quatre navires basques, partis de

Saint - Jean - de - Luz, et faisant commerce avec les

Indiens. Pontgravé, le plus remarquable des com-

pagnons de Champlain, parcourut longtemps ces

parages en croisière pour protéger le monopole de la

traite.

Quelques villages acadiens, voilà tout ce qui reste

aujourd'hui pour rappeler ici l'ancienne souveraineté

de la France.

Le vapeur Marion, qui fait le service entre Mulgrave

et Sydney, n'attend que l'arrivée du train pour se

détache.' du quai. Il traverse le gut, touche un instant

à la g., dde digue, sur l'île Madame, et met le cap sur

"awmwi^iwr imiHwu
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le canal Saint-Pierre, où jadis le rival de La Tour

et de d'Aulnay, M .Denys, avait élevé un de ses forts.

Le canal Saint-Pierre, construit il y a peu d'années,

coupe l'isthme qui unissait les deux immenses langues

de terre dont est formé le Cap-Breton. Après avoir

franchi cet étroit passage, le Marion prend sa course

sur le magnifique Bras-d'Or. Ce lac, qui emplit tout

l'intérieur de l'île, est d'un aspect plus sauvage mais

non moins pittoresque que le gut de Cansear

Voici, sur un des îlots qui embellissent le Bras-

d'Or, la chapelle de la mission sauvage, où les prêtres

de l'île réunissent les Micmacs dispersés dans le Cap-

Breton. Tous ces sauvages, au nombre de sept à huit

cents sont catholiques, et, en général, d'une conduite

régulière ; ils gardent encore, comme leurs frères,

et bénissent la mémoire de l'abbé Maillard, à qui

ils doivent d'avoir conservé la foi.

Le petit village écossais de Bédèque n'a de remar-

quable que son site romantique, à la tête du petit lac

Bras-d'Or. C'est l'endroit le plus rapproché d'où l'on

puisse gagner par terre la colonie acadienne de Chéti-

camp ; la route, qui n'a guère moins de cinquante

milles, est difficile, montueuse et presque sans habi-

tations.

Grâce aux renseignements précis que me fournit

l'abbé Bourque, qui a déjà séjourné à Chéticamp, je

suis dispensé défaire ce pénibletrajet. Je l'accompagne

cependant jusqu'à la rivière du Milieu (Mddi« River),
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attiré par lo charmant plaisir de la pêche à la mouche,

qui donne ici avec une incroyable abondance. En

quelques heures, nous tirons un bon nombre de truites

pesant de deux à trois livres. Il n'y a que les ama-

teurs qui comprennent l'agrément d'un pareil sport.

Mon compagnon m'aurait fait consentir à me rendre

jusqu'à la rivière Marguerie pour y faire la pêche au

saumon qui y est fort abondante, si je ne m'étais

réservé ce plaisir pour un peu plus tard, sur la rivière

Nipisiguit, à l'entrée de la baie des Chaleurs.

1^

III

i

ti|:

On n'a pas oublié la scène qui avait si profondé-

ment touché Mgr Plessis, lorsque, à son départ de

Chéticamp, il avait vu toute la population qui l'avait

suivi jusqu'au lieu de l'embarquement s'agenouiller

sur le rivage et lui demander une dernière bénédiction.

Il n'avait pu s'empêcher de se rappeler alors les pre-

miers chrétiens faisant leurs adieux à saint Paul,

sur la plage de Milet. A l'exemple de cet apôtre, il

avait levé les mains au ciel, et il avait appelé sur

ces pieuses familles toutes les miséricordes divines.

Soixante-quinze ans se sont écoulés depuis ce jour.

Quelle a été la vie de ce petit peuple durant ce long

intervalle ? Quel est-il aujourd'hui ? Répond-il aux

espérances qu'il donnait alora ?
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L'évêque de Québec, dont le clergé était loin de

suffire aux besoins de l'immense diocèse, n'avait

pas osé promettre à ces braves gens, malgré leurs

instantes prières, de leur donner un prêtre résidant.

Mais il ne les avait pas perdus de vue, et il eut bientôt

la satisfaction de leur envoyer, pour missionnaire,

l'abbé Dufrêne, jeune prêtre plein de promesses, qu'il

venait d'ordonner, et à qui il confia plusieurs orne>

ments et de beaux vases sacrés, offerts par le prélat,

comme marque de son estime, au bon peuple de

Chéticamp.

Une catastrophe mit à néant toutes ces belles espé-

rances : la goélette, qui emportait l'abbé Dufrêne avec

ses présents, fut engloutie dans une tempête, près des

côtes de la Nouvelle-Ecosse.

Il semble que la population de Chéticamp, con-

damnée par suite de ce triste accident à rester encore

longtemps livrée à elle-même dans cette complète

solitude, sans presque aucun secours religieux, eût dû

dégénérer peu à peu de sa foi première, et tomber

dans l'indifférence et le désordre, conséquence natu-

relle de l'ignorance. Loin de là : elle s'est conservée

ce qu'elle était avec une persévérance non moins

étonnante que son accroissement numérique.

Trois belles paroisses, Chéticamp, Tête- de-Moine

(^Friar^s Head) et Marguerie, très bien organisées et

d'une admirable régularité, sont sorties de la petite

mission de 1812. Leurs habitants, livrés à la culture
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en môme temps qu'à la pèche, sont dans un état de

bien-être et de prospérité qui font augurer mieux

encore pour l'avenir.

IV

16 juillet.— La grande activité que Mgr Plessia

avait remarquée dans le port d'Arichat, et qui parais-

sait assurer un rapide progrès à cette station maritime,

a singulièrement diminué depuis le percement du

canal Saint-Pierre. Le commerce s'en est détourné et

a pris la direction du lac Bras-d'Or. On s'en aperçoit

en mettant le pied aur les quais d'Arichat, à l'air de

vétusté de ses maisons plus ou moins délabrées, à

l'aspect de ses rues silencieuses, et de son magnifique

port presque désert.

Arichat est cependant resté le principal centre des

populations acadiennes de ces parages, dont plusieurs,

telles que le Petit-Arichat, l'Ardoise, la Rivière-à-

Bourgeois, D'Escousse, du côté du Cap-Breton, et le

Havre-à-Boucher, Tracadie, Pomquet, de l'autre côté

du gut de Canseau, sont des paroisses considérables.

Le grand obstacle à l'avancement de ces popula-

tions, aussi bien que de la plupart des autres groupes

acadiens, est l'absence d'instruction, surtout parmi

les hommes. Il leur manque ce qui a fait le salut du

Canada, c'est-à-dire de fortes maisons d'éducation

adaptées au génie national, où, en même temps que

\h::
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la langue anglaise, on leur enseignerait leur propre

langue, où l'on entretiendrait chez eux le sentiment

patriotique par le culte des traditions, où enfin on les

préparerait à toutes les carrières. L'élan extraordinaire

imprimé par le seul collège de Memramcouk est là

pour prouver l'immensité du bien qui s'opérerait, si

de pareilles fondations se faisaient ailleurs. Malheu-

reusement l'on n'a pas su, ou l'on n'a pas voulu profiter

de cet exemple ; et, ce qu'il y a de triste à dire, c'est

que ce sont moins les ressources qui ont fait défaut

que les volontés. Là est le grand danger pour la race

acadienne. Presque tous les éléments qui l'entourent

tendent à lui faire perdre son autonomie. Espérons

qu'elle saura vaincre ce danger, comme elle en a

vaincu tant d'autres. La Providence l'a fait échapper

à trop d'ennemis, pour qu'il soi* permis de croire

qu'elle ne la sauvera pas de celui-ci.

19 juillet.— Retour par Mulgrave et Truro jusqu'à

l'embranchement de Monckton à Shédiac, l'ancien

Gédaïque des Français; vingt-deux heures de voyage.

L'Intercolonial se prolongejusqu'à un mille plus bas

que Shédiac, et s'arrête sur le quai de la pointe du

Chêne, d'où une ligne régulière de bateaux à vapeur

met les voyageurs en communication avec l'île du

Prince-Edouard. C'est de là que je me proposais de
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m'y rendre directement, 8i je n'avais eu la bonne

fortune de rencontrer à Shédiac le plus érudit des

Acadiens, l'infatigable Placide Gaudet, rédacteur du

Moniteur Acadien, qui m'a fourni tous les renseigne-

ments désirables sur l'ancienne île Saint-Jean.

A Shédiac vit encore une descendante directe du

vieux notaire LeBlanc, immortalisé par Longfellow,

mais dont l'histoire vraie, comme on l'a vu, est bien

plus triste que no l'a dit le chantre à'EvangéUne.

Quatre-vingt-dix-huit ans, une taille robuste, un

maintien ferme, des traits bien conservés, une intelli-

gence nette et une mémoire excellente, telle est la

vieille Euphrosine LeBlanc, veuve d'Amable Léger.

Elle me raconte avec une clorté parfaite comment

ses grands-parents s'étaient enfuis de la Grand-Prée,

au lendemain de la proclamation de Winslow. La

famille était composée de huit personnes : Augustin

LeBlanc, fils du vieux notaire, sa femme et six enfants,

cinq garçons et une fille. Les garçons étaient assez

âgés, car ils portaient sur leur échine (sic) le peu

d'effets qu'on avait pu prendre au départ.

Ce jour-là, Augustin LeBlanc, qui ne pleurait

jamais, était entré à la maison, les traits bouleversés:

" Ça va dur !
" avait-il dit i\ sa femme ; et il s'était

tenu longtemps assis devant la cheminée, la tête

cachée dans ses deux mains. Quand il se releva, son

visage était tout baigné de larmes. Il ne dit pas un

mot, mais il se mit à ramasser les objets qui pou-

vaient être emportés.
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Auguptin LeBlanc conduisit sa femme au cimetière,

à son arrivée au Canada. Deux de ses fils ont fait

souche aux environs des Trois-Rivières
; les trois

autres, Augustin, Joseph, Jean et leur sœur, ne purent

résister au mal du pays, et repartirent dans l'espé-

rance de revoir leur chère Grand-Prée. Ils la revirent,

en effet, mais pour la pleurer toujours.

Revenus à Peticoudiac, ils y défrichèrent des terres

dont ils ne purent obtenir les contrats de concession

qu'en 1789. La jeune fille épousa, î\ la baie des

Winds, René Thibaudeuu, auprès de qui la vieille

Euphrosine a vécu des années, et qui lui a souvent

raconté les détails de celte triste histoire.

VI

Tout ce pays, jusqu'à l'entrée de la baie des Cha-

leurs, est une vaste plaine favorable à la culture,

quoique difficile à ouvrir, comme toutes les terres où
il faut commencer par attaquer la forêt. Les colons y
trouvent cependant, dans le voisinage d'une mer
extrêmement poissonneuse, un avantacte inapp récia-

blc' qui ne se rencontre pas dans les territoires trop

vantés du Nord-Ouest.

C'est à Cocagne, distant d'environ douze milles de

Shédiac, que s'ét&it retiré l'abbé Le Guerne avec les

restes de sa mission ; et c'est de là qu'il écrivit l'inté-
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ressante relation qu'il a laissée de l'enlèvement des

Acadiens.

Son successeur dans la paroisse actuelle de Cocagne

est le généreux bienfaiteur du collège de Memram-
couk, dont le nom s'est déjà rencontré sous ma plume.

Aucun Acadien n'est mieux informé que l'abbé Cor-

mier sur l'histoire de son pays ; il connaît surtout et

il raconte admirablement les vicissitudes de sa propre

famille.

Pierre Cormier passait pour le plus riche proprié-

taire de Chignectou (Beaubassin). Pris les armes à

la main à la chute de Beauséjour, il fut condamné à

être fusillé ; mais il s'échappa de prison, grâce au

dévouement d'une de ses sœurs, qui vint lui apporter

des vêtements de fenxme. Il trompa, sous ce déguise-

ment, la vigilance des sentinelles, et alla rejoindre

sa famille et celles de ses frères cachées dans la forêt,

d'où ils émigrèrent au Canada.

Au retour de la paix, quelques-uns, entre autres

Pierre Cormier, se joignirent à un parti de leurs

compatriotes qui s'en allaient recommencer la vie de

défricheurs à lami . àon de Sainte-Anne, sur la rivière

Saint-Jean. En peu d'années, leurs vigoureuses mains

eurent fait fleurir i.e désert ; leurs granges s'emplirent

de gerbes, et leurs étables, de bestiaux.

Ils commençaient à oublier les orages du passé,

quand de nouveaux bruits de guerre parvinrent à

leurs oreilles ; c'était le commencement de la guerre

de l'Indépendance.
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Ils virent alors ces mêmes Anglo-Américains, qui

leur avaient tant reproché leur prétendue rébellion

contre l'Angleterre parce qu'ils ne voulaient pas lui

sacrifier leur foi et leurs traditions, venir les exciter

à la révolte au nom de vulgaires intérêts.

Aucun motif n'eût justifié cette trahison de la part

des Acadiens ; on respectait leur religion, leurs senti-

ments, leurs propriétés ; ils n'avaientjamais demandé

autre chose.

A l'exemple de leurs frères du Canada, ils refusèrent.

Alors, ces Américains s'en prirent comme autrefois à

leurs missionnaires. L'abbé Bourg, qui les desservait,

faillit être tué. On a vu comment, à Memramcouk,

l'abbé LeRoux fut assailli le pistolet sur la gorge.

Bientôt le pays fut envahi par des hordes indisci-

plinées, qui se livrèrent à tous les désordres. Ceux

des Acadiens qui habitaient du côté de l'isthme

furent même forcés d'aller de nouveau se cacher dans

les bois, lors de l'incursion des insurgés venus pour

attaquer le fort Cumberland.

Le bon sens du peuple acadien a stigmatisé d'un

mot cette guerre fratricide d'Anglais contre Anglais :

il l'appela la guerre folle ; et encore de nos jours, il ne

la désigne pas sous un autre nom.

On sait comment, après cette guerre, ces sujets uHles

furent récompensés de leur loyauté. La province

qu'ils habitaient, connue depuis sous le nom de

Nouveau-Brunswick, était devenue le refuge des par-



496

t&A
'.

i

UN PELERINAGE

A

tisans que l'Angleterre avait gardés aux Etats-Unis.

Il n'est pas sans intérêt de remarquer ici, en passant,

qu'au nombre de ces fugitifs était la famille de

Winslow, dont on sait le rôle à la Grand-Prée : il

subissait, dans les siens, le châtiment de l'exil qu'il

avait infligé aux innocents Acadiens.

A la suite de ces loyalistes était venue une partie

des troupes soldées par l'Angleterre, et licenciées par

elle à l'issue de la guerre.

Ceux des malheureux Acadiens qui ne furent pas

dépossédés immédiatement devinrent la proie de ces

étrangers ; ils brûlaient leurs clôtures, volaient leurs

bestiaux
;
pendant les plus grands froids de l'hiver,

ils ouvraient la nuit leurs caves pour faire geler leurs

provisions de pommes de terre. Ils allaient jusqu'à

enlever de force les femmes dans les maisons.

Un soir, quelques Acadiens revenant de veiller chez

un de leurs voisins aperçurent des loyalistes qui traî-

naient avec eux une jeune fille dont ils avaient bandé

les yeux. Les Acadiens se précipitèrent pour la déli-

vrer, et n'y parvinrent qu'après avoir essuyé plusieurs

coups de pistolet.

Les sauvages qui habitaient encore la mission de

Sainte-Anne, et qui comme toujours vivaient en paix

à côté des Acadiens, ne furent pas plus exempts qu'eux

de ces indignités ; ils finirent même par être dépouillés

de leur réserve. ^

1 — Voyage de Mgr Plessis en 1815.
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Un jour, quelques loyalistes, flânant au bord delà
rivière Saint-Jean, avisèrent un canot conduit par des
Indiens, remontant la rivière.

— J'ai bonne envie, dit l'un d'eux, en levant son
fusil, de loger une balle' dans la tête de cette squaw ;

et avant que ses compagnons qui voulaient l'arrêter

eussent eu le temps de détourner son arme, le coup
était parti et la sauvagesse était tombée raide morte
dans le canot.

' A peine la nouvelle de ce crime fut-elle répandue
dans la mission sauvage, que toute la tribu se souleva
comme un seul homme

; les chefs allèrent en dépu-
tation auprès des loyalistes et les sommèrent de leur

livrer le meurtrier, les menaçant, en cas de refus,

d'une guerre à mort.

Les loyalistes intimidés le livrèrent, et aussitôt il

fut traîn*^ dans leur village, dépouillé de ses vête-

ments, attaché à un poteau, et brûlé vif.

L'établissement de la rivière Saint-Jean était devenu
un enfer inhabitable pour le petit nombre d'Acadiens

restés sur leurs terres. Les uns allèrent rejoindre les

dépossédés qui venaient de fonder la colonie de
Madawaska; les autres, au nombre desquels étaient

Pierre Cormier et se famille, traversèrent le désert de
forêts qui les séparait de l'isthme de la Nouvelle-

Ecosse, et se réfugièrent auprès de leurs frères de
Memramcouk.

32
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VII

22 juillet.— De Cocagne à la gare de Richibouctou

par la route de Bouctouche ; vingt - deux milles.

Plaines sana physionomie, traversées par des rivières

qui ont des proportions de fleuves.

Il y a dix ans, Bouctouche était une paroisse

arriérée, sans organisation et sans importance. Aujour-

d'hui, Bouctouche est une des paroisses les plus

florissantes et les plus progressives de tout ce canton.

Cette transformation est due à un seul homme, venu

lî\ sans autres ressources que son intelligence et son

dévouement. Dans ce court espace de temps, il a tout

changé, tout créé.

La paroisse de Bouctouche était loin des grandes

voies de communication; aujourd'hui, grâce à l'in-

fluence de l'abbé Michaud, une ligne de chemin de fer

la rattache au réseau de l'Intercolonial. Une superbe

maison d'éducation, bâtie par ses soinr. se remplit

d'élèves qui viennent y recevoir une instruction aussi

solide que pratique. L'église, détruite par un acci-

dent, se rebâtit sur de plus belles proportions. Un
vaste terrain, conquis en partie sur la mer, sert de

ferme modèle, où les habUants viennent apprendre

à cultiver la terre avec intelligence et profit.

Tout cela s'est fait sans ostentation, sans la moin-

dre réclame. Le bien ne fait pas de bruit ; le bruit

ne fait pas de bien.
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On rencontre sur ce littoral des familles dont les

ancêtres, jetés dans les colonies méridionales, ont eu

l'incroyable courage de traverser tout le continent

pour revoir leur pays.

Un détachement d'une trentaine d'Acadiens, partis

de la Caroline du Sud, mais relégués, peu après leur

débarquement, dans l'intérieur du pays, où ils étaient

en butte à la malveillance, résolurent de s'échapper

et, selon leur propre expression, " d'aller frapper sur

la rivière du Canada. "

Au nombre de ces hardis fugitifs étaient Joseph

Bastarache et sa famille, de Port-Royal, dont les

descendants peuplent aujourd'hui la paroisse de

Bopctouche, et conservent précieusement le souvenir

des pérégrinations de leur ancêtre. J'en ai entendu

le récit de la bouche même de Louis Bastarache,

arrière- petit-fils de l'exilé, beau grand vieillard encore

vert, aussi bon chrétien qu'excellent charpentier,

esprit fin et original, et dont je regrette de ne pouvoir

traduire le langage pittoresque.

— Tenez, me dit-il, en plantant le large taillant de

sa hache à équarrir dans un madrier, asseyez-vous

sur cette lambourde, je vais vous conter cela. Quand

même je me reposerais un petit
;

je donne une corvée

pour rebâtir notre église qui a été brûlée l'année

passée par le tonnerre.

J'ai entendu, toute ma jeunesse, raconter cette

histoire par mon grand-père, et je me la rappelle
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comme d'hier. Quand j'entends aujourd'hui les miens

se plaindre de la dureté des temps, je leur dis :

Taisez-vous, mes enfants, vous ne savez pas ce que

c'est que la misère; ce que vous appelez misère

aujourd'hui, c'eût été le paradis pour les vieux du

temps, passé.

Ils s'étaient donné rendez-vous cette fois-là, à la

tombée de la nuit, dans un champ de blé-d'inde, en

dehors du village. Chacun avait apporté tout ce qu'il

avait pu trouver de provisions. On ne marchait que

la nuit, de crainte d'être découvert. Le jour, on se

cachait dans les fourrés ou dans les grandes herbes,

jusqu'à ce qu'on eût gagné le bois. Là, on tint con8eil,et

on jugea qu'il valait mieux se diviser en deux bandes

pour trouver plus facilement de quoi vivre. L'une

inclina plus au sud. Quelle fut sa destinée ? Se décidâ-

t-elle chemin faisant à gagner la Louisiane, ou périt-

elle de faim, ou bien tomba-t-elle entre les mains de

quelque tribu sauvage qui la retint en captivité ou la

fit mourir dans les supplices ? On n'en a jamais

entendu parler dempuia.

L'autre escouade composée de seize personnes fail-

lirent plusieurs fois avoir le même sort. Après avoir

traversé de grandes montagnes, toujours en se diri-

geant vers le nord, ils arrivèrent à une rivière qui

coulait du côté du soleil couchant. Pendant qu'ils

construisaient un radeau pour la descendre, un des

voyageurs, qui s'était éloigné du camp, fut aperçu au
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haut d'un rocher d'où il les huchait en leur faisant

signe de venir. Il avait découvert un vieux canot fait

d'un tronc d'arbre abandonné sur le rivage ; ce fut

une bonne aubaine pour eux. Ils l'étanchèrent en le

calfatant avec des morceaux de leur linge, et s'en

servirent pour porter une partie de leurs gens et

diriger le radeau.

Grâce à leur habitude de chasse et de vie dans les

bois, et à la précaution qu'ils avaient eue de se munir

de quelques fusils, ils n'eurent pas trop à souffrir de

la famine, mais d'aucuns pâtirent terriblement des

fièvres de ces pays ; à peine s'ils pouvaient se traîner.

Une nuit, l'une des femmes, plus faible que les

autres, mourut d'épuisement. Son mari, qui faisait

pitié à voir, ne voulait plus quitter la tombe où on

l'avait enterrée sur le bord de la grève. Il fallut l'en

arracher de force.

Enfin; après bien des jours, ils arrivèrent à l'em-

bouchure de la rivière. Leur désappointement fut

grand, quand ils reconnurent que le fleuve où elle se

jetait courait vers le Sud. Ils étaient donc bien loin

de la rivière du Canada : c'était le Mississipi. Comme
ils y entraient, ils aperçurent, au détour d'une pointe,

un village sauvage et plusieurs canots qui faisaient

force de rames pour les cerner. En un clin d'œil, ils

furent entourés, faits prisonniers, traînés à terre,

au milieu de cris et de menaces qui faisaient voir

quel sort les attendait: on les avait pris pour des

Anglais.
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Un des Acadiens fit remarquer à ses compagnons

qu'il y avait un blanc parmi ces sauvages, et, en

même temps, il le désignait du doigt. Celui-ci, enten-

dant parler français, leur adressa la parole et apprit

bientôt leur histoire. C'était un Canadien, coureur de

bois, marié à la fille du chef de cette tribu. Touché

de leur infortune, il les prit sous sa protection et les

conduisit à sa cabane.

— N'ayez garde de sortir d'ici, leur dit-il, en les

quittant, car votre vie est en danger. Je vais aller

trouver le chef et essayer d'obtenir votre liberté.

Peut-être serai-je longtemps, car il n'agira pas sans

le conseil des anciens, et c'est un consentement bien

difficile à gagner.

La nuit était venue quand il fut de retour. .

— Mes amis, leur dit-il, réjouissez-vous, j'ai obtenu

votre grâce, mais non sans dï2iculté; il m'a fallu

lutter toute la journée. Vous êtes libres d'aller où

vous voudrez.

— Nous sommes incapables de continuer notre

route, lui répondirent les Acadiens, après lui avoir

témoigné leur reconnaissance. Nous n'avons absolu-

ment rien à manger.

— Votre misère est finie, repartit le brave Cana-

dien, soyez sans inquiétude. Dans huit jours, mes

canots arriveront du Canada pour emporter mes four-

rures. Vous partirez avec eux, sans qu'il vous en

coûte rien.

*ii{
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Quelques-uns de ces Acadiens se fixèrent au Canada
;

les autres, comme Joseph Bastarache, se laissèrent

entraîner par l'amour du pays, et redescendirent dans
les parages du golfe, où l'on retrouve aujourd'hui
leurs descendants.

VIII

Les établissements acadiens ont ici une importance
que ceux déjà parcourus ne peuvent que faire pres-

sentir. Ils s'étendent le long du golfe Saint-Laurent
sur une ligne immense et ininterrompue, qui va depuis
la baie Verte jusqu'au fond de la baie des Chaleurs,

c'est-à-dire sur un espace de plus de deux cents

milles. Ils composent à eux seuls plus de la moitié

de la population totale des Acadiens.

Par une singulière coïncidence, cette population
est disposée à peu près comme une armée prête à
livrer bataille. Le corps principal de cette armée
fait face à la mer et s'appuie à droite sur l'isthme de
la Nouvelle-Ecosse, à gauche, sur la baie des Cha-
leurs, où il touche les populations françaises du
Canada. En avant sont placés trois forts détache-
ments : le premier de dix mille âmes sur l'île du
Prince-Edouard

;
le second non moins important de

chaque côté du détroit de Canseau
; et le troisième de

vingt mille à l'extrémité de la Nouvelle-Ecosse.

L'arrière-garde se compose du groupe compact de
Madawaska.
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Cette armée, toute pacifiqae, n'a qu'un cœur et

qu'une ftme ; elle a le même cri de ralliement qu'a-

vaient ses pères : Dieu et Patrie ; et elle est prête à

mourir comme eux pour la même cause.

Si on voulait pousser plus loin la comparaison, on

pourrait dire que cette armée ne manque ni d'officiers

habiles, ni de chefs pour la commander. Il y en a

plusieurs dont les noms sont déjà connus ; d'autres

n'attendent que le temps pour se distinguer à côté

d'eux.

Cette armée a sur chacune de ses ailes, un corps

d'élite qui sert en même temps de sentinelle avan-

cée : l'un à Shédiac, l'autre à Bathurst
;
je veux dire

les petites phalanges qui dirigent le Courrier des Pro-

vinces Maritimes et le Moniteur Acadien, lesquelles

luttent au premier rang pour la cause commune.

Le succès de cette cause ne fait guère de doute

aujourd'hui ; et quiconque étudiera l'histoire des

Acadiens, présentée sous son vrai jour, ne saura

s'empêcher d'y applaudir.

Il n'est pas de lecteur impartial qui, après avoir lu

ces pages, ne se dise à lui-même en fermant le livre :

Ce peuple est aussi étonnant par ses vertus que par

ses malheurs.

Fin
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(Voir pnge 43)

L'abbé Maillnrd a raconté très au long la mort du capitaine Howe
qui a servi de prétexte ù des attaques contre les missionnaires, surtout
contre l'abbé Le Lontrc— (Lettre de l'abbé Maillard sur les Missions
micnuiqws ... Soirées Canadiennes, année 18G3, p. 405.

Si l'on veut se former un jugement impartial sur cette époque, il

faut tenir compte, en étudiant les documents français, de l'esprit

anti-religieux que Voltaire et les philoBopbes avaient mis alors en
vogue. Les i>réjugés contre le catholicisme et le clergé n'étaient pas
moins intenses parmi les Français que parmi les Anglais.

L'auteur de l'Histoire de la Nouvelle-Ecosse, Beamish Murdocli,
quoique protestant, fait la même remarque en parlant du jugement
qu'il porte sur l'abbé Le Loutre. " Il faut cei.endant se rappeler, dit-il,

que nous avons pris nos informations sur ce personnage, de sources
qui n'étaient pas amies des prêtres de son Eglise ; les Français de
cette époque étant entachés de la philosophie de Voltaire."

Bien loin d'attribuer la mort du capitaine Howe iV l'abbé Le Loutre,
le commissaire ordonnateur de Louisbourg, M. Prévost, dit formel-
lement qu'il avait été prévenu par l'abbé Le Loutre lui-même du
danger auquel il s'exposait en se fiant trop aux sauvages, et que ce

fut par sa propre imprudence et pour n'avoir pas suivi l'avis de ce

missionnaire qu'il fut tué.
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•'Le 8ieur Howo, dit M.Prévost... onuuvHut dcpuin longtemps

les sauvages, s'est avisé de s'y risquer eneore, uonobstitnt les avis de

l'abbé Le Loutre et ceux mêmes des sauvages. 11 est venu vis-i-vi8

un d'eux avec un pavillon blani-, et le sauvage en ayant un autre

rouge lui a tiré un coup de fusil qui l'a étendu mort." 1

L'abbé Maillard eontirme le témoignage de M. Prévost: " 11 fallait,

dit-il, que ee homme, pour ne pas périr de même, évitût soigneuse-

ment toute reiU'ontre ile Micmais. Lavis lui en avait été donné peu

de tvmps l'vant que ee malheur lui arrivât.
"

Pourquoi M. Parkinan, (jui, dan.s son histoire de Monfculm. rt.

H'ol/e, iuvoiiue à plusieurs reprises le témoignage de M. Prévost,

ne le eite-t-il pas en parlant <le la mort de Howe? l'ourquoi se

borne-t-il h indiquer en note la It ttre de Prévost, laissimt entendre

par h\ que eelni-ei lonfirme son réeit tj'udis qu'il le eontredit fornjel-

lement ?

M. Parkman représente le meurtrier du capitaine Howe, .Tean-

Baptiste l'optk, comme un de.-i .sauvages de la mission «le l'abbé Le

Loutre, dévoué à ce missionnaire. Or. il n'était ni l'un ni l'autre.

Jean-15uptiste ("optk n'était jias de la mission de l'abbé Le Loutre,

mais bien de celle du P. La t'orne.

C'est le que dit positivement ISl. de la Vallière, officier français,

qui a temi un Journal de le qui s'est passé xur les frontières île

l'Acadie il cette épotjue. 2

Après le départ des sauvages micnuus, dit-il. il y en a eu deux do

la mission dti P. La Corne qui avaiint resté. .

.

C'est le même sauvage cpii tut avec lui pavillon et (pii lit tuer M.

Howe. Kn secoml lieu, .Jean Baptiste Coptk était un sauvage traître

aux Français aussi bien qu'aux Anglais.

"J'ai iqipris. . . dit M. Prévost, que le nommé Coptk, mauvais

Micmac cpii a toujours eu des alluns incertaines et suspectées des

1 — Lelfir (/(' .1/. Pri'ros/ (in mi- stre. 27 ottobre iT.'iO.

'2 — Journat </< <v qui s'i-st ^xisué à Chigntctoa et aitfru. /inrlifs (/(•n

/rontièirs ik l'Acadie, (irpiùti le 1!» "ilnv {"iM^junijudii 'IS Jiùlkt 1751.

Relation faite par le sieur de la Vallière, capitaine des troupes de
l'Ile Iloyale, (pii ét«it présent i\ tout <e cpii s'est piissé sur les fron-

tières de l'Acadie entre les Français et les Anglais, sur '.iquelle j'ai

tiré le mémoire que j'ai fait conc<niant cette petite gui^rre. Jmnt à
la IcUre lie M. le Cim.te de linijnumd du 25 octobre 1751.

m
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deux nations, a fuit plusieurs voyages aux établissements anglais à

'Acatlie. .. et qu'enfin il a signé à Halifax une espèee de traitA.'l

Voici maintenant comment M. de la Vallière, dont le témoignage

est d'autant plus fort tiu'il ét^tit témoin oculaire, raconte la mort du

capitaine Howe :

"Vers le 15 octobre, dit-il, les sauvages, qui s'étjuent apers'us et

ét4uent informés cjue M. Howe, commissaire des troupes anglaises,

venait, souvent se promeiicr bin le bord de la rivière, où il avait dôjà

eu des conférences avec les ofti' icrset missionnaires, parler aux liabi-

tnnts, et tâcher »le les engager à revenir ii eux, en leur faisant lu'au-

coup de promesses, furent avec des AciuUens s'embusquer pendant la

nuit derrière une levét; (pii règne le long île 1. rivière, et sur les huit

heures du matin, Ktienne lîâtard, sauvage, dit ^érc La Corne, fut avec

un pavillon sur le bord de la rivière où les siuivages et Aiadiens

ét'iient einbus(|ués. M. Hv)W(' vint auK;;: avec au pavillon vis-^-vis

de l'autre bord de la rivière. \ai .sauvage, après avoir fait quelques

questions à M. llewe, jeta sou ])avill<iu. et donna le sig.ial à ses gens

qui firent feu tout de suite sur M. Howe. et le blessèrent nu)rtelle-

ment."

M. Purkman s'est gardé de reproduire ces témoignages qui portent

avec eux un caractèri' de calme et de véracité. 11 ii mieux aimé s'en

nipporter à l'auttMir nioinimc des Màuoiiv.i sur Ir (.'iniaifa, dont lo

récit porte partout l'empreinte de sa haine ccuitre le clergé catholique.

Tour n'en citer qu'un 'ait, cet individu tro>;v" le moyen de faivj un

reproche ii révè(|ue de (j'.iébcc. de (luoi |>ense/.-vous'.' de (c qu'il

chantait via( I taudis que, par ctiutre. il se fait l'apolo^'fiste de l'inten-

dant lligoi, qu'il proclanu- un homme idtin tic fui et île probité .' Que

penser d'un historien qui ne di.scerne pas entre les pièces sérieuses

e* les diatribes des pamphlét4iires, comme il s'en trouve dans tous les

temps, qui même leur donne la préféreuee'.' l'ourtant c'est dans cet

esprit qu'a été écrite l'histoire de Moittealmet Wolfe. .l'en cite d'autres

exemples au cours de cet ouvrage.

1 -—Lettre de M Préivst an miitintre, \- mai 175:i,
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N»II

(Voir page 61)

Extract or A LETTËR FROH M.Adams toCapt. Steelh, l .Tan 24 1714/15

Annapolis Royal, Januaiy 24tli, 1714/15

SlR,

I lost thc opportunity of writing to you by Alden aud Leavis, being

then at Mines, we were in hopes hère upon tlie General's arrivai, he

would pay offthe garrison and settle the place onagood footing, but

on thc contrary, put us in the greatest confusion, pull'd dowr. the

flforts, Drove away tlie Ifrench, and carry'd away ail the Ënglish

he cou'd that the place is now almost desolato: In short if his

commission had been to destroy the country, he could not hâve

discharg'd his trust to better purpose than he did, he employ'd ail

his time hère in pursuing his implacable malice against Govr Vetch,

when in truth he did tlie Euglish interest in this country more damage

in the two nronths he was hère, than Govenor Vetch cou'd hâve done

in ail his llfe, if he hud been as bad as he wou'd fain make the world

believc he v/as, He lias stopt ail I owe Governor Vetch in his owu
hands in Wheat k Pcas, I deliver'd for the use of the Garrison, a jopy

of which hâve sent to madam Vetch, as he us'd to curse & Damm
Governor Vetch & ail his friends, he is now serv'd himself in the

samc manner, but with this diflerence, that it was only he and two

or three others who thought to get into his fiivour thereby, that

revild Govr Vetch. but there is not one soûl in the place french or

English (save 2) but hâte and abhor his name.

Endorscd : Extract of a letter from M. Adams to Capt. Steele, at

Boston dated at Annapolis Royal, January thc 24th

1714/15 relating toCo.'. Nicholson's misbehaviour there.

1 — Public Record Office — Col. Records — Nova Scotia. Vol. 1.



APPENDICE 509

iN 24 1714/15

:4th, 1714/15

jcavis, being

s arrivai, he

footing, but

d dowr. the

the Ënglish

short if his

i not bave

;mploy'd ail

Govr Vetch,

nore damage

d bave done

te tbe world

1 in his own
rison, a jopy

se & Damiu
aself in tbe

be and two

hereby, tbat

3e frencb or

)t. Steele, at

y tbe 24th

viour there.

N» III

(Voir page 62)

Letter from Col. Vetch to the Board of Trade 1

My Lords,

Marcb 9, 1714/15

I could not but judge it my duty ont of a trew concour for tbe
publick good ; to put your LordsbipB in mind of the circumstnnces
of tbe country of Nova Scotia, tbe frencb inbabitunts being iu a
manner obliged to Leave tbe country by tbe trcntmont tbey reccived
from Mr. Nicolson while Govr there

; as well be made appcar toyour
Lordsbips by the affidavits of some persons hitely rome from Ibcnco

;

to wbich I bumbly pray yom- Lordwliips to be rcferred : wbat I am
now to Intimate to your Lordsbips is, that m tbe season of tbe year
now advances, unless some speedy orders arc sent to prevent the
Inbabitants removal witb their catle and effects to Cape Brittoun as
it will wbolly strip and Ruine Nova Scotia so it will att once make
Cape Brittoun a populous and well stocked colony, wbich many years
and great expense could not bave donc directly from France, as I

already observed to your Lordsbips in a former paper more att large
in answer to some queries made by your Lordsbips to me.

I hope your Lordsbips will pardon tlie trouble of this wbich nothiug
but my zeal for tbe service of bis Majesty and Colonys could liave

prevailed witb me to bave giveu your Lordsbips, who am witb most
profound respect

My Lords

Your Lordsbips most Devoted

humble servt.

Sam Vhcth

, Vol. 1.
1 — Tublic Record Office— Col. Eccords— Nom Scotia. Vol. 1.
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March 1, 1714/15

MEMORANDUM.

Mr. Sliirif the déponent about Annapolis aifairs is in toun was

Clerk to Lt. Govr Cawfeild who will Inform the board how the gâtes

of the fort are ordered to be kept shutt to debarr correspondence with

the luhabitants to oblidge them to go to Cape Brittouu many more

souldicrg are in toun who cann give the board some acct of affaire

there, tho net so well as Slierif Mr. Ferquison is gone to sea.

NoIV

m^'i:-

(page 115)

Sur l'Acadiefn'iS) 1

Le i)iissage qui est entre lîle Royale et la terre de l'Acadie s'appelle

le passage de Canseau. On l'appelle aussi le passage de Fronsac. Ce

passage est bon pour communiciuer de la baie de Can. jau dans le

golfe Saint-Laurent ; des gros navires peuvent y passer ; on croit

même qu'il pourrait servir pour des vaisseaux de cinquante canons.

Canseau est un grand port et bon pour des vaisseaiix de guerre ; il

y a 30 maisons et «ne redoute avec une garnison de 50 Anglais.

Suivant la côte en allant à l'ouest, on trouve le port de Masomgo

et celui de Axocodome, au fond de chacun desquels il y a une rivière,

et des bâtiments marchands peuvent y entrer.

La baie du cap Sainte-Marie ost à l'ouest du port de Mocodome,

elle est fort belle, et il y a au fond une grande rivière qui va à plu»

de 30 lieues dans les bois
; en la remontant on trouve un lac, d'où l'on

tombe à Chigabenacadie.

La baie de toutes les iles a environ 20 à 25 lieues de longueur
;

elle s'étend depuis le cap Sainte-Marie, jusqu'à celui de Théodore.

1 — Archives de la Marine et des Colonies,

Acadie.

Améi'iqUfe du Nord,
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Il y a plusieurs ports, tant pour les marchands que pour des frégates,
entr'autres le havre du Castor (M. de Kersain y a mouillé avec La
Itetwmmée)

;
il y a mouillage entre toutes ces îles pour les vaisseaux

marchands.

La rivière Théodore est fort étendue ; elle sort d'un lac fort loin
dans les terres, et duquel on va à la mission.

Depuis Canseiiu jusqu'à MouschkodHbouet, le pays n'est habité que
par des sauvages, qui font la chasse dans les bois jusqu'à Chigabena-
ciKlie

;
et la pèche <laus toutes les rivières, qui est très abondante

pour le saumon, l'anguille et le bar.

Depuis Théodore jusqu'à Chibouctou, ou trouve les endroits
suivants :

Jèrc Mouschkodrtbouot, 2e Chégékkouk. 3e Makanichisch, 4e uu
endroit dont ou a oublié le nom, habité par des Français nommés les
Boutins, où il y a 8 familles.

II y avait autrefois des habitants à Mouschkodabouet pour la traite
des sauvages

; mais il n'y en a i)lus depuis longtemps. Cet endroit
est fameux pour les outardes, l'automne et le priutemits. De Mousch-
k<xlabouct, ou va à la missifjii par des rivières, lacs et portages.

Il y a 7 ou 8 familles franf;aises à Chégékkouk, il y a aussi uu
petit port et une rivière ensflite.

Makamchi-sch est un port pour les pêcheurs et les petits bâtiments
;

il n'est point habité, il n y a qu'une demi-lieue de là chez lus Boutins
])ar la rivière.

Ensuite, les ile.s, la baye, les ports et la rivière de Chibouctou
; ce

port est un des pins beaux de l'AciuIie. Il peut y entrer uu nombre
infini de vaisseaux de premier rang.

Au fond du port de l'Aurore est un portage de 15 à 20 lieues, qui
va jusqu'à la rivière de Pigiquit.

Du fond de Chibouctou, on va aussi à la mission de Chegabena-
cadie par dift'érentes rivières, lacs et passages.

Depuis Chibouctou jusqu'à la Haive, il y a le havre Proper; il

n'est pas connu.

La baie Sainte-Marguerite est grande C belle. Ensuite l'anse des
Fournaises, le cap Doré, et Mirligueche. qui est un port pour des
marchands, où il y a plusieurs rivières, et de très beaux bois, bonne
terre; il est habité par 12 ou 15 familles françaises. La pèche du
saumon y est très abondante. Delà ou va à Pigiquit par des rivières,
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lacs et porttigos ; on pourrait même faire ce chemin par terre. Vers

la Sainte-Anne il se rassemble à Mirliguecho trois ou quatre cents

sauvages, pour recevoir les instructions du missionnaire.

Ensuite est le port de la Uaive qui est aussi beau et aussi grand

que Chibouctou. Il y avait autrefois un petit fort dont le gouverneur

s'appelait M. de Razilly ; il n'existe plus. Il y a une très belle rivière

dans laquelle des vaiuHoau.\ do guerre peuvent monter & plus de deux

lieues ; on y trouve des saumons en abondance. Les habitants fran-

(;ais, qui consistent en 4 ou 5 familles, ont leurs maisons à la petite

rivière.

Après la petite rivière de la Haive, on trouve le port Malsbois, port

pour des frégates.

Ensuite port Rossignol, qu'on croit bon, an fond duquel il y a une

rivière assez considérable (pii aboutit à un grand lac d'où l'on va au

Pv,rt Royal.

On trouve ensuite le port Mouton qui est un havre bon pour les

marchands et les pécheurs.

La rivière Sainte-Catherine vient ensuite, et la rivière des Jardins

après; ce sont deux belles rivières.

On trouve ensuite le port aux Ours, qui est bon.

La rivière de Sable vient après; ensuite l'île aux Hérons ; il y en a

une grande quantité et fort bons ù manger.

Suit le port Joly, qui n'est pas grand ; il y a une rivière.

Ensuite le port Rasoir, qui est grand, ; on croit qu'il y peut entrer

des vaisseaux de guerre ; il y a une rivière fort belle.

On trouve ensuite la pointe Blanche, et après le cap Nègre, où il y
a un port.

Suit le port La Tour qui est fort beau, avec une belle rivière où il

peut entrer des Frégates ; mais rentrée n'en est pas aisée ; il y a eu

autrefois des Français ; il n'y en a plus aujourd'hui.

Ensuite vient Minissigouech, autrement dit le Passage, parce qu'on

va de là à Pobomcon sans prendre le large, mais on croit que ce ne

peut être que pour des pêcheurs. Il y a environ 10 familles frah-

çaises à Minissigouech.

On trouve ensuite la rivière de Pobomcon, où il entre de petits bâti-

ments. Il y a 15 familles françaises, et 2 à .300 sauvages qui s'y

assemblent à la Saint-Louis ainsi qu'à Mirligueche.

Ensuite est le cap de Sable.
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JSntre Pobomcou et la Rivière Tousquet, qui est fort belle, il j u

im village ou amas de sauvages nommés Ouikmakamon ; on y trouve

une si grande quantité d'anguilles, qu'on en pourrait charger dv^

navires.

Ensuite est la Pointe de Thébok, où il y a une rivière et une habi-

tation de 12 familles françaises ; la terre y est bonne et fertile, le bled

et les fourrages y sont abondants. De là au Port-Royal il n'y a plus

d'habitants.

La baie de Sainte-Marie est fort belle, et il y a un portage pour

aller au Port-Royal.

Le Port-Royal est très grand et très beau pour des vaisseaux de

guerre; il y a un fort oti en temps de paix il y a 100 hommes de

garnison ; ce fort a 4 bastions, munis de 24 canons ; il est de terre

avec un fossé et un chemin couvert palissade. Il n'y a d'Anglais que

dans le fort et dans la basse ville ; il y en a environ, soit officiers,

soldats ou marchands en temps de paix, 3 ou 400 en tout. Il n'y a

pas d'Anglais dans tout le reste de l'Acadie ; ils n'y vont qu'en corn»

raerce. Dans le Port-Royal, il y a 200 maisons ou familles françaises.

La rivière du PorURoyal est fort belle, et elle va fort loin dans les

bois.

Du Port-Royal on va par terre aux mines ; le chemin en est fait et

fcayé ; on compte du fort 20 à 25 lieues.

Dans la baie Française, vis-à-vis du Port-Royal, est la rivière Saint-

Jean ; il y avait un fort autrefois. Il y a des sauvages qu'on appelle

des Marichites, qui ont pour missionnaire un jésuite. Il y a dans

cette rivière 15 à 20 familles françaises. De cette rivière, on va à

Québec par des lacs et des portages.

Beaubassin ou Chigueniktou est dans le fond de la baie Française.

11 y a au moins huit rivières toutes habitées par les Français, qui

sont au nombre de plus de 2,500 communiants. Cette paroisse est

desservie par des prêtres qui y sont missionnaires ; la paroisse est

terminée par la baie Verte sur le golfe Saint-Laurent. Ces français

servent à transporter par le portage qui est d'une lieue, les marchan-

dises qui vont et qui viennent de Louisbourg à l'Acadie.

A quelques lieues de la baie Verte, il y a un port oii il peut

entrer des bfttiments de 4 à 500 tonneaux.

33
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AîlO lieuoH de la baie Verte on trouve Tagainigouche, qui est une

baie oii les marchands vont. Il y a environ 20 familles françaises et

des sauvages.

De Tagamigouclic à Cobeguit il y a un portage de 10 lieues par

les boiK. Cobeguit est une rivière qui se décharge dans la baie

Française. Les bateaux et les goélettes y peuvent monter avec la

marée. La paroisse qui est située sur cette rivière est sous le nom
do Saint-Pierri! et Saint-Paul. I! y a 120 familles françaises et 8 à

900 communiants.

Vis-i-vis de l'église de Cobeguit est lu rivière de Chibenucadie, qui

se décliarge dans la rivière de Cobeguit et de là dans la baie Française.

A 12 lieues dans la rivière est la mission des sauvages ; il y a une

église française desservie par M. Le Loutre, 4 ou 500 sauvages s'y

assemblent à la Toussaint et à la Pentecôte ; dans d'autres temps ils

y viennent par bandes.

Pigiguit est une rivière qui se déchnrge dans lu baie Française, et

vient de loin dans les terres ; il y a deux paroisses dans c rivière,

l'une do l'Assomption et l'autre de la Sainte-Famille, dessL. * par le

même prêtre. Il y a environ 1800 communiants français.

La IJrand-Prée est une paroisse dédiée à Saint-Charles où il y a

1200 communiants et 150 familles.

La Rivière-des-Canards est une paroisse dédiée à Saint-Joseph, oîi

il y a (iOO communiants.

Ce»; trois dernières s'appellent en général les Mines, et des Mines

on va au Port-Royal par le portage ci-dessus.

L'Acadie, dans toutes les paroisses dont on vient de parler, est un

pays fort fertile en bled, beaucoup de fourrage, quantité de bœufs et

des moutons, des chevaux, etc.

On transporte des bœufs, moutons, volailles et avoine à Louis-

bourg, par les passages de Tagamigouche, et la baie Verte, dont oa

a parlé ci-dessus. Et de Louisbourg on rapporte des mélasses, du

vin, quelques soies et mouchoirs, des étoffes, etc.

Les Français aiment mieux prendre de l'argent à Louisbourg pour

porter à l'Acadie, d'autant que l'écu de G liv. vaut 8 liv. 8 d. à l'Aca-

die.

Les Anglais viennent avec des bateaux et goélettes de 70 tonneaux

par les marées, dans toutes les rivières ci-dessus nommées, pour y
fiiirc le commerce des pelleteries, que les sauvages trafiquent avec les

m'
il
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habitants pour vivres ou étoffes, et que les habitante trafiquent avec

les Anglais ainsi que l'argent pour les ustensiles nécessaires à l'agri-

culture et pour leurs habillements.

On entend par la cl^ie de l'F.Ht, depuis Canseau jusqu'au Port-

Boyal ; les habitants d s la côte de l'Est vivent de la pêche et de

quantité de jardinages , ils tirent leur frottent des paroisses ci-dessus

et ils élèvent beaucoup de bestiaux. Ils trafiquent avec let; sauvages,

castors, loutres, renards, martres, ete. Ils portent à Louisbourg des

morues et des peaux d'orignaux, de taribous, d'ours, loups et chats

cerviers. Ils vendent aux Anglais les castors.

Le cap de Sable est renommé pour la chasse de l'orignal ; la baie

de toutes les îles pour celle du castor ; et dans tous les bois on trouve

loups et chats cerviers, ours, loutres, martres, etc.

Dans l'Acadic il n'y a d'autres sauvages que des Micmacs ; il peut

y en avoir 1200, qui commencent à s'humaniser, ennemis cependant

irréconciliiibles des Anglais, et toujours fidèles aux Français. En
temps de guerre, on leur donnait 100 liv. d'un prisonnier anglais et

30 liv. pour sa chevelure.

Ils sont naturellement fort fainéants quand ils sont dans l'abon-

dance. Ils ne vivent que de la viande de leurs chasses, et de poissons,

et ne mangent du pain que lorsqu'ils vont chez les Français. Il y a

environ 10,000 communiants dans toute l'Acadie.

N» VI

oine h. Louis-

/"erte, dont on

mélasses, du

juisbourg pour

8 d. à l'Aca-

le 70 tonneaux

imées, pour y

quent avec le»

(Voir page 154)

Voici ce que dit des mœurs des Acadiens un ^irotestant qui s'était

souvent assis à leur foyer, et dont le témoiguage est d'autant moins

fiuspect qu'il vient d'un individu qui a joi.é un triste rôle au temps de

la proscription, je veux dire Moïse de les Derniers, celui-là même
qui avait été chargé par Lawrence de lui amener lesplus beaux chevaux

qu'il pourrait trouver dans les écuries des Acadiens, au moment oii le

même Lawrence venait de décréter que les biens de ces malheure ux

étaient confisqués, soi-disant au profit de la couronne.



VAH* '

m

516 APPENDICE

'ïHi«.

« LcH Aciuiit'Ds étaient le peuple le plus inuocoiit et le plii.s

vertueux que j'aie jiiniaiH connu ou dont j'iùe lu le récit dans auiune

hi8toirtf... Ils vivaient danfl un état de |iarfait«! égalité, Hann

distinction de rang dans la société. Lch titres de vicaskurs n'étaient

pas connus parmi eux. Ignorant le luxe et mémo les coniinoditc.s

de la vie, ils se coatentaient d'une manière de vivre simple, qu'ils

se procuraient facilement par la culture de leurs terres. On ne

voyait parmi eux que bien ()eu d'ambition ou d'avarice
; ils allaient

au-devunt des besoins les uns des autres, avec une bienveillante

libéralité -, ils n'exigeaient pas d'intérêt pour des prêts d'argent ou

d'autre» propriétés. Ils étaieat liumain.s et hospitaliers à l'égard de»

étrangers, et d'une grande libéralité pour ceux cpii embrassaient leur

religion. Ils étaient très remarquables pour leur inviolable pureté

de mœurs. Je ne me rappelle pas un seul exemple de naissance

illégitime parmi eux, même aujourd'hui. Leurs connaissances eu

agriculture étaient très limitées (pioiqu'ils cultivassent assez bien

leurs terres endiguées . .

.

"... Ils ignoraient complètement le progrès des arts et des

sciences. Je n'ai connu qu'une seule personne parmi eux, qui sût lire

et écrire ;
l quelques-uns pouvaient le faire, mais très imparfaitement,

et aucun parmi eux n'avait appris lesarts mécaniques. Chaque culti-

vateur était son architecte, e' chaque propriétaire était un cultivateur.

Ils vivaient presque entièrement indépendants des autres peuples,

excepté pour se procurer du sel et des outils ; vu qu'ils ne se servaient

que de très peu de fer pour les autres objets d'agriculture. .

.

"...Ils cultivaient et confectionnaient eux-mêmes de quoi faire

leurs vêtements, lesquels étaient uniformes. Ils aimaient les couleurs

noires et rouges avec des lisières aux jambes, des boucles de rubans

et des nœuds flottants ...

" Malgré leur négligence, leur défaut de moyens et de connais-

sances en agriculture, ils amassaient d'abondantes provisions de

bouche et de vêtements, et avaient des habitations confortables. . .

.

1— Ce devait être le notaire LeBlanc, chanté par Longfellow.
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" C'était un peu))lc fort et sain, capable d'endurer du grandes futi-

gUMH, et vivant généralement jusqu'à un grand ftge, quoique personne

n'employAt de niédecinn. Les homines travaillaient fort dans le

temps des semences et des récoltes, et ilans la saison convenable pour

faire uu réparer It^irs digues, et «ians les occasions où l'ouvrage pres-

sait. Us se procuraient ainsi, pour la moitié de l'année au moins,

des loisirs qu'ils employaient en réunions et en réjouissances dont

ils étaient très avides. Mais les femmes étaient plus constantes à

l'ouvrage que les hommes; cependant elles premiient une grande

part à leurs divertissements. Quoiriu'ils fussent tous entièrement

illettrés, il arrivait rarement toutefois qu'aucun d'eux restât longtemps

silencieux en compagnie, ne semblant jamais en peine de trouver un

sujet de conversation. Bref, ils |Hiraissaieut toujours joyeux et gais

de c<Hur, i>t unanimes eu prescjue toute iHcasion. Si (juelques disputes

s'élevaient dans leurs transactions, etc., ils su soumettaient toujours à

un arbitrage, et leur di riiicr appel était iiu.\ prêtres. Quoique j'aie eu

quelques e:<emi>les de récrimina' .ns les uns contre les autres au

retour de <ts décisions, it.-pendant on découvrait rarement ou jamais

parmi eux des idées de malice on de vengeance. Enfin ils étaient

parfait^'iuent acioutimiés à agir candidement (;n t4)ute circonstance
;

réellement s'il y a un peuple qui ait rappelé l'âge d'or, tel que décrit

dans riiistoirc. c'étaient les anciens Acadiens. 1
"

II

Après avoir lu cette description de Moïse de les Derniers, et celles

de «juelques autres ccmtemporains qui donnent une idée exacte des

mcL'urs et du caractère des Acudi(!us, on aimerait ii pénétrer davantage

dans la vie intérieure de ce peuple, i\ faire connaissance par exemple,

avei' (|uelques-)mcs dos principales familles, ii apprendre quelles

étaient leurs industries particulières, leur esprit d'entreprise, leur

1 — Cette description des mo'urs du peuple acadien n'a été citée,

que je siwhe, par aucun historit-n. Le Mémoire d'où je l'ai extraite a
été écrit par Moïse de liCS Derniers à la demande du Dr Andrew
Brown. .T'en ai obtenu une copie grâce à l'obligeance de M. F. B.

Croftou, bibliothécaire de la législature de la Nouvelle-Ecosse.
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état do fortune, H surtout quclqiioH.unH des incidentM do leur exifi.

t«nce. MalheurvuHcmt'nt U>8 auteurn «le cen deHcriptions ne Hont

point sortlH duH génërulitéM. MhIm on u pour y suppléer un boa

nombre do rcnseignenicntH authentiqucH qui m trouvent (Hirrai la

vaste collection île nianuscritH conservéH aux Ari-hivos de lu Marine

et des Colonies.

C'est en consultant ces plèotM que M. Riuneiui a tout récemment

fait revivre l'intércRsante fit^ure de Nicolas Gauthier, de Port-Royal, i

Il aurait pu y joindre celle de Joseph LeBlanc dit le Maigre, do la

Qrand-Prée; physionomie tout aurtsi originale et non moins sympa-

thique. L'une et l'autre représentent également bien le ty))c a<mdien

dans sa haute expression. Et eUcs ont l'avantage di^ les montrer, non

pas seulement sous des traits généraux, comme dans les descriptions

de mœurs faites parWatsnn. de les Derniers et autres contemporains,

mais sous les traits parthiiliers d'individus <|ui ont existé, dont les

actes sont connus, etdont les porsonniilités sont fortement mcentuées.

C'est assez dire pourquoi tiltrs ont leur place ici. .Te n'aurai qu'à

reproduire la première de ces figures, d'après rcscpiissc de M. Hameau,

en la complétant par quelques détails, et je tAcherai ensuite de

retracer la seconde avec la mémo vérité.

Ce serait une erreur de représenter les Acadiens uni(iucment comme

des cultivateurs ou d»^ simples pêiheurs côtiers. Cétnit bien là, il

est vrai, la vie de la plupart d'entre eux ; mais un certain nombre

portaient plus haut leur ambition, étendaient <lavantttge leurs vues, se

livraient à <les entreprises liardies, soit sur terre soit sur mer. Quel-

ques-uns mêmes ne se contentaient pas d'entretenir des relations

suivies avec le Canada et les colonit^s nnglaises, mais pivussaicnt leurs

expéditions commerciales jusqu'aux Autilb-s.

Un des plus remaniualiles piirmi ceux-ci était le sieur Nicolas

Gauthier, qui avait pour centre principal d'opératiim un endroit

situé à une petite distanctî de Port-Koyal, sur les bords de la rivière

Dauphin. C'était tm site bien choisi, et même pittoresque, si on en

juge par le nom qui lui avait été donné : celui do Bel air ou Belair.

Outre une bonne habitation et de vastes dépendances, il y avait bâti

deux moulins à farine, et un moulin à scie. Il possédait de plus deux

navires pour le transport de ses marchandises.

!

iK-t"

1 — Voir: Courrier des provinces Maritinies, 13 sept. 1888.
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Ce commerce ne l'empdchait pas de cultiver kvcc succès une grande

ferme qui faisait partie d*; son établissement do Helair, aussi bien

qu'une terre sise dans le haut de la rivière, sur liupielle était bAtie

une habitation qu'il évaluait à Ut.OOO livres.

"Son père, natif d'Aix en l'rovence. avait été capitaine d'armes &

PortrKoyal. Il était mort à la date du mariag'- d'; son HIh Nicolas

aveu Marie Alain, qui avait eu lien en 1715.

"Peut-être ce jeune homme avait-il assisté uux u-.ux sièges de Port-

Royal? Peut-être fit-il partie de ces wpiipages <le corsaires, qui

aidèrent i% la défense de la place ? Nous non savons ri»'n dt» positif

mais sa femme était filh; de Louis Abiin, (|ui avait pratiqué U' cabo-

tage sur les cotes du Massachusetts du tempsdeM.de Brouillan.

Celui-ci mentionne ce fait dans sa correspondfince. Louis Alain avait

. été mêlé il cettt; époipie & diverses entreiirises coloniales et marit iuies
;

il était alors associé avec un nommé Naquin, leipiel demeurait à

Belair.

" C'est de ce Naquin, qui n'avait pas d'enfants, que bs Alain tenaient

cette habitation.

"En héritant de son biNiu-père, NicolasOnuthier éteuilitses opéra-

tions commerciales. Il y avait pla<é un capital de vingt à trente

mille livr» s, et l'avait si liabilemcnt fait valoir qu'en 1744 il était

devenu un îles plu.s riches habitants de l'Atadie. Sa I ntune tant en

biens-fonds qu'en propriétés riioliilières, s'élevait au moins i\ 80.000

livres, sommi^ considérable pour le temps et pour le lieu." 1

Sa ferme de lielair. avec ses bâtiments, ses moulins, ses magasins,

étaient estimés à 41000 livres, sans parler de son hai)itation de la

Prée-Uonde estimée à 10,000.

Ses approvisionnements de blé, de farine et de diverses autres mar-

chandises néiessitaient, en effet, de vastes bu uux ; car il parait avoir

donné à ses affaires un grand développemtnt. Il transportait, avec

ses navires, de la farine, des madriers, du bétail, de la morue, à Boston,

à Louisbourg et jusqu'au.x Antilles. lien rapportait des marchan-

dises de toute espèce, sucre, mélasse, etc., i|u'il entreposait, non pas

à Port-Royal, mais dans ses habitations, d'oii il rayonnait non seule-

ment dans la paroisse, mais aux Mine.<i, où ses navires pouvaient

188.

1 — Mtmoire df Xicolas GatUhicr au comte d: Maurepas.
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alM>i-(lor diriHtonu'iii, ttiimi quo sur li-s oôtcs ilo l'est ot jim|n'à Boiiu-

biiSMh). Iicti «i^UilH do sou oxistoiu'C ot dr oos tniviiux noiid 80Ut

imrfniU'^inont couniis i>«r une piititiou très loit^iu* ailrt-ssée p«r Gau-

thier à M. dt! Mniirt'piis, iiiinistnt do lit Mnriitc. lui deniniidaiit uqa

indemnité pour les portos que les Auglids ot les KraiKtUH lui avniont

fkit éprouver pondiuit ia guerre de I74t à 1748.

• Il 6tJiit He«H>nd6 dans ses ap^tniilons pnr sa fonuno, Marfo Alain

nue torto ot viiillanto uoadionuo, ot imr sa nombreuse t'amillo. 8oh

dou* fils aînte, Joa^pli ot Tierre, avaient en 1744 d6|Msso vingt-«'înq

ans; è'ét^iiout do fori.! et détiuininÔH gaillards, qui naviguiuent avec

leur i>ôre, t:onvoyaient les miireliantlisos, et qui dfjà pouvaient le «up-

]tlwr un besoin, soit i\ la maison, soit \ ia mer.

•' TjOH Oiuitluor véeuront iMiisibionont i\ Bebiir de 1715 à 1744, au

milieu des iK-eupations vari6<>s de leur eonnneieo et do leur enlture.

Kn 1 7:u> ils {étaient parvenus au plus haut point de leur ft)rtuno.

Nieolati (luutliior fut désigné par les Aeadiens du district de Port-

Uoyal pour être député au eonsoii d'Annapolis, mais il est proliablo

qu'il s'était déjik signalé par son zélé pour la eause frHn«,'aiHe, ear

oetti* nomination ne fut pas agréé*' par le gouverneur Armstr«>ng.

• F'-u 1 7:i.'i nous le voyons si; rondro t\ liouisbourg pour voir M. Duvi-

viev, oftieier français, (|ui avait épousé une acadienno; il venait

)' avertir qu'un des parents de sa femme était mort, et (|ne le gouver-

ncui r.vait fait saisir l'héritage au nom de la ('ouronne. Cette viaitA

et le;, rotations qn: en résultèrent avir Duvivier, fiirof t, peut-être,

iino dos causes premières de la part active que Oauthier prit aux

événements* de 1741, alors (piéclata lu guerix- entre la Franco et

l'Anglotirre. liorsque Duvivier t ntra eu Acatlie avec un déta(*ho-

mentde huit cents hommes ot vint bloquer Annapolis, on aoAt 1744,

ce fut ik Melair, clioe Gauthier, qu'il établit ^m quartier général. Le

l>ropriét4iiro de Helair devint un «les principau.t fournisseurs de la

petite armée franvaise.

" IiOK Acadiens no s'éteint pas soulevés pour soionder l'entreprise de

Duvivier, celui-ii dut se retirer avant l'hiver. Le capitaine Maria

renouvela la tvntwtivo ihî Duvivier au mois «le mai suivant, et reprit

lies relations avec (}aii(hicr.
"

1 1 riwisendila «ho» lui ses troupes, ot établit mémo im camp rotran-

cheaut.(mr «l«! Itolair. (!o fut sur (îauthier qu'il se n |H»8a pour lui

fournir ou lui .'v;heter t«);ites les provisions de bouche* ot de guerre
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dont il Hviiit iM'Moin. Miirin so dispoMiiit i\ piossor vivi'?iu«n1 l'iitbuiuo

<I«' In pliicf. l«>rs(nu' lu uohvoIK' de riiivostiHwiiu'iit clo I.ouislHturKpai

!»'H Anglo-AnitM-icikins l'uMitvoa li iMjitir priH'ipit^iiniiuMit iH>iir rt'jï»-

gUïT l'ilc du Cup-lti-t'ioii.

Oh «U'ux cxpôditions iiintilt-K. inixtiikllcs (iiuithior jivait dtinnémm
comtuirs, l'iivni.'ut t'iitùVtiiiciit lurdu i\ Annapoliw; stm HIs riorrt> jivait

«ié arr<ît(i par Uv Anglais avoci'-i iioinniô Paul Suret, wms l'iUTututtiuii

d'avoir oonnu rarriv«V du rapituinc Marin siuis »•» avoir avorti la

gouvi-nu'ur
; lui-nit<uic tut prévonu «pic l'on uo tarderait pas & oiiva-

hir N» maison. Il se tint tlono sur ses «;ardo8 ; «le toile fa«,H>n qu'il put
«1 mettre en .sfireté dtV ciue larrivée des soldats si-nùt signalée. 11

«Vwpjiva, en ellet, i\ tenip.s et «agna le Imssin des Mines li travers
les lv>iK avee son tils .lose|ili.

Marie .Main, sa disjne et eonrageuse t'eniine. tît tête iV l'orage avec
la dignité et l'énergie «pii lui étaient propres ; mais les Anglais, irrit^H

de ne point trouver son mari, larrêtérent elle-même et l'amenèrent
i\ Annapolis avee im de ses entante, après avoir pillé »'t Itriilé l'habi-

Uttion "t les magasins.

I.e eour,tge n.' lui lit point «lélaul : eiir supporta cette arrest«tion

Bun» faihlir malgré (pi'el le eût été eliargée de l'ers avee sou tUs, et

qu'on les eAt laissés presque mourir de faim. Après dix mois do eett«)

dure captivité, tons deux parvinrent ik s'évader en laisjuit un«' des
grilles de la iirison, et en se sauvant dans les bois, C'était en février

pur un froid excessif, ils faillirent périr avant d'arriver aux habitations
françaises. Kmin ils parvinreni sains et saufs i\ rcjoimlre (Jauthier,

père, iV son lialtitation du haut de la rivière. t>ii il se tenait caché. Xe
s'y trouvant pas en sûreté, il s,- r.tiia à l'.eiiiiliassin. où il s'<Heu|>a à
recueillir les débris de .su fortune, vivant tantôt chez les habitants,

•es amis, tantôt dans les bois, .s.lon que les poursuites toi-.jours dirigées

< outre lui étaient \>\us ou nioins a( tives.

.11 tant que son ililluence ,iit été < onsidéralde. puisque les comnuiu-
dant*! anglais ( hcichèrent à plusieurs reprises à le s»««luire [mit des
promesses, Ils lui olVrircnt de le réintégrer dans ttius ses biens,

d'augniculer même sji fortune, s'il voulait retourner sous leur allù-

geance,

Kn I74(!, ,son tils l'ierre. ui^irin aussi habile et intréiiide que «on
père, reçut (jrdro du marquis de la ."onquière, tli' ctmduire à Port-
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Boyal l'esoadre dont le commandement lui était échu depuis lit mort

de M. D'ËKtournelle, RuoceHKeur du duc D'Ânville.

Lors du fameux combat des Mines (février 1747), où 250 Canadiens

du détachement de M. de Rumezay surprirent, tuèrent ou firent prison-

niers 500 Anglo-Américains solidement cantonnés h, la Grand-Prée,

c'étaient les Gauthier qui avaient servi de j^uides aux milices cana-

diennes. Ils étaient venus t\ leiu" rencontre jusqu'à Cobequid, les

avaient^ renseignés sin- rennenii, et s'y étaient mis au service de

l'oflScier commandant. M. de Villiers.

Nicolas Gauthier avait reçu ^ordre de rester à Cobequid pour j
Teiller à la garde des approvisionnements. Joseph et Pierre s'étaient

mis à la tête de l'expédition et l'avaient dirigée à travers les neiges

jusqu'à Pigiquit, et do là à la Grand-Préc. Tous deux se distinguè-

rent durant le combjit, et méritèrent les éloges de M. de Villiers,

lequel écrivit au mini.stre qu'ils y avaient montré autiint d'intelli-

gence que de bravoure.

L'esprit ranimé par ce brillant succès, les Gautliicr rcprir.-nt 1»

mer sur un de leurs vaisseaux, qu'ils avaient .etrouvé à Beauiassin.

Ils pratiquaient le cabotage en 1747 sm les coics de la baie Fran-

çaise, lorsqu'ils furent pourchassés par un croiseur de Boston nommé
Cobb. Ils se décidèrent alors à quitter ces parages, et parvinrent à

gagner l'île Saint-Jean sur leur navire.

C'est à cette date que Nicolas Gauthier adressa au ntinistre de

Louis XV, le comte de MaurciKis, le Mimom où il lui exinisa les

sacrifices qu'il avait faits pour la France et les pertes (pi'il avait subies.

Le ministre lui répondit en lui t lisant parvenir une première gratifi-

cation de 5,500 livres, qui fut ensuite augmentée d'une rente annuelle

de 4,000 livres. Gauthier en prolita \)0\w fonder un nouvel établis-

sement maritime à Louisbourg, de.-* que cette forteicssc eut été resti-

tuée à la France par le traité d'Ai.x-la-Chapelle.

Il importe do remarquer que la révolte de la famille Gauthier

contre le joug anglais ne fut qu'un fait e.Kceptitmnel parmi k«
Aeadiens. Il n'y eut qu'une autre famille importante qui y )»rit part :

ce fut celle de Joseph LeWanc de la Grand-Prée. Le nombre total

d'individus C(uupromis ne fut que de douze, d'après le rapport officiel

du gouverneur Shirley.

Malgré toutes les sollicitations ftites de la part des Français, la

masse de la population était restée paisible durant les trois invasions
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•uccessives dont l'Acadie avait été le théâtre : celle de Duvivier, celle
de Marin et celle de Ramezay. Cependant l'initation des Anglais était
devenue extrême contre eux. Il ne leur venait du côté d'Annapolis et
de Boston que des bruits de bannissement et de confiscation de leurs
biens. On se tenait isolé d'eux ; on ne répondait plus à leurs lettres.

Enfin leur position était devenue si intolérable qu'ils se décidèrent
à écrire au gouverneur Shirley pour s'assurer quelles étaient les inten-
tions réelles des Anglais. La réponse de Shirley est d'autant plus à
noter qu'elle est une éclatante condamnation de la conduite tenue à
r^ard des Acadiens durant les années qui suivirent, et dent Shirley
lui-même fut un des principaux sinon le premier instigateur.

" Les habitants de l'Acadie, dit-il en etfet. ne doivent pas craindre
que le roi d'Angleterre veuille les en faire sortir; qu'au contraire
son dessein est de maintenir et de protéger les sujets fidèles dans la
paisible possession <le leurs biens et privilèges."

. Shirley ne fait d'exception que pour •• les nommés Nicolas Gauthier
et deux de ses fils, Pierre et Joseph Gauthier, Amand Buzeau, Joseph
LePlanc dit le Maigre, (.^harles et François Raymond, Charles le Roy
et son frère Philippe, Josepli Broswird dit Beausol.ùl, Pierre Guidry
dit Grivoir, et Louis Hébert, ci-devant domestique du capitaine
Handfields, tous au nombre de 12, proscrits pour s'être rendus coupa-
bles du crime de lèse-majesté 1 ", et il ordonne de les livrer aux
autorités, s'ils tombent entre leurs mains, prometUmt en même
temps une récompense de 50 livres sterling pour oha<]ue coupable
qui sera amené dans les six mwis.

Plus habiles ou plus prudents que .Joseph LcBlanc. les Gauthier
»e se firent pas pincer comme lui et quelques autres.

En 1700, on les voit employés à transporter sur leur navire, de
Tagamigouche et de la baie Verte i\ l'ile Saint-leiin, les familles
•cadiennes qui fi yaient devant les perséeutions dont Cornwallis
récompensait leur fidélité.

Il fallait toute l'habileté et l'expérience des lieux, que possédaient
les Gauthier, pour n'être pas surpris pendant les continuelles traversées
qu'ils avaient Maire d'une rive à l'autre; car, outre les patrouilles

1 — Jourvnl de. ce qui s'est passé iVintéressant à l'occasion àes
mmivements de guerre, etc., etc., 1 747.
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qui apparuissaient à l'improviste sur divers points de l'isthme, des

frégates détachées par Cornwaiiis croisaient sans cesse d'une extré-

mité à l'autre du détroit. Souvent des familles étaient embarquées

pour l'ile sans autres effets que les vêtements qui les couvraient,

n'ayant pu échapper aux patrouilles ennemies, que les armes à là

main. Ce fut là la première cause de ia misère qui fit périr tant

d'infortunés Acadiens sur ces côtes.

La vie si agitée qu'avait menée le vieux Nicolas Gauthier depuis

1 744, le désastre de sa fortune, et des fatigues continuelles avaient

miné ses forces; il mourut à Louisbourg en avril 1752, heureux

d'échapper à des malheurs bien autrement grands que ceux qu'il

avait vus et qui allaient marquer 'es années suivantes : la proscrîptioa

de tous ses compatriotes, la destruction de Louisbourg et, par suite,

de ses derniers établissementâ, enfin l'occupation du Canada par la

race qu'il détectait le plus au monde.

Quatre ans après sa mort, au mois de novembre 1756, un de ses fils

fut chargé pur le gouverneur de Louisbourg de porter des dépêches

au gouverneur du Canada ; il accomplit cette mission par voie da

*erre en descendant jusqu'au fleuve Saint-Jean qu'il remonta sur

la gliice, avec quelques sauvages, jusqu'à la rivière Matapédia, d'oii il

gagna le Saint-Laurent. Après quelques jours de repos à Québec, il

reprit la même voie, et rapporta de nouvelles dépêches au gouverneur

de Louisbourg.

Enfin, en 17U0, le marquis de Vaudreuil signalait h M. de Oanjac,

commandant à la baie des Chaleurs, un des Gauthier comme un des

hommes les plus capables de commander les corsaires qu'il envoyait

faire la chasse aux Anglais, et il conseillait au marquis de Danjac

d'offrir à ce Gauthier une des six commissions d'officiers mises à sa

disposition.

A partir de cette date jusqu'à 1772, on ne retrouve plus la trace des

Gauthier, mais à la fin de cette année, Joseph, probablement le dernier

des deux frères survivants, commandait encore une goélette sur le

fleuve Suint-Laurent, et ce fut à son bord qu'il transporta le vénérable

P. de la Brosse de l'ile Verte à Québec, et de là à Bonaventure, dans

lu baie des Chalrurs, oii ce missionnaire se rendait pour évangéliser

les Acadiens délaitisés dans ces lointaines régions.

On y retrouve en'.ore aujourd'hui plusieurs descendants des pnjs-

crits de Belair.
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L'histoire de Joseph LeBlanc et de sa famille, qu'il me reste à

raconter, n'est pas moins curieuse à connaître que celle de Gauthier.

L'abbé Le Loutre, qui a écrit ces aventures, 1 raconte qu'en 1767,

étant à 6elle-IIe-en-Mer, oc(.-upé à y établir des familles ac^adiennes

réfugiées en ï'rance, il vit venir vers lui un vieillard décrépit, infirme,

réduit à la dernière misère, et qu'il eut de la peine à reconnaître. C'était

Joseph LeBlanc. Depuis que l'abbé Le Loutre l'avait perdu de vue,

•a vie n'avait été qu'une suite de traverses.

En 1744, Joseph LeBlanc était maître d'une fortune plus considé-

rable que celle de Nicolas Gauthier. Les terres et biens meubles qu'il

possédait & la Grand-Prée ne valaient pas moins que cent à cent

Tingt mille livres, et sa valeur personnelle l'emportait sur sa fortune.

C'était, au jugement de l'abbé Le Loutre, un des hommes les plus

intelligents qu'il eût connus dans toute l'Acadie.

Ce fait admis, — et il est difficile de le contester après de sem-

blables témoignages,— on se demande comment il se fait que deux

des hommes les mieux doués du pays, Nicolas Gauthier et Jof'eph

LeBlanc, qui tous deux y étaient d'autant plus attachés qu'ils j
avaient de plus grands intérêts à sauvegarder, aient été les premiers

à secouer le joug de l'étranger et à compromettre par là leur avenir.

C'est que, plus clairvoyants que les autres, ils apercevaient l'abîme

Ters lequel tout le monde marchait. Ils risquèrent tout pour l'éviter,

et y tombèrent les premiers ; mais ils eurent du uoins l'avantage

de se soustraire à la déportation. Lors de l'expédition de Du Vivier,

Joseph LeBlanc, dont probablement le patriotisme avait été surexcité

par l'abbé Le Loutre, qui lui-même venait de soulever les tribus de la

péninsule, Joseph LeBlanc alla uu-devant de Du Vivier, lui tendit les

bras, attira chez lui son corps expéditionnaire, lui fournit des approvi-

sionnements et même des sommes couËidérables.

Du Vivier eut bientôt compris tout le parti qu'il pouvait tirer d'un

homme de l'intelligence et de l'activité de cet Acadien. Après avoir

J — Mémoire de Vabbé Le Loutre au dite de Praslin, secrétaire d'Etat

^( ministre de la Marine.
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obtenu de lui tout ce qu'il pouvait en espérer pour le moment, à la

Grund-Prée, il lui confia une mission aussi délicate que dangereussi

celle d'aller porterdes dépêches à M. Duquesnel, gouverneur de Louis-

boui'g, en passant t\ travers hn croiseurs ennemis qui infestaient les

parages du golfe. LeBlanc s'était déguisé en chasseur, et traversait le

détroit de Canseau sur un canot d'écorce, lorsqu'il aperçut une voile

qu'il reconnut pour un croiseur anglais. Il se h&ta de jeter à la mer
ses dépêches, et même pour huit cent livres de billets qu'il portait

sur lui, et s'avaii(;a bravement. Le conmmndant, l'ayant fait monter

à son bord et interrogé, ne crut voir en lui (pi'un simple chasseur et

le laissa continuer sa route. LeBlanc communiqua verbalement ses

dépêches & M. Dutiuesnel et revint sans encombre à lo Grand-Prée.

L'année suivante, ù l'arrivée de la flotte du duc D'AnvilJe, LeBlanc

fut signalé comme un des hommes du pays, de qui l'on pouvait tirer

le plus de ressources, tant ù cause de ses capacités perst>nnelle8 que

de son dévouement à la cause française. Après l'affreuse épidémie

qui avait fait un cimetière de la baie de Chibouc:tou, lorsque le

marquis de la .Touquière voulut tenter un dernier effort sur Port-

Royal, ce fut à .Tnscph Ix-Blanc (pi'il s'adressa, pour faire ses approvi-

sionnements. Celui-ci avait déjà aiheté un troupeau de cinquante

boeufs et de deux cents moutons, amassé une grande quantité de

grains et de légumes, lorsqu'il apprit que la flotte, assaillie par une

violente tempête à la hauteur du cap de Sable, avait été forcée dé

retourner en France.

A peine cette nouvelle eut-elle été connue & Port-Royal, qu'une

escouade de soldats fut envoyée à la Grand-Prée pour s'emparer du

malheureux fournisseur, piller et enlever tout ce qui se trouvait sur

sa ferme. LeBlanc s'était dérobé par la fuite. Mais, au retour de la

paix, croyant à une amnistie générale, et ayant osé reiwraître chez

lui, il fut fait prisonnier, après avoir vu tous ses biens confisqués, sa

maison et ses dépendances brûlées et rasées jusqu'à terre. Pendant

qtie sa famille dispersée errait de côté et d'autre, lui-même fut traîné

à Boston oii il futjeté en prison. Il parvint à s'échapper, comme la

femme de Gauthier, en sciant un des barreaux de sa fenêtre, et en

gagnant la campagne h, la faveur de la nuit.

Quelles misères et quelles fatigues il eut à souffrir dans sa fuite à

travers les forêts, avant d'arriver aux habitations françaises, il n'est

guère facile de s'en faire une idée. Enfin il rejoignit sa femme et
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ses enfants, dont les aines étaient déjà mariés. Il prit avec lui les
plus jeunes, et alla se fixer à l'ombre du drapeau français au port
Toulouse dans le Cap-Breton. Il y commença une nouvelle existence,
mais celle-t-i, aussi rude et pauvre, que la première avait été douce
et opulente. N'ayant pu, malgré la Jiaute recommandation de M.
de la GulisKonnière, et les vives inst^mces de l'abbé Le Loutre auprès
du ministre Rouillé, se faire indemniser comme Gauthier, il ne par-
vint jamais à se relever de son désastre. Aidé de quelques-ims de
ses fils, il se livra au dur métier de pêcheur et du caboteur. Ils furent
employés par quelques-uns des officiers de la colonie, particulière-
ment par M. de Daujac. <iHi leur fit transporter les vivres dont celui-ci
avait besoin dans son lommanilcmcut alors à la bfvie des Chaleurs.

L'exilé des Mines était cependant encore loin de se voir au bout de
ses traverses. Voici venir un antre orage : Louisbourg est pris par
les Anglais. Ce v.iisiuage troj) dangereux pour que LeBhmc pût s'y
risquer, le contraignit à une nouvelle émigration. Il prit le parti
d'aller rejoindre à Miramichi le groupe d'Acadicns qui sy étaiept
réfugiés sous la protection de M. de Boishébcrt

; niras il n'y arriva
que pour être témoin de la famine qui enlevait des centaines de ses
malheureux compatriotes. Le seul moyeu de trouver des provisions
était d'en prendre sur l'ennemi. Aussi brave que dévoué, et encou-
ragé par ses chefs, LeBlanc arma un corsaire, cl fit plusieurs prises
qui procurèrent des vivres, et qui en même temps le dédommagèrent
un peu de ses pertes

;
mais Québec pris, et la tentative de le reprendre

une fois avortée, il n'y avait phis aucune chance de succès. Les
Acadiens de Miramichi, au nombre desquels éUiit Joseph LeBlanc,
réduits au désespoir, et ne se voyant secourus ni par la France ni par
le Canada, n'eurent d'autre parti à prendre que de faire des ouver-
tures à l'ennemi, et ils conitlurent un traité de neutralité, " traité dit
amèrement l'abbé Le Loutre, dont les conditions s'exécutèrent reli-

gi«usement d'une part et nullement de l'autre, " et c'est ici le dernier
trait de vengeance et d'inhumanité que- l'Anglais avait fait essuyer
au suppliant.

•' Sur la foi du traité respectif, s'étant confié aux Anglais, ils le

pillèrent de nouveau, ils s'en saisirent, le dépouillèrent de tout et
l'envoyèrent prisonnier à Halifax où il fut étroitement resserré et
maltraité jusqu'au traité de paix entre les deux couronnes.
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" Peu de temps aprè», il fut relûuhé et tniH en liberté avec permi«-

Hion de se retirer sur les côtes de Louisbourg dans un poste nommA le

petit Oégras, oii, réuni h une partie de sa furaillc, mais sans aucune

faculté, il s'occupa pendant près de doux uns à la péch<i pour at>

fournir de quoi subsister, et comme il avait toujours le cœur français

et une opposition invincible pour l'Anglais, il épargna tout ce qu'il

put pour parvenir îi construire lui-même et avec ses enfants un petit

bâtiment sur lequel il est passé avec sa famille, et le plus tôt qu'il lui

a été possible, aux lies Saint-Pierre et Miquelon dans l'espérance de

repasser en France et de s'y trouver sous la puissance et la domina-

tion de son premier et légitime stiuvernin ; mais ce n'était pas encore

le terme des malheurs du suppliant.

" Il est vrai que dans sa fuite la Providence ne permit pas qu'il

retombAt aux mains des Auginis, malgré tous les risques qu'il en

courut; mais à peine se vit-il à la v.io des îles Saint-Pierre et

Miquelon et dans la flatteuse espérance de pouvoir y mouiller, qu'une

violente tempête l'ob'igca de faire côte dans la seule vue de sauver

sa famille ; mais avec la douleur de voir briser son vaisseau avec

perte de la plus grande partie de ce qu'il avait pu rassembler de ses

petits effets en partant du petit Dégras.

" Il restait encore un sacrifice à ttiire au suppliant qui était celui de

sa femme, qu'il perdit peu de temps après son arrivée aux iles Saint-

Pierre et Miquelon, ce qui le détermina à passer en France dans ia

vue d'y rejoindre l'ainé de ses enfunts, qui s'est trouvé compris dan»

l'établissement de Belle-lsle. "

C'est après cette longue et pénible odyssée que Joseph LeBlanc vint

frapper à la porte du presbytère de l'abbé Le Loutre. Comment celui-ci

en voyant entrer ce vieillard de soixante et dix ans, courbé, les traita

émaciés, flétris par tous les chagrins, mal vêtu, aurait-il pu recon-

naître en lui le vigoureux, le riche, le joyeux habitiint de la Grand-

Prée ?

" Je vous avoue, Monseigneur, écrivait-il au duc de Praslin, que le

souvenir de l'opulence où je l'avais vu, comme celui des services qu'il

a rendus au roi, à l'Etat et à sa patrie, et l'extrême pauvreté où je le

vis alors réduit, me percèrent le cœur de la plus vive douleur, et au

point que je me serais dépouillé de mes propres habits pour le revêtir,

s'ils avaient été convenables à son état."
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Joseph LeBlanc, avait frappé juste en s'adressant à l'abbé Le Loutre
car il n y avait alors personne en France dont l'influence en faveur
des Acadiens fût plus puissante à la cour. Le ministre l'avait chargé
de dresser le plan des établissements qu'il voulait faire en leur faveur
et c'était k lui qu'il avait confié le soin d'en exécuter une partieL avenir prouva que le duc de Praslin avait eu raison de recourir à
«on expérience, car Belle-Isle-en-Mer est le seul endroit oh les
Acadiens soient restés groupés ensemble.
Joseph LeBlanc arriva à temps pour profiter de ces avantages et

I passa auprès de son fils aîné, dans le repos et la tranquillité dont
i avait tant de besoin, le peu de jours qui lui restaient à vivre. Mais
II mourut bien probablement sans savoir ce qu'étaient devenus les
autres membres de sa famille. Ceux qui ne périrent point en exil
firent-ils partie des caravanes qui regagnèrent le pays natal ou qu»
descendirentle Mississipi jusqu'à son embouchure? On retrouve aujour-
d'hui beaucoup de familles du nom de LeBlanc tn Louisiane, et
encore plus dans les provinces Maritimes. Je laisse au savant
généalogiste acadien, M. Placide Gaudet, le soin d'étabUr leur filia-
tion. Quant à ceux de Belle-Isle, il est certain qu'ils descendent du
proscrit de la Grand-Prée.

34
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I.AWnKNCKS CIIAKACTKK. 1

Wo are extrcamly ol)ligt'rt to you for your favoiii' of tlio M Jiilj

lust ami for yoiir itsHiduity in onr utfairH.

Wc «m aHsiire you Sr that w«; wore allniotit without hopcH of

boÏDg considerd tw EngltHh SnbjectK — tho Huiighty A dimlainfuU

Btihavioiir of OUI' Uovr to ull uur RfinonKtrauccrt tho' tcndcrd with

t)ic utmost SubraiHHion gavo us niuih rcason to think hc was count-

enanied at Houu- hy tliosi' wliom we liad ail the Rcason in tho

World herctoft)r»' to think wero tlic Patrons and Primipal Supporters

of tliis Infant Settlenient, and Especially when it wi»r publicklj

dcflared by tlm GovernorH Créatures That those Gentlemen in Office

hère wiio hiul ever been Soli('itou^ to forward and Promote the

Sottlement and who had in every Point behaved with Honesty and

Integrity Especially the Judges of the Courts of Justice a soiue of

the Couneil would soon be displaced. The Only men who hâve been

the means of keeping the Inhabitants frora dcserting in a Body and

Supported the Rights & Lil)ertys of the Peoplc.

1. BrUish Muséum.— Brown M.SS.— Papers relating to Nova
Scotia, 1748-1757.— Edd. MSS. Vol. 19072. In-4°, fol. 43. N° 33

En tête de oe manu.scrit se tiouve la note suivante de la main de
M. A.-B. Grosart :

" A long Letter (sixteen clopely writtcn pages) addrcssed to souic

one in England by the Colrnists conceming the State of the Pro-
vince . ,

.

" This is a high-toned and most vigorous Letter : and lays bare
with most withering scorn the character of Govemor Lawrence . . . It

rcmiads one of the co'.npIaintB of the elder Puritans in the days of
Charles...

" This M.8. most important.
" See N» 35. From this I appreheud the présent N» 33 was nddressed

to Paris whilc in England."
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Yoiir Ictter ha8 ruvived the KupcH of the InhubitnntH nud it haM

boon f^nut coinfort to thrm to rïnd nn KngliHhnjan in England who
hao thcir unhappy Stute & Condition at hcart and comniiiw'rateH thcir

Bondiiui? under OppresHion and Tyranny.

Wf arc sunHiblu of tl»e DifticulticK in Knghtiid i tlie unKcttled

State of the board of Trade which may retard our affairH — but we
are not witliout liopeH tliro' your Care and AHHiduity we Bhall uieet

with suttews in having an AHHembly our Nativu inhérent Right soon

order'd to bc l'JhtabliHird hère, and we i annot help expressing our

Extrême SatiHfaetion to Hnd that it wa8 the Lordn of Trade most

earneHt Intention to hâve an Asseinbly instanthj «ettled at) we are

very sure it ïh of ail tliings in tlie wurld the inost neteK«ary stcp to

gtreu<i;hteu and Kstablish thix Hi'ttlemeut and Invite InhabitantH to

corne \ settle auiong us.

We eannot but express our most hearfy sorrow that my good Lord

Halifax lia<iit this Critlcal ConjuiRliire resignd his Plaee at that

board. We are ail to a inun perfectly assur'd of that good Lords

sincère attaehuient to the Interest (jf the Colonies and look upon

him truly as the father of this Colony and are fully perswaded that

he will use his utniost endeavour to reinove from us our oppressor

and the oppressor of ail his good Piirjioses a Persou unknown to him

and reeoniineuded to my Good Lord by l'ersons on whoni he relied

and those whinu we are sure were not ae(juainted witli his bad Heart

and mischievous Intentions One of whom is General Hopson who has

had sufBeient Reason toalter his Opinion, the other is Genl Cornwallis

who is too raj: h a friend to this People if he eould be convineed of

the Ill-treatment und unjust oppressions this Tyrant has been Guilty

off ever to Countenance or Support him.

Thèse art; ail the Friends he has at Home, for on this Sido the

Water he has none either of the Inhabitauts or Gentn of the Army
—who hold him in the utmost Contempt except those formerly

raentiond to you liis Agents in oppression — perhaps yoti will be

more Suprizd to hear how this Gentleman who sometime ago was

only a Painttirs Apprentice in London should hâve advanced himself

to sueh htîighths — We are obliged to oonfess that he has a good

addrcss, a great deal of low cunuing, is a most consummate flatterer,

has Words full of the Warmest Expressions of an Upright Intention

to perform much Good tho' never Intendcd and with much art most
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te" SolicitouHly Cuurtfl ail RtrnngurH whom he thinks can be of uny

Survice tu him. by thc»o aud Huch Arts hus hu risiin tu bc what lut

is HDd Eliitud witli hi>i HuocesH ia uiitrngcoiiHly beat upon t)ie dcri-

triiction of tivery Que that duutt not cuiu-ur in liiH ineaHiiruH.

And wc bug luuvu to rauiiu thiK Uomuric whicli wu desiru you will

ruad at tiiu uud of Twulvu MunthH that if bu be not rumuvetl Xava

Seotia will be loat to the Cnnon of Great Briluin and Ifw rcat of Ihf

Colonies be Endarujer'd of sharing tlie sajnr Fate whioli utiglit tu be

tho utmoHt concern of nvury KngtiMiiinau tu prevent.

And that you inay in ttuiuu muiiHiiro iinderutand tliu Impurt of tbiM,

hu buH pruvaild witli my Lord LoudtMi tu rupruHunt hoiue, tliu nucos-

Hity of piitg this Culuny iinder a Milittiry Uovurnniunt, t uf HiiHpcndg

the CharterH à Laws of tho othir Colonies, tho conHuqiiem-u of whiuh

wu apprchcnd will bu a Strugglu in the lîulonius fur Liberty, and a

cunsuquencu to fatiil tu nainu ; and whilu the CuutentionH Hnbsint

thure, tho Fiunch will punutrato into this Piovincu: induud thuy

liavu no fuazible Coii«iiiuHt luft thum but this Colony be lust and the

othurs loose thuir Libcitius it i« ditficult tu say, what the Effet t will

be, but the wurRt Ih lo bu feard.

Wu could say inany thinga eoucutning thu affairti ia thiu Fait uf

the World, which nearly coucuru us, but wu are confident youll hear

them from botter hands, for they inust neuds be public.

We cannot but oxprusu our mont Hincure acknowlcdgementfl of

Qratitudu and Thanks tu tho Kiglit Honble Mr Pitt, that great

Patron of Liburty, fur thu Ureat CoudeHCuniiion he bas Hhuwn, in

taking nuticu uf uiir affairs; and uo far as \h rcaeonable à just, we
doubt not of hiti Concurrenco and asslutance to procure uk Redress.

In answer to yuur reinarks that tho Quuruni of Sixteen is toc

large for the proposd nuinber of 22 for the whole Assumbly it is uo

in our opinion, but it was the Resc>'v7 of Council.

Our Désire of haveing ail Placei. a excluded the Assombly wae

from the Gircumstances of the Colony under the présent Qovcrnor.

The Yoters are allmost ail dépendent, the Officors are wholly so, it

would therefore bu the Govemors Assembly * not the Peoples and

LawB made according to his Pleasuru and no grievance will be

redressed— but if a Govr be appointed who bas the luterest of the

Colony at Heart, aud the welfare of the People, this would be au

Immaterial Point.
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Thf roiiMiii wliy trionuiul AHxeiiiblieK wax proitOHMl waH inU^ndcd

only for th»- rirst ÀHHftnbly in Ordur to wltlo the Colony under au

ËnglÏHh AHHi-inbly. Oth<;rwiH() Koioignurs being tho incwt numerouit

and tht; Timu ncar upproaching wheu they will be Naturalizd by a 7

ytarn Kft«ideD«-e the future AHHeniblii-H niuy be inoHtly foreignerfl,

whii h will be DaugerouH to thi» front ier Settlement.

A>* to tlie Article of Judges a (>o(m1 Oovr will avuil more for the

Advameinent of JuHtice, and thcn a (><mnI Judge wlll 1k* uuder nu

conit-rn leant lie Ix- dinplaeed.

Anntlii>r of the GovcrnorK ActH m to utlKiepreHent k abuse ail bclow

him be liax publiikly ealld bis Council a Pack of HcouiulrillH, the

3Ier('hants a Parcel of Vilians and Bankrupts, and bas reprcsentcd at

houie tbi- wbole as a Pcoplc discontented and RcbelliouH We bave

authoritv of bis Mavitig k declaring this froui bis own mouth before

niany Orticers l)otli of the Ariny and Navy — Is it possible Sr that

People can be easy uuder such a (lovr \Ve daru uppeul to your two

former (iovernors for our bchaviour under thuir Administrations and

whose eouduet t«» us wi»s tlie very reverse of tbis Uentlemans.

Beli'ive lis Sr We are not Ca|itiouH. We are not that TurhuliiU

Peopk we bave been represented our Interest obliges us to be other-

wise we desinï nothing iacon^iiMent loith tht Prerogatioes of the Orown

we désire noue other than the Lii)ertieH Kujoyd by the other Colonies

which bis Majesty bas graciously been pleasud to promise by bis

Boyiil Proclamation.

Our distressi'S bave arisi-n from tiie Malevoleut disposition of our

Govr k bis Créatures. Were they removed and a Oovr of humanity

appointed and acquainted with the Constitution of Ënglish Men and

nn Assembly scttled you would soon bave the Pleasure of hearing of

the increasc of and success of this settlement for we are well assured

500 faïuilies would rcmove from the Massachusetts andsettled immc-

dia^.ly bere and we know the Offer bas been madu the Govr and

rejected upon their requiriug an Assembly to be tîrst settle that they

might bave proper Laws for their Régulation k Security of their

Property.

As for the Evidences of Peoples leaving the Colony for want of an

Assembly those tha* are already gone, it will t»»ke time to coUect

them as they are dispersd in the Colonies and tho' an hundred

Fnmilies more are upon the Point of removing they are Extrême
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t'f

m^^p-

fcarfiill least if tliey should hc found on to hnve Qivcn such Ëvidcuce

thcy Hho)il«l lit! denled paHBOs, for yoii luiiHt know tht; Oovr ohligeR

cvcry luttster of a vt'Hsel tt) «-ntiT into lîond under tint Penulty of

fifty pounda forfeituro for overy IVrson they narry iiwwy without

Licence firat obUind undor )i1h Hiuid iiiid tluRiHimposod, witlioiit the

le«Kt SIumIow of liiiw or Order of (^oiiiicil, iior <nn iiny Inliabit^iiit go

three miles frora Town without a Ctirtificato from a .fuHtice of IVjace

BO that Halifax is ruidiy a Prison to ail Intcats ,1 piirpos«;s.

As for wliat you mention of thc Dcpositions not coming iiiuler tlie

Seal of the Province We hj-g Icavc to iiiform you Tiiat it lias iiever

been allow'd to be fix'tl to auy l'apcrs liut tlicir own instcad win leof

t.he Govr fixes liis Private Seal and niust sec ail tlu; Kvideiues or his

8e<;rotary therefore to Sud» kind of Mvidtrnce it would bo impossible

to protnire that and for want of the Province Seal nianv hâve sulïerd

in their Law Suits in tlu^ neit;hboiiring Colonies or obliged to lie at

the Expence of sendinf? Witnesses whert? their Suits bave been

dependinfï which are sonie aniong the inany lii^hts we aredebanlof.

But we hope bifore this Time many (.'oniplaints bave reai lui llie

Ear of tiie Minister and that it will shortly .vidcntly appear if it is

not already manifi-st That whiist this (îovr lias the least influence in

American Aft'airs sn louff vil/ l'uiii nnd coiifi(.sii>n a/fi'nif ffum and this

Triith Général Shirley at Ihune & Lord (Charles Hay wlieii lie coines

Home will as '.Ve are inlorm'd iiiake Evident to IJianonstratiuu for

it is generally believed that wliat(verSpe( ions ("rime inaybealli'dged

aguinst Lord Charles Hay liis Conlineinent was solely owing to the

Goveri:ors insinuations to iiiv Lord L.. d.. c upiui a privato

disgust U> that liord for Exuiuining t-Hi freely into the Kxi)eni'cs of

Batte'it's &c and speuking too Conteiiiptibly of what had becii donc

for the mighty sums Expendiul in Nova Scotia.

We had not touchd upon those matten-i dut as we think Proviilence

moreimmediatelyseems tocomi-rn itself indiMitvering the Villiaiious

Arts of the Authorsof our Calamiliesantl hope will direct itsmeasures

in |)Ouring V<>ngeance on the man wlutse sole aim seems to bave been

to blast the good Intentions of bis Country and to miike ail Subord-

inat^; to him misérable.

It is with pleiiHure W(! hear that the Accts of Nova Scotia will be

Bisrictly enquircd into as we an! very sure i'they were sifted to the

Bottom it will iic found That not less than ten thoiisand Poiinds. o
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Rum, Molnsses (of which thcro wns not Ichh than 30,000 Gallons
which alone wiw worth £3000) Beef, rork,&e of ProvisionH niid much
morthaudize for the Supply of the Indians h fronch Inhabts were
taken in Beau Séjour uoither distributed as a lieward to the CaptorH
nor Aceoimted for except some Sinall Quantity of Beef à Pork 8old
t« the CoinniiMsary Mr Saiil on Mr Bakcïrs Supply whiih was extrême
bnd & decuy'd and tertifv'd by the (îovr for ProviniouH «ent by Govr
Shirley.

Thttt the Transports were kept neur three inonths after th.- Fremh
Neutraie were ready for Enibarkution at an immense Kxpencc and
the New Engld TrtM)i)s kept fi niontlis after tlie serviee was over for
two spécial lleasons to ol.lig,. tliem to enlist inti. the Régulais and
to defeat General Shirley in raising a siiHicient niiinber of Troops
necesspry for the Suinim is Campaign by which rneans Dswego was
lostandthe Expédition to (.'rown l'oint was rcndreil abortive We
apiieal to Oenl Shirley lor the Trutli of tliin.

That th.! Cattle&o of the fnai.h Irdiabitantrt > e converted t.)

private uses of which we kn.tw .i.coo Hogs & imw 1,(100 H.-ad of
Cattle was ki:id & pa.kt at l'isgat.- ouly & sent by wat.:r to other
Placep k wbat at other Forts is yet a se. r.'t Ail tmaceounted for to
the Am.Mint .)f a v.ry large siini & lie & |,is Conimissary ar<! now
nnderOreat p.ri)l.-xity k . outriving t.* . ..v.;r this ini.|uitous Frniid-
That .i'30.000 has been hiid ont ou Hat teries n.it worth ;îO ponce

for the I)."fence of this l'Ia. e in llie .liidgu.ent ..f ev.'iy J'ersou
aequainted th.-r.witli.

It is possible lie uiay produce Voudiers to C'over ail bis Fraiuls tor
if the true .mi.îs sh.iuld fall sl^rt be lias those uuder l.iiu who bave
been used to such kin.i of work & eau rea.lily supply the .Icficieney
but ifatJoveruor \\(is sent out witb Ordcrs to in(|uirii iuto thèse or
at k'iist to take Uepf>siti<ins we u.c v. ly sure the whole will be Ch-arly
made to app«>ar.

otia will be

lifted to the

1 Poumls. o
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Extracts vbom a Dbbpatch to Judgk Belchkk on tua appointhint to

TH« PrRHIDBNCY OF THB Coi'NCIL OK NoVA SCOTIA

DATBD WHITEIIALL MaRCH 3» 1761. 1

" It lias becn represcntrd to Us that Govr Lawrence had encouraged

k protected the disorderly part of the iniliiary under his Qovt, in

HCTeral outrages on tho property, persons, and even the livos of the

inhabitants ; SometimeB by assuining illégal powcrs
;
and at others

by abusing thoso wliith wore lawfully vested in hiœ for better

purposes ; by frequenJiJy intcrrupting the free course of Justice, in

disoharging while undcr prosocution, and iu enlarging after conviction,

Boldiers and oflicers gnilty of destroying fences, violent assaults, k
many other far greatcr cnormities."

" Sevoral very heavy Charges liave likewise been inadc against

Govr Lawrence with respect to the Contiaits which were entred into

lK)th on account of tlie Provisions distributod to the Weak Settle-

ments of the Colony, and th«' Vessels which hâve so long been kept

upon the establishment, for tlu; service of tlie Province."

EXTBACT KHOM Dit BuOWN'S MS. KEI.ATING TO LaWUKNCK'S ABU8K8. 2

" With New England nialii'e— this exciamn follows.

" How wicked niust those nien be. who tlius dece tlieir country k
by that mcans exjmse his Majcsty's Colony k subjts to tlie weakest

efforts of Louisbour;? or Ciinada. Such peisf)n8 no doubt would be

glad to see tliis important Colony unnexed to the Crown of France

that they might nt*ver lu; called to acct for their Abuse of the trust

reposed in them k their mi8ap[)litation «f the Nations money."

] — British Afiiseum. — AM. MSS. Vol 19073. fol. 71.

(signod) Di'NK. Halifax

W. G. Hauilton

W. Hr.oPKR

2 — British Mtutcum. — Papers of Dr Aiulrow Brown designed for

a History of Nova Scotia.— Add. MSS. Vol. 1 9075. fol. 89.
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MTMINT TU N" VII

(V. p. 242)

Ct'ux qui veillent étudier lu question luadiennc au point do vue

légal peuvent consulter une savante dissertation publiée sur ce sujet

pur un historiographe lunéricaiu. M. J. (i. iSheu. Il démontre que les

Acadiens furent Luuuis. non pas pour délit politique, mais à cause de

leur religion, et qu'on ne prit pas la ]mm' d'observer les formalités

les plus élcmcnt4(ires de la loi.

Nous en extrayons le passage suivant :

" Supposing. now. tliat the Knglish laws agaiust Popisli Ketiisants

applied to the Iimabitaii' 'if the Britisli Colonies — n point which

is Rurely not v«!ry certain iwid though niuiuUiincd by a New Ëngluud

Winslow in 1
7')."» would b.ive been gravely (pustioned hy a New

England Adanis in 1775— we eome to lonsider vvhat recusjiney was,

and what the penalties t'or reeusaniy were.

' The reeusiincy hml to bc established by indietiuent and trial. A
" person could ho eonvitted only '• upon indii tinent nt the King's

" suit or a regular action or information on the statute of 23 Eliz. I,,

*• or an (K'tion of debth at the Kiuf; - suit alone. aeeording to the

" stututc of ;!;") Klizc. I. "
1 Fines were imposcd t'or recusjincy, und if

thèse wen- not paid the crown was ernpowercd, •• by proeess out of

" the excheqier. to taki-, seize and enjoy ail the goods. and two parts

" as well of ail the laiids. tenements and hercditaments, leases and
" farms. of such <4tïender. . .leaving the third i>art only of the same
•' lands, tenements and liere<litanients. leases and farms, to and for

'* the maintenam e and relief of the sanie ottender, liis wife, ehildren

" and family."

The severe ai ts of evci Quiin Kli/.abotb weut no further. There

was no provision liy wliii li the wife ami ehildren wert; punished for

the ofîence of the fatlier, nor was in' 'ivfHl of ail his lands. And
even on <:onvietion <if rccusancy. ne« proceedings were required

1 — Cowky'.s laws 04) cmwrni»^ Ji'siiits, Semiiuiry Prlests, Récusants,

dx., and conccrning th^ oaths of Kujtmnacy and alktfiance, p. 252.
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before Ihe crown could ocxupy thc laadfl. '• But as to lunds aad
" tenements, says Cowley, « there must first be an office found for the

" kind ; for regulariy before the finding of such office, landH or tt-ne-

" ments cannot bu Heizud into the King'K hand." 1 The recuhant was

rcgarded as a tenant for life, even of the two-thirds, which wcnt to

the heir in reinaiuder. The laws (iid not coniÎHcate the lands abso-

lutely ; and thèse laws gave no authority wliatever to any officer to

seize thc récusant and his wholf* fnndly and carry thtm ofT.

" There was no warrant whr.ever in Knglish law for procceding

Hgainst Popisli Rccuwints in thc nianner in which Lawrence and his

Council did. And if there werc individuals who were guilty ofover

acts of treason, they had j.ower t'> punish thein, but no hiw of

Ëngland autliurized tiic «eizure of property of a whole comniiinity

and the renioval of their pcrson.s."

—

'fhe American Catholic Çuar-

(erley Rcview, Octobcr, 1884. Tln" Acadian Confetsors of th« Faith,

1 755, p. 596.

N" vm

Lettre au duc de Nivernais sur la disjtcrsiou des Acadient,

2 décembre 1762,

Cédés au.\ Anglais [hu- la piiix (rUtictUt. les Atadions avaient

conservé, avec leurs églises et leurs prêtres, le liljre exercice de leur

religion. Toujours séparés de ces nouveaux maîtres par le culte et le

langage et plus encore par uu sittacheuicnt inviolable b, leur première

Patrie, ils vivaient comme les aiicieus patriarches, au milieu de leurs

troupcau.x, dans l'iniuiceuce et légalité dos premiers siècles. Ils

fabriquaient eux-mêmes les étoffes grossières qui servaient il leurs

vêtements, telles tiue de la toile et des draps bruns rayés de louge.

Leur commerce était i)i'i)p<>rtiiinué ii leurs best)iiis, et leurs besoins

étaient aussi siuiples que leurs mœurs étaient frugales. Tous ceux

qui les ont connus parlent encore avec attendrissement de leurs vertus

1 — Cotrky's Imvs, p. 104.

th
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et de leur bonheur. Au milieu des Anglais, leurs vœux furent toujours
pour la France : Louis XIV, disaient-ils, put bien céder les champs
où nous demeurons, mais l'amour de la Patrie se change-t-il par les
traités ? Cet amour causa leur ruine et leurs vœux les perdirent. 1

Les Acadiens possédaient 80,000 bêtes à cornes, 10,000 chevaux et
plus de 160,000 moutons.

La déportation des Acadiens avait été imaginée dès 1 746, Guillaume
Shiriey, qui était alors Gouverneur de la province de Mossacliusetts
dans la Nouvelle-Angleterre, publia en 1 747, pour rassurer les Acadiens
qui se disposaient à passer en Canada, nue déclaration dont voici le

préambule : " D'autant que nous avons appris qtiil s'était répandu
" un bruit parmi les sujets du lloy, les habitants franc.ais de la i)rovince
" de la Nouvelle-Ecosse, qu'il se formait un dessein de leur fairo

" quitter leur demeure dans cette province, par Tine déclaration du 16
" septembre 1746, je leur signifiai que ce bruit n'était point fondé et
" qu'au contraire, j'étais convaincu du bon plaisir de S. M. de protéger
" tous ceux qui continueront dans la fidélité et le devoir qu'ils lui
" doivent, etc."

Dans cette déclaration, fihirley annonce aux Acadiens que le Roy
d'Angleterte ayant résolu de faire des travaux dans la provinee, pour
les mettre à l'abri des incursions, il est enjoint aux dits Acadiens de
fournir tous les secours qu'on doit attendre d'eux. Bîn consé«iuenco
de cette déclaration, les Acadiens travaillèrent aux fortifications

d'Halifax et aux chemins militaires de la province, depuis 1749
jusqu'en 1751

;
et à peine les travaux furent-ils achevés qu'on leur

proposa, de prêter le serment iValléf/cance, ainsi que celui de iirendre
les armes contre les Français ou autres lorsqu'ils en seraient requis. Ils

refusèrent l'un et l'autre. B:n 1752, on démolit plusieurs de leurs
chapelles pour en faire des forts i)ali.ssadés et on les obligea de

^ — Va-t-on traiter de fantaisie cette peintiue des monus aeadieu-
nes, faite sept ans seulement après la dispersion, et si bien conforme
à ce qui en a été dit depius ( Qm d'efforts n'a-t-on jws faits pour
contester la vérité de ces témoignages 't Ne pouvant cacher le crime,
on a tâché de flétrir les victimes. Xok de l'aïUeur.
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travailler h, ces forts. Plusieurs familles ayant alors abandonné leurs

habitations pour se retirer à l'Ile Royale, les Anglais qui avaient des

postes sur tous les passages, prirent ces familles et les maltraitèrent,

de manière que la haine et lu déflunce no firent qu'augmenter dam
toute la colonie. En 1755, des détachements parcoururent toutes les

habitations et s'emparèrent des armes que chaque habitant avait pour

sa propre défense contre les Sauvages et pour celle de ses troupeaux

contre les loups et autres bétes carnassières. Les Acadiens députèrent

au Gouverneur pour obtenir d'avoir deux fusils par paroisse. Le

Gouverneur, pour réponse, mit les députés en prison, et après bien

des menaces, les engagea à faire assembler tous les habitants de la

colonie depuis l'&ge de 10 ans jusqu'à celui de 70, pour renouveler un

serment dont on conviendrait.

A la fin, on embarqua toute la colonie péle-méle et sans égard pour

la réunion des familleH.

On vit, au commencement de cette guerre, une nation policée, une

nation qui refuse l'humanité à toutes les autres, pour s'arroger à ell*

seule cette vertu ; on vit cette nation-là renouveler les anciennes

barbaries des Gépidcs et des Hérules. 1

1 — Archives des affaires étrangères, Paris-
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